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PAR COURRIEL 
roxane.belanger.2@ulaval.ca 
 
 
Le 31 octobre 2018 
 
Objet : Autorisation de réaliser le projet de recherche suivant : 


« Quinze années d’application de l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes 
d’agression physique, d’agression sexuelle ou de négligence grave : évaluation, pistes d’action et 
transfert des connaissances acquises à travers le Québec » 


Numéro du projet : MP-13-2018-270 
 
Chercheur principal : 
Marc Alain, Ph. D., UQTR 
marc.alain@uqtr.ca 
 
  


Madame,  


Il nous fait plaisir de vous autoriser à réaliser la recherche identifiée en titre sous les auspices du 
Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la Gaspésie. Cette autorisation vous 
permet de réaliser la recherche dans les lieux suivants : dans les succursales jeunesse situées 
sur le territoire du CISSS de la Gaspésie, en collaboration avec le directeur du programme 
Jeunesse et le personnel de la Direction des ressources informationnelles concerné (extraction 
de données). 


Cette autorisation vous est accordée sur la foi des documents que vous avez déposés auprès de 
notre établissement, notamment la lettre du comité d’éthique de la recherche (CÉR) CIUSSS de 
la Capitale Nationale de Québec, portant la date du 2 octobre 2018, qui établit que votre projet de 
recherche a fait l’objet d’un examen scientifique et d’un examen éthique dont le résultat est 
positif.  
 
Si ce CÉR vous informe pendant le déroulement de cette recherche d’une décision négative 
portant sur l’acceptabilité éthique de cette recherche, vous devrez considérer que la présente 
autorisation de réaliser la recherche pour les auspices de notre établissement est, de ce fait, 
révoquée à la date que porte l’avis du CÉR évaluateur. 
 


Cette autorisation de réaliser la recherche suppose également que vous vous engagez : 


1. à vous conformer aux demandes du CÉR évaluateur, notamment pour le suivi éthique 
continu de la recherche; 


2. à rendre compte au CÉR évaluateur et le signataire de la présente autorisation du 
déroulement du projet, des actes de votre équipe de recherche, s’il en est une, ainsi que du 
respect des règles de l’éthique à la recherche; 


3. à respecter les moyens relatifs au suivi continu qui ont été fixés par le CÉR évaluateur; 


4. à conserver les dossiers de recherche pendant la période fixée par le CÉR évaluateur, après 
la fin du projet, afin de permettre leur éventuelle vérification; 
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5. à respecter les modalités arrêtées par notre établissement au regard du mécanisme 
d’identification des sujets de recherche, à savoir : 


- la tenue à jour et la conservation de la liste à jour des sujets de recherche recrutés sous 
les auspices de notre établissement.  Cette liste devra nous être fournie sur demande. 


 


La présente autorisation peut être suspendue ou révoquée par notre établissement en cas de 


non-respect des conditions établies. Le CÉR évaluateur en sera alors informé.  


 


Vous consentez également à ce que notre établissement communique aux autorités compétentes 


des renseignements personnels qui sont nominatifs au sens de la loi en présence d’un cas avéré 


de manquement à la conduite responsable en recherche de votre part lors de la réalisation de 


cette recherche.  


 


Nous vous invitons à entrer en communication avec Mme Lise Cotton, agente de planification, 


programmation et recherche à la DQEPE, pendant le déroulement de cette recherche, si besoin 


est à l’adresse : 


lise.cotton.cisssgaspesie@ssss.gouv.qc.ca 


 


En terminant, nous vous demandons de toujours mentionner dans votre correspondance au sujet 


de cette recherche le numéro attribué au projet de recherche par le CÉR évaluateur.  


 


Nous vous prions de recevoir nos cordiales salutations. 


 


Jean-Luc Gendron, 
Directeur qualité, évaluation, performance, éthique 
 
c. c.  Mme Roxanne Bélanger, coordonnatrice du projet  - Université Laval 
         Mme Chantal Duguay, présidente-directrice générale – CISSS Gaspésie 


M. Steve Pontbriand, directeur du programme Jeunesse – CISSS Gaspésie 
M. Alain Vézina, directeur des ressources informationnelles, par intérim – CISSS Gaspésie 
Mme Diane Gasse, adjointe à la Direction qualité, évaluation, performance, éthique – CISSS 


 Gaspésie 
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Comité d’éthique de la recherche/Research Ethics Board 
Pavillon F.B.C., # F.1116 
514 761-6131 # 2708 
cer.reb@douglas.mcgill.ca 


Autorisation à accéder aux renseignements personnels 


 
Le directeur des services professionnels (DSP) d'un établissement ou, à défaut d'un tel directeur, le directeur 
général peut autoriser un professionnel à prendre connaissance du dossier d'un usager, à des fins d'étude, 
d'enseignement ou de recherche. 


Le directeur doit cependant, avant d'accorder une telle autorisation, s'assurer que les critères établis par 
l'article 125 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1) sont satisfaits. Il doit refuser d'accorder son autorisation s'il est 
d'avis que le projet du professionnel ne respecte pas les normes d'éthique ou d'intégrité scientifique 
généralement reconnues. 


L'autorisation doit être limitée dans le temps et elle peut être assortie de conditions. Elle peut être révoquée 
en tout temps si le directeur a des raisons de croire que le professionnel autorisé ne respecte pas le 
caractère confidentiel des renseignements ainsi obtenus ou ne se conforme pas aux conditions imposées 
ou aux normes d'éthique ou d'intégrité scientifique généralement reconnues. 


-article 19.2 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 


Informations générales 
Titre de l'étude : Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux enfants victimes 
d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave: évaluation, pistes d'action et transfert des 
connaissances acquises à travers le Québec. 
Nom du chercheur principal : Marc Alain 
Coordonnées : marc.alain@uqtr.ca; 418 659-2170, poste 2827 
Numéro de protocole CER : MP-13-2018-270 
Date d’approbation éthique : En cours d’évaluation 
Bref résumé (150 mots) 


Afin de documenter si la mise en œuvre et les impacts de l’Entente multisectorielle à travers le Québec lui 
permettent d’atteindre ses buts et de proposer, le cas échéant, des pistes d’améliorations, trois objectifs sont 
poursuivis (1) documenter les différents parcours des enfants victimes dont les cas ont fait l’objet d’une 
collaboration dans le cadre de l’EM; (2) documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs 
proches en fonction du but et des objectifs poursuivis par l’EM; (3) documenter les enjeux liés à l’application 
de l’Entente et dégager les pistes d’actions en vue de son amélioration. 
Description de la demande 
 
Dans le cadre de ses activités, l’équipe de recherche souhaite accéder aux dossiers médicaux d’usagers afin 
d’obtenir les informations suivantes : 
 
Afin de documenter les caractéristiques et les parcours des enfants victimes et de leurs familles, le projet 
propose de recourir aux données uniformes pour tous les CIUSSS et CISSS du Québec, contenues dans leurs 
bases de données informationnelles (BDI) et opérationnelles (BDO). Les données extraites de la BDI 
proviendront de l’ensemble des dossiers pour lesquels l’onglet « Entente multisectorielle » a été enclenché. 
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Les variables qui seront extraites sont les suivantes :  
•Données concernant les familles 


o Âge des enfants 
o Sexe des enfants 
o Origine ethnique des enfants 
o Région où vit l’enfant 
o Situation familiale (monoparentale, recomposée, famille 
d’accueil) 


•Données concernant le processus de l’EM 
o Les informations sur l’Entente multisectorielle (EM) : 
o Origine de l’EM : EM enclenchée au RTS ou à l’évaluation 
o Nombre d’EM déclenchées avant l’enquête policière 
o La nature du motif de signalement primaire; 
o La nature du ou des motif(s) de signalement secondaire; 
o Le statut prévalent de l’usager (i.e. est-ce que l’enfant a 
déjà eu un signalement avant l’EM) 
o Le statut de compromission par rapport à l’EM après 
évaluation (fondé, compromis, non-fondé, non-compromis) 
o La date du premier signalement 
o La date de fermeture du dossier, si pertinent. 


•Données concernant les services reçus 
o La trajectoire de serviceso Inscription à des services-programmes à l’interne (IMV)  
o Références à des services externes 
o Mesures appliquées 
 


Chacun des sites enverra les données extraites sous format SPSS, sur une clé USB encryptée à l’équipe de 
recherche. Afin de documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs proches, il sera 
nécessaire d’extraire certaines données de dossiers provenant de la banque de données opérationnelles 
(BDO). Les BDO contiennent essentiellement des champs texte (on utilise les termes « notes évolutives » 
faisant référence aux journaux de bord des intervenants). Les journaux de bord des intervenants 
permettront de suivre de façon beaucoup plus pointue le déroulement des interventions liées au suivi 
psycho-social, médical et de références aux organismes d’aide aux victimes d’acte criminel. Sur la base de 
nos travaux réalisés à partir des données du CIUSSS-CN, nous pouvons d’emblée établir que les critères de 
stratification correspondront à (1) la nature du signalement, (2) le groupe d’âge et le sexe de l’enfant 
victime, (3) les relations victime – agresseur et (4) la région d’origine du dossier.  
 
Concernant les usagers/patients suivants: (décrire la clientèle visée (clientèle hébergée, externe, dossiers 
fermés, programme, unité, clinique…), et le cas échéant, joindre la liste des noms : 
Dossiers ayant fait l’objet d’une Entente multisectorielle. 
 
Cette demande est faite pour les fins suivantes : 


 


étude 


enseignement 


collecte de données pour des fins de recherche 
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DEMANDE D’AUTORISATION À CONSULTER DES DOSSIERS D’USAGERS ET RECUEILLIR DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS À DES FINS D’ÉTUDE, D’ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE 


 
Date de la demande : 25-10-2018 


 
Demande soumise à la Direction des services professionnels du Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal (CCSMTL). 


 
1. Titre du projet de recherche : Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux 


enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave: évaluation, pistes 
d'action et transfert des connaissances acquises à travers le Québec. 


 
2. Numéro de référence du projet si applicable : 


 
3. Nom du chercheur principal ou responsable : Marc Alain 


 
4. Si applicable, approbation éthique émise par le Comité d’éthique de la recherche du CIUSSS-CN en 


date du 02-10-2018 
 


5. Si applicable, autorisation de la personne formellement mandatée du CCSMTL suite à un examen de 
la convenance institutionnelle émise en date du 


 
6. Résumé du projet et méthodes de recrutement : 


Bien que le sentiment général exprimé par les acteurs de l’EM (policiers, DPJ, procureurs, intervenants 
communautaires, médecins) fait clairement ressortir que tous ont à coeur le bien-être des enfants victimes, il n’en 
demeure pas moins qu’actuellement, les acteurs impliqués veillent d’abord à exécuter les mandats qui sont 
propres à leur organisation plutôt que de subordonner ces mandats aux intérêts de l’enfant. À terme, ces 
mandats tendent à se chevaucher, ce qui n’est pas sans accroître à la fois le sentiment de complexité du 
mécanisme et celui de perdre de vue que c’est l’enfant victime et son entourage proche qui doivent être au centre 
des services et des actions entreprises. Afin de documenter si la mise en oeuvre et les impacts de l’EM à travers 
le Québec lui permettent d’atteindre ses buts et de proposer, le cas échéant, des pistes d’améliorations, trois 
objectifs sont poursuivis: 1- Documenter les différents parcours des enfants victimes dont les cas ont fait l'objet 
d'une collaboration dans le cadre de l'EM.2- Documenter les efffets des interventions sur les enfants et leurs 
proches en fonction du but et des objectifs poursuivis par l'EM. 3-Documenter les eneux liés à l'application de 
l'Entente et dégager les pistes d'actions en vie de son amélioration. Afin de répondre au premier objectif, le projet 
propose de recourir aux données uniformes pour tous les CIUSSS et CISSS du Québec, contenues dans leurs 
bases de données informationnelles (BDI) et opérationelles (BDO). Un protocole d’extraction sera développé au 
CIUSSS de la Capitale-Nationale à l’aide d’un informaticien collaborant régulièrement avec le chercheur principal 
de l’étude, membre régulier du Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles (CRUJeF). ce 
protocole permettra, entre autres, d'assurer que l'ensemble des données nominales seront préalablement 
anonymisées. Les données extraites proviendront de l'ensemble des dossiers pour lesquels l'onglet «entente 
multisectorielle» a été enclenché. Les varibales ciblées sont détaillées dans le protocole de recherche. 


 
 


7. Constituante(s) du CCSMTL visée(s) par la demande : Services informatiques PIJ 


8. Clientèle cible, critères d'inclusion et nombre de participants dont l’accès aux dossiers est demandé 


Clientèle : Dossiers de jeunes mineurs, garçons et filles. 
Critères d’inclusion : Dossiers ayant fait l’objet d’une entente multisectorielle 
Nombre de participants dont l’accès aux dossiers est demandé : 600 


 
 


Page 1 sur 7







 


 
Direction des services professionnels 


 


9. Raison(s) justifiant la demande d'accès aux dossiers (sans le consentement de l’usager) : 
L'accès aux renseignement personnels des usagers est nécessaire afin de dresser un portait provincial 
des jeunes victimes d'abus physique et sexuel ayant fait l'objet d'une entente multisectorielle et de 
documenter le parcours de ces enfants victimes. 


 
10. Nom des personnes qui consulteront les dossiers et les renseignements de nature personnelle : Marc 


Alain, chercheur principal. Roxane Bélanger, coordonnatrice de recherche. Étudiants universitaires qui 
seront engagés ultérieurement pour réaliser des analyses sur les données obtenues. 


 
11. Type de renseignements contenus aux dossiers qui seront recueillis et utilisés : 


 
•Données concernant les familles 
o Âge des enfants 
o Sexe des enfants 
o Origine ethnique des enfants 
o Région où vit l’enfant 
o Situation familiale (monoparentale, recomposée, famille 
d’accueil) 


 
•Données concernant le processus de l’EM 
o Les informations sur l’Entente multisectorielle (EM) : 
o Origine de l’EM : EM enclenchée au RTS ou à l’évaluation 
o Nombre d’EM déclenchées avant l’enquête policière 
o La nature du motif de signalement primaire; 
o La nature du ou des motif(s) de signalement secondaire; 
o Le statut prévalent de l’usager (i.e. est-ce que l’enfant a 
déjà eu un signalement avant l’EM) 
o Le statut de compromission par rapport à l’EM après 
évaluation (fondé, compromis, non-fondé, non-compromis) 
o La date du premier signalement 
o La date de fermeture du dossier, si pertinent. 


 
•Données concernant les services reçus 
o La trajectoire de serviceso Inscription à des services-programmes à l’interne (IMV) 
o Références à des services externes 
o Mesures appliquées 


 
12. Lieu de conservation des données recueillies : les données extraite de votre système PIJ nous serons 


transmise par une clé USB encryptée. Cette clé USB serait conservée de manière sécuritaire dans le 
bureau fermé sous clé de l'Université de Trois-Rivières du chercheur principal, Marc Alain, pendant 
toute la durée du projet. 


 
13. Usage projeté des renseignements recueillis : Voir question 6 pour la méthodologie. 


 
14. Dates prévues de début et de fin de la consultation des dossiers : novembre 2018 à décembre 2020 


 
15. Mécanismes prévus pour assurer la protection de la vie privée des usagers : Les données qui nous 


seront transmises seront préalablement dénominalisées. Aucun membre de l’équipe de recherche ne 
sera donc en mesure d’identifier les usagers et leur vie privée en sera ainsi protégée. 
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16. Durée de conservation des données : 7 ans 
 


17. Modalités de destruction : L’ensemble des données seront détruites 7 ans après la fin de projet de 
recherche. 


 
18. L’utilisation secondaire des données est-elle prévue ? Oui Non 


 
Si oui, précisez : Les données seront utilisées pour répondre au projet de recherche mandaté par les 


ministères signataires de l’entente multisectorielle et des articles scientifiques pourront aussi   être rédigé 
à l’aide de l’analyse de ces données. 


 
 
 


Signature : 
 
 
 


Nom du requérant : Marc Alain Ph. D 


Fonction : Chercheur principal, UQTR 


 
 
 


***** 
 


Veuillez remplir la section suivante (engagement à la confidentialité) et vous assurer que toutes les 
personnes demandant un accès aux dossiers des usagers dans le cadre de la recherche aient signé cet 
engagement. Veuillez aussi vous assurer que les documents suivants sont joints à votre demande d’accès, 
si applicable: 


 
1. L’approbation éthique ; 
2. Si applicable, l’autorisation de la personne formellement mandatée du CCSMTL ; 
3. Le protocole de recherche ; 
4. Tout autres documents pertinents à la demande (ex : Fiche de présentation d’un projet de recherche, 


liste des dossiers à consulter lorsque disponible, etc.). 
 


Prévoir  un  délai  de  traitement  de  votre  demande  pouvant  aller  jusqu’à  30  (trente)  jours  ouvrables. 
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ENGAGEMENT À LA CONFIDENTIALITÉ 
 
 


Titre du projet de recherche : Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle  relative  aux 
enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave: évaluation, pistes 
d'action et transfert des connaissances acquises à travers le Québec. 


 
Numéro de référence du projet si applicable : 


 
Nom du chercheur principal ou responsable, titre, affiliation(s) : 
Marc Alain Ph. D, chercheur principal, UQTR 


 
Nom du co-chercheur(s), titre, affiliation(s) : 


Nom du collaborateur(s), titre, affiliation(s) : 


Conditions de l’engagement : 
 
 


Je, soussigné, chercheur, co-chercheur ou collaborateur menant le projet de recherche mentionné ci- 
dessus, m’engage formellement à assurer le respect des éléments contenus dans la présente 
demande d’autorisation qui concernent la protection des renseignements personnels et confidentiels 
consultés et recueillis par l’équipe de recherche. À cet effet, dans le cadre de la présente recherche, 
je m’engage notamment à : 


 
a) assurer la confidentialité des renseignements personnels et confidentiels recueillis, que ce soit 


dans le cadre d’échanges verbaux ou écrits, ou dans la rédaction de rapports de recherche (ou 
de tout autre document) ; 


 
b) prendre les dispositions nécessaires pour protéger l’identité des personnes sur qui porte 


l’information et en empêcher l’identification accidentelle, tant lors du traitement et de l’analyse 
des données que lors de la diffusion des résultats de la recherche ; 


 
c) conserver les données dans un lieu sécuritaire et assurer leur destruction sécuritaire selon les 


délais de conservation prévus ; 
 


d) ne pas utiliser les données recueillies dans le cadre de la recherche à d’autres fins que celles 
prévues par le devis de recherche et la présente demande d’autorisation ; 


 
e) ne discuter des renseignements personnels et confidentiels recueillis qu’avec les membres de 


l’équipe et seulement lorsque que cela est nécessaire; 
 


f) ne pas recueillir ni utiliser, de quelque manière que ce soit, les données exclues, non autorisées 
ou non nécessaires à la réalisation de la recherche; 


 
g) etc. 


 
 
 


Je comprends que je suis passible de sanctions si je contreviens aux obligations mentionnées ci-haut. 
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Signature du chercheur principal ou responsable : Date : 25-10-2018 
 
 
 
 
 


Signature du co-chercheur(s) principal ou responsable : Date : 
 
 
 
 
 


Signature du co-chercheur(s) principal ou responsable : Date : 
 
 
 
 
 


Signature des personnes responsables de la cueillette des données personnelles et confidentielles : 
 
 
 


Nom : Roxane Bélanger Signature : Date : 25-10-2018 
 
 
 


Nom : Signature : Date : 
 
 
 


Nom : Signature : Date : 
 
 
 


Nom : Signature : Date : 
 
 
 


Nom : Signature : Date : 
 
 
 


Nom : Signature : Date : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Original : Direction des services professionnels 
cc. : Chercheur (es) principal (aux) 


Archives 
 


 
 


Page 5 sur 7







 


DÉCISION 
 
 


Dans le cadre du projet de recherche intitulé : Quinze années d'application de l'Entente 
multisectorielle relative aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de 
négligence grave: évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le 
Québec, projet # MP-13-2019-270, 


 
 
 


La Direction des services professionnels du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du 
Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal (CCSMTL) a procédé à un examen des documents et renseignements 
soumis en vue de la demande de consulter des dossiers d’usagers détenus par l’établissement. 


 
Après analyse, les personnes identifiées ci-dessous sont autorisées à consulter les dossiers des usagers, 
selon les conditions suivantes : 


 
 


1. La période de consultation autorisée s’échelonnera jusqu’au 1er décembre 2020 ; 
 


 
 


2. Les personnes ayant accès aux dossiers et renseignements recueillis sont : Marc Alain Ph. D, 
chercheur principal, Roxane Bélanger, coordonnatrice de projet ainsi que des étudiants 
universitaires engages. Les étudiants engagés lorsqu’ils seront connus, devront signés 
l’engagement à la confidentialité. 


 


 
 


3. Constituante(s) du CCSMTL visée(s) : Centre jeunesse de Montréal 
 


 
 


4. Cette autorisation est conditionnelle à une approbation éthique en vigueur pendant la période de 
consultation ; 


 


 
 


5. L’équipe de recherche assurera le respect des éléments contenus dans les documents présentés 
au soutien de la recherche qui concernent la protection des renseignements personnels et 
confidentiels (ex : méthodes de protection des données, leur durée de conservation, leur 
utilisation, leur destruction, etc.) ; 


 


 
 


6. Tout rapport de recherche (ou toute publication) devra être dépouillé de tout élément 
d’information pouvant permettre d’identifier un usager à moins d’être dûment autorisé par ce 
dernier. 


 
 


Cette autorisation peut être révoquée en tout temps si la Direction des services professionnels a des 
raisons de croire que les personnes autorisées ne respectent pas le caractère confidentiel des 
renseignements ainsi obtenus ou ne se conforment pas aux conditions imposées ou aux normes d’éthique 
ou d’intégrité scientifique généralement reconnues. 
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Une copie conforme de cette lettre sera envoyée au service des archives médicales du Centre Jeunesse du 
CIUSSS Centre-Sud-de-l’île-de-Montréal ainsi qu’au Comité d’éthique de la recherche évaluateur. 


 


 
 


Veuillez agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 


 
Julie Lajeunesse, M.D. 
Directrice des services professionnels 
CIUSSS du Centre-Sud-de-l’île-de-Montréal 


 
 
 


Date de l’autorisation : 6 décembre 2018 
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 Direction des services professionnels et de l’enseignement universitaire 
 


635, boulevard Jolliet 
Baie-Comeau (Québec) G5C 1P1 
Téléphone : 418 589-3701 
Télécopieur : 418 589-2531 
www.cisss-cotenord.gouv.qc.ca 
 


 
 
PAR COURRIEL 
 
 
 
Baie-Comeau, le 9 décembre 2018 
 
 
 
Monsieur Marc Alain  
Université du Québec à Trois-Rivières  
Département de psychoéducation  
3351, boulevard des Forges, case postale 500  
Trois-Rivières (Québec) G9A 5H7  
 
 
Objet : Autorisation à la consultation de dossiers et collecte de données  
 
 
Titre : «Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle (EM) relative aux 


enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de 
négligence grave : évaluation, pistes d'action et transfert des 
connaissances acquises à travers le Québec».  


  
Projet : # MP-13-2018-270 


 
 
Monsieur,  
 
À titre de directrice des services professionnels et de l’enseignement universitaire au 
Centre intégré de Santé et de Services sociaux de la Côte-Nord (CISSS CN), j’ai pris 
connaissance de la demande de consultation de dossiers et de la collecte de données 
pour le projet cité en objet.  
 
Votre projet a pour objectif de documenter : (1) les différents parcours des enfants 
victimes dont les cas ont fait l’objet d’une collaboration dans le cadre de l’EM; (2) les 
effets des interventions sur les enfants et leurs proches en fonction du but et des objectifs 
poursuivis par l’EM; et (3) les enjeux liés à l’application de l’Entente et dégager les pistes 
d’actions en vue de son amélioration.  
 
Vous demandez l’autorisation d’obtenir des données extraites à même les dossiers de  
personnes mineures ayant fait l’objet d’une entente multisectorielle. Ces données 
proviennent de la banque de données informationnelles et seront «anonymisées» avant 
d’être transmises à l’équipe de recherche, et ce, afin de préserver la confidentialité des 
jeunes 


…/2  







Monsieur Marc Alain -2- Le 9 décembre 2018 


 


Ainsi, considérant qu’un formulaire de consentement n’est pas requis pour votre 
demande d’accès à des données administratives, j’autorise l’accès aux informations 
contenues aux dossiers de tous les usagers qui répondent aux critères d’inclusion pour 
la durée totale de votre projet de recherche, soit, tant que celui-ci sera approuvé par votre 
comité d'éthique de la recherche (CÉR) sectoriel. 
 
Nous vous prions de recevoir, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
La directrice des services professionnels 
et de l’enseignement universitaire, 
 
 
 
 
 
Marie-Claude Lebel, M.D. 
 
MCL/ch 
 
c.c. : Mme Marjolaine Chaussé, chef de services – réception, accueil et archives / HCN-Manicouagan 


Mme Sylvie Roy, chef de services – réception, accueil et archives / Sept-Îles 








 


 


  


 


 50, rue St-Patrice Est 
Magog (Québec) J1X 3X3 
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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE  


 


Magog, le 29 octobre 2018 


 


 


 


Monsieur Marc Alain 


Chercheur principal 


UQTR 


 


OBJET :  AUTORISATION DE LA DSP DANS LE CADRE DU PROJET DE RECHERCHE « QUINZE ANNÉES D'APPLICATION DE L'ENTENTE 


MULTISECTORIELLE RELATIVE AUX ENFANTS VICTIMES D'AGRESSION PHYSIQUE, D'AGRESSION SEXUELLE OU DE 


NÉGLIGENCE GRAVE: ÉVALUATION, PISTES D'ACTION ET TRANSFERT DES CONNAISSANCES ACQUISES À TRAVERS LE 


QUÉBEC. » 


NUMÉRO DE RÉFÉRENCE : MEO-13-2019-2950 


 


Monsieur, 


 


J’ai le plaisir d’acquiescer à votre demande d’accès dans le cadre du projet de recherche cité en objet, et ce 


en vertu de l’article 19.2 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux et conformément à 


l’article 125 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 


renseignement personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1).   


Je vous autorise à procéder à l’extraction des données issues de nos bases de données informationnelles 


et opérationnelles selon le protocole d’extraction développé au CIUSSS de la Capitale-Nationale. Les 


données doivent correspondre à liste détaillée du protocole de recherche.  


Cette autorisation est valide pour vous ainsi que pour madame Roxane Bélanger, coordonnatrice de projet 


de recherche UQTR, à compter du 29 octobre 2018 jusqu’au 31 décembre 2020. 


Veuillez prendre note que si vous deviez publier les résultats de votre recherche, vous devrez préalablement 


avoir reçu l’approbation du Comité d’éthique du CIUSSS de l’Estrie — CHUS à cet égard. 


Cette autorisation est assortie des conditions suivantes que vous devez respecter :  


- maintenir confidentiel, soit verbalement ou soit dans la rédaction ultérieure de rapports de recherche, 


d’étude ou de statistiques, tout renseignement nominatif dont vous auriez pris connaissance lors de vos 


travaux ; 


- assurer le respect à la confidentialité pour tout collaborateur auquel vous aurez recours pour 


l’exécution de votre projet de recherche/étude/statistiques ; 


- utiliser les renseignements obtenus uniquement dans le cadre de cette recherche/étude/statistique ; 


- assujettir tout fichier informatique constitué aux fins de la recherche aux lois et règlements touchant la 


sécurité de l’information et la protection des renseignements personnels;  


- détruire les documents ou fichiers à la fin du projet ; 


- n’utiliser les renseignements nominatifs qu’aux fins de recherche pour lesquelles ils ont été autorisés ; 


- ne publier aucun renseignement permettant d’identifier des individus ou patients ; 


- s'assurer que la personne responsable de la collecte de données ait la compréhension, les 


compétences et la formation nécessaires pour le faire. 
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Pour les modalités d’actualisation,  veuillez contacter madame Denyze Fournelle, spécialiste en activités 


cliniques et pilote clinique PIJ à la direction des ressources informationnelles et des technologies. 


Espérant le tout à votre satisfaction, je vous prie de recevoir, Monsieur Alain, mes meilleures salutations.  


 


 


 


LU ET APPROUVÉ PAR 


Édith Grégoire, m.d. 


Directrice adjointe des services professionnels – Soutien qualité  
RLS Memphrémagog, Coaticook et Asbestos 


  


 


c.c.  M. Normand Bilodeau, adjoint au directeur, DRIT 


M. Jean-Martin Bourque, chef de service - Archives RLS Sherbrooke, Haut-Saint-François,  


Val-Saint-François, des Sources et installations à mission CR et CPEJ 


M. Louis Voyer, agent de planification, de programmation et de recherche 


   






























  


 


 
5, rue des Hospitalières 
Victoriaville (Québec)  G6P 6N2 
Téléphone : 819 357-2030, poste 2787 
www.ciusssmcq.ca 


 


 


PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 


 
Victoriaville, le 25 septembre 2018 
 
 
 
Monsieur Marc Alain 
Université du Québec à Trois-Rivières 
Département de psychoéducation 
3351, boulevard des Forges, case postale 500 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5H7 
 
Objet :  Autorisation à la consultation de dossiers et collecte de données 


Projet : Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux enfants victimes 


d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave: évaluation, pistes d'action et 
transfert des connaissances acquises à travers le Québec. 


Numéro attribué par le CÉR évaluateur : MP-13-2018-270 


Numéro d’établissement attribué par le Service de la recherche :  


625- Entente_Multisectorielle_agression_enfants 
 
Monsieur, 
 
À titre de directeur adjoint des services professionnels au Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec (CIUSSS MCQ), j’ai pris connaissance de la demande de 
consultation de dossiers et de collecte de données pour le projet cité en objet. 
 
Votre projet a pour objectifs de documenter: (1) les différents parcours des enfants victimes dont les cas ont fait 
l’objet d’une collaboration dans le cadre de l’EM; (2) les effets des interventions sur les enfants et leurs proches 
en fonction du but et des objectifs poursuivis par l’EM et (3) les enjeux liés à l’application de l’Entente et 
dégager les pistes d’actions en vue de son amélioration. 
 
Vous demandez l’autorisation d’obtenir des données extraites à même les dossiers de 600 personnes mineures 
ayant fait l’objet d’une entente multisectorielle. Ces données proviennent de la banque de données 
informationnelles et seront anonymisées, afin de préserver la confidentialité des jeunes, avant d’être transmises 
à l’équipe de recherche. Ainsi, considérant qu’un formulaire de consentement n’est pas requis pour votre 
demande d’accès à des données administratives, j’autorise l’accès aux informations contenues aux dossiers de 
tous les usagers qui répondent aux critères d’inclusion pour la durée totale de votre projet de recherche, soit, 
tant que votre CÉR sera valide. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
Le directeur adjoint des services professionnels, 
 
 
 
 
Thierry Dambry, M.D. 
CIUSSS MCQ 
Hôtel-Dieu d’Arthabaska 


 
c.c. :  Mme. Julie Allard, assistante-chef, archives médicales, CIUSSS MCQ; 
 Mme. Karine Beausoleil, assistante-chef, archives médicales, CIUSSS MCQ; 
 Mme. Linda Champagne, assistante-chef, archives médicales, CIUSSS MCQ; 
 Mme. Odette Gélinas, assistante-chef, archives médicales, CIUSSS MCQ; 


Mme Nathalie Hamel, chef de la recherche psychosociale et de l’UÉTMI, CIUSSS MCQ; 
 Mme. Louise Labonté, assistante-chef, archives médicales, CIUSSS MCQ; 


Mme Louise Luneau, adjointe à la directrice du programme Jeunesse-Famille, CIUSSS MCQ; 


 Mme Priscilla Ménard, agente de planification, de programmation et de recherche, CIUSSS MCQ; 
Mme Véronique Pothier, assistante-chef, archives médicales, CIUSSS MCQ. 








ACTIVITÉ 1 


Analyses des données BDI des CISSS & CIUSSS 


Les situations d’abus sexuel et/ou d’abus physique traitées en Entente multisectorielle au 
Québec 


 


Préparation de la banque de données provinciales 


 


Régions Nbr EM EM sans AS ni AP Nbr EM valide 


Bas-Saint-Laurent (01) 702 12 (1,7%) 690 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 1334 75 (5,6%) 1259 


Capitale-Nationale (03) 1637 186 (11,4%) 1451 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 2024 150 (7,4%) 1874 


Estrie (05) 734 34 (4,6%) 700 


Montréal Centre-sud (06-2) 2286 61 (2,7%) 2225 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 822 17 (2,1%) 805 


Outaouais (07) 1098 269 (24,5%) 829 


Abitibi-Témiscamingue (08) 1079 49 (4,5%) 1030 


Côte-Nord (09) 631 23 (3,6%) 608 


Gaspésie et les îles (11) 447 36 (8,0%) 411 


Chaudière-Appalaches (12) 1433 69 (4,8%) 1364 


Laval (13) 838 20 (2,4%) 818 


Lanaudière (14) 1651 89 (5,4%) 1562 


Laurentides (15) 1085 30 (2,8%) 1055 


Montérégie-Est (16) 5064 386 (7,6%) 4678 


TOTAL 22 865 1506 (6,6%) 21 359 


 


Dans toutes les régions, il y a des situations identifiées en Entente multisectorielle pour lesquels nous 
avons des données manquantes aux alinéas de signalement et/ou de compromissions et des situations où 
les alinéas sont présents, mais aucun abus sexuel ni abus physique m’est mentionné. Dans la plupart des 
cas, les alinéas de signalement et de compromission font références à : de la négligence, des troubles de 
comportement, des mauvais traitements psychologiques et des risques sérieux de négligence. Situations 
qui ne sont normalement pas traitées en EM. 







De plus, après vérifications, nous avons constaté que toutes les évaluation (EO) extraites, mais pour 
lesquelles nous n’avons aucun abus physique ni sexuel, étaient rattachées à un second signalement pour 
abus sexuel ou abus physique, mais que nous n’avions pas ledit signalement. Comme il n’est pas possible 
d’identifier la nature des abus et que cette variable est au cœur des analyses réalisées, ces situations ont 
tout de même été retirées. Pour ce qui est des situations où il n’y a pas d’abus sexuel ni d’abus physique 
au signalement, cela semble être davantage des erreurs de saisies. En effet, les vérifications réalisées dans 
les dossiers ne nous permettent pas d’expliquer pourquoi elles ont été identifiées comme des Entente 
multisectorielles. 


Ceci dit, nous sommes conscients que nous retirons de possibles cas de négligence grave des données 
analysées. Comme il ne nous est pas possible de les identifier, il a été jugé préférable de traiter uniquement 
les réelles situations d’abus sexuel et d’abus physique.  


22% (4678/21359 X100) des situations en EM sont en Montérégie-Est. Qu’est-ce qui explique cette grande 
représentation des EM dans cette région ? 


 


 


  







Analyses 


1. Résultats provinciaux  


1.1 Données sociodémographiques – caractéristiques des jeunes 
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1.1.5 Langue d’usage à la maison 
 


 Fréquence Pourcentage 
 Français 19 340 90,6 


Autre 2016 9,4 
Manquant 3 0,0 
Total 21359 100,0 


 
 


1.1.6 Âge du jeune au début du signalement 
 


N Minimum Maximum Moyenne Écart-type 


21359 0 17 9,52 4,7 
 


 Fréquence Pourcentage 
 0-1 an 956 4,5 


2-5 ans 4353 20,4 
6-11 ans 7437 34,8 
12-17 ans 8613 40,3 
Total 21 359 100,0 


 
 


1.1.7 Détention de la garde de l’enfant 
 


 Fréquence Pourcentage Pourcentage 
valide 


 Parents (vivent ensemble) 6963 32,6 32,9 
Père 1857 8,7 8,8 
Mère 7044 33,0 33,3 
Tuteur 94 0,4 0,4 
Autre 419 2,0 2,0 
Parents (Garde partagée) 2889 13,5 13,6 
CR-RI 804 3,8 3,8 
RTF 1021 4,8 4,8 
Autonome 87 0,4 0,4 
Sous-total 21178 99,2 100,0 
Manquant 181 0,8  
Total 21359 100,0  


 
 







1.2 Caractéristique des services 


1.2.1 Statut du jeune à l’ouverture du signalement 
 


 Fréquence Pourcentage 
 Actif LPJ - Évaluation 206 1,0 


Actif LPJ - Orientation 558 2,6 
Actif LPJ - App. des mesures 3596 16,8 
Actif IRH ou IMV 172 0,8 
Nouveau 16 614 77,8 
Actif LPJ - RTS 141 0,7 
Actif LPJ - RTT 1 0,0 
Actif LPJ – Révision spéciale 3 0,0 
Actif LSJPA 68 0,3 
Total 21 359 100,0 


 
 


1.2.2 Durée de traitement du signalement en EM en jours 
 


N Minimum Maximum Moyenne Écart-type 


21 357 0 302 11,0 21,9 


 
 


1.2.3 Durée de traitement de l’évaluation en EM en jours 
 


N Minimum Maximum Moyenne Écart-type 


14 953 0 640 56,3 47,1 


 


 
1.2.4 Présence d’un signalement pour abus sexuel 


 
 Fréquence Pourcentage 
 Absence d’abus sexuel 10 438 48,9 


Présence d’abus sexuel 10 921 51,1 
Total 21 359 100,0 


 







 
 


 


1.2.5 Présence d’un signalement pour abus physique 
 


 Fréquence Pourcentage 
 Absence d’abus physique 11 037 51,7 


Présence d’abus physique 10 322 48,3 
Total 21 359 100,0 
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1.2.6 Type de signalant 
 


 Fréquence Pourcentage 
 À titre personnel 3107 14,5 


Professionnel au public 17 531 82,1 
Professionnel au privé 483 2,3 
Autres signalant 238 1,1 


     Total 21 359 100,0 
 


1.2.7 Vérification complémentaire 


 Fréquence Pourcentage Pourcentage 
valide 


 Vérification complémentaire 
par téléphone 


10 811 50,6 50,9 


Vérification complémentaire 
par rencontre 


624 2,9 2,9 


Vérification complémentaire 
par téléphone et rencontre 


2317 10,8 10,9 


Pas de vérification 
complémentaire 


7492 35,1 35,3 


Sous-Total 21 244 99,5 100,0 
 Manquant 115 0,5  


     Total 21 359 100,0  


 


1.2.8 Vérification complémentaire terrain (VCT) 


 Fréquence Pourcentage 
 Pas de vérification complémentaire terrain 7607 35,6 


Vérification complémentaire terrain 13 752 64,4 
     Total 21 359 100,0 


 







1.3 Caractéristique de.s abuseur.s 


1.3.1 Intrafamilial 


 Fréquence Pourcentage 
 Absence d’un abuseur intrafamilial 9762 45,7 


Présence d’au moins un abuseur intrafamilial  11 597 54,3 
Total 21 359 100,0 


 


1.3.2 Tiers en autorité 


 Fréquence Pourcentage 
 Absence d’un abuseur tiers en autorité 20 165 94,4 


Présence d’au moins un abuseur tiers en autorité  1194 5,6 
Total 21 359 100,0 


 


1.3.3 Autre tiers 


 Fréquence Pourcentage 
 Absence d’un abuseur autre tiers 16 300 76,3 


Présence d’au moins un abuseur autre tiers  5059 23,7 
Total 21 359 100,0 


 


1.3.4 L’abuseur vit avec l’enfant victime 


 Fréquence Pourcentage 
 Aucun abuseur ne vit avec l’enfant victime 11 392 53,3 


Au moins un abuseur vit avec l’enfant victime  9967 46,7 
Total 21 359 100,0 


 


1.3.5 Abuseur de sexe masculin 


 Fréquence Pourcentage 
 Aucun abuseur de sexe masculin 6441 30,2 


Au moins un abuseur de sexe masculin  14 918 69,8 
Total 21 359 100,0 


 


1.3.6 Abuseur de sexe féminin 


 Fréquence Pourcentage 
 Aucun abuseur de sexe féminin 16 818 78,7 


Au moins un abuseur de sexe féminin  4541 21,3 
Total 21 359 100,0 







1.4 Analyses bivariées 


1.4.1 Selon le sexe 
 


1.4.1.1 La nature des abus vécus selon le sexe 


 Abus sexuel (risque) Abus physique 
(risque) 


Masculin 2274 
20,8% 


5701 
55,3% 


Féminin 8639 
79,2% 


4614 
44,7% 


Total 10 913 
100 % 


10 315 
100 % 


Abus sexuel : Chi2 significatif (p < 0,001), V de Cramer = 0,364*** 
Abus physique : Chi2 significatif (p < 0,001), V de Cramer = 0,342*** 


 
 


1.4.1.2 La rétention du signalement selon le sexe 


 Retenu Non retenu  Total 
Masculin 6597 


81,1% 
1534 
18,9% 


8131 
100% 


Féminin 8372 
63,4% 


4840 
36,6% 


13 212 
100% 


Total 14969 
70,1% 


6374 
29,9% 


21 343 
100% 


Chi2 significatif (p < 0,001) pour rétention / non-rétention, V de Cramer = 0,189*** 
 
 


1.4.1.3 La compromission de la situation selon le sexe 


 Faits fondés, S&D 
compromis 


Faits fondés, S&D non 
compromis 


Faits non fondés, S&D non 
compromis 


Total 


Masculin 2980 
45,3% 


1760 
26,8% 


1838 
27,9% 


6578 
100% 


Féminin 3831 
46,0% 


2310 
27,7% 


2191 
26,3% 


8332 
100% 


Total 6811 
45,7% 


4070 
27,3% 


4029 
27,0% 


14 910 
100% 


Chi2 non significatif pour compromission / non-compromission, V de Cramer = 0,026 ns 


 


 


 







1.4.2 Selon l’âge 


1.4.2.1 Âge moyen des jeunes selon la nature des abus vécus 


 Abus sexuel (risque) Abus physique (risque) 


Âge moyen (E-T) 11,19 (4,48) 7,86 (4,43) 


ANOVA, Abus sexuel : F = 3169,6*** / Abus physique : F = 2764,3*** 


 


 


 


1.4.2.2 Âge moyen des jeunes et la nature des abus vécus en fonction du sexe 


  Abus sexuel (risque) Abus physique (risque) 


Âge moyen (E-T) Masculin 8,93 (4,42) 7,44 (4,13) 


Féminin 11,79 (4,29) 8,38 (4,72) 
ANOVA Abus sexuel : Masculin, F = 205,0*** / Féminin, F = 1960,1*** 


ANOVA Abus physique : Masculin, F = 187,1*** / Féminin, F = 1670,5*** 
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1.4.3 Selon la nature des abus 
 


1.4.3.1 La rétention du signalement selon la nature du signalement 
 


 Abus sexuel Abus physique 


N % N % 
Signalement retenu 5859 53,6 8870 85,9 
Signalement non retenu  5062 46,4 1451 14,1 
Total 10 921 100 10 321 100 


Chi2 abus sexuel significatif (p < 0,001), V de Cramer = 0,368*** 
Chi2 abus physique significatif (p < 0,001), V de Cramer = 0,335*** 


 


1.4.3.2 La compromission de la situation du jeune selon la nature de l’alinéa de compromission 
 


 Abus sexuel Abus physique 


N % N % 
Compromission 2012 36,6 3862 47,3 
Non compromission 3480 63,4 4309 52,7 
Total 5492 100 8171 100 


Chi2 abus sexuel significatif (p < 0,001), V de Cramer = 0,139*** 
Chi2 abus physique significatif (p < 0,001), V de Cramer = 0,035*** 


1.4.3.4 Le type d’abuseur selon la nature du signalement 
 


 Abus sexuel Abus physique 


N % N % 
Au moins un abuseur intrafamilial 4104 35,4 7801 67,3 
Au moins un abuseur extrafamilial 5036 80,7 1371 22,0 


Chi2 abus sexuel significatif, V de Cramer = Intra 0,343*** / Extra 0,380*** 
Chi2 abus physique significatif, V de Cramer = Intra 0,413*** / Extra 0,339*** 


 


 


 


  







1.5 Analyses multivariées – Régression logistique 
 
1.5.1 Parmi les dossiers traités en EM, quels facteurs influencent la rétention d’un signalement?  
(0 = Non rétention / 1 = Rétention du signalement – Abus sexuel) 


 
Variables indépendantes  Modèle 1  Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4 Modèle 5 Modèle 6 Modèle 7 Modèle 8 


  Exp (B)  Exp (B) Exp (B)  Exp (B)  Exp (B)  Exp (B)  Exp (B)  Exp (B)  


Sexe  
 


           


• Masculin Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 


• Féminin 0,401*** 0,536*** 0,536*** 0,515*** 0,512*** 0,814*** 0,813*** 0,835*** 


Âge 
 


 
    


  
  


0,887*** 0,886*** 0,884*** 0,889*** 0,925*** 0,957*** 0,958*** 


Statut à l’ouverture de l’EM              


• Actif LPJ 
 


 Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  


• Nouveau   0,905** 0,927 0,922 0,813*** 0,586*** 0,648*** 


Prog. de vérification terrain         


• Absence    Réf. Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  


• Présence    0,087*** 0,086*** 0,081*** 0,111*** 0,116*** 


Statut du signalant         


• Professionnel     Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  


• À titre personnel     1,709*** 1,925*** 1,511*** 1,543*** 


Nature de l’abus (présence)         


• Abus sexuel      0,208*** 0,472*** 0,681*** 


Nature de l’abuseur         


• Intrafamilial       11,957*** 3,451*** 


• Extrafamilial       0,362*** 0,289*** 


Abuseur vit avec l’enfant         


        9,628*** 


         


Effectif (n)  19 776 19 776 19 776 19 776 19 776 19 776 19 776 19 776 


Constante  1,409 2,425 2,512 2,928 2,817 3,136 1,982 1,612 


R2 Nagelkerke  0,053 0,128 0,129 0,294 0,299 0,376 0,611 0,647 
Seuils de significativité : *** p < 0,001, ** p < 0,01, * p < 0,05.  


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







1.5.2 Parmi les dossiers traités en EM, quels facteurs influencent la rétention d’un signalement?  
(0 = Non rétention / 1 = Rétention du signalement – Abus physique) 


 
Variables indépendantes  Modèle 1  Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4 Modèle 5 Modèle 6 Modèle 7 Modèle 8 


  Exp (B)  Exp (B) Exp (B)  Exp (B)  Exp (B)  Exp (B)  Exp (B)  Exp (B)  


Sexe  
 


           


• Masculin Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 


• Féminin 0,401*** 0,536*** 0,536*** 0,515*** 0,512*** 0,814*** 0,813*** 0,835*** 


Âge 
 


 
    


  
  


0,887*** 0,886*** 0,884*** 0,889*** 0,925*** 0,957*** 0,958*** 


Statut à l’ouverture de l’EM              


• Actif LPJ 
 


 Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  


• Nouveau   0,905** 0,927 0,922 0,813*** 0,586*** 0,648*** 


Prog. de vérification terrain         


• Absence    Réf. Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  


• Présence    0,087*** 0,086*** 0,081*** 0,111*** 0,116*** 


Statut du signalant         


• Professionnel     Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  


• À titre personnel     1,709*** 1,925*** 1,511*** 1,543*** 


Nature de l’abus (présence)         


• Abus physique      4,799*** 2,118*** 1,469*** 


Nature de l’abuseur         


• Intrafamilial       11,957*** 3,451*** 


• Extrafamilial       0,362*** 0,289*** 


Abuseur vit avec l’enfant         


        9,628*** 


         


Effectif (n)  19 776 19 776 19 776 19 776 19 776 19 776 19 776 19 776 


Constante  1,409 2,425 2,512 2,928 2,817 1,567 1,231 1,227 


R2 Nagelkerke  0,053 0,128 0,129 0,294 0,299 0,376 0,611 0,647 


Seuils de significativité : *** p < 0,001, ** p < 0,01, * p < 0,05.  
 


 


 


 
 
 


 
  







2. Intégration des résultats par région 


AJOUTER TAUX POPULATIONNELS (MARC) 


2.1. Analyses descriptives  


2.1.1 Sexe 


Régions Masculin Féminin 


Bas-Saint-Laurent (01) 231 (34%) 458 (66%) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 405 (32%) 853 (68%) 


Capitale-Nationale (03) 515 (36%) 933 (64%) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 711 (38%) 1162 (62%) 


Estrie (05) 314 (45%) 386 (55%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 801 (36%) 1422 (64%) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 333 (41%) 472 (59%) 


Outaouais (07) 347 (42%) 482 (58%) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 375 (36%) 654 (64%) 


Côte-Nord (09) 177 (29%) 431 (71%) 


Gaspésie et les îles (11) 169 (41%) 242 (59%) 


Chaudière-Appalaches (12) 594 (44%) 769 (56%) 


Laval (13) 303 (37%) 514 (63%) 


Lanaudière (14) 516 (33%) 1045 (66%) 


Laurentides (15) 450 (43%) 604 (57%) 


Montérégie-Est (16) 1891 (40%) 2785 (60%) 


 


Dans l’ensemble des régions, la majorité des enfants victimes d’abus physique et/ou sexuel dont la 
situation est traitée en Entente multisectorielle est de sexe féminin, soit entre 55 et 71%. 


 


 


 


 


 


 


 







2.1.2 Appartenance ethnique 


Régions Francophone 
du Québec 


Autre Manquant 


Bas-Saint-Laurent (01) 343 (50%) 8 (1%) 339 (49%) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 888 (71%) 79 (6%) 292 (23%) 


Capitale-Nationale (03) 714 (49%) 150 (10%) 587 (41%) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 807 (43%) 123 (7%) 944 (50%) 


Estrie (05) 419 (60%) 89 (13%) 192 (27%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 1166 (52%) 991 (45%) 68 (3%) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 5 (1%) 684 (85%) 116 (14%) 


Outaouais (07) 261 (32%) 76 (9%) 492 (59%) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 550 (53%) 226 (22%) 254 (25%) 


Côte-Nord (09) 190 (31%) 283 (47%) 135 (22%) 


Gaspésie et les îles (11) 318 (77%) 43 (11%) 50 (12%) 


Chaudière-Appalaches (12) 1224 (90%) 39 (3%) 101 (7%) 


Laval (13) 250 (31%) 238 (29%) 330 (40%) 


Lanaudière (14) 616 (39%) 103 (7%) 843 (54%) 


Laurentides (15) 297 (28%) 36 (3%) 722 (68%) 


Montérégie-Est (16) 1729 (37%) 444 (10%) 2505 (53%) 


 


De manière générale, la majorité des situations traitées en EM concernent des enfants d’origine ethnique 
francophone du Québec.  


Montréal-Ouest (Batshaw), qui reçoit une clientèle anglophone a un taux d’autre appartenance ethnique 
le plus élevé, soit de 85%. Les deux régions ayant un pourcentage d’origine ethnique autre plus élevé sont 
ensuite Montréal-Centre-Sud et la Côte-Nord. 


Il y a un pourcentage important de données manquantes dans la plupart des régions pour cette variable 
(jusqu’à 68% de données manquantes). 


 


 


 


 


 


 







2.1.3 Statut d’immigrant 


Régions Immigrant Non immigrant 


Bas-Saint-Laurent (01) 3 (0%) 687 (100%) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 0 (0%) 1259 (100%) 


Capitale-Nationale (03) 65 (4%) 1386 (96%) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 28 (1%) 1846 (99%) 


Estrie (05) 28 (4%) 672 (96%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 408 (18%) 1817 (82%) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 78 (10%) 727 (90%) 


Outaouais (07) 8 (1%) 821 (99%) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 9 (1%) 1021 (99%) 


Côte-Nord (09) 0 (0%) 608 (100%) 


Gaspésie et les îles (11) 1 (0%) 410 (100%) 


Chaudière-Appalaches (12) 25 (2%) 1339 (98%) 


Laval (13) 30 (4%) 788 (96%) 


Lanaudière (14) 16 (1%) 1546 (99%) 


Laurentides (15) 10 (1%) 1045 (99%) 


Montérégie-Est (16) 128 (3%) 4550 (97%) 
 


Dans l’ensemble des régions, la grande majorité des enfants victimes d’abus physique et/ou sexuel dont 
la situation est traitée en Entente multisectorielle sont non immigrants (entre 82 et 100%).  


Dans les régions analysées jusqu’à maintenant, Montréal-Centre-Sud est la région ayant pourcentage 
d’immigrants plus élevé. 


 


 


 


 


 


 


 


 







2.1.4 Autochtonie 


Régions Autochtone Non autochtone 


Bas-Saint-Laurent (01) 1 (0%) 689 (100%) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 80 (6%) 1179 (94%) 


Capitale-Nationale (03) 20 (1%) 1431 (99%) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 72 (4%) 1802 (96%) 


Estrie (05) 0 (0%) 700 (100%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 6 (0%) 2219 (100%) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 16 (2%) 789 (98%) 


Outaouais (07) 13 (2%) 816 (98%) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 198 (19%) 832 (81%) 


Côte-Nord (09) 278 (46%) 330 (54%) 


Gaspésie et les îles (11) 16 (4%) 395 (96%) 


Chaudière-Appalaches (12) 0 (0%) 1364 (100%) 


Laval (13) 0 (0%) 818 (100%) 


Lanaudière (14) 18 (1%) 1544 (99%) 


Laurentides (15) 8 (1%) 1047 (99%) 


Montérégie-Est (16) 11 (0%) 4667 (100%) 


 


Dans l’ensemble des régions, la grande majorité des enfants victimes d’abus physique et/ou sexuel dont 
la situation est traitée en Entente multisectorielle sont non autochtones (entre 54 et 100%).  


Dans les régions analysées jusqu’à maintenant, la Côte-Nord est la région ayant pourcentage 
d’autochtonie plus élevé. L’Abitibi-Témiscamingue et le Saguenay–Lac-Saint-Jean ont des taux 
d’autochtonie plus élevés que les autres régions également. 


 


 


 


 


 


 


 


 







2.1.5 Âge moyen au moment du signalement 


Régions Âge moyen 


Bas-Saint-Laurent (01) 10,44 (4,67) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 10,01 (4,67) 


Capitale-Nationale (03) 9,89 (4,94) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 9,54 (4,63) 


Estrie (05) 8,12 (4,39) 


Montréal Centre-sud (06-2) 9,64 (4,93) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 9,91 (4,43) 


Outaouais (07) 8,34 (4,76) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 9,78 (4,30) 


Côte-Nord (09) 11,00 (4,34) 


Gaspésie et les îles (11) 8,90 (4,73) 


Chaudière-Appalaches (12) 8,90 (4,78) 


Laval (13) 9,13 (5,36) 


Lanaudière (14) 10,27 (4,51) 


Laurentides (15) 8,84 (4,71) 


Montérégie-Est (16) 9,38 (4,73) 


 


En moyenne, les situations en EM au Québec concernent des enfants âgés entre 8 et 11 ans. L’Estrie et 
l’Outaouais étant les régions pour lesquelles l’âge moyen est le moins élevé et la Côte-Nord la région ayant 
l’âge moyen le plus élevé. 


 


  







2.1.6 Statut à l’ouverture du signalement 


Régions Actif LPJ Nouveau * Actif LSJPA 


Bas-Saint-Laurent (01) 149 (21,6%) 536 (77,7%) 5 (0,7%) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 303 (24,1%) 951 (75,5%) 5 (0,4%) 


Capitale-Nationale (03) 346 (23,8%) 1097 (75,6%) 8 (0,6%) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 522 (27,9%) 1347 (71,9%) 5 (0,3%) 


Estrie (05) 122 (17,4%) 576 (82,3%) 2 (0,3%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 565 (25,4%) 1654 (74,3%) 6 (0,3%) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 135 (16,8%) 670 (83,2%) 0 (0,0%) 


Outaouais (07) 197 (23,8%) 625 (75,4%) 7 (0,8%) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 269 (26,1%) 759 (73,7%) 2 (0,2%) 


Côte-Nord (09) 201 (33,1%) 404 (66,4%) 3 (0,5%) 


Gaspésie et les îles (11) 120 (29,2%) 291 (70,8%) 0 (0,0%) 


Chaudière-Appalaches (12) 259 (19,0%) 1100 (80,6%) 5 (0,4%) 


Laval (13) 146 (17,8%) 671 (82,0%) 1 (0,1%) 


Lanaudière (14) 312 (20,0%) 1246 (79,8%) 4 (0,3%) 


Laurentides (15) 231 (21,9%) 822 (77,9%) 2 (0,2%) 


Montérégie-Est (16) 800 (17,1%) 3865 (82,6%) 13 (0,3%) 


 


La majorité des situations en EM concerne des enfants ayant un statut « nouveau » à l’ouverture du 
signalement (entre 66 et 83%), ce qui signifie qu’aucun service n’était actif lors de la réception du 
signalement, non pas que le jeune n’a jamais fait l’objet d’un signalement et/ou d’autres services 
auparavant. 


Les régions enregistrant un plus au taux d’enfants ayant un service actif en vertu de la LPJ au moment du 
signalement traité en EM sont la Côte-Nord et la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. 


 


  







2.1.7 Vérification complémentaire terrain (VCT) 


Régions Oui Non  


Bas-Saint-Laurent (01) 87 (12,7%) 599 (87,3%) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 33 (2,6%) 1219 (97,4%) 


Capitale-Nationale (03) 569 (39,4%) 875 (60,6%) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 208 (11,2%) 1654 (88,8%) 


Estrie (05) 34 (4,9%) 663 (95,1%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 197 (8,9%) 2016 (91,1%) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 80 (10,0%) 717 (90,0%) 


Outaouais (07) 85 (10,3%) 741 (89,7%) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 428 (41,6%) 601 (58,4%) 


Côte-Nord (09) 277 (45,9%) 327 (54,1%) 


Gaspésie et les îles (11) 57 (13,9%) 354 (86,1%) 


Chaudière-Appalaches (12) 217 (16,0%) 1139 (84,0%) 


Laval (13) 129 (15,8%) 687 (84,2%) 


Lanaudière (14) 156 (10,1%) 1396 (89,9%) 


Laurentides (15) 40 (3,8%) 1004 (96,2%) 


Montérégie-Est (16) 344 (7,4%) 4311 (92,6%) 
 


Le programme de vérification terrain, qui consiste à faire des vérifications en personne auprès des 
personnes concernées, lorsque la non-rétention du signalement est envisagée, mais que de l’information 
est manquante, n’est pas utilisé de manière uniforme au Québec. En effet, certaines régions utilisent ce 
service bien davantage que d’autres, soit la Capitale-Nationale, l’Abitibi-Témiscamingue et la Côte-Nord. 
Le Saguenay-Lac-Saint-Jean est la région qui utilise le moins ce service. 


 


  







2.1.8 Nature du signalement 


Régions Abus sexuel Abus physique 


Bas-Saint-Laurent (01) 417 (60,4%) 276 (40,0%) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 669 (53,1%) 571 (45,4%) 


Capitale-Nationale (03) 883 (60,9%) 587 (40,5%) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 1037 (55,3%) 799 (42,6%) 


Estrie (05) 294 (42,0%) 389 (55,6%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 1351 (60,7%) 916 (41,2%) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 258 (32,0%) 537 (66,7%) 


Outaouais (07) 408 (49,2%) 405 (48,9%) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 529 (51,4%) 490 (47,6%) 


Côte-Nord (09) 406 (66,8%) 199 (32,7%) 


Gaspésie et les îles (11) 171 (41,6%) 230 (56,0%) 


Chaudière-Appalaches (12) 541 (39,7%) 805 (59,0%) 


Laval (13) 522 (63,8%) 307 (37,5%) 


Lanaudière (14) 953 (61,0%) 627 (40,1%) 


Laurentides (15) 478 (45,3%) 551 (52,2%) 


Montérégie-Est (16) 2004 (42,8%) 2633 (56,3%) 
 


La répartition de la nature des abus diffère selon les régions. En effet, neuf (9) régions ont davantage 
d’abus sexuels que d’abus physiques, six (6) régions ont davantage d’abus physiques que d’abus sexuels 
et une région a des taux similaires d’abus physiques et d’abus sexuels traités en EM. 


 


  







2.1.9 Type.s d’abuseur.s 


Régions Intrafamilial Tiers en autorité Autre tiers 


Bas-Saint-Laurent (01) 280 (40,6%) 18 (2,6%) 263 (38,1%) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 637 (50,6%) 27 (2,1%) 429 (34,1%) 


Capitale-Nationale (03) 543 (37,4%) 117 (8,1%) 476 (32,8%) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 1014 (54,1%) 75 (4,0%) 531 (28,3%) 


Estrie (05) 477 (68,1%) 36 (5,1%) 49 (7,0%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 1263 (56,8%) 194 (8,7%) 417 (18,7%) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 566 (70,3%) 33 (4,1%) 102 (12,7%) 


Outaouais (07) 400 (48,3%) 41 (4,9%) 110 (13,3%) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 530 (51,5%) 23 (2,2%) 176 (17,1%) 


Côte-Nord (09) 207 (34,0%) 21 (3,5%) 304 (50,0%) 


Gaspésie et les îles (11) 207 (50,4%) 33 (8,0%) 100 (24,3%) 


Chaudière-Appalaches (12) 808 (59,2%) 42 (3,1%) 258 (18,9%) 


Laval (13) 274 (33,5%) 166 (20,3%) 127 (15,5%) 


Lanaudière (14) 881 (56,4%) 57 (3,6%) 436 (27,9%) 


Laurentides (15) 647 (61,3%) 84 (8,0%) 135 (12,8%) 


Montérégie-Est (16) 2863 (61,2%) 227 (4,9%) 1146 (24,5%) 


 


De manière générale, la majorité des situations traitées en EM concernent au moins un abuseur 
intrafamilial (entre 34 et 70%). Pour ce qui est des abuseurs tiers en autorité, cela tourne autour de 2 à 9% 
dans l’ensemble des régions. Finalement, les taux d’abuseur autre tiers varient considérablement d’une 
région à l’autre (entre 7 et 50%).   


Ceci dit, deux régions se distingue davantage des autres. La Côte-Nord a un taux plus faible d’abuseurs 
intrafamiliaux (34%) et un taux plus élevé d’abuseurs autres tiers (50%) que l’ensemble des autres régions. 
À Laval, on observe aussi un plus faible taux d’abuseurs intrafamiliaux (34%) et davantage d’abuseurs tiers 
en autorité (20%) dans les situations en EM que dans les autres régions. 


 


  







2.1.10 Au moins un abuseur vit avec l’enfant 


Régions Oui Non  


Bas-Saint-Laurent (01) 222 (32,2%) 468 (67,8%) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 527 (41,9%) 732 (58,1%) 


Capitale-Nationale (03) 441 (30,4%) 1010 (69,6%) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 859 (45,8%) 1015 (54,2%) 


Estrie (05) 457 (65,3%) 243 (34,7%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 990 (44,5%) 1235 (55,5%) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 522 (64,8%) 283 (35,2%) 


Outaouais (07) 351 (42,3%) 478 (57,7%) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 443 (43,0%) 587 (57,0%) 


Côte-Nord (09) 172 (28,3%) 436 (71,7%) 


Gaspésie et les îles (11) 180 (43,8%) 231 (56,2%) 


Chaudière-Appalaches (12) 715 (52,4%) 649 (47,6%) 


Laval (13) 215 (26,3%) 603 (73,7%) 


Lanaudière (14) 692 (44,3%) 870 (55,7%) 


Laurentides (15) 585 (55,5%) 470 (44,5%) 


Montérégie-Est (16) 2596 (55,5%) 2082 (44,5%) 
 


Au moins un abuseur vit avec l’enfant entre 26 et 65% des situations. Ainsi, entre le quart et les deux tiers 
du temps, la personne qui perpétue l’abus physique ou sexuel vit avec l’enfant. Il y a somme toute une 
grande variabilité entre les régions concernant le fait qu’au moins un abuseur demeure avec l’enfant. Les 
deux régions qui ont davantage d’abuseurs qui vivent avec l’enfant sont l’Estrie et Montréal-Ouest 
(Batshaw). À l’inverse, Laval et la Côte-Nord ont un plus faible taux d’abuseurs qui vivent avec l’enfant.   


 


  







2.1.11 Sexe de.s abuseur.s 


Régions Masculin Féminin 


Bas-Saint-Laurent (01) 496 (71,9%) 97 (14,1%) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 920 (73,1%) 233 (18,5%) 


Capitale-Nationale (03) 977 (67,3%) 262 (18,1%) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 1369 (73,1%) 369 (19,7%) 


Estrie (05) 467 (66,7%) 158 (22,6%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 1577 (70,9%) 447 (20,1%) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 534 (66,3%) 267 (33,2%) 


Outaouais (07) 461 (55,6%) 117 (14,1%) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 617 (59,9%) 200 (19,4%) 


Côte-Nord (09) 469 (77,1%) 89 (14,6%) 


Gaspésie et les îles (11) 266 (65,7%) 89 (21,7%) 


Chaudière-Appalaches (12) 859 (63,0%) 304 (22,3%) 


Laval (13) 459 (56,1%) 172 (21,0%) 


Lanaudière (14) 1225 (78,4%) 273 (17,5%) 


Laurentides (15) 718 (68,1%) 226 (21,4%) 


Montérégie-Est (16) 3504 (74,9%) 1238 (26,5%) 


 


Tout d’abord, il importe de mentionner qu’il y a de nombreuses données manquantes pour les abuseurs, 
et ce, pour toutes les régions confondues. Cela explique le fait que les pourcentages présentés additionnés 
n’atteignent pas toujours 100%. À l’inverse, comme il peut y avoir jusqu’à 3 abuseurs (de même sexe ou 
de sexe différent), il est aussi possible que les proportions dépassent le 100%. Les chiffres présentés 
répondent à la question : Est-ce qu’il y a au moins un (1) abuseur de sexe masculin/féminin.  


Ceci dit, les individus qui commettent des abus physiques et/ou sexuels envers les enfants et pour qui la 
situation est traitée en Entente multisectorielle sont majoritairement de sexe masculin (entre 56 et 78%). 
Plus précisément, entre la moitié et les trois quarts des abuseurs identifiés sont de sexe masculin. Environ 
le un cinquième des situations impliquent un abuseur de sexe féminin (entre 14 et 23%), à l’exception de 
Montérégie-Est où il s’agit plutôt du quart et de Montréal-Ouest où la proportion est plutôt du tiers. 


 


  







2.2. Analyses bivariées 


2.2.1 Nature des abus selon le sexe de l’enfant 


2.2.1.1 Abus sexuel 


Régions Masculin Féminin Significativité 


Bas-Saint-Laurent (01) 74 (18%) 343 (82%) *** 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 102 (15%) 566 (85%) *** 


Capitale-Nationale (03) 201 (23%) 680 (77%) *** 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 235 (23%) 802 (77%) *** 


Estrie (05) 77 (26%) 217 (74%) *** 


Montréal Centre-sud (06-2) 316 (23%) 1033 (77%) *** 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 57 (22%) 201 (78%) *** 


Outaouais (07) 105 (26%) 303 (74%) *** 


Abitibi-Témiscamingue (08) 98 (19%) 430 (81%) *** 


Côte-Nord (09) 72 (18%) 334 (82%) *** 


Gaspésie et les îles (11) 33 (19%) 138 (81%) *** 


Chaudière-Appalaches (12) 115 (21%) 425 (79%) *** 


Laval (13) 148 (28%) 374 (72%) *** 


Lanaudière (14) 184 (36%) 768 (74%) *** 


Laurentides (15) 112 (25%) 366 (61%) *** 


Montérégie-Est (16) 345 (17%) 1659 (83%) *** 
Seuils de significativité : *** p < 0,001, ** p < 0,01, * p < 0,05. 


 


Dans l’ensemble des régions, les victimes d’abus sexuel sont en grande majorité de sexe féminin 
(entre 61 et 85%). 


 


 


 


 


 


 


 







2.2.1.2 Abus physique 


Régions Masculin Féminin Significativité 


Bas-Saint-Laurent (01) 154 (56%) 121 (44%) *** 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 283 (50%) 288 (50%) *** 


Capitale-Nationale (03) 314 (53%) 272 (46%) *** 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 445 (56%) 353 (44%) *** 


Estrie (05) 225 (58%) 164 (42%) *** 


Montréal Centre-sud (06-2) 496 (54%) 420 (46%) *** 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 268 (50%) 269 (50%) *** 


Outaouais (07) 233 (58%) 172 (42%) *** 


Abitibi-Témiscamingue (08) 272 (55%) 218 (45%) *** 


Côte-Nord (09) 102 (51%) 97 (49%) *** 


Gaspésie et les îles (11) 129 (56%) 101 (44%) *** 


Chaudière-Appalaches (12) 464 (58%) 341 (42%) *** 


Laval (13) 155 (51%) 151 (49%) *** 


Lanaudière (14) 335 (65%) 292 (28%) *** 


Laurentides (15) 320 (71%) 230 (38%) *** 


Montérégie-Est (16) 1506 (57%) 1125 (43%) *** 
Seuils de significativité : *** p < 0,001, ** p < 0,01, * p < 0,05. 


 


Dans la plupart des régions, les victimes d’abus physique sont un peu plus nombreuses à être de sexe 
masculin (entre 53 et 71%).   


Dans quatre régions, soit le Saguenay-Lac-St-Jean, Montréal-Ouest, la Côte-Nord et Laval, les proportions 
sont équivalentes pour les garçons et les filles. 


 


  







2.2.2 Âge moyen selon la nature des abus 


Régions Abus sexuel Abus physique 


Bas-Saint-Laurent (01) 12,29 (3,96) *** 7,77 (4,34) *** 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 12,04 (4,00) *** 7,78 (4,36) *** 


Capitale-Nationale (03) 11,51 (4,39) *** 7,70 (4,86)*** 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 11,07 (4,30) *** 7,75 (4,36) *** 


Estrie (05) 9,07 (4,42) *** 7,20 (4,15) *** 


Montréal Centre-sud (06-2) 10,84 (4,57) *** 7,95 (4,93) *** 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 11,35 (4,51) ***  9,22 (4,26) *** 


Outaouais (07) 9,66 (4,69) *** 7,01 (4,45) *** 


Abitibi-Témiscamingue (08) 11,30 (4,05) *** 8,22 (3,97) *** 


Côte-Nord (09) 11,86 (3,87) *** 9,52 (4,70) *** 


Gaspésie et les îles (11) 11,54 (4,22) *** 6,93 (4,10) *** 


Chaudière-Appalaches (12) 10,92 (4,49) *** 7,65 (4,54) *** 


Laval (13) 10,37 (5,24) *** 7,10 (4,87) *** 


Lanaudière (14) 11,47 (4,32) *** 8,51 (4,19) *** 


Laurentides (15) 9,92 (4,69) *** 8,04 (4,61) *** 


Montérégie-Est (16) 11,68 (4,50) *** 7,72 (4,16) *** 
Seuils de significativité : *** p < 0,001, ** p < 0,01, * p < 0,05. 


 


En moyenne, les situations d’abus sexuel en EM au Québec concernent des enfants âgés entre 9 et 12 ans. 
L’Estrie étant la région pour laquelle l’âge moyen est le moins élevé et le Bas-Saint-Laurent, l’âge moyen 
le plus élevé. 


En moyenne, les situations d’abus physique en EM au Québec concernent des enfants généralement âgés 
entre 7 et 9 ans. La Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine est la région pour laquelle l’âge moyen est le moins 
élevé et la Côte-Nord, l’âge moyen le plus élevé. 


 


  







2.2.3 Âge moyen selon la nature des abus et le sexe 


2.2.3.1 Abus sexuel 


Régions Masculin Féminin 


Bas-Saint-Laurent (01) 10,18 (4,42) 12,75 (3,70) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 9,66 (3,91) 12,46 (3,86) 


Capitale-Nationale (03) 9,63 (4,66) 12,08 (4,13) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 9,14 (4,27) 11,64 (4,15) 


Estrie (05) 8,60 (4,44) 9,24 (4,42) 


Montréal Centre-sud (06-2) 8,34 (4,09) 11,61 (4,43) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 8,58 (4,43) 12,14 (4,22) 


Outaouais (07) 7,45 (4,06) 10,43 (4,66) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 9,38 (4,33) 11,73 (3,86) 


Côte-Nord (09) 10,15 (4,14) 12,23 (3,71) 


Gaspésie et les îles (11) 10,06 (4,43) 11,89 (4,11) 


Chaudière-Appalaches (12) 9,00 (4,48) 11,46 (4,33) 


Laval (13) 7,70 (5,13) 11,43 (4,91) 


Lanaudière (14) 8,93 (4,28) 12,07 (4,10) 


Laurentides (15) 9,05 (4,53) 10,19 (4,71) 


Montérégie-Est (16) 9,00 (4,47) 12,24 (4,30) 


 


Concernant l’abus sexuel, les garçons victimes sont plus jeunes (7 à 10 ans) que les filles victimes (10 à 
12, presque 13 ans).    







2.2.3.2 Abus physique 


Régions Masculin Féminin 


Bas-Saint-Laurent (01) 7,43 (4,01) 8,14 (4,69) 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 7,65 (4,12) 7,90 (4,58) 


Capitale-Nationale (03) 6,92 (4,59) 8,62 (5,01) 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 7,45 (3,97) 8,15 (4,79) 


Estrie (05) 7,04 (3,97) 7,43 (4,38) 


Montréal Centre-sud (06-2) 7,25 (4,54) 8,77 (5,24) 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 8,59 (4,13) 9,86 (4,30) 


Outaouais (07) 6,83 (4,27) 7,25 (4,69) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 8,10 (3,83) 8,36 (4,16) 


Côte-Nord (09) 8,53 (4,10) 10,55 (5,07) 


Gaspésie et les îles (11) 6,76 (4,13) 7,16 (4,08) 


Chaudière-Appalaches (12) 7,27 (4,34) 8,17 (4,75) 


Laval (13) 6,31 (4,32) 7,93 (5,27) 


Lanaudière (14) 7,54 (3,79)  9,63 (4,35) 


Laurentides (15) 7,98 (4,49) 8,14 (4,78) 


Montérégie-Est (16) 7,40 (3,83) 8,14 (4,53) 
 


Concernant l’abus physique, les garçons victimes sont un peu plus jeunes (6 à 8 ans) que les filles victimes 
(7 à 10 ans). 


 


  







2.2.4 Type d’abuseur selon la nature des abus 


2.2.4.1 Abus sexuel 


Régions Intrafamilial Extrafamilial  


Bas-Saint-Laurent (01) 109 (26%) *** 251 (60%) *** 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 197 (29%) *** 412 (62%) *** 


Capitale-Nationale (03) 211 (24%) *** 495 (56%) *** 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 404 (39%) *** 508 (49%) *** 


Estrie (05) 188 (64%) * 52 (18%) *** 


Montréal Centre-sud (06-2) 672 (50%) *** 451 (33%) *** 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 123 (48%) *** 94 (36%) *** 


Outaouais (07) 187 (46%) 105 (26%) *** 


Abitibi-Témiscamingue (08) 181 (34%)*** 162 (31%)*** 


Côte-Nord (09) 73 (18%) *** 283 (70%) *** 


Gaspésie et les îles (11) 56 (33%) *** 92 (54%) *** 


Chaudière-Appalaches (12) 199 (37%) *** 250 (46%) *** 


Laval (13) 188 (36%)* 189 (36%) 


Lanaudière (14) 396 (45%)*** 435 (88%)*** 


Laurentides (15) 273 (57%) ** 129 (27%) *** 


Montérégie-Est (16) 647 (32%) *** 1128 (56%)*** 
Seuils de significativité : *** p < 0,001, ** p < 0,01, * p < 0,05. 


 


Concernant l’abus sexuel, dans sept régions les abus sont plus souvent extrafamiliaux. Dans cinq régions, 
soit l’Estrie, Montréal-Ouest, Montréal-Centre-Sud, l’Outaouais et les Laurentides, il y a davantage d’abus 
sexuels intrafamiliaux. Dans deux autres régions, soit l’Abitibi-Témiscamingue et Laval, les proportions 
sont équivalentes. Ainsi, de manière générale, il y a davantage d’abuseurs extrafamiliaux dans les cas 
d’abus sexuel. 


  







2.2.4.2 Abus physique 


Régions Intrafamilial Extrafamilial  


Bas-Saint-Laurent (01) 183 (66%) *** 40 (15%) *** 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 448 (79%) *** 47 (8%) *** 


Capitale-Nationale (03) 356 (61%) *** 117 (20%) *** 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 632 (79%) *** 111 (14%) *** 


Estrie (05) 303 (78%) *** 34 (9%) ** 


Montréal Centre-sud (06-2) 650 (71%) *** 178 (19%) *** 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 464 (86%) *** 45 (8%) *** 


Outaouais (07) 220 (54%) *** 50 (12%) *** 


Abitibi-Témiscamingue (08) 359 (73%)*** 42 (9%) *** 


Côte-Nord (09) 139 (70%) *** 51 (26%) *** 


Gaspésie et les îles (11) 154 (67%) *** 43 (19%) *** 


Chaudière-Appalaches (12) 622 (77%) *** 59 (7%) *** 


Laval (13) 104 (34%)* 111 (36%) 


Lanaudière (14) 524 (60%)*** 71 (14%) 


Laurentides (15) 390 (71%)*** 100 (18%)* 


Montérégie-Est (16) 2253 (86%) *** 272 (10%)*** 


Seuils de significativité : *** p < 0,001, ** p < 0,01, * p < 0,05. 


 


Concernant l’abus physique, dans l’ensemble des régions, à l’exception de Laval où les proportions sont 
plutôt équivalentes, les abuseurs intrafamiliaux sont plus nombreux. Ainsi, de manière générale, il y a 
davantage d’abuseurs intrafamiliaux dans les cas d’abus physique. 


 


 


  







2.2.5 Rétention des signalements selon la nature des abus 


Régions Abus sexuel Abus physique 


Bas-Saint-Laurent (01) 130 (31%) *** 216 (78%) *** 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 265 (40%) *** 518 (91%) *** 


Capitale-Nationale (03) 310 (35%) *** 495 (84%) *** 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 517 (50%) *** 688 (86%) *** 


Estrie (05) 286 (97%) 374 (96%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 1266 (94%) *** 794 (87%) *** 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 168 (65%) *** 521 (97%) *** 


Outaouais (07) 263 (65%) 273 (67%) 


Abitibi-Témiscamingue (08) 212 (40%) 414 (85%) 


Côte-Nord (09) 91 (22%) *** 154 (77%) *** 


Gaspésie et les îles (11) 75 (44%) *** 173 (75%) *** 


Chaudière-Appalaches (12) 307 (57%) *** 750 (93%) *** 


Laval (13) 276 (53%)* 143 (47%) 


Lanaudière (14) 502 (53%) *** 573 (92%) *** 


Laurentides (15) 400 (84%) *** 517 (94%) *** 


Montérégie-Est (16) 791 (40%) *** 2267 (86%) *** 
Seuils de significativité : *** p < 0,001, ** p < 0,01, * p < 0,05. 


 


De manière générale, les signalements sont plus souvent retenus dans les cas d’abus physique que dans 
les cas d’abus sexuel.  Les signalements sont presque tous retenus, peu importe la nature des abus, en 
Estrie et à Montréal-Centre-Sud. Les signalements en abus sexuel sont davantage retenus à Montréal-
Centre-Sud et moins retenus dans la Côte-Nord. Pour ce qui est de l’abus physique, Laval est la région 
ayant le plus faible taux de rétention. 


 


 


  







2.2.6 Compromission à l’évaluation selon la nature des abus 


Régions Abus sexuel Abus physique 


Bas-Saint-Laurent (01) 36 (29%) *** 111 (56%) ** 


Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 104 (40%) *** 239 (53%) 


Capitale-Nationale (03) 129 (43%) 229 (50%) * 


Mauricie-Centre-du-Québec (04) 204 (41%) *** 386 (57%) * 


Estrie (05) 130 (49%) * 179 (51%) 


Montréal Centre-sud (06-2) 293 (26%) *** 467 (62%) *** 


Montréal-Ouest (Batshaw) (06-1) 70 (42%) *** 279 (58%) 


Outaouais (07) 97 (37%) *** 172 (64%) *** 


Abitibi-Témiscamingue (08) 98 (49%) 171 (45%) * 


Côte-Nord (09) 39 (46%) *** 94 (64%) 


Gaspésie et les îles (11) 23 (32%) ** 67 (46%) 


Chaudière-Appalaches (12) 121 (41%) ** 317 (48%) 


Laval (13) 132 (52%)** 86 (65%)* 


Lanaudière (14) 124 (27%)*** 241 (47%)*** 


Laurentides (15) 144 (39%) *** 337 (67%) *** 


Montérégie-Est (16) 268 (43%) *** 487 (24%) *** 
Seuils de significativité : *** p < 0,001, ** p < 0,01, * p < 0,05. 


 


De manière générale, les situations sont plus souvent compromises dans les cas d’abus physique que dans 
ceux d’abus sexuel, à l’exception de l’Abitibi-Témiscamingue et Montérégie-Est où l’on observe la relation 
inverse et l’Estrie où les proportions sont équivalentes. 


 


 


 







2.3 Analyses de régression 


2.3.1 Parmi les dossiers traités en EM, quels facteurs influencent la rétention ou non d’un signalement ? (Abus sexuel) 


Variables indépendantes 01 BSL 02 SLSJ 03 CN 04 MCQ 05 Estrie 06-2 MTLCCS 06-1 MTLO 07 OUT 08 A-T 09 C-N 11 G-Î-M 12 CA 13 LAV 14 LAN 15 LAU 16 MGIE-E 


  Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) Exp (B) 


Sexe                  


 Masculin Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 


 Féminin 0,657 0,846 1,113 0,521*** 0,201* 0,900 0,741 1,057 0,814 2,041 0,679 0,937 1,441 0,919 0,756 0,926 


Âge                 


 0,932 0,902*** 0,971 0,922*** 1,119 1,096** 0,900* 1,019 0,907** 0,849*** 1,061 0,948 1,085*** 0,851*** 0,904*** 0,935*** 


Statut à l’ouverture de l’EM                 


 Actif LPJ Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 


 Nouveau 0,523 1,280 0,691 0,618** 0,639 0,588 1,335 0,438*** 1,106 0,851 0,262*** 0,442** 0,652 1,046 0,867 0,533*** 


Vérification complémentaire terrain                  


 0,154*** 1,577 0,033*** 0,194*** 0,043*** 0,044*** 0,057*** 0,222*** 0,033*** 0,113*** 0,144*** 0,040*** 0,118*** 0,203*** 0,307* 0,293*** 


Statut du signalant                 


 À titre professionnel Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 


 À titre personnel 1,212 0,800 4,368*** 1,136 1,377 2,396* 4,251* 0,949 0,865 2,976* 1,712 1,070 4,220*** 1,893* 2,073 1,336* 


Nature de l’abus                 


 Abus sexuel 0,744 0,539* 0,162*** 0,700 1,360 10,225*** 0,286** 1,356 0,548 0,298** 0,351** 0,416** 0,730 0,509*** 0,633 0,736* 


 Abus physique 1,343 1,854* 6,187*** 1,428 0,735 0,098*** 3,492*** 0,737 1,825 3,353** 2,851** 2,405** 1,369 1,966* 1,580 1,358* 


Nature de l’abuseur                 


 Intrafamilial 8,576*** 4,737*** 2,048*** 1,820*** 1,375 X 1,869 3,294*** 6,798*** 8,610*** 6,631*** 3,766** 6,940*** 7,753*** 1,572 4,596*** 


 Extrafamilial 0,220*** 0,147*** 0,267** 0,242*** 0,147** 0,012*** 0,434* 0,299*** 0,536 0,612 0,814 0,152*** 0,437*** 0,216*** 0,808 0,376*** 


Abuseur vit avec l’enfant                 


 59,754*** 21,856*** 9,698*** 13,560*** 19,006* 15,616*** 24,329*** 27,851*** 18,650*** 51,336*** 3,143** 10,674*** 18,033*** 4,082*** 8,128*** 8,973*** 


Effectif (n)  625 1162 1325 1726 646 2028 726 752 957 570 370 1262 774 1446 957 4450 


Constante  1,038 (AS) 
0,743 (AP) 


1,690 (AS) 
1,072 (AP) 


3,164 (AS) 
1,341 (AP) 


2,207 (AS) 
1,850 (AP) 


4,108 (AS) 
4,415 (AP) 


3,231 (AS) 
5,556 (AP) 


3,144 (AS) 
1,893 (AP) 


0,286 (AS) 
0,590 (AP) 


2,490 (AS) 
1,889 (AP) 


1,210 (AS) 
0,000 (AP) 


0,700 (AS) 
-0,348 (AP) 


3,555 (AS) 
2,677 (AP) 


-1,001 (AS) 
-1315 (AP) 


2,743 (AS) 
1,870 (AP) 


2,855 (AS) 
2,398 (AP) 


0,777 (AS) 
0,471 (AP) 


R2 Nagelkerke  0,789 0,755 0,768 0,636 0,560 0,733 0,682 0,572 0,839 0,837 0,559 0,784 0,629 0,740 0,296 0,692 
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ANNEXE 7.1 – Méthodologie de l’activité 2 


Dans l’intention de documenter les caractéristiques et les parcours des enfants 


victimes et de leurs familles (objectif 1), certaines données anonymes du Directeur des 


poursuites criminelles et pénales (DPCP) contenues dans le Système intégré des poursuites 


publiques (SIPP) ont fait l’objet d’une demande d’autorisation à la Commission d’Accès à 


l’information (CAI) et au DPCP afin d’être consultées (nombre de dossiers traités; district 


judiciaire; région; nombre de chefs d’accusation portées au dossier; genre; décision du 


procureur). En décembre 2018, une autorisation partielle a été obtenue, suivie par une 


autorisation du DPCP en décembre 2018. En avril 2018, les données ont été obtenues, 


colligées à l’intérieur de deux tableaux Excel distincts : le premier comportait les dossiers 


répartis selon les régions et le deuxième, les dossiers répartis selon les infractions.  


Aux fins d’analyses, les données ont été codifiées puis transférées dans le logiciel 


SPSS IBM Statistics 26. Malheureusement, il s’est avéré impossible de combiner les 


fichiers originaux. En conséquence, seules des analyses de types descriptives ont pu être 


réalisées. Plusieurs questionnements quant à la validité même des données ont été 


soulevées : notamment, lorsque le nombre total d’infractions est calculé dans le premier 


document, le total s’élève à 4097 (si on exclut les dossiers où il y a 0 infractions ou à 5151 


si on les inclut) alors que le deuxième document indique un total de 5679 infractions et 


l’article du code criminel lié à l’infraction commise n’est nommé que dans 122 cas. Lors 


de la présentation du rapport préliminaire en juin 2018, ces résultats et interrogations ont 


été présentés aux partenaires de la recherche. L’équipe de recherche a reçu une nouvelle 


fois les données extraites par le DPCP au printemps 2019. Les analyses ont été réalisées en 


juin et juillet 2019. Encore une fois, des disparités et problèmes concernant les données ont 
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été soulevés : très grande (et improbable) disparité dans le nombre de cas par régions, 


impossibilité de combiner les fichiers, manque d’information, etc. Afin de démontrer 


l’ampleur des problèmes découverts par l’analyse de ces données, une comparaison avec 


les données des CISSS et CIUSS déjà reçues par l’équipe de recherche a été effectuée. 


Cette comparaison a permis d’établir le constat que l’état des données rends impossible de 


pouvoir émettre des conclusions fiables et généralisables. 


 








Demande d’autorisation à la CAI 
Projet : Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d'agression 


physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave (EM): évaluation, pistes d'action et transfert des 
connaissances acquises à travers le Québec / Marc Alain, UQTR 


Tableau des informations nécessaires aux fins de recherche et  périodes d’extraction visées 


Organisme 
détenteur 


Nom du 
fichier 


Nom du 
renseignement 


Format du 
renseignement 


Justification de la nécessité de chaque renseignement dans 
ce format pour cette recherche 


Période 
d’extraction des 
renseignements 


DPCP À venir Nombre de 
dossiers reçus des 
services policiers 


Chiffre XXX Sans ce renseignement, il nous serait impossible de savoir si les 
EM déclenchées en protection de la jeunesse aboutissent au DPCP 


Années 2017 et 
2018 


DPCP À venir Décision du 
procureur 
(refus/autorisation) 


refus/autorisation Sans ce renseignement, il nous serait impossible de savoir si les 
EM déclenchées en protection de la jeunesse mènent à des mises 
en accusation 


Années 2017 et 
2018 


DPCP À venir Nombre de chefs 
d'accusation portés 
par dossier 


Chiffre XXX/dossier Sans ce renseignement, il nous serait impossible de savoir si il 
existe un lien entre le nombre de chefs d’accusation et les 
décisions du procureur 


Années 2017 et 
2018 


DPCP À venir Regroupement des 
dossiers par chef 
d'accusation 


Chiffre XXX/chef 
d’accusation 


Sans ce renseignement, il nous serait impossible de savoir si les 
EM déclenchées en protection de la jeunesse sont relatives à 
certains chef d’accusation plutôt qu’à d’autres 


Années 2017 et 
2018 


DPCP À venir Sexe de l'accusé Masculin/féminin/non-
spécifié 


Sans ce renseignement nous ne pourrions documenter le profil 
démographique des présumés abuseurs impliqués dans l’EM 


Années 2017 et 
2018 


DPCP À venir âge de l'accusé Chiffre XXX Sans ce renseignement nous ne pourrions documenter le profil 
démographique des présumés abuseurs impliqués dans l’EM 


Années 2017 et 
2018 


DPCP À venir Par région 
 


Nom de la région Sans ce renseignement nous ne pourrions documenter le profil 
démographique des présumés abuseurs impliqués dans l’EM et les 
éventuelles disparités dans la province 


Années 2017 et 
2018 


 

































Tableau comparatif – SIPP, CISSS et CIUSSS 


Régions 
CISSS/CIUSSS 


Nb EM valide  
(1er avril 2017 au 31 
déc. 2018)* 3 mois de 
moins que SIPP 


District judiciaire Bureau régional /Point de service Nb EM SIPP (1er 
envoi)  
(1er janv. 2017 au 31 
déc. 2018) 


Nb EM SIPP (2e envoi) 
(1er janv. 2017 au 31 
déc. 2018) 


Bas Saint-Laurent  410 Rimouski 
Kamouraska 


Est / Rimouski, Mont-Joli, Matane, Amqui 
Est/ Rivière-du-Loup 


9+3+8+2=22 
28 
Total : 50 


11+3+7+3=24 
26 
Total : 50 


SLSJ 697 Roberval 
Chioutimi 
Alma 
** une petite partie dans l’Abitibi 


QC/Dolbeau-Mistassini, Roberval 
QC/Saguenay 
QC/Alma 
QC/Chibougameau 


n.s. + 16=16 
n.s. = 0 
33 = 33 
n.s = 0 
Chicoutimi = 69 
Total : 118 


n.s. + 17 = 17 
n.s. = 0 
31 = 31 
n.s. = 0 
Chicoutimi = 77 
Total : 125 


Capitale-Nationale 888 Québec  
**une partie est dans Chaudières-App. 
Charlevoix 
 


QC/Québec 
 
 
QC/La Malbaie 


163 = 163 
 
 
n.s.= 0 
Total : 163 


210 = 210 
 
 
n.s. = 0 
Total : 210 


Mauricie et C-d-Q  Trois-Rivières 
Saint-Maurice 
Drummondville 
Arthabaska 
**une petite partie de l’Abitibi 


Centre/ Trois-Rivières 
Centre/ La Tuque, Shawinigan 
Sud/ Drummondville 
Centre/ Victoriaville 
(Aucun point de service) 


124 = 124 
24 + 50 = 74 
18 =18 
24 = 24 
- 
Total : 240 


155 = 155 
26 + 47 = 73 
16 = 16 
29 = 29 
- 
Total : 273 


Estrie  Mégantic 
Saint-François 
Bedford 


Sud/ Lac-Mégantic 
Sud/ Sherbrooke 
Sud/ Granby, Cowansville 


n.s. = 0 
4 = 4 
83 + 46= 129 
Total : 133 


n.s. = 0 
6 = 6 
94 + 51 = 145 
Total : 151 


MTL Centre-Sud 1010 Montréal MTL/Montréal 89=89 
Total :89 


96 = 96 
Total : 96 


Outaouais 450 Pontiac 
Gatineau 
Labelle (en partie?) 


Ouest/ Campbell’s Bay 
Ouest/ Gatineau 
Ouest/ Maniwaki ? 


n.s.= 0 
1 = 1 
2 = 2 
Total : 3 


n.s. = 0 
6 = 6 
1 = 1 
Total : 7 


Abitibi-
Témiscamingue 


633 Témiscamingue 
Rouyn-Noranda 
Abitibi (en partie) 


Nord/ Ville-Marie 
Nord/ Rouyn-Noranda 
Nord/ Senneterre, Val-d’Or, Amos, La Sarre 


n.s. = 0 
59 = 59 
9 + 86 + 23 + 17 = 135 
Total : 194 


38 = 38 
89 = 89 
13 + 112 + 46 + 29 = 200 
Total : 327 


Côte-Nord 298 Mingan 
 
 
 
Baie-Comeau 


Est/ Kawawachikamach, Schefferville, 
Fermont, Blanc-Sablon, Saint-Augustin, La 
Romaine, Natashquan, Havre-Saint-Pierre, 
Sept-Îles, Port-Cartier,  
Est/ Baie-Comeau, Forestville 


n.s. + n.s. +  
n.s. + n.s. + n.s. + n.s. 
+ n.s. + n.s. + 
5 + n.s. = 5 
19 + n.s. = 19 


n.s. + n.s. +  
n.s. + n.s. + n.s. + n.s. + 
n.s. + n.s. + 
6 + n.s. = 6 
23 + n.s. = 23 







Abitibi (en partie) Nord/ Kuujjuaq, Kangiqsualujjuaq n.s. + n.s. = 0 
Total : 24 


36 + n.s. = 36 
Total : 65 


N-d-
Q/Nunavik/TBCBJ 


 Abitibi (en partie) 
 
 
 
 
Mingan (en partie) 


Nord/ Waswanipi, Oujé-Bougoumou, 
Mistissini, Nemiscau, Waskaganish, Eastmain, 
Wemindji, Chisasibi, Whapmagoostui, 
Kuujjuarapik, Inukjuak, Puvirnituq, Salluit, 
Kangiqsujuaq, Quaqtaq, Kangirsuk,  
(Aucun point de service) 


n.s. + n.s. +  
n.s. + n.s. + n.s. + n.s. 
n.s. + n.s. + n.s. + 
n.s. + n.s. + n.s. + 
n.s. + n.s. + n.s. = 0 
- 
Baie James et circuit 
intérieur = 16 
Cour itinérante = 1 
Baie d’Ungava = 23 
Baie d’Hudson = 88 
Total = 128 


n.s. + n.s. +  
n.s. + n.s. + n.s. + n.s. 
n.s. + n.s. + n.s. + 
n.s. + n.s. + n.s. + 
n.s. + n.s. + n.s. = 0 
- 
Baie James et circuit 
intérieur = 30 
Cour itinérante = 2 
Grand Nord = 162 
Total = 194 


Gaspésie et les îles 


240 Gaspé 
 
Bonaventure 


Est/ Saint-Anne-des-Monts, Gaspé, Percé, 
Havre-Aubert 
Est/ New Carlisle, Carleton-sur-Mer 


10 + n.s. + 21 +  
3 = 34 
30 + n.s. = 30 
Total : 64 


9 + n.s. + 20 + 
3 = 32 
31 + n.s. =31 
Total : 63 


Chaudières-
Appalaches 


830 ** une petite partie de Québec 
Beauce 
Frontenac 
Montmagny 


Aucun point de service (Lévis) 
QC/ Saint-Joseph-de-Beauce 
QC/ Thetford Mines 
QC/ Montmagny 


- 
125 = 125 
44 = 44 
27 =27 
Total : 196 


- 
158=158 
43 = 43 
23 = 23 
Total : 224 


Laval 
557 Laval Centre/ Laval 110 = 110 


Total : 110 
125 = 125 
Total : 125 


Lanaudière 


 Joliette 
Richelieu 
**une petite partie des Laurentides? 


Centre/ Joliette 
Sud/ Sorel-Tracy 
? 


248 = 248 
2 =2 
- 
Total : 250 


455 = 455 
2 = 2 
- 
Total : 457 


Laurentides 


452 Terrebonne 
Labelle 


Centre/ Saint-Jérôme 
Ouest/ Mont-Laurier, Maniwaki aussi? 


727 = 727 
n.s. + 2 = 2 (* attention 
déjà inclus dans une 
autre région) 
Total = 729 ou 727 


1114 = 1114 
n.s. + 1 = 1 (*attention, 
déjà inclus dans une autre 
région) 
Total = 1115 ou 1114 


Montérégie-Est 


2640 Iberville 
Beauharnois 
Longueuil 
Saint-Hyacinthe 


Sud/ Saint-Jean-sur-Richelieu 
Ouest/ Sallaberry-de-Valleyfield 
Sud/ Longueuil 
Sud/ Saint-Hyacinthe 


3 = 3 
360 = 360 
7 = 7 
27 = 27 
Total : 397 


3 = 3 
450 = 450 
7 = 7 
31 = 31 
Total : 491 
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ANNEXE 8.1 – Méthodologie de l’activité 3 


Afin de documenter les effets des interventions de l’EM (objectif 2), une analyse 


approfondie des données provenant de deux sondages fournis par les partenaires impliqués 


a été réalisée. Le premier sondage, conduit par le ministère de la Santé et des Services 


sociaux (MSSS) auprès de n=1234 intervenants impliqués dans l’EM à travers le Québec, 


documente, entre autres, les connaissances des mécanismes de l’EM et les impacts vécus 


en lien avec l’EM. Le second, dont les résultats sont partagés par Marie-Ève Clément, co-


chercheure au projet, contient deux questions relatives à l’implication des différents 


partenaires dans l’EM. L’échantillon se compose de professionnels qui interviennent 


directement au moins 20% de leur temps auprès d’enfants mineurs ou leurs parents, peu 


importe le secteur (n=1824 professionnelles; dont n=1187 issus du secteur psychosocial). 


En juin 2019, les objectifs et choix de variables pour l’enquête provinciale ont été 


clarifiés.  L’extraction des variables choisies s’est effectuée en juillet 2019, suivie par des 


analyses descriptives, corrélationnelles et inférentielles des données dans SPSS IBM 


Statistics 26 en août 2019. En décembre 2019, les résultats de la recherche de Marie-Ève 


Clément ont été comparés à ceux du sondage du MSSS. Cette comparaison a permis la 


rédaction et la publication d’un article scientifique concernant ces données (publication 


prévue 2021). 








 


AUTORISATION 


 


Par la présente, nous autorisons  M. Marc Alain, PhD, et son équipe de recherche, à 


utiliser les données brutes provenant du sondage sur l’Entente multisectorielle relative 


aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou d’une absence 


de soins menaçant leur santé physique qui a été réalisé par la Direction de l’évaluation du 


MSSS de juin à novembre 2017. 


Cependant, ses données ne peuvent être utilisées que dans le cadre de la recherche sur 


l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais 


traitements physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé physique. 
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1. CONTEXTE DU SONDAGE 


En 2001, le gouvernement par le biais du Secrétariat à la condition féminine rend publiques les 
orientations gouvernementales en matière d’agression sexuelle. Sur la base d’une 
préoccupation sociale d’apporter aide et protection aux enfants victimes, d’un historique de 
développement d’expertises spécifiques et de solutions issues de l’expérience et du 
partenariat, une entente multisectorielle au regard de la maltraitance des enfants est signée : 
l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements 
physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé physique. Les partenaires de cette 
entente sont : le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), le ministère de la Sécurité 
publique (MSP), le ministère de la Justice du Québec (MJQ), le ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur (MEES), le ministère de la Famille (MF) et le Directeur des poursuites 
criminelles et pénales (DPCP). 


Cette entente vise à garantir une meilleure protection et à apporter l’aide nécessaire aux 
enfants, tout en assurant une concertation efficace entre les ministères, les établissements et 
les principaux partenaires. Les partenaires liés par l’entente sont : la Direction de la protection 
de la jeunesse, les établissements du réseau (CLSC, Centres jeunesse), les corps policiers, les 
procureurs aux poursuites criminelles et pénales, ainsi que les établissements d’enseignement 
et les milieux de garde en petite enfance. 


Les situations visées par l’Entente sont couvertes par l’article 38 de la Loi sur la protection de la 
jeunesse (LPJ). Ces situations touchent plus particulièrement, mais non exclusivement : 


 les enfants victimes d’abus sexuels commis par leurs parents ou par des personnes 
adultes ou mineures, qu’elles aient ou non une relation d’autorité avec eux; 


 les enfants victimes de mauvais traitements physiques de la part de leurs parents ou de 
personnes adultes, qu’elles aient ou non une relation d’autorité avec eux; 


 les enfants dont la santé physique est menacée par une absence de soins de la part de 
leurs parents ou d’adultes ayant une relation d’autorité avec eux. 


De plus, l’Entente précise qu’une attention spéciale devrait être portée à certains contextes 
particuliers où ces situations peuvent se produire, notamment dans certaines sectes ou dans 
des familles présentant une problématique de violence conjugale. 


Essentiellement, l’entente vise à garantir une meilleure protection et à apporter l’aide 
nécessaire aux enfants, tout en assurant une concertation efficace entre les ministères, les 
établissements et les principaux partenaires. 


L’Entente consiste donc en l’engagement d’agir en concertation dans ces situations lorsqu’il 
existe un motif raisonnable de croire que la sécurité ou le développement de ces enfants est 
compromis et qu’un crime a été commis à leur endroit. 


Depuis la signature de l’Entente en 2001, un travail appréciable a été fait sur le terrain pour 
améliorer la concertation et l’application d’une procédure socio-judiciaire dans les cas d’enfants 
victimes d’abus sexuels, physique ou d’une absence de soin menaçant leur santé physique. 
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En 2006, dans le but de faire le point sur l’implantation de l’Entente multisectorielle, un bilan 
qualitatif de l’implantation identifiant les impacts dans le réseau, les difficultés rencontrées au 
plan de l’implantation et les facteurs facilitant sa mise en œuvre est réalisé.1 Brièvement, les 
résultats ont démontré que les conditions d’implantation prévues dans l’Entente ont été 
respectées, en partie seulement. Néanmoins, les résultats font état d’une amélioration de la 
concertation, de la collaboration et de la communication entre les partenaires. Ils indiquent 
également que l’Entente permet une meilleure continuité des interventions auprès des enfants 
victimes. 


Quinze ans après la signature de l’Entente et dix ans après cette première évaluation de son 
implantation, l’application de l’entente et ses effets doivent être examinés en profondeur afin 
de  déterminer si les objectifs qu’elle poursuit sont atteints et émettre des recommandations 
pour sa bonification, le cas échéant. C’est dans ce contexte que se situe le sondage. 


De plus, un appel de propositions pour l’évaluation de l’Entente a été publié par le MSSS en mai 
2017 sur le site du Fonds de recherche Société et culture. La subvention de recherche a été 
remise en décembre 2017 à une équipe de chercheurs provenant du CIUSSS de Québec, du 
CIUSSS de Montréal et de trois universités québécoises. Ce sondage fait partie des outils qui 
sont mis à la disposition des chercheurs. 


1.1 Objectifs généraux du sondage 


Les résultats du sondage devraient permettre de mieux comprendre comment se déploient les 
mécanismes de concertation et d’intervention intersectorielle prévus dans l’Entente 
multisectorielle et d’éclairer ses parties prenantes quant aux améliorations à apporter, le cas 
échéant, pour assurer une meilleure protection et prise en charge des enfants victimes. 


1.2 Objectifs spécifiques du sondage 


Le sondage a été conçu en section, chaque section regroupant des questions sur un même 
thème afin de vérifier l’atteinte d’objectifs différents. 


  


                                                       


1. Bilan interministériel de l’implantation de l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais 


traitements physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé physique - Décembre 2006 : 
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2007/07-807-01F.pdf ). 
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Renseignements généraux 


Objectif : Dresser le portrait des répondants. 


Application de l’entente 


Objectif : Mesurer la connaissance générale des répondants concernant l’entente et son niveau 
d’application. 


Comité régional 


Objectif : Mesurer la connaissance générale des répondants concernant le comité régional. 


Rôles et responsabilités 


Objectif : Vérifier si les conditions essentielles à  l’application de l’entente sont fonctionnelles. 


Retombées 


Objectif : Connaître les obstacles à l’application de l’Entente multisectorielle. 
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2. RÉSUMÉ DES ASPECTS MÉTHODOLOGIQUES 


Le questionnaire utilisé pour le sondage a été conçu par la Direction de l’évaluation, en 
collaboration avec la Direction des jeunes et des familles, et il a été approuvé par le Comité des 
responsables nationaux de l'Entente multisectorielle. Il est constitué de 24 questions fermées 
et de neuf questions ouvertes. 


Dans un premier temps, la collecte de données s’est déroulée du 15 juin au 17 juillet 2017 et 
elle a été rouverte du 15 septembre au 30 novembre 2017 pour les répondants des services 
policiers. Il est important de souligner qu’aucun policier de la région de Montréal n’a participé à 
cette collecte. Il en est de même pour un seul policier de la région de Laval. 


Le sondage sur l’application de l’Entente multisectorielle s’est effectué en ligne à l’aide du 
logiciel Survey Monkey. Il a été envoyé par courrier électronique aux répondants du :  


 ministère de la Santé et des Services sociaux; 


 ministère de la Sécurité publique; 


 ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur; 


 ministère de la Famille; 


 ministère de la Justice. 


 Directeur des poursuites criminelles et pénales 


Chaque membre du Comité des responsables nationaux de l’Entente multisectorielle était 


responsable de sa liste de distribution. Cependant, il n’est pas possible d’évaluer de façon précise 
la taille de la population (N). Au total, 1 234 personnes volontaires ont complété le sondage. Les 
résultats ne sont donc pas nécessairement représentatifs de l’ensemble de la population.  Le 
temps moyen passé par les participants à répondre au questionnaire est de huit minutes. Les 
résultats apparaissant dans les tableaux inclus au rapport proviennent de données croisées à 
l’aide du logiciel SAS. 


La confidentialité des renseignements a été respectée puisqu’aucun nom d’individu n’a été 
recueilli. De plus, la version payante de Survey Monkey garantie une utilisation très sécuritaire. 
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3. DÉFINITION DE LA POPULATION VISÉE 


Rappelons que les intervenants qui ont répondu au sondage proviennent de cinq secteurs 
d’activité : Directeur de la protection de la jeunesse (DPJ), services policiers, établissements 
scolaires publics et privés, procureurs (DPCP), services de garde à l’enfance en CPE et en milieu 
familial. Ces personnes occupent douze catégories différentes d’emploi et se trouvent dans les 
dix-sept régions administratives au Québec. Aux fins du sondage, le territoire du Nunavik a été 
traité séparément de la région du Nord-du-Québec, pour un total de dix-huit régions. 


Secteurs d’activités 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Services de garde à l'enfance 39,3 485 
DPJ 29,4 363 
Services policiers 18,2 225 
Milieux scolaires 9,6 119 
Procureurs (DPCP) 2,9 36 
Autres 0,5 6 


Total 100 1 234 


Catégories d’emploi 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Intervenants en évaluation (DPJ) 20,5 253 
Éducatrices en CPE 19,3 238 
Éducatrices en garderie privée 16,3 201 
Policiers (Sûreté du Québec) 12,9 159 
Policiers (Service municipal) 5,5 68 
Directeurs d'établissement (écoles privées) 5,2 64 
Intervenants RTS (DPJ) 4,0 50 
Chefs d'équipe en évaluation (DPJ) 2,9 36 
Commissions scolaires (écoles publiques) 2,7 33 
Bureaux coordonnateurs de la garde en milieu familial 2,4 30 
Chefs d'équipe RTS (DPJ) 1,3 16 
Commissions scolaires (DRH) 0,8 10 
Procureurs 2,9 36 
Autres 3,3 76 


Total 100 1 234 
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Régions 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Montréal 15,6 193 
Montérégie 15,0 185 
Capitale-Nationale 9,9 122 
Laurentides 7,6 94 
Estrie 7,3 90 
Outaouais 6,2 77 
Chaudière-Appalaches 6,0 74 
Lanaudière 5,7 70 
Centre-du-Québec 4,2 52 
Laval 4,0 50 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 3,6 45 
Mauricie 3,5 43 
Abitibi-Témiscamingue 3,1 38 
Bas-Saint-Laurent 2,6 32 
Côte-Nord 2,4 30 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 1,5 19 
Nunavik 1,2 15 
Nord-du-Québec 0,4 5 


Total 100 1 234 
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4. RÉSULTATS 


4.1 Application de l’Entente 


Question 4 : Connaissez-vous l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus 
sexuels, de mauvais traitements physiques ou d’une absence de soins menaçant 
leur santé? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Oui 73,6  908 
Non 26,4 326 


Total 100 1 234 


 Réponses conditionnelles : si « Oui » poursuivre le sondage, si « Non » aller à la fin du sondage 


4.1   Répondants qui ne connaissent pas l’Entente multisectorielle par secteur d’activités 


Secteurs d’activités Réponses % Répondants 


Services de garde à l'enfance 84,4 275 
Milieux scolaires 13,5 44 
DPJ 0,9 3 
Autres 0,6 2 
Services policiers 0,3 1 
Procureurs (DPCP) 0,3 1 


Total 100 326 


Question 5 : Avez-vous déjà fait un signalement au DPJ pour les motifs visés par l’Entente 
multisectorielle? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Oui 73,1 664 
Non 26,9 244 


Total 100 908 


Question 6 : Avez-vous déjà appliqué l’Entente multisectorielle? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Oui 81,7 742 
Non 18,3 166 


Total 100 908 
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Les questions 7 à 16 s’appliquent aux gens qui ont déjà appliqué l’Entente multisectorielle2. 


Question 7 : Depuis combien de temps appliquez-vous l’Entente multisectorielle? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Moins d’un an 7,8 58 
Entre 1 et 5 ans 28,8 214 
Entre 6 et 10 ans 30,5 226 
Plus de 10 ans 32,1 238 
Sans objet 0,8 6 


Total 100 742 


Question 8 : À combien de situations avez-vous appliqué l’Entente multisectorielle au cours des 
douze derniers mois? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


0-10 58,9 437 
11-20 20,1 149 
21-30 7,5 56 
31-40 4,4 33 
41-50 1,7 13 
51 et plus 7,3 54 


Total 100 742 


 


RÉSULTATS RELATIFS À L’APPLICATION DE L’ENTENTE MULTISECTORIELLE 


À souligner À suivre 


L’Entente multisectorielle est connue de 
73,6 % des répondants.  


De ce nombre, 73,1 % ont déjà fait un 
signalement au DPJ pour les motifs visés par 
l’Entente multisectorielle et  


81,7 % l’ont déjà appliquée. 


La majorité des répondants (58,9 %) qui ont 
déjà appliqué l’entente au cours des douze 
derniers mois l’ont fait dans moins de onze 
situations. 


Les personnes qui ne connaissent pas 
l’Entente proviennent majoritairement des 
services de garde à l’enfance (CPE ou privés) 
et du milieu scolaire. 


Un peu plus du tiers des personnes (36,6 %)  
appliquent l’entente depuis cinq ans et moins 
et un peu moins du tiers des personnes 
(32,1 %) appliquent l’entente depuis plus de 
dix ans. Ces résultats démontrent l’arrivée de 
nouveaux intervenants et le départ éventuel 
de plus anciens. 


  


                                                       
2 Avoir répondu « Oui » à la question 6. 
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Question 9 : Dans quelles situations avez-vous eu à appliquer l’Entente multisectorielle ? 


Types de situations Réponses % Total % 


 Oui Non s.o.  
Abus sexuels 79,9 16,7 3,4 100 
Mauvais traitements physiques 89,3 7,7 3,0 100 
Absence de soins menaçant la santé 
physique 22,1 67,0 10,9 100 


Total    100 


9.1  Répondants qui ont traité des situations visées par l’Entente selon le type de situation et 
le secteur d’activités 


Types de situations Secteurs d’activités  


 DPJ Policiers Scolaire CPE Procureurs 
Abus sexuels 84,7 95,4 59,2 31,2 100,0 
Mauvais traitements physiques 92,4 97,2 75,5 66,7 91,4 
Absence de soins menaçant la santé physique 12,6 31,2 24,5 7,1 37,1 


9.2   Répondants qui ont traité des situations d’abus sexuels selon la région 


 


  


Régions Réponses en % Total % Répondants 


 Oui Non s.o.   


Abitibi-Témiscamingue 87,1 9,7 3,2 100 31 
Bas-Saint-Laurent 77,8 22,2 0,0 100 27 
Capitale-Nationale 80,0 18,8 1,2 100 85 
Centre-du-Québec 96,7 3,3 0,0 100 30 
Chaudière-Appalaches 82,1 16,1 1,8 100 56 
Côte-Nord 76,9 23,1 0,0 100 26 
Estrie 89,1 8,7 2,2 100 46 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 92,9 7,1 0,0 100 14 
Lanaudière 87,8 4,9 7,3 100 41 
Laurentides 82,1 16,1 1,8 100 56 
Laval 55,6 27,8 16,7 100 18 
Mauricie 80,6 19,4 0,0 100 36 
Montréal 53,4 36,8 8,8 100 57 
Montérégie 77,9 18,6 3,5 100 113 
Nord-du-Québec 75,0 25,0 0,0 100 4 
Nunavik 100,0 0,0 0,0 100 13 
Outaouais 79,2 15,1 5,7 100 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 83,3 13,9 2,9 100 36 


Total    100 742 
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9.3  Répondants qui ont traité des situations de mauvais traitements physiques selon  la région 


9.4     Répondants qui ont traité des situations d’absence de soins menaçant la santé  
           physique selon la région 


 


Régions                    Réponses en % Total % Répondants 


 Oui Non s.o.   
Abitibi-Témiscamingue 100,0 0,0 0,0 100 31 
Bas-Saint-Laurent 92,6 3,7 3,7 100 27 
Capitale-Nationale 90,6 7,1 2,3 100 85 
Centre-du-Québec 93,3 6,7 0,0 100 30 
Chaudière-Appalaches 96,4 1,8 1,8 100 56 
Côte-Nord 96,1 3,8 0,0 100 26 
Estrie 84,8 10,9 4,3 100 46 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 100,0 0,0 0,0 100 14 
Lanaudière 80,5 9,8 9,8 100 41 
Laurentides 89,3 10,7 0.0 100 56 
Laval 88,9 0,0 11,1 100 18 
Mauricie 91,7 5,6 2,8 100 36 
Montréal 73,7 17,5 8,7 100 57 
Montérégie 88,5 10,6 0,9 100 113 
Nord-du-Québec 50,0 0,0 50,0 100 4 
Nunavik 84,6 15,4 0,0 100 13 
Outaouais 90,6 7,5 1,9 100 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 97,2 2,8 0,0 100 36 


Total      100 742 


Régions                  Réponses en % Total % Répondants 


 Oui Non s.o.   
Abitibi-Témiscamingue 16,1 74,19 9,7 100 31 
Bas-Saint-Laurent 29,6 59,3 11,1 100 27 
Capitale-Nationale 22,3 70,6 7,1 100 85 
Centre-du-Québec 23,3 60,0 16,7 100 30 
Chaudière-Appalaches 25,0 66,1 8,9 100 56 
Côte-Nord 7,7 92,3 0,0 100 26 
Estrie 21,7 58,7 19,6 100 46 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 21,4 71,4 7,1 100 14 
Lanaudière 21,9 65,8 12,2 100 41 
Laurentides 32,1 60,7 7,1 100 56 
Laval 11,1 72,2 16,7 100 18 
Mauricie 25,0 66,7 8,3 100 36 
Montréal 29,8 52,6 17,5 100 57 
Montérégie 18,6 71,7 9,7 100 113 
Nord-du-Québec 0,0 50,0 50,0 100 4 
Nunavik 15,4 69,2 15,4 100 13 
Outaouais 20,7 66,0 13,2 100 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 19,4 75,0 5,6 100 36 


Total  100 742 
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RÉSULTATS RELATIFS AUX SITUATIONS VISÉES PAR À L’APPLICATION DE L’ENTENTE 


À souligner À suivre 


De façon générale, les mauvais traitements 
physiques sont les cas pour lesquels l’Entente 
multisectorielle est le plus souvent appliquée.  


En effet, 89,3 % des répondants qui ont appliqué 
l’Entente multisectorielle l’ont fait dans des 
situations de mauvais traitements physiques.  


Par ailleurs, 79,9 % des répondants qui ont 
appliqué l’Entente multisectorielle l’ont fait pour 
des cas d’abus sexuels. 


Seulement 22,1 % des répondants ont appliqué 
l’Entente dans des situations d’absence de soins 
menaçant la santé physique. 


Les cas d’abus sexuels sont davantage traités par 
les intervenants de la DPCP (100 %) et par les 
policiers (95.4 %) compte tenu des poursuites 
criminelles qui en résultent souvent. 


100 % des répondants du Nunavik et 96,7 % des 
répondants du Centre-du-Québec affirment avoir 
appliqué l’entente pour des cas d’abus sexuel.  


100 % des répondants de l’Abitibi-Témiscamingue 
et 100 % des répondants de la Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine ont déjà appliqué l’entente pour des 
cas de mauvais traitements physiques. 


Question 10 : D’après votre expérience, est-ce que l’application de l’Entente multisectorielle 
diffère selon le milieu impliqué? 


Milieux impliqués Réponses % Total %  Répondants 


 Oui Non NSP   
Lorsque l’enfant est victime en milieu scolaire 24,8 52,8                                                                                                                                     22,4 100 742 
Lorsque l’enfant est victime en milieu de garde 26,8 53,8 19,4 100 742 
Lorsque l’enfant est victime en milieu familial 20,2 64,3 15,5 100 742 


Total    100 742 


 


Compte tenu du grand nombre de personnes ayant répondu « Ne sais pas », il est difficile 
d’interpréter avec certitude les résultats à cette question. Toutefois, on peut prétendre que 
l’application de l’Entente multisectorielle est appliquée de la même façon, peu importe le 
milieu impliqué. 


 


Question 11 : Si vous avez répondu « Oui » à une des situations présentées à la question 10, 
décrire en quoi l’application de l’Entente multisectorielle diffère d’un milieu à l’autre?  


Puisque peu de personnes ont répondu « Oui » à la question 10, il n’y avait pas assez de 
commentaires à  exploiter à la question 11. 
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Question 12 : Est-ce que les délais relatifs à l’application de l’Entente multisectorielle sont  
raisonnables? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Oui 73,0 542 
Non 23,2 172 
Ne sais pas 3,8 28 


Total 100 742 


12.1  Pourcentage et nombre de répondants à la question 12 « Est-ce que les délais relatifs à 
l’application de l’Entente multisectorielle sont raisonnables?» selon le secteur 
d’activités 


Secteurs d’activités Réponses % Total 


 Oui Non NSP  % Oui Non NSP N 
Procureurs (DPCP) 80,0 20,0 0,0 100 28 7 0 35 
Services policiers 81,7 17,4 0,9 100 178 38 2 218 
DPJ 72,2 24,9 2,9 100 246 85 10 341 
Services de garde à l’enfance 63,5 27,1 9,4 100 61 26 9 96 
Milieux scolaires 55,1 30,6 14,3 100 27 15 7 49 
Autres 66,7 33,3 0,0 100 2 1 0 3 


Total    100    742 


12.2  Pourcentage des personnes qui ont répondu à la question 12 « Est-ce que les  
délais relatifs à l’application de l’Entente multisectorielle sont raisonnables? » selon la 
région 


Régions Réponses en % Total % Répondants 
 Oui Non NSP   
Abitibi-Témiscamingue 61,3 38,7 0,0 100 31 
Bas-Saint-Laurent 63,0 29,6 7,4 100 27 
Capitale-Nationale 81,2 16,5 2,3 100 85 
Centre-du-Québec 86,7 13,3 0,0 100 30 
Chaudière-Appalaches 75,0 23,2 1,8 100 56 
Côte-Nord 76,9 19,2 3,8 100 26 
Estrie 67,4 26,1 6,5 100 46 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 100,0 0,0 0,0 100 14 
Lanaudière 73,2 21,9 4,9 100 41 
Laurentides 67,9 23,2 8,9 100 56 
Laval 61,1 33,3 5,6 100 18 
Mauricie 55,5 41,7 2,8 100 36 
Montréal 66,7 24,6 8,7 100 57 
Montérégie 80,5 16,8 2,7 100 113 
Nord-du-Québec 50,0 50,0 0,0 100 4 
Nunavik 30,8 69,2 0,0 100 13 
Outaouais 83,0 15,1 1,9 100 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 72,2 25,0 2,8 100 36 


Total    100 742 
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RÉSULTATS CONCERNANT LES DÉLAIS RELATIFS À L’APPLICATION DE L’ENTENTE 
À souligner À suivre 


73 % des répondants trouvent que les 
délais relatifs à l’Entente multisectorielle 
sont raisonnables.  
81,7 % des policiers ayant répondu 
trouvent que les délais sont raisonnables. 


Seulement 55,1 % des répondants du milieu scolaire 
trouvent que les délais sont raisonnables. 
Seulement 30,8 % des répondants de la région du 
Nunavik, 50 % de la région du Nord-du-Québec et 
55.5 % de la région de la Mauricie trouvent que les 
délais sont raisonnables. 


Question 13 : Si vous avez répondu « Non » à la question 12, quelles sont les conséquences? 


À cette question ouverte, les répondants ont décrit les conséquences que peuvent avoir des 
délais trop longs pour appliquer l’Entente multisectorielle sur l’enfant, la preuve, l’employé, 
l’employeur et sur les parents. 


Les thèmes listés ci-dessous ont été choisis pour la récurrence (nombre de fois qu’ils ont été 
cités). 


Thèmes Récurrence (fois) 


Les enfants 47 
La preuve 15 
L’employé 9 
L’employeur 7 
Les parents 5 


Total 83 


 


 


 


Thèmes Conséquences 


Enfant 


 L’enfant refuse de parler ou modifie son témoignage ou sa version des faits 
s’il est interrogé plusieurs fois. 


 L’enfant est stressé ou vit de la culpabilité lorsqu’il est obligé de replonger 
dans des souvenirs douloureux.  


 Les délais trop longs peuvent également avoir des conséquences sur sa 
réussite scolaire de l’enfant s’il doit s’absenter souvent de l’école. 


Preuve 
 Le risque est élevé que la preuve soit contaminée par d’autres intervenants. 
 La preuve physique (marques, cicatrices) peut disparaître. 


Employé 


 La carrière de l’employé impliqué peut être affectée par les rumeurs qui 
circulent. 


 Un arrêt de travail prolongé a un impact salarial et psychologique important 
sur l’employé. 


Employeur 


 La fermeture prolongée d’un service de garde en milieu familial occasionne 
des pertes financières, une mauvaise réputation et la perte de confiance de la 
part des parents. 


 La rémunération d’un employé qui est obligé de demeurer à la maison peut 
entraîner des griefs ou une réclamation à la CSST. 
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Parents 


 Si le délai est trop long, la collaboration des parents peut diminuer. 
 La mise en place de mesures de protection pour l’enfant peut occasionner de 


l’incompréhension, de la frustration ou de l’inquiétude. 
 La situation peut créer de la tension entre les parents et l’école. 
 Les parents peuvent se retrouver sans service de garde. 
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Question 14 : Avez-vous des suggestions qui permettraient un traitement plus rapide des 
situations traitées par l’Entente multisectorielle ? (question ouverte) 


À cette question, les répondants ont suggéré des moyens qui permettraient de traiter plus 
rapidement les dossiers. Ces moyens concernent les enquêteurs, la formation, l’entrevue non 
suggestive, les procureurs (DPCP) et la coordination. 


Les thèmes listés ci-dessous ont été choisis pour la récurrence (nombre de fois qu’ils ont été 
cités). 


Thèmes Récurrence (fois)  


Les enquêteurs 34 
La formation 15 
L’entrevue non suggestive (vidéo) 11 
Les procureurs (DPCP) 9 
La coordination 4 


Total 73 


 


Thèmes Suggestions 


Enquêteurs 


 Avoir accès plus rapidement à un enquêteur (manque de personnel 
et de disponibilité). 


 Former davantage d’enquêteurs pour faire l’entrevue non 
suggestive. 


 Offrir le service d’un enquêteur de garde. 


Formation 
 Offrir de la formation sur l’entente multisectorielle, l’entrevue non 


suggestive, le rôle et les responsabilités de tous les intervenants. 
 Produire un aide-mémoire. 


Entrevue non suggestive 


 Former tous les enquêteurs et/ou les intervenants de la DPJ afin 
qu’ils puissent faire l’entrevue non suggestive. 


 Avoir un enquêteur de garde (urgences, soirs, fins de semaine) pour 
effectuer les entrevues non suggestives. 


 Réaliser l’entrevue non suggestive plus rapidement. 
 Aménager une salle pour les entrevues non suggestives dans les 


bureaux de la DPJ. 
 Permettre à l’intervenant de la DPJ de faire l’entrevue non 


suggestive, s’il n’y a pas d’enquêteur formé et disponible. 


Procureurs (DPCP) 


 Avoir accès plus facilement et plus directement à un procureur.  
 Demander aux procureurs de communiquer avec les enquêteurs et 


la DPJ au même moment. 
 Créer une équipe du DPCP exclusive aux ententes multisectorielles.  
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Questions 15 : Les conditions essentielles à l’application de l’Entente multisectorielle listées 
ci-dessous ont-elles été mises en place ? 


Conditions essentielles             Réponses % Total % Répondants 


 Oui Non NSP   
Désignation d’un responsable de la mise en 
application de l’Entente 


 
84,4 9,3 6,3 


 
100 


 
742 


Formation de personnes désignées 72,1 18,7 9,2 100 742 
Intervention concertée et rapide 84,2 13,1 2,7 100 742 
Communication constante 74,1 22,6 3,2 100 742 


Total  100 742 


15.1  Mise en place de la désignation d’une personne responsable selon le secteur d’activités 


Secteurs d’activités Réponses % Total % Répondants N 


 Oui Non NSP  Oui Non NSP  
Procureurs (DPCP) 97,1 0,9 2,9 100 34 0 1 35 
Services policiers 82,5 9,2 8,3 100 180 20 18 218 
DPJ 82,7 12,0 5,3 100 282 41 18 341 
Services de garde à l’enfance 84,4 6,2 9,4 100 81 6 9 96 
Milieux scolaires 96,0 2,0 2,0 100 47 1 1 49 
Autres 66,7 33,3 0,0 100 2 1 0 3 
Total    100    742 


15.2  Mise en place de la désignation d’une personne responsable selon la région 


Régions Réponses % Total % Répondants N 


 Oui Non NSP  Oui Non NSP  
Abitibi-Témiscamingue 77,4 12,9 9,7 100 24 4 3 31 
Bas-Saint-Laurent 92,6 3,7 3,7 100 25 1 1 27 
Capitale-Nationale 81,2 14,1 4,7 100 69 12 4 85 
Centre-du-Québec 83,3 10,0 6,7 100 25 3 2 30 
Chaudière-Appalaches 69,6 21,5 8,9 100 39 12 5 56 
Côte-Nord 92,3 3,9 3,8 100 24 1 1 26 
Estrie 91,3 0,0 8,7 100 42 0 4 46 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 71,4 21,4 7,2 100 10 3 1 14 
Lanaudière 68,3 22,0 9,7 100 28 9 4 41 
Laurentides 83,9 8,9 7,2 100 47 5 4 56 
Laval 83,3 11,1 5,6 100 15 2 1 18 
Mauricie 77,8 16,7 5,5 100 28 6 2 36 
Montréal 91,2 1,8 7,0 100 52 1 4 57 
Montérégie 93,8 2,7 3,5 100 106 3 4 113 
Nord-du-Québec 75,0 25,0 0,0 100 3 1 0 4 
Nunavik 69,2 23,1 7,7 100 9 3 1 13 
Outaouais 98,1 0,0 1,9 100 52 0 1 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 77,8 8,3 13,9 100 28 3 5 36 


Total  100  742 
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15.3  Mise en place de la formation de personnes désignées selon le secteur d’activités 


Secteurs d’activités Réponses % Total % Répondants N 


 Oui Non NSP  Oui Non NSP  
Procureurs (DPCP) 77,1 14,3 8,6 100 27 5 3 35 
Services policiers 79,4 13,3 7,3 100 173 29 16 218 
DPJ 69,8 21,4 8,8 100 238 73 30 341 
Services de garde à l’enfance 66,7 18,7 14,6 100 64 18 14 96 
Milieux scolaires 65,3 26,5 8,2 100 32 13 4 49 
Autres 33,3 33,3 33,3 100 1 1 1 3 


Total    100    742 


15.4  Mise en place de la formation de personnes désignées selon la région 


Régions Réponses % Total % Répondants Total 


 Oui Non NSP  Oui Non NSP  
Abitibi-Témiscamingue 90,3 9,7 0,0 100 28 3 0 31 
Bas-Saint-Laurent 96,3 3,7 0,0 100 26 1 0 27 
Capitale-Nationale 71,8 21,2 7,0 100 61 18 6 85 
Centre-du-Québec 56,7 36,7 6,6 100 17 11 2 30 
Chaudière-Appalaches 82,1 14,3 3,6 100 46 8 2 56 
Côte-Nord 42,3 38,5 19,2 100 11 10 5 26 
Estrie 85,6 8,7 8,7 100 38 4 4 46 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 71,4 28,6 0,0 100 10 4 0 14 
Lanaudière 68,3 22,0 9,7 100 28 9 4 41 
Laurentides 75,0 14,3 10,7 100 42 8 6 56 
Laval 55,5 27,8 16,7 100 10 5 3 18 
Mauricie 69,5 22,2 8,3 100 25 8 3 36 
Montréal 75,5 10,5 14,0 100 43 6 8 57 
Montérégie 73,5 15,0 11,5 100 83 17 13 113 
Nord-du-Québec 75,0 25,0 0,0 100 3 1 0 4 
Nunavik 23,1 69,2 7,7 100 3 9 1 13 
Outaouais 88,7 3,8 7,5 100 47 2 4 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 38,9 41,7 19,4 100 14 15 7 36 


Total  100 742 


RÉSULTATS CONCERNANT LA MISE EN PLACE DE LA FORMATION DE PERSONNES DÉSIGNÉES 


À souligner À suivre 


79,4 % des répondants des services policiers 
affirment que cette condition a été mise en place.  


96,3 % des répondants du Bas-Saint-Laurent, 
90,3 % des répondants de l’Abitibi-Témiscamingue 
et 88,7 % des répondants de l’Outaouais affirment 
que cette condition a été mise en place.  


Seulement 72,1 % de tous les répondants 
affirment que cette condition a été mise en place. 


65,3 % des répondants du milieu scolaire 
affirment que cette condition a été mise en place. 


Seulement 23,1 % des répondants du Nunavik, 
38,9 % des répondants du Saguenay-Lac-Saint-
Jean et 42,3 % des répondants de la Côte-Nord 
affirment que cette condition a été mise en place. 
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15.5  Mise en place de l’intervention concertée et rapide selon le secteur d’activités 


Secteurs d’activités Réponses % Total % Répondants N 


 Oui Non NSP  Oui Non  NSP  
Procureurs (DPCP) 94,3 2,9 2,8 100 33 1 1 35 
Services policiers 85,3 12,4 2,3 100 186 27 5 218 
DPJ 85,3 12,9 1,8 100 291 44 6 341 
Services de garde à l’enfance 80,2 14,6 5,2 100 77 14 5 96 
Milieux scolaires 73,5 22,4 4,1 100 36 11 2 49 
Autres 66,7 0,0 33,3 100 2 0 1 3 


Total    100    742 


15.6  Mise en place de l’intervention concertée et rapide selon la région 


Régions Réponses % Total % Répondants N 


 Oui Non NSP  Oui Non NSP  
Abitibi-Témiscamingue 67,7 29,0 3,23 100 21 9 1 31 
Bas-Saint-Laurent 93,3 3,7 0,0 100 26 1 0 27 
Capitale-Nationale 90,6 9,4 0,0 100 77 8 0 85 
Centre-du-Québec 83,3 16,7 0,0 100 25 5 0 30 
Chaudière-Appalaches 75,0 21,4 3,6 100 42 12 2 56 
Côte-Nord 92,3 7,7 0,0 100 24 2 0 26 
Estrie 82,6 10,9 6,5 100 38 5 3 46 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 100,0 0,0 0,0 100 14 0 0 14 
Lanaudière 80,5 19,5 0,0 100 33 8 0 41 
Laurentides 78,6 16,0 5,4 100 44 9 3 56 
Laval 66,7 33,3 0,0 100 12 6 0 18 
Mauricie 58,3 30,6 11,1 100 21 11 4 36 
Montréal 86,0 7,0 7,0 100 49 4 4 57 
Montérégie 91,1 8,0 0,9 100 103 9 1 113 
Nord-du-Québec 75,0 0,0 25,0 100 3 0 1 4 
Nunavik 69,2 30,8 0,0 100 9 4 0 13 
Outaouais 96,2 3,8 0,0 100 51 2 0 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 91,7 5,5 2,8 100 33 2 1 36 


Total  100  742 
 


RÉSULTATS CONCERNANT LA MISE EN PLACE DE L’INTERVENTION CONCERTÉE ET RAPIDE 


À souligner À suivre 


84,2 % de tous les répondants affirment que cette 
condition a été mise en place. 


94,3 % des répondants du DPCP affirment que 
cette condition a été mise en place. 


100 % des répondants de la Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine et 96,2 % des répondants de 
l’Outaouais affirment que cette condition a été 
mise en place. 


Seulement 73,5 % des répondants du milieu 
scolaire affirment que cette condition a été mise 
en place. 


Seulement 58,3 % des répondants de la Mauricie, 
66,7 % des répondants de la région de Laval et 
67,7 % des répondants de l’Abitibi-Témiscamingue 
affirment que cette condition a été mise en place. 
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15.7  Mise en place de la communication constante selon le secteur d’activité 


Secteurs d’activités Réponses % Total %            Répondants N 


 Oui Non NSP  Oui Non NSP  
Procureurs (DPCP) 65,7 31,4 2,9 100 23 11 1 35 
Services policiers 77,1 20,2 2,7 100 168 44 6 218 
DPJ 76,0 20,8 3,2 100 259 71 11 341 
Services de garde à l’enfance 67,7 28,1 4,2 100 65 27 4 96 
Milieux scolaires 65,3 30,6 4,1 100 32 15 2 49 


Total  100  742 


1.8  Mise en place de la communication constante selon la région 


Régions Réponses % Total % Répondants N 


 Oui Non NSP  Oui Non NSP  
Abitibi-Témiscamingue 77,4 22,6 0,0 100 24 7 0 31 
Bas-Saint-Laurent 74,1 18,5 7,4 100 20 5 2 27 
Capitale-Nationale 69,4 30,6 0,0 100 59 26 0 85 
Centre-du-Québec 86,7 13,3 0,0 100 26 4 0 30 
Chaudière-Appalaches 71,4 25,0 3,6 100 40 14 2 56 
Côte-Nord 69,2 19,3 11,5 100 18 5 3 26 
Estrie 69,6 23,9 6,5 100 32 11 3 46 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 92,9 0,0 7,1 100 13 0 1 14 
Lanaudière 65,8 29,3 4,9 100 27 12 2 41 
Laurentides 64,3 30,4 5,3 100 36 17 3 56 
Laval 61,1 33,3 5,6 100 11 6 1 18 
Mauricie 66,7 33,3 0,0 100 24 12 0 36 
Montréal 73,7 17,5 8,8 100 42 10 5 57 
Montérégie 85,8 13,3 0,9 100 97 15 1 113 
Nord-du-Québec 75,0 25,0 0,0 100 3 1 0 4 
Nunavik 38,5 53,8 7,7 100 5 7 1 13 
Outaouais 90,6 9,4 0,0 100 48 5 0 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 69,4 30,6 0,0 100 25 11 0 36 


Total  100  742 
 


RÉSULTATS CONCERNANT LA MISE EN PLACE DE LA COMMUNICATION CONSTANTE 


À souligner À suivre 


74,1 % de tous les répondants affirment que cette condition a 
été mise en place. 


77,1 % des répondants des services policiers et 76 % des 
répondants de la DPJ affirment que cette condition a été mise 
en place. 


En ce qui concerne les résultats par région, 92,9 % des 
répondants de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et 90,6 % et de 
l’Outaouais affirment que cette condition a été mise en place. 


Seulement 65,3 % des répondants 
provenant du milieu scolaire et 
65,7 % de ceux provenant du  DPCP 
affirment que cette condition a été 
mise en place.  


Seulement 38.5 % des répondants du 
Nunavik affirment que cette 
condition a été mise en place.  
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Question 16 : Les conditions essentielles à l’application de l’Entente multisectorielle listées 
ci-dessous sont-elles fonctionnelles dans votre organisation? 


Conditions 
essentielles 


Réponses % Total 


 Pas du tout 
fonctionnelle 


Un peu 
fonctionnelle 


Fonctionnelle Tout à fait 
fonctionnelle 


% N 


Désignation d’un 
responsable de la 
mise en application de 
l’Entente  12,4 9,2 43,9 34,5 


 
 
 


100 742 


Formation de 
personnes désignées  16,0 16,9 42,0 25,1 


 
100 742 


Intervention 
concertée et rapide  8,5 16,2 46,5 28,8 


 
100 742 


Communication 
constante  9,8 21,2 43,5 25,5 


 
100 742 


Total  100 742 


 


2.1  Évaluation de la désignation d’un responsable de la mise en application selon le secteur 
d’activités 


Secteurs d’activités Réponses % Total 


 Pas du tout 
fonctionnelle 


Un peu 
fonctionnelle 


Fonctionnelle Tout à fait 
fonctionnelle 


% N 


Procureurs (DPCP) 14,3 17,1 20,0 48,6 100 35 


Services policiers 15,1 6,9 47,7 30,3 100 218 
DPJ 12,3 11,4 49,0 27,3 100 341 
Services de garde à 
l’enfance 9,4 6,2 32,3 52,1 


 
100 96 


Milieux scolaires 4,1 4,1 32,6 59,2 100 49 
Autres 33,3 33,3 33,3 33,3 100 3 


Total  100 742 
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16.2  Évaluation de la désignation d’un responsable de la mise en application selon la région 


Régions Réponses % Total  


 Pas du tout 
fonctionnelle 


Un peu 
fonctionnelle 


Fonctionnelle Tout à fait 
fonctionnelle 


% N 


Abitibi-Témiscamingue 16,1 22,6 45,2 16,1 100 31 
Bas-Saint-Laurent 14,8 0,0 37,0 48,2 100 27 
Capitale-Nationale 4,7 14,1 50,6 30,6 100 85 
Centre-du-Québec 20,0 3,3 56,7 20,0 100 30 
Chaudière-Appalaches 9,0 10,7 48,2 32,1 100 56 
Côte-Nord 11,5 3,9 42,3 42,3 100 26 
Estrie 13,1 4,3 52,2 30,4 100 46 
Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 28,6 0,0 64,3 7,1 


 
100 14 


Lanaudière 14,6 22,0 34,1 29,3 100 41 
Laurentides 16,1 7,1 37,5 39,3 100 56 
Laval 11,1 16,7 27,8 44,4 100 18 
Mauricie 13,9 11,1 47,2 27,8 100 36 
Montréal 12,3 3,5 31,6 52,6 100 57 
Montérégie 8,9 4,4 50,4 36,3 100 113 
Nord-du-Québec 25,0 0,0 75,0 0,0 100 4 
Nunavik 30,8 23,0 38,5 7,7 100 13 
Outaouais 11,3 3,8 30,2 54,7 100 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 13,9 19,4 41,7 25,0 100 36 


Total  100 742 


 


16.3  Évaluation de la formation des personnes désignées selon le secteur d’activités  


Secteurs d’activités Réponses % Total 


 Pas du tout 
fonctionnelle 


Un peu 
fonctionnelle 


Fonctionnelle Tout à fait 
fonctionnelle 


% N 


Procureurs (DPCP)  22,9 14,3 31,4 31,4  100 35 


Services policiers 16,0 10,1 45,9 28,0  100 218 


DPJ 15,5 20,8 45,8 17,9  100 341 
Services de garde à 
l’enfance 15,6 15,6 30,2 38,6 


 
100 96 


Milieux scolaires 14,3 24,5 30,6 30,6  100 49 
Autres 33,3 0,0 33,3 33,3  100 3 


Total  100 742 
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16.4  Évaluation de la formation des personnes désignées selon la région 


Régions Réponses % Total  


 Pas du tout 
fonctionnelle 


Un peu 
fonctionnelle 


Fonctionnelle Tout à fait 
fonctionnelle 


% N 


Abitibi-Témiscamingue 16,1 19,4 48,4 16,1 100 31 


Bas-Saint-Laurent 14,8 3,7 40,8 40,7 100 27 


Capitale-Nationale 10,6 25,9 38,8 24,7 100 85 
Centre-du-Québec 23,3 23,3 36,7 16,7 100 30 
Chaudière-Appalaches 5,3 16,1 53,6 25,0 100 56 
Côte-Nord 30,8 11,5 42,3 15,4 100 26 
Estrie 15,2 8,7 58,7 17,4 100 46 
Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 28,6 7,1 57,1 7,2 100 14 
Lanaudière 9,8 21,9 39,0 29,3 100 41 
Laurentides 21,4 8,9 28,6 41,1 100 56 
Laval 16,6 27,8 27,8 27,8 100 18 
Mauricie 16,6 22,2 38,9 22,3 100 36 
Montréal 12,3 14,1 40,3 33,3 100 57 
Montérégie 12,4 15,0 47,8 24,8 100 113 
Nord-du-Québec 25,0 0,0 75,0 0,0 100 4 
Nunavik 69,2 30,8 0,0 0,0 100 13 
Outaouais 13,2 7,6 43,4 35,8 100 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 25,1 33,3 33,3 8,3 100 36 


Total  100 742 
 
 


16.5  Évaluation de l’intervention concertée et rapide selon le secteur d’activités  


Secteurs d’activités Réponses % Total 
 


 Pas du tout 
fonctionnelle 


Un peu 
fonctionnelle 


Fonctionnelle Tout à fait 
fonctionnelle 


% N 


Procureurs (DPCP) 17,1 14,3 37,2 31,4 100 35 


Services policiers 7,8 17,4 44,1 30,7 100 218 
DPJ 7,6 18,8 53,4 20,2 100 341 
Services de garde à 
l’enfance 10,4 8,3 36,5 44,8 


 
100 


 
96 


Milieux scolaires 8,2 10,2 34,7 46,9 100 49 
Autres 0,0 0,0 66,7 33,3 100 3 


Total  100 742 
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Tableau 16.6  Évaluation de l’intervention concertée et rapide selon la région 


Régions Réponses % Total 


 Pas du tout 
fonctionnelle 


Un peu 
fonctionnelle 


Fonctionnelle Tout à fait 
fonctionnelle 


% N 


Abitibi-Témiscamingue 19,3 22,6 35,5 22,6 100 31 


Bas-Saint-Laurent 11,1 7,4 48,1 33,4 100 27 
Capitale-Nationale 3,5 17,7 45,9 32,9 100 85 
Centre-du-Québec 6,7 20,0 43,3 30,0 100 30 
Chaudière-Appalaches 3,6 19,6 41,1 35,7 100 56 
Côte-Nord 3,8 23,1 42,3 30,8 100 26 
Estrie 10,9 21,7 56,5 10,9 100 46 
Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 


 
7,1 


 
14,3 


 
71,4 


 
7,2 


 
100 


 
14 


Lanaudière 7,3 14,6 51,3 26,8 100 41 
Laurentides 12,5 14,3 39,3 33,9 100 56 
Laval 11,1 22,2 27,8 38,9 100 18 
Mauricie 8,3 27,8 47,2 16,7 100 36 
Montréal 10,5 12,3 33,3 43,9 100 57 
Montérégie 8,9 5,3 57,5 28,3 100 113 
Nord-du-Québec 0,0 0,0 100,0 0,0 100 4 
Nunavik 15,4 31,0 46,2 7,4 100 13 
Outaouais 9,4 11,3 49,1 30,2 100 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 5,5 27,8 38,9 27,8 100 36 


Total  100 742 


16.7  Évaluation de la communication constante selon le secteur d’activités 


Secteur d’activités Réponses % Total 


 Pas du tout 
fonctionnelle 


Un peu 
fonctionnelle 


Fonctionnelle Tout à fait 
fonctionnelle 


% N 


Procureurs (DPCP) 17,1 34,3 25,7 22,9 100 35 


Services policiers 10,6 18,3 45,0 26,1 100 218 
DPJ 7,3 25,0 50,4 17,3 100 341 
Services de garde à 
l’enfance 15,6 6,2 34,4 43,8 100 


 
96 


Milieux scolaires 8,2 28,6 16,3 46,9 100 49 
Autres 0,0 0,0 100,0 0,0 100 3 


Total              742 
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16.8  Évaluation de la communication constante selon la région 


Régions Réponses % Total  


 Pas du tout 
fonctionnelle 


Un peu 
fonctionnelle 


Fonctionnelle Tout à fait 
fonctionnelle 


% N 


Abitibi-Témiscamingue 16,1 22,6 38,7 22,6 100 31 


Bas-Saint-Laurent 11,2 22,2 33,3 33,3 100 27 
Capitale-Nationale 3,5 29,4 38,8 28,3 100 85 
Centre-du-Québec 3,3 23,3 53,4 20,0 100 30 
Chaudière-Appalaches 3,6 23,2 44,6 28,6 100 56 
Côte-Nord 7,9 30,7 30,7 30,7 100 26 
Estrie 10,8 26,2 47,8 15,2 100 46 
Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 7,2 14,3 71,4 7,1 100 


 
14 


Lanaudière 4,9 21,9 48,8 24,4 100 41 
Laurentides 17,8 21,9 48,8 24,5 100 56 
Laval 16,7 11,1 38,9 33,3 100 18 
Mauricie 11,1 25,0 36,1 27,8 100 36 
Montréal 10,5 17,5 31,6 40,4 100 57 
Montérégie 8,7 11,5 53,1 25,7 100 113 
Nord-du-Québec 0,0 0,0 100,0 0,0 100 4 
Nunavik 30,8 38,4 23,1 7,7 100 13 
Outaouais 15,1 13,2 49,1 22,6 100 53 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 8,3 30,6 47,2 13,9 100 36 


Total  100 742 


 


RÉSULTATS CONCERNANT LE FONCTIONNEMENT DES CONDITIONS ESSENTIELLES 


1. Désignation d’un responsable de la mise en application de l’Entente 


À souligner À suivre 


78,4 % de tous les répondants affirment que cette 
condition est « Fonctionnelle » ou « Tout à fait 
fonctionnelle ». 


Par secteur d’activité, 91,8 % des répondants des 
milieux scolaires estiment  que cette condition est 
« Fonctionnelle » ou « Tout à fait fonctionnelle ». 


En ce qui concerne les résultats par région, 86,7 % 
des répondants de la Montérégie et 85,2 % des 
répondants du Bas-Saint-Laurent affirment que 
cette condition est « Fonctionnelle » ou « Tout à 
fait fonctionnelle ». 


 


Par secteur d’activités, seulement 68,6 % des 
répondants du DPCP estiment  que cette condition 
est « Fonctionnelle » ou « Tout à fait fonctionnelle ». 


En ce qui concerne les résultats par région, 46,2 % 
des répondants du Nunavik et 61,1 % des répondants 
de l’Abitibi-Témiscamingue estiment que cette 
condition est « Fonctionnelle » ou « Tout à fait 
fonctionnelle ». 
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2. Formation des personnes désignées 


À souligner À suivre 


Par secteur d’activités, 73,9 % des répondants des 
services policiers estiment que cette condition est 
« Fonctionnelle » ou « Tout à fait fonctionnelle ». 


En ce qui concerne les résultats par région, 81,5 % 
des répondants du Bas-Saint-Laurent estiment 
que cette condition est « Fonctionnelle » ou 
« Tout à fait fonctionnelle ». 


Seulement 67,1 % de tous les répondants affirment 
que cette condition est « Fonctionnelle » ou « Tout à 
fait fonctionnelle ». Ce qui fait de la condition  
« Formation des personnes désignées » la moins 
fonctionnelle de toutes. 


Par secteur d’activité, 61,2 % des répondants des 
milieux scolaires estiment que cette condition est 
« Fonctionnelle » ou « Tout à fait fonctionnelle ». 


En ce qui concerne les résultats par région, 0 % des 
répondants du Nunavik, 41,6 % des répondants du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean et 53,4 % des répondants 
du Centre-du-Québec estiment cette condition est 
« Fonctionnelle » ou « Tout à fait fonctionnelle ». 


3. Intervention concertée et rapide 


À souligner À suivre 


75,3 % de tous les répondants affirment que cette 
condition est « Fonctionnelle » ou « Tout à fait 
fonctionnelle ». 


Par secteur d’activité, 81,6 % des répondants des 
milieux scolaires et 81,3 % des répondants des 
services de garde à l’enfance estiment que cette 
condition est « Fonctionnelle » ou « Tout à fait 
fonctionnelle ». 


En ce qui concerne les résultats par région, 100 % 
des répondants du Nord-du-Québec et 85,8 % des 
répondants de la Montérégie estiment que cette 
condition est « Fonctionnelle » ou « Tout à fait 
fonctionnelle ». 


Par secteur d’activité, 68,6 % des répondants du 
DPCP estiment que la formation est « Fonctionnelle » 
ou « Tout à fait fonctionnelle ». 


En ce qui concerne les résultats par région, 53,6 % 
des répondants du Nunavik et 58,1 % des répondants 
de l’Abitibi-Témiscamingue estiment que la 
formation est « Fonctionnelle » ou « Tout à fait 
fonctionnelle ». 


4. Communication constante 


À souligner À suivre 


Par secteur d’activités, 78,2 % des répondants des 
services de garde estiment que la communication 
est « Fonctionnelle » ou « Tout à fait 
fonctionnelle ». 


En ce qui concerne les résultats par région, 100 % 
des répondants du Nord-du-Québec, 78,8 % des 
répondants de la  Montérégie et 78,5 % des 


69 % de tous les répondants affirment que cette 
condition est « Fonctionnelle » ou « Tout à fait 
fonctionnelle ». 


Par secteur d’activités, 48,6 % des répondants du 
DPCP estiment que la communication est 
« Fonctionnelle » ou « Tout à fait fonctionnelle ». 
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répondants de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
estiment que cette condition  est « Fonction-
nelle » ou « Tout à fait fonctionnelle ». 


En ce qui concerne les résultats par région, 30,8 % 
des répondants du Nunavik, 61,1 % des répondants 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean, 61,3 % des répondants 
de l’Abitibi-Témiscamingue et 61,4 % des répondants 
de la Côte-Nord estiment que cette condition  est 
«Fonctionnelle» ou «Tout à fait fonctionnelle». 


4.2 Comité régional de l’Entente multisectorielle 


Question 17 : Connaissez-vous l’existence du comité régional de l’Entente multisectorielle de 
votre région? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Oui 53,4 485 
Non 46,6 423 


Total 100 908 


Réponse conditionnelle : si « Oui » poursuivre le sondage, si « Non » aller à la question 23 


Question 18* : Participez-vous au Comité régional de l’Entente multisectorielle de votre région? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Oui 20,8 101 
Non 79,2 384 


Total 100 485 
* Parmi les gens ayant répondu « Oui » à la question 17 


Question 19* : Savez-vous qui vous représente au comité régional de l’Entente multisectorielle 
de votre région? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Oui 56,8 218 
Non 43,2 166 


Total 100 384 
* Parmi les gens ayant répondu « Non » à la question 18 


Question 20 : Quels moyens de communication sont utilisés pour transmettre l’information 
concernant l’Entente multisectorielle dans votre région? (question ouverte) 


Moyens de communication Répondants 


Courrier électronique 116 
Rencontre 53 
Réunion d’équipe 44 
Téléphone 38 
Fax 22 
Bulletin d’information 9 


Total 282 
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Question 21* : Êtes-vous satisfait de la façon dont l’information est transmise? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Pas du tout satisfait 6,0 29 
Peu satisfait 18,5 90 
Satisfait 60,2 292 
Très satisfait 15,3 74 


Total 100 485 
* Parmi les gens ayant répondu « Oui » à la question 17 


 3.1  Satisfaction en ce qui concerne la façon dont l’information est transmise selon le secteur 
d’activités 


Secteurs d’activités Réponses % Total 


 Pas du tout 
satisfait 


Peu 
satisfait 


Satisfait Très 
satisfait 


% N 


Procureurs (DPCP) 6,5 16,1 54,8 22,6 100 31 


Services policiers 7,7 13,7 66,4 12,2 100 131 
DPJ 4,4 13,3 63,5 18,8 100 181  
Services de garde à l’enfance 8,1 29,3 55,5 7,1 100 99 
Milieux scolaires 2,4 31,7 41,5 24,4 100 41 
Autres 0,0 50,0 50,0 0,0 100 2 


Total     100 485 


 


 


RÉSULTATS CONCERNANT LE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ RÉGIONAL DE L’ENTENTE 


À souligner À suivre 


De façon générale, 75,3 % des répondants sont 
« Satisfaits » ou « Très satisfaits » de la façon dont 
l’information est transmise. 


En ce qui concerne les résultats par secteur 
d’activité, 82,3 % des répondants de la DPJ se 
disent « Satisfaits » ou « Très satisfaits » de la 
façon dont l’information est transmise. 


Le moyen de communication le plus utilisé pour 
transmettre l’information est le courrier 
électronique. 


Seulement 53,4 % des répondants connaissent 
l’existence de leur Comité régional de l’Entente 
multisectorielle. 


Les résultats par secteurs d’activités démontrent 
que seulement 62,6 % des répondants des 
services de garde sont « Satisfaits » ou « Très 
satisfaits » de la façon dont l’information est 
transmise. 
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Question 22 : Est-ce que les modifications exigées par l’entrée en vigueur du Projet de loi 10 
ont eu un impact sur le fonctionnement de votre comité régional? (question 
spécifique au réseau de la santé, DPJ) 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Oui 10,9 52 
Non 25,2 120 
Ne sais pas 63,9 304 


Total 100 476 
Note : Les résultats nous indiquent que des personnes qui n’étaient pas visées par cette question y ont quand même 


répondu. 


4.3 Rôles et responsabilités 


Question 23 : Êtes-vous d’accord avec les affirmations suivantes? 


Affirmations Réponses %  Total 


 Pas du tout 
d’accord 


Un peu 
d’accord 


D’accord Tout à fait 
d’accord 


s.o. % N 


Mes rôles et mes 
responsabilités sont clairs 
tout au long de 
l’application de l’Entente 2,7 9,1 45,6 38,9 3,7 100 887 


Je connais les rôles et 
responsabilités de mes 
partenaires dans 
l’application de l’Entente 3,2 13,8 47,7 33,1 2,2 100 887 


Total      100 887 


        


23.1  Évaluation de l’affirmation « Mon rôle et mes responsabilités sont clairs » selon  
le secteur d’activités 


Affirmation Réponses % Total 


Mon rôle et mes 
responsabilités sont clairs  


Pas du tout 
d’accord 


Un peu 
d’accord 


D’accord Tout à fait 
d’accord 


s.o. % N 


Secteur d’activité        
Procureurs (DPCP) 0,0 5,7 37,1 57,2 0,0 100 35 
Services policiers 1,3 4,9 38,8 53,6 1,4 100 224 
DPJ 1,2 7,7 48,1 39,8 3,2 100 339 
Services de garde à l’enfance 6,2 14,3 48,6 22,8 8,1 100 210 
Milieux scolaires 5,3 14,7 48,0 29,3 2,7 100 75 
Autres 0,0 25,0 75,0 0,0 0,0 100 4 


Total  100         887 
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4.2  Évaluation de l’affirmation « Je connais les rôles et responsabilités de mes  
partenaires » selon le secteur d’activités 


Affirmation Réponses %  Total 


Je connais les rôles et 
responsabilités de mes 
partenaires 


Pas du tout 
d’accord 


Un peu 
d’accord 


D’accord Tout à fait 
d’accord 


s.o. % N 


Secteur d’activité        
Procureurs (DPCP) 0,0 2,9 42,8 54,3 0,0 100 35 
Services policiers 1,3 10,3 46,9 40,6 0,9 100 224 
DPJ 1,2 8,8 50,1 38,4 1,5 100 339 
Services de garde à l’enfance 6,7 26,2 43,3 17,6 6,2 100 210 
Milieu scolaire 9.3 16,0 52,0 22,7 0,0 100 75 
Autre 0,0 25,0 75,0 0,0 0,0 100 4 


Total       100                887 
Note : 21 personnes n’ont pas répondu aux questions de la section Rôles et responsabilités à cause d’un problème temporaire 


au branchement conditionnel de la question 17. 


RÉSULTATS CONCERNANT LES RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES INTERVENANTS 


À souligner À suivre 


84,5 % des répondants sont « D’accord » ou « Tout 
à fait d’accord » avec l’affirmation Mon rôle et mes 
responsabilités sont clairs, tout au long de 
l’application de l’Entente. 


80,8 % des répondants sont « D’accord » ou « Tout 
à fait d’accord » avec l’affirmation Je connais les 
rôles et responsabilités de mes partenaires. 


Seulement 71,4 % des répondants des services de 
garde à l’enfance sont « D’accord » ou « Tout à fait 
d’accord » avec l’affirmation Mon rôle et mes 
responsabilités sont clairs, tout au long de 
l’application de l’Entente. 


Seulement 60,9 % des répondants des services de 
garde à l’enfance sont « D’accord » ou « Tout à fait 
d’accord » avec l’affirmation Je connais les rôles et 
responsabilités de mes partenaires. 


4.4 Communication, collaboration, coordination 


Question 24 : Comment qualifiez-vous la communication entre vous et : 


Intervenants Réponses % Total 


 Pas du tout 
efficace 


Peu 
efficace 


Efficace Très 
efficace 


s.o. % N 


Services policiers 1,2 5,3 41,9 33,3 18,3 100 887 
DPJ 1,2 10,4 43,7 25,4 19,3 100 887 
Éducation 2,6 13,3 46,0 15,6 22,5 100 887 
Services de garde 1,5 9,6 47,7 18,1 23,1 100 887 
Procureurs (DPCP) 4,1 15,1 37,4 19,4 24,0 100 887 


Total            100     887 
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Question 25 : Comment qualifiez-vous la collaboration entre les partenaires de l’Entente 
multisectorielle? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Pas du tout efficace 1,3 12 
Peu efficace 13,0 115 
Efficace 74,5 661 
Très efficace 11,2 99 


Total 100 887 


Question 26 : Comment qualifiez-vous la coordination de l’Entente multisectorielle? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Pas du tout efficace 2,2 20 
Peu efficace 18,5 164 
Efficace 70,5 625 
Très efficace 8,8 78 


Total 100 887 
Note : 21 personnes n’ont pas répondu aux questions de la section Communication, collaboration, coordination à 


cause d’un problème temporaire au branchement conditionnel de  la question 17.  


26.1  Évaluation de la coordination de l’Entente multisectorielle selon la région 


Régions Réponses % Total  


 Pas du tout 
efficace 


Peu efficace Efficace Très 
efficace 


% N 


Abitibi-Témiscamingue 3,1 9,4 84,4 3,1 100 32 


Bas-Saint-Laurent 0,0 7,4 85,2 7,4 100 27 
Capitale-Nationale 2,0 22,0 70,0 6,0 100 100 
Centre-du-Québec 0,0 22,9 68,5 8,6 100 35 
Chaudière-Appalaches 0,0 20,4 72,2 7,4 100 54 
Côte-Nord 3,4 20,7 55,2 20,7 100 29 
Estrie 1,6 11,1 74,6 12,7 100 63 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 13,3 13,3 66,7 6,7 100 15 
Lanaudière 2,1 44,7 51,1 2,1 100 47 
Laurentides 2,9 17,1 72,9 7,1 100 70 
Laval 9,1 22,7 54,6 13,6 100 22 
Mauricie 2,6 23,7 68,4 5,3 100 38 
Montréal 2,2 18,0 70,8 9,0 100 89 
Montérégie 1,4 14,2 77,0 7,4 100 148 
Nord-du-Québec 25,0 0,0 75,0 0,0 100 4 
Nunavik 0,0 28,6 71,4 0,0 100 14 
Outaouais 0,0 8,4 68,3 23,3 100 60 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 5,0 25,0 62,5 7,5 100 40 


Total     100 887 
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RÉSULTATS CONCERNANT LA COMMUNICATION, LA COLLABORATION ET LA COORDINATION 


À souligner À suivre 


75,2 % des répondants trouvent la communication 
« Efficace » ou « Très efficace » entre eux et les 
services policiers. 


85,7 % des répondants qualifient la collaboration 
entre les partenaires d’« Efficace » ou « Très 
efficace ». 


79.3 % des répondants qualifient la coordination 
de l’Entente multisectorielle d’« Efficace » ou 
« Très efficace ». 


92,6 % des répondants de la région du Bas-Saint-
Laurent et 91,6 % des répondants de la région de 
l’Outaouais qualifient la coordination de l’Entente 
« Efficace » ou « Très efficace ». 


Seulement 56,8 % des répondants trouvent la 
communication « Efficace » ou « Très efficace » 
entre eux et le DPCP. 


Seulement 53,2 % des répondants de Lanaudière 
et 68,2 % des répondants de Laval qualifient la 
coordination de l’Entente « Efficace » ou « Très 
efficace ». 


 


Question 27 : Nommez les facteurs qui rendent l’application de l’Entente multisectorielle moins 
efficace. Qu’est-ce qui pourrait être amélioré? (question ouverte) 


Thèmes  Récurrence (fois)  


Communication 83 
Procureurs (DPCP) 58 
Enquêteurs 36 
Formation 30 
Confidentialité 30 


Total 237 
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Thèmes Problématiques et améliorations suggérées 


Communication 


Difficulté à  communiquer avec les pairs et entre les différents 
intervenants :  
 Convenir dès le départ du mode de communication à 


privilégier (exemple : obtenir les numéros de cellulaire ou les 
adresses de courriel de tous les intervenants impliqués). 


 Nommer un agent de liaison pour rendre la communication 
plus fluide. 


 Valoriser les communications fréquentes. 


Procureurs (DPCP) 


Difficulté à joindre les procureurs :  
 Trouver des moyens pour faciliter la communication et les 


échanges d’information entre le procureur et la DPJ. 
 Trouver des moyens pour faciliter la communication et les 


échanges d’information entre le procureur et les services de 
police. 


 Évaluer la pertinence de la conférence téléphonique. 


Enquêteurs 


Manque de disponibilité des enquêteurs : 
 Former davantage d’enquêteurs sur l’Entente multisectorielle 


et l’entrevue non suggestive. 
 Assurer  la présence d’un enquêteur formé en tout temps 


(soirs et fins de semaine). 
 Assigner des enquêteurs aux Ententes multisectorielles 


seulement. 


Formation 


Manque de formation concernant l’Entente multisectorielle et 
l’entrevue non suggestive : 
 Privilégier la formation continue. 
 Organiser des rencontres avec les partenaires. 
 Fournir des documents de référence (ex. : aide-mémoire). 


Confidentialité 


Difficulté à obtenir des renseignements à cause des règles de 
confidentialité trop sévères à la DPJ (accès à l’information) : 
 Informer les partenaires de la DPJ des règles de confidentialité 


auxquelles elle est soumise. 
 Autoriser la DPJ à partager ses informations avec les services 


de police sans qu'un mandat soit nécessaire. 
 Assouplir les règles de confidentialité par une modification de 


la loi. 


4.5 Formation et outils 


Question 28 : Avez-vous reçu de la formation concernant l’Entente multisectorielle? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Oui 58,8 534 
Non 41,2 374 


Total 100 908 
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28.1  Pourcentage des répondants qui ont reçu la formation selon leur secteur  
d’activités 


 


Les questions 29 à 31 s’appliquent aux gens qui ont reçu de la formation concernant  l’Entente 
multisectorielle3. 


Question 29 : Quand cette formation a-t-elle eu lieu? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Il y a moins de 3 mois 10,7 57 
Entre 3 et 6 mois 3,7 20 
Entre 6 mois et 1 an  7,3 39 
Il y a plus d’un an 78,3 418 


Total 100 534 


Question 30 : Est-ce que cette formation a facilité l’application de l’Entente multisectorielle? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Oui 79,6 425 
Non 9,7 52 
s.o. 10,7 57 


Total 100 534 


Question 31 : Disposez-vous d’outils facilitant l’application de l’Entente multisectorielle? 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Oui 70,4 376 
Non 27,5 147 
s.o. 2,1 11 


Total 100 534 


  


                                                       
3 Avoir répondu « Oui » à la question 28. 


Secteurs d’activités Réponses en % Total % Répondants 


 Oui Non   
Procureurs (DPCP) 68,6 31,4 100 35 
Services policiers 76,8 23,2 100 224 
DPJ 48,9 51,1 100 360 
Services de garde à l’enfance 56,7 43,3 100 210 
Milieux scolaires 56,0 44,0 100 75 
Autres 25,0 75,0 100 4 


Total   100 908 
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31.1  Disponibilité d’outils pour faciliter l’application de l’Entente multisectorielle  
selon la région 


Régions Réponses en % Total 


  % N 
 Oui Non s.o.   
Abitibi-Témiscamingue 92,6 7,4 0,0 100 27 
Bas-Saint-Laurent 85,7 14,3 0,0 100 28 
Capitale-Nationale 72,9 27,1 0,0 100 48 
Centre-du-Québec 72,2 27,8 0,0 100 18 
Chaudière-Appalaches 60,0 37,8 2,2 100 45 
Côte-Nord 54,5 45,5 0,0 100 11 
Estrie 80, 0 20,0 0,0 100 45 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 100,0 0,0 0,0 100 6 
Lanaudière 48,3 44,8 6,9 100 29 
Laurentides 63,2 33,3 3,5 100 57 
Laval 70,0 30,0 0,0 100 10 
Mauricie 71,4 23,8 4,8 100 21 
Montréal 75,0 25,0 0,0 100 40 
Montérégie 67,5 28,7 3,7 100 80 
Nord-du-Québec 66,7 33,3 0,0 100 3 
Nunavik 50,0 50,0 0,0 100 15 
Outaouais 82,2 15,6 2,2 100 45 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 40,0 53,3 6,7 100 15 


Total  100 534 


Question 32 : Afin de vous soutenir dans l’application de l’Entente multisectorielle, sur quels 
sujets souhaitez-vous recevoir de la formation ? (question ouverte) 


Sujets de formation Répondants  


Entrevue non suggestive 35 
Entente multisectorielle (mise à niveau) 30 
Aspects légaux 17 
Rôles et responsabilités des partenaires 16 
Signalement des cas (étapes, obligations, etc.) 14 
Confidentialité des renseignements 12 


Total 124 
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RÉSULTATS CONCERNANT LA FORMATION ET LES OUTILS 


À souligner À suivre 


Les services policiers ont atteint le pourcentage le 
plus élevé de répondants formés avec un taux de 
76,8 %. 


79,6 % des répondants qui ont reçu une formation 
affirment que cette formation a facilité 
l’application de l’Entente multisectorielle. 


70,4 % des répondants affirment avoir des outils à 
leur disposition pour faciliter l’application de 
l’entente. 


100 % des répondants de la Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine et 92,6 % des répondants de l’Abitibi-
Témiscamingue affirment avoir des outils à leur 
disposition pour faciliter l’application de l’Entente. 


Seulement 58.8 % des répondants ont reçu une 
formation. 


Par secteur d’activités, seulement 48,9 % des 
répondants de la DPJ ont reçu une formation. 


78,3 % des répondants ont reçu une formation il y 
a plus d’un an. 


Seulement 40 % des répondants du Saguenay–
Lac-Saint-Jean et 48,3 % des répondants de 
Lanaudière disposent d’outils pour faciliter 
l’application de l’Entente. 


Les sujets de formation les plus en demande sont : 
l’entrevue non suggestive, une mise à niveau sur 
l’Entente multisectorielle et les aspects légaux. 


4.6 Retombées 


Question 33 : Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec l’énoncé suivant? L’entente 
multisectorielle contribue à la protection de l’enfant et à son intégrité. 


Choix de réponses Réponses % Répondants 


Pas du tout d’accord 1,2 11 
Un peu d’accord 6,3 57 
D’accord 36,3 330 
Tout à fait d’accord 54,8 498 
Ne sais pas 1,3 12 


Total 100 908 


Question 34 : Selon votre point de vue, quels sont les obstacles à l’application de l’Entente 
multisectorielle et comment pourrait-on les surmonter? (question ouverte) 


À cette question, les répondants ont identifié les obstacles à l’application de l’Entente 
multisectorielle. 


Thèmes Récurrences (fois)  


Policiers et enquêteurs  83 
Impacts sur l’enfant 61 
Confidentialité des renseignements  51 
Intervenants DPJ  49 
Procédures  24 


Total 268 
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Thèmes Obstacles à l’application de l’Entente et solutions 


Policiers et enquêteurs 


Les délais sont trop longs avant que les enquêteurs réalisent l’entrevue non 
suggestive : 
 Former davantage d'enquêteurs à l’entrevue non suggestive. 
 Assigner un enquêteur de garde ou augmenter les effectifs. 
 Établir des règles claires concernant  les délais à respecter. 
 Permettre aux intervenants de la DPJ de faire l’entrevue non suggestive. 


Impacts sur l’enfant 


L’entrevue non suggestive n’est pas adaptée aux enfants, surtout aux plus 
jeunes : 
 Déclencher l'Entente multisectorielle près du lieu de résidence de 


l'enfant. 
 Rencontrer l’enfant dans un lieu plus approprié autre qu’un poste de 


police. 
 Respecter les rôles respectifs de chacun des intervenants dans l'intérêt 


de l'enfant. 
 Permettre aux intervenants de la DPJ d’assister à l’enregistrement vidéo. 
 Offrir des rencontres avec des psychologues ou thérapeutes pour aider 


l’enfant et sa famille. 


Confidentialité 


La notion de confidentialité des renseignements limite l'échange 
d'information entre les partenaires, ce qui allonge les délais : 
 Revoir les critères de divulgation obligatoire. 
 Assouplir les règles de confidentialité entre les partenaires. 
 Apporter des modifications législatives. 


Intervenants de la DPJ 


Le personnel de la DPJ est insuffisant pour l’évaluation des cas :  
 Désigner un intervenant de la DPJ spécialisé en entente multisectorielle 


dans chaque région. 
 Demander aux intervenants de documenter et d’analyser davantage le 


dossier avant de déclencher une entente. 
 Former davantage d’intervenants à l’entrevue non suggestive. 


Procédures 


Il n’y a pas d’uniformité dans la façon de procéder lors de l’application de 
l’entente : 
 Rédiger une procédure claire et la remettre à tous les intervenants 


(partenaires) impliqués. 
 Faciliter les échanges d’information entre les différents partenaires. 
 Faire des rencontres sur une base régulière entre les partenaires de 


chaque région. 
 Développer une pratique multidisciplinaire, tout en améliorant la 


concertation entre les services afin d'offrir une continuité et une 
cohérence. 


 Sensibiliser davantage les milieux scolaires et  les services de garde à 
l'importance de la collaboration. 


 Tenir compte des particularités des communautés culturelles et ne pas 
banaliser la violence lorsque ce sont des familles qui sont plus radicales. 
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Question 35 : Avez-vous d’autres commentaires? 


Ces commentaires ont, pour la plupart, déjà été mentionnés dans les réponses aux questions 
ouvertes posées précédemment. 


4.7 Pistes d’amélioration possibles suggérées par les répondants 


Thèmes Pistes d’amélioration possibles suggérées par les répondants 


Modalités d’application de 
l’Entente multisectorielle  


 Assurer la présomption d’innocence des personnes sous enquête. 
 Prioriser le bien-être des victimes lors de l’intervention des services 


policiers. 
 Uniformiser les pratiques adoptées par les régions. 
 Du côté de la DPJ, investiguer davantage sur un signalement avant de 


contacter les services policiers. 
 Transférer la responsabilité de la réalisation des entrevues vidéo, 


faites avec les victimes, à la DPJ. 
 Uniformiser les pratiques adoptées par les partenaires. 
 Assurer une plus grande diffusion de l’Entente dans les milieux de 


garde et le milieu scolaire. 
 Mettre en place un protocole afin d’avoir accès à un médecin 


rapidement pour l’évaluation des victimes. 
 S’assurer que les intervenants de la DPJ aient l’expérience nécessaire 


pour intervenir dans des situations liées à l’Entente. 
 S’assurer que les intervenants de la DPJ aient une meilleure 


connaissance du Code criminel. 


Concertation, 
collaboration et 
communication entre les 
partenaires 


 Mettre en place des mécanismes de transfert d’information plus 
efficaces entres les partenaires. 


 Assouplir les règles de confidentialité afin de faciliter le transfert 
d’information entre les partenaires. 


 Développer une plus grande collaboration entre les partenaires, 
particulièrement entre les services policiers et la DPJ. 


 Clarifier les rôles et responsabilités des partenaires. 


Transfert des 
connaissances 


 Offrir des formations : 
- sur une base régulière; 
- en lien avec les rôles et responsabilités des partenaires 


(exemple : entrevue non suggestive); 
- en lien avec les principales erreurs commises lors de 


l’application de l’Entente. 
 Réaliser une rétroaction : 


- sur la qualité des pratiques à partir des tables régionales. 
- sur les modalités d’application de l’Entente lors de séances de 


formation. 


 








Analyses données Sondage MSSS 


 


Parmi les répondants qui connaissent l’EM : 


-De quel milieu proviennent-ils? 


 
Statistiques 


Veuillez sélectionner le secteur dans 


lequel vous travaillez.   
N Valide 908 


Manquant 0 
 


 
Veuillez sélectionner le secteur dans lequel vous travaillez. 


 Fréquence Pourcentage 


Pourcentage 


valide 


Pourcentage 


cumulé 


Valide Autre 4 ,4 ,4 ,4 


DPJ 360 39,6 39,6 40,1 


Services policiers 224 24,7 24,7 64,8 


Milieu scolaire 75 8,3 8,3 73,0 


Procureur aux poursuites 


criminelles et pénales 
35 3,9 3,9 76,9 


Services de garde à 


l'enfance 
210 23,1 23,1 100,0 


Total 908 100,0 100,0  


 
-à quelle catégorie appartiennent-ils? 


 
Veuillez sélectionner la catégorie à laquelle vous appartenez. 


 Fréquence Pourcentage 


Pourcentage 


valide 


Pourcentage 


cumulé 


Valide Autre 70 7,7 7,7 7,7 


Chef d'équipe RTS (DPJ) 15 1,7 1,7 9,4 


Chef d'équipe évaluation 


(DPJ) 
36 4,0 4,0 13,3 


Intervenants RTS (DPJ) 50 5,5 5,5 18,8 







Intervenant évaluation (DPJ) 250 27,5 27,5 46,4 


Sûreté du Québec 158 17,4 17,4 63,8 


Corps de police municipal 68 7,5 7,5 71,3 


Commission scolaire (DRH) 10 1,1 1,1 72,4 


Commission scolaire (autre) 26 2,9 2,9 75,2 


Directeur d'établissement 


(écoles privées) 
27 3,0 3,0 78,2 


CPE 127 14,0 14,0 92,2 


Garderie privée 45 5,0 5,0 97,1 


Bureaux coordonnateurs de 


la garde en milieu familial 
26 2,9 2,9 100,0 


Total 908 100,0 100,0  
 


 


Parmi les répondants qui ne connaissent pas l’EM : 


-De quel milieu proviennent-ils? 


 
Statistiques 


 


Veuillez sélectio


nner le secteur 


dans 


lequel vous 


travaillez. custom_1 


N Valide 326 326 


Manquant 0 0 


 
 


Veuillez sélectionner le secteur dans lequel vous travaillez. 


 Fréquence Pourcentage 


Pourcentage 


valide 


Pourcentage 


cumulé 


Valide Autre 2 ,6 ,6 ,6 


DPJ 3 ,9 ,9 1,5 


Services policiers 1 ,3 ,3 1,8 


Milieu scolaire 44 13,5 13,5 15,3 


Procureur aux poursuites 


criminelles et pénales 
1 ,3 ,3 15,6 







Services de garde à 


l'enfance 
275 84,4 84,4 100,0 


Total 326 100,0 100,0  


 
-à quelle catégorie appartiennent-ils? 


 
Statistiques 


Veuillez sélectionner la catégorie à 


laquelle vous appartenez.   
N Valide 326 


Manquant 0 


 
 


Veuillez sélectionner la catégorie à laquelle vous appartenez. 


 Fréquence Pourcentage 


Pourcentage 


valide 


Pourcentage 


cumulé 


Valide Autre 6 1,8 1,8 1,8 


Chef d'équipe RTS (DPJ) 1 ,3 ,3 2,1 


Intervenant évaluation (DPJ) 3 ,9 ,9 3,1 


Sûreté du Québec 1 ,3 ,3 3,4 


Commission scolaire (autre) 7 2,1 2,1 5,5 


Directeur d'établissement 


(écoles privées) 
37 11,3 11,3 16,9 


CPE 111 34,0 34,0 50,9 


Garderie privée 156 47,9 47,9 98,8 


Bureaux coordonnateurs de 


la garde en milieu familial 
4 1,2 1,2 100,0 


Total 326 100,0 100,0  


 
Secteurs d’activités des répondants ayant fait un signalement dans le cadre de l’EM : 


 
Veuillez sélectionner le secteur dans lequel vous travaillez. 


 Fréquence Pourcentage 


Pourcentage 


valide 


Pourcentage 


cumulé 


Valide Autre 2 ,3 ,3 ,3 


DPJ 269 40,3 40,3 40,6 







Services policiers 219 32,8 32,8 73,5 


Milieu scolaire 51 7,6 7,6 81,1 


Procureur aux poursuites 


criminelles et pénales 
17 2,5 2,5 83,7 


Services de garde à 


l'enfance 
109 16,3 16,3 100,0 


Total 667 100,0 100,0  
 


 


Catégories d’activités des répondants ayant fait un signalement dans le cadre de l’EM : 


 
Veuillez sélectionner la catégorie à laquelle vous appartenez. 


 Fréquence Pourcentage 


Pourcentage 


valide 


Pourcentage 


cumulé 


Valide Autre 6 1,8 1,8 1,8 


Chef d'équipe RTS (DPJ) 1 ,3 ,3 2,1 


Intervenant évaluation (DPJ) 3 ,9 ,9 3,1 


Sûreté du Québec 1 ,3 ,3 3,4 


Commission scolaire (autre) 7 2,1 2,1 5,5 


Directeur d'établissement 


(écoles privées) 
37 11,3 11,3 16,9 


CPE 111 34,0 34,0 50,9 


Garderie privée 156 47,9 47,9 98,8 


Bureaux coordonnateurs de 


la garde en milieu familial 
4 1,2 1,2 100,0 


Total 326 100,0 100,0  


 
 








 


 Rapport sondage MSSS, 2018 Article recherche MEC 
Contexte 15 après la signature de l’EM et 10 ans après 


sa première évaluation : examiner l’EM et 
ses effets pour déterminer si ses objectifs 
sont atteints et l’améliorer, le cas échéant. 


 


Objectifs 1. Dresser un portrait 
2. Mesurer la connaissance générale 


concernant l’EM et son niveau 
d’application 


3. Vérifier si les conditions essentielles à son 
application sont fonctionnelles 


4. Connaitre les obstacles à son application 


Vise à documenter le niveau de 
connaissance d’intervenant.e.s formés dans 
le domaine psychosocial face à l’EM.  


1. Documenter la connaissance des 
intervenant.es quant à l’application de 
l’EM dans le cadre de leur travail et leur 
implication dans osn utilisation au cours 
des 5 dernières années 


2. Documenter le sentiment des 
intervenant.es psychosociaux d’être 
suffisamment formé.es concernant l’EM 
et les facteurs associés 


Outil Questionnaire en ligne constitué de 24 
questions fermées et 9 questions ouvertes 


Devis de recherche transversal. Volontaire. 
Échantillon de convenance non représentatif. 
Sondage en ligne. 


Population et 
échantillon 


Population : intervenants de 5 secteurs 
d’activité : DPJ, policiers, établissements 
scolaires publics et privés, DPCP, services 
de farde à l’enfance en CPE et en milieu 
familial.  


N=1234 personnes 


12 catégories d’emploi 


17 régions administratives du QC (18 au 
total, car Nunavik a été séparé du Nord-du-
QC) 


Population : Professionnels qui interviennent 
directement au moins 20% de leur temps 
auprès d’enfants mineurs ou leurs parents, 
peu importe le secteur. 


N= 1824 professionnels 


N=1187 : issus du secteur psychosocial 


Description Secteur d’activité  


Majorité = Services de garde à l’enfance 
(39,3%); DPJ (29,4%) et services policiers 
(18,2%). 


Catégories d’emplois 


Majorité = Intervenants en évaluation à la 
DPJ (20,5%); Éducatrices en CPE (19,3%), 
Éducatrices en garderie privée (16,3%) et 
Policiers de la SQ (12,9%) 


Régions 


Majorité = Montréal (15,6%), Montérégie 
(15,0%) 


** Ensemble, si on regroupe de la même 
façon que MEC : Éloigné (Gaspésie-IM, 
BSL, SLSJ, Mauricie, Abitibi-T, Côte-Nord, 


Secteur d’activité 


70% font partis d’un ordre professionnel : 
69,4% TS ; 32% Psychothérapeutes ; 6% 
Psychologues. 30% n’en font pas partie. 


*On peut y voir que la grande majorité sont 
des femmes et que la moyenne d’années 
d’expérience est assez répartie. 


Milieu de travail 


CISS/CLSC : 24,8% ; CPEJ : 24,3% ; CRD 
11,7% École et CPE : 17,8% 


Régions 


Éloigné 23.0% ; Urbain : 77,0 % 


 


 







Nord-du-Québec) versus territoires urbains 
(autres) : 


Éloigné = 17,1% ; Urbain = 82,9% 


 


Résultats 73,6% connaissent l’EM 


Parmi ceux qui ne la connaissent pas, la 
majorité viennent du secteur des Services de 
garde à l’enfance (84,4%) ou des milieux 
scolaires (135%) 


73,1% ont déjà fait un signalement pour des 
motifs EM 


81,7% ont déjà appliqué l’EM 


SI OUI : 


Environ le tiers l’applique depuis entre 6 et 
10 ans (30,5) et un autre tiers depuis plus de 
10 ans (32,1%) 


58,9% l’ont appliqué dans 0 à 10 situations. 
Pour la plupart, dans une situation de 
mauvais traitement physique (7,7% 
seulement ont dit non). 


Types de situation selon le secteurs 
d’activité – 31,2 en abus sexuel pour les 
CPE vs 84,7% pour la DPJ 


Types de situation selon la région 


Opinion : application de l’EM change selon 
le milieu. En majorité, il semble que non 
mais il est intéressant qu’un commentaire à 
ce sujet affirmant un grand nombre de 
réponses NSP ait été ajouté. 


73,0% affirment que les délais d’application 
sont raisonnables. Lorsque cela est réparti 
selon le secteur d’activité, la proportion des 
gens semblant moins en accord provient des 
milieux scolaires (55,1%). Lorsque cela est 
réparti selon la région, la proportion des 
gens semblant le moins en accord = Nunavik 
(30,8%) et le Nord du Québec (50,0%). Les 
conséquences de délais trop longs sont 
remarquées sur les enfants plus 
particulièrement. 


**  15/73 personnes suggèrent  que la 
formation (offrir une formation sur l’EM, 
l’entrevue non suggestive, le rôle et les 
responsabilités de chacun ainsi que produire 
un aide-mémoire) permettraient un 
traitement plus rapide des situations traitées 
par l’EM. Il est intéressant de noter que pour 
les autres thèmes qui reviennent dans la 
suggestion, on retrouve dans Enquêteurs 


Tout comme pour le sondage du MSSS, un 
grand nombre de personnes semblent plus ou 
moins comprendre ce qu’est l’EM. Cela se 
voit à travers leurs réponses (beaucoup de ne 
sait pas). Notamment : 


40,3% ne savent aps si l’EM s’appliquent 
dans leur travail 


Au cours des 5 dernières années, 54,4% 
n’ont pas été impliquées, même, 18,1% ne le 
savent pas. 


Les répondant qui ne croient pas que l’EM 
s’applique sont moins nombreuses en 
proportion que celles qui ne le savent pas. 
Celles qui savent qu’elle s’applique sont 
plus nombreuses à travailler dans un 
CIUSSS-CPEJ. 


Seulement un peu plus du tiers se sentent 
suffisamment formé par rapport à l’EM 
(37,1%) alors que 62,9% ne se sentent pas 
suffisamment formées.  


Croire que l’EM s’applique au travail est 
statistiquement associé au sentiment d’être 
suffisamment formée. 


Le fait d’œuvrer en région éloignée, dans un 
CPJ et d’avoir plusieurs années d’expérience 
avec les familles et lié au sentiment d’être 
suffisamment formé face à l’EM.  







(34) et entrevues on suggestive (11) l’idée 
de former les intervenants et enquêteurs. 


** Parmi les conditions essentielles à 
l’application de l’EM, 18,7% ont répondu 
que la formation de personnes désignées 
n’avait pas été mise en place. 


** Concernant la mise en place de formation 
de personnes désignées selon le secteur 
d’activités, les répondants des milieux 
scolaires et de la DPJ ont été les plus 
nombreux à répondre que ce n’est pas le cas 
(respectivement 26,5% et 21,4%) ou qu’ils 
ne le savent pas (8,2% et 8,8%). Les 
pourcentages de NSP sont assez élevés 
(entre 8,2 et 14,6 pour les grandes 
catégories). 


** Concernant la mise en place de 
formation de personnes désignées selon la 
région, on peut constater le faible taux de 
réponse oui pour les régions suivantes : 
Nunavik (23,1%), Saguenay (38,9%), Côte-
Nord (42,3%), Laval (55,5%) et le Centre-
du-Québec (56,75)… tous en bas de 60%. 
Les plus fort taux se trouvent au BSL 
(96,3%) et en Abitibi-T (90,3%). Beaucoup 
de NSP pour le SLSJ (19,4%), la Côte-Nord 
(19,2%) et Laval (16,7%). 


La Mauricie a le plus faible taux de 
participants d’accord pour dire que 
l’intervention est concertée et rapide 
(58,3%).  


Les opinions concernant la constance de la 
communication se situe entre 65 et 77% 
dans les différents secteurs d’activité. Si on 
regarde par région, Le pourcentage de gens 
d’accord pour dire que la communication est 
constante varie entre environ 64 et 93% 
selon les régions, mais est de 38,5% pour le 
Nunavik. 


Près du tiers des répondants considèrent que 
la formation de personnes désignées est pas 
du tout ou juste un peu fonctionnelle 
(32,9%). Lorsqu’évalué selon le secteur 
d’activité, plus ou moins le tiers de tous les 
secteurs confondus considèrent la formation 
pas du tout ou juste un peu fonctionnelle : 
37,35% DPCP; 26,1% services policiers; 
36,3% DPJ; 31,2% Services de garde à 
l’enfance et 38,8% les milieux scolaires. 
Lorsque séparés par régions, certains 
montrent des taux majeurs qui considèrent la 
formation comme peu ou pas du tout 
fonctionnelle, notamment : 100,0% au 







Nunavik; 58,4% SLSJ; 46,6% Centre-du-
Québec; 44,45 Laval… 


Près de la moitié des répondants ne 
connaissent pas l’existence du comité 
régional de l’EM de sa région (46,6%) 
(donc, évidemment, peu y participe et peu 
connaisse leur représentant) 


Concernant les rôles et responsabilités, il y a 
quand même 11,8% des répondants qui sont 
pas du tout ou juste un peu d’accord pour 
dire qu’ils sont clairs et 17% pour dire qu’ils 
connaissent ceux des autres partenaires. Si 
on analyse ces résultats par secteurs 
d’activités, ça semble être le cas 
particulièrement dans les services de garde 
et le milieu scolaire. 


Les difficultés de communications semblent 
assez présentes (ex. qualifiée de peu ou pas 
du tout efficace pour 19,2% avec les DPCP). 
La communication, selon d’autres questions, 
evient comme étant un problème récurrent, 
suivi par les procureurs.  


41,2% n’ont pas reçu de formation 
concernant l’EM. Divisé par secteurs, 51,15 
de ceux provenant de la DPJ ont dit ne pas 
avoir reçu de formation, 43,3% des services 
de garde à l’enfance, 44,0% des milieux 
scolaires… comparativement à 23,2% des 
services policiers et 31,4% des procureurs. 
Pour ceux ayant reçu la formation, celle-ci 
datait de plus d’un an dans la majorité des 
cas (78,3%).  


Côte-Nord, Nunavik, SLSJ, et Lanaudière 
plus particulièrement disent e pas avoir 
d’outils disponibles pour faciliter 
l’application de l’EM. Pourtant l’Abitibi et 
la Gaspésie en ont…  


Selon les répondants, les policiers et 
enquêteurs et les impacts sur l’enfant sont 
jugés comme étant les 2 principaux obstacles 
à l’EM. 


Remarques - Peut-être pourrions-nous reprendre les 
pourcentage en séparant régions éloignées 
ou non.  


- Les résultats soulèvent énormément de 
questions... Il y a des contradictions qui 
pourraient être mise en relation avec le 
reste de nos résultats. Ex. les entrevues 
quali. 


- Il est intéressant que l’un des choix étaient 
peut-être… alors que ce n’est pas le cas 
dans le sondage du MSSS. 


- Comparativement au sondage, on peut voir 
que la répartition dans les milieux de travail 
et concernant les régions (éloigné ou 
urbain) est quand même comparable. 


- Comparativement au sondage, on peut voir 
qu’encore plus de personnes ne se sentent 
pas suffisamment formées. Toutefois, ce 
résultat doit être réfléchi en relation au fait 







que plusieurs ont mentionné ne pas avoir 
reçu de formation du tout (*il faudrait 
établir une proportion en mettant ces 
variables ensemble, soit pas formé et 
trouve la formation inadéquate) 


- Si l’on compare le fait que les 
professionnels qui croient que l’EM 
s’applique tendent à se sentir plus 
suffisamment formés aux variables 
équivalentes dans le sondage MSSS, cela 
semble aussi aller dans le même sens. 
Définitivement il semble que la formation 
semble donner confiance aux 
intervenantes. Mieux connaitre : plus 
utilisé ou adéquatement utilisé (hypothèse). 


- Le résultat par rapport aux régions 
éloignées est à nuancer avec celui du 
sondage du ministère : en effet, plus au 
nord, ça semble beaucoup moins évident 
comparativement à la Gaspésie par ex. 
Moins de mouvement de personnel peut 
aider… mais leur absence a des 
conséquences et il est très difficile 
d’engager au Nord. Le travail est fort 
différent.  


- Le résultat voulant qu’une proportion 
importante dans les CPEJ ne croit pas ou ne 
sait pas si l’EM s’applique dans leur travail 
est inquiétant, mais aussi en lien avec ce qui 
avait été trouvé dans le sondage du MSSS.  


- Pour les CPE, le résultat semble 
semblable… mettre en lien avec les 
entrevues qualitatives et les commentaires 
donnés lors de la rencontre : c’est 
probablement parce que ce ne sont pas les 
intervenantes mais plutôt les cadres qui 
s’occupent de telles décision.  


- La conclusion de l’article sera à reprendre 
dans le rapport : elle est excellente et pointe 
directement aux enjeux.  


   


  


- Comme il est expliqué à la page 5 de l’article, les critères qui déterminent la décision d’enclencher ou 
non une EM varient d’une région à une autre sur le territoire. Ses mécanismes de fonctionnement et les 
critères de son déclenchement ne sont pas règlementés. Il faut donc compter sur l’existence d’une bonne 
entente préalable entre les partenaires pour que l’EM puisse fonctionner tel que prévue : OR, le sondage 
du MSSS montre déjà des lacunes importantes quant à la communication entre les partenaires. En effet, 
plusieurs nomment que la communication est difficile, la connaissance des rôles et responsabilités de 
chacun est floue ou inconnue pour plusieurs. Près de la moitié des répondants n’étaient pas au courant 
de la présence d’un comité régional. Considérant aussi le taux important de personnes qui disent ne pas 
avoir eu de formation, il n’est pas surprenant que la communication soit difficile : comment juger de son 
importance et sa pertinence si on ne sait pas de quoi on parle? Pour certaines régions, ça semble pire 
que d’autres. Il sera intéressant de regarder les résultats de l’activité 1 en ce sens.  
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ANNEXE 9.1 – Méthodologie de l’activité 4 


Afin de répondre à l’objectif 3, l’organigramme des partenaires impliqués dans 


l’EM a été mis à jour dans le but de faciliter la communication entre les différents acteurs. 


Parallèlement, cet organigramme permet d’identifier les acteurs clés souhaitant s’impliquer 


dans l’amélioration de l’EM et voulant jouer un rôle de leader à cet effet.  


Des entrevues ont été réalisées auprès de l’ensemble des responsables des comités 


régionaux de l’EM ont été contactés par téléphone de juillet à octobre 2018 (N=17) afin de 


discuter (a) des enjeux principaux liés à l’application de l’EM ; (b) des moyens qui 


permettraient de faciliter la concertation entre les différents acteurs (c) de la pertinence de 


mettre sur pied une plate-forme web comme modalité de communication entre les 


partenaires régionaux et (d) des pistes d'actions pour mieux répondre aux fondements, 


principes et objectifs poursuivis par l'Entente multisectorielle. 








Juin 2018 
Questionnaire d’évaluation des besoins 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


Contexte : Bonjour, je coordonne une étude panquébécoise, dirigée par le chercheur Marc Alain de 
l’Université du Québec à Trois-Rivières, visant à évaluer la mise en œuvre et les impacts de l'Entente 
multisectorielle. Cette étude devrait permettre de mieux comprendre comment se déploient les mécanismes de 
concertation et d'intervention intersectoriels prévus dans l'Entente et de voir s'ils permettent d'assurer une 
meilleure protection et prise en charge des enfants victimes. Vous avez reçu récemment un bulletin 
d’information concernant la mise en œuvre de ce projet. Je vous contacte aujourd’hui car nous aimerions 
sonder vos besoins concernant certains enjeux liés à l’application de l’EM et l’identification de pistes d’action 
qui pourraient améliorer l'Entente multisectorielle. En ce sens, avez-vous une quinzaine de minutes à 
m’accorder ou est-ce possible de planifier une rencontre téléphonique avec vous dans les jours à venir ? 


Évaluation des besoins :  


1. Selon votre expérience régionale, quel est l’enjeu (difficulté, besoin) le plus important lié à l’application de 
l’Entente multisectorielle ? 


 


2. Actuellement, comment se passe la concertation/la communication relative à l’application de l’EM entre 
les partenaires de votre région ?  


 


3. Selon votre expérience régionale, est-ce que certains moyens ont été mis en place pour faciliter l’atteinte 
des objectifs de l’Entente multisectorielle (par exemple, pour faciliter la concertation ou pour mieux 
accompagner les familles) ? 


 


4. Pouvez-vous identifier un ou deux besoins prioritaires de votre région en lien avec l’application de l’Entente 
multisectorielle ? 


 


5. Pouvez identifier un moyen qui, selon vous, pourrait améliorer la communication et la collaboration entre 
les partenaires de votre région ?  


 


6. Serait-il pertinent pour vous de collaborer davantage avec les partenaires des autres régions ? 
 


7. Selon vous, est-ce qu’une plate-forme web permettant des échanges entre les partenaires d’une même région 
et des différentes régions serait un moyen intéressant de favoriser la concertation et la collaboration ? (par 
exemple pour partager les «bons coups») 


• Ce questionnaire est adressé au comité responsable national (CRNEM) et aux responsables des 
comités régionaux de l’Entente multisectorielle; 


 


• Ce questionnaire vise à documenter les besoins des membres des comités régionaux et du comité 
national quant à l'application de l’Entente multisectorielle. Plus spécifiquement, ce questionnaire 
devrait permettre de :  


 


o Dégager les enjeux principaux liés à l’application de l’EM; 
o Identifier certains moyens qui permettraient de faciliter la concertation entre les différents 


acteurs; 
o Explorer la pertinence de mettre sur pied une plate-forme web comme modalité de 


communication entre les partenaires régionaux;  
o Dégager des pistes d'actions pour mieux répondre aux fondements, principes et objectifs 


poursuivis par l'Entente multisectorielle. 


 








CRNEM (comité des responsables nationaux de l'entente multisectorielle)
Directrice: Pascale Lemay; Direction des jeunes et des familles Ministère de la Santé et des Services sociaux 


Adjointe (contact): Catherine Emond MSSS catherine.emond@msss.gouv.qc.ca


01 –Bas-Saint-Laurent 
Mélissa Desjardins
(directrice adjointe à la DPJ)
(418) 851-3700 poste 159
melissa.desjardins.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca


02 –Saguenay – Lac-Saint-Jean
Caroline Gaudreault (DPJ)
(418) 549-4853 poste 4249
caroline.gaudreault.cj02@ssss.gouv.qc.ca


03 –Capitale-Nationale
Dominique Jobin (DPJ)
(418) 661-6951 poste 1519
dominique.jobin.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca


04 –Mauricie – Centre-du-Québec
Louise Luneau
(Adjointe à la directrice du 
programme jeunesse-famille)
(819) 378-5590 poste 72201
louise_luneau@ssss.gouv.qc.ca


05- Estrie
Danick Préfontaine
(adjointe au DPJ)
(819) 822-2728 poste 52321
dprefontaine.cje@ssss.gouv.qc.ca


06 – Montréal
Linda See (DPJ-COMTL) 
(514) 989-1885, poste 1152
Linda.see.comtl@ssss.gouv.qc.ca


Assunta Gallo (DPJ-CCSMTL) 
(514) 896-3105
Assunta.gallo.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca


07 – Outaouais
Isabelle Roy 
(Chef à l'évaluation orientation)
(819) 643-4399 poste 3222
isabelle.roy.cjo@ssss.gouv.qc.ca


08 – Abitibi-Témiscamingue
Carole Landry 
(Direction des services 
multidisciplinaires) 
(819) 825-0002 poste 5254
caroland@ssss.gouv.qc.ca


09 – Côte-Nord
Marlene Gallagher (DPJ)
(418) 962-2578 poste 483265 
Marlene.gallagher.09cisss@ssss.gouv.qc.ca


11 –Gaspésie
Michelle Frenette
(DPJ intérimaire)
(418) 368-1803 poste 8351 
michelle.frenette.cisssgaspesie@ssss.gouv.qc.
ca


12 –Chaudière-Appalaches
Caroline Brown (DPJ)
(418) 389-1536, poste 641536
caro_brown@ssss.gouv.qc.ca


13 –Laval
Fanny Ethier (Chef de service urgence 
jeunesse, RTS)
(450) 975-4150 poste 4995 
Fanny.Ethier.cissslav@ssss.gouv.qc.ca


14 –Lanaudière
Maryse Olivier (DPJ)
(450) 759-5333, poste 2201 
maryse.olivier@ssss.gouv.qc.ca


15 – Laurentides
Myriam Briand (DPJ)
(450) 436-7607 poste 78241
Myriam_Briand@ssss.gouv.qc.ca


16 – Montérégie (Est)
Josée Morneau
(450) 928-5137


josee.morneau.cisssme16@ssss.gouv.qc.ca


17 –Nunavik
Melinda Comtois (Régie)
(819) 964-2222 poste 354
melinda_comtois@ssss.gouv.qc.ca
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Plateforme web 


Points positifs : 
• Presque la totalité des responsables de comités régionaux de l’Entente multisectorielle 


mentionne d’entrée de jeu qu’une plateforme web serait pertinente;
• Permettrait l’uniformisation des pratiques et de mettre en commun les protocoles, les 


outils, les formations et de les maintenir à jour;
• Prioriser une plateforme interactive offrant des audios, vidéos et aide-mémoire;
• Accès continuel à des outils de formation, ce qui faciliterait le défi de formation de 


la relève dans la réalité de mouvement continuel du personnel;
• Appropriée dans la réalité d’aujourd’hui qui va très vite. Réponse immédiate;
• Liste de partenaires spécialisés aiderait dans l’immédiat;
• Faible coût et accessibilité rapide et facile. 


Points négatifs : 
• Réticence quant au réalisme et à l’utilisation d’une telle plateforme;
• Peut s’avérer "enfargeant" si elle est plus ou moins bien structurée;
• Les longs documents à lire pourraient être moins consultés;
• Il s’avère tout un défi que de maintenir une telle plateforme en vie et à jour;
• Si les partenaires n’ont pas la certitude qu’ils peuvent se fier aux renseignements contenus 


sur la plateforme, elle ne sera pas utilisée;
• S’il est de leur responsabilité ou de celle de leur équipe d’intervenants de maintenir cette 


plateforme à jour, cela ne sera pas fait et elle tombera dans l’oubli. Manque de temps;
• La réalité quotidienne va trop vite et c’est perçu comme une surcharge de travail;
• Des plateformes de partage ont été mises en place dans différents contextes au cours des 


dernières années et il est rare qu'elles soient réellement utilisées;
• Préfère téléphoner directement une personne en mesure de les aider sur le champ que de 


solliciter leurs collègues sur une plateforme où une réponse rapide n’est pas garantie;
• Difficile toutefois de s’inspirer et de se comparer à des réalités différentes (urbain/région). 


Pistes de recommandation : 


• Instaurer une plateforme à formule simple à utiliser et n’ajoutant pas une charge de travail aux
gestionnaires et intervenants.


• Plateforme de partage de documents objectifs (ex : Dropbox, Google drive).
o Protocoles
o Outils
o Formations
o Aide-mémoires
o Organigramme des responsables des comités régionaux
o Liste des personnes ressources dans chaque région
o Liste de personnes spécialisées en certaines problématiques pour chaque région


• Il serait de la responsabilité des responsables des comités régionaux de l’EM de mettre à jour les
documents de personnes ressources lorsqu’un changement et de transmettre les documents
partagés pertinents à leurs intervenants.


• Faire des rappels biannuels pour le dépôt de nouveaux documents le cas échéant.








Bilan des entrevues auprès des responsables des comités régionaux de l’entente multisectorielle  
RÉSUMÉ 


 
Contexte 
 
Les 17 responsables des comités régionaux de l’Entente multisectorielle ont été contactés par téléphone de 
juillet à octobre 2018. Les sujets suivants ont été abordés : (a) les enjeux principaux liés à l’application de 
l’EM ; (b) les moyens qui permettraient de faciliter la concertation entre les différents acteurs (c) la 
pertinence de mettre sur pied une plate-forme web comme modalité de communication entre les 
partenaires régionaux et  (d) les pistes d'actions pour mieux répondre aux fondements, principes et 
objectifs poursuivis par l'Entente multisectorielle. 
 
Principaux enjeux 
 


- Disponibilité immédiate des corps de police et des procureurs (8) 
- Grandeur du territoire à desservir et le grand nombre d’intervenants que cela implique (7) 
- Partage d’information entre les partenaires (7) 
- Différences de formation fondamentale et de culture entre les partenaires (5) 
- Roulement constant du personnel (5) 


 
Qualité de la concertation 
 


- Concertation et application de l’EM positive dans 14 des 17 régions : ont appris à travailler avec 
les zones grises avec les années. La communication régulière est la pierre angulaire d’une bonne  
concertation. Le lien de confiance entre les partenaires est également primordial à la concertation 
et à l’arrimage d’un plan d’action commun. 


- Trois régions toujours problématiques : 
o 14 – Lanaudière : Aucune formation et grands préjugés mutuels  
o 15 – Laurentides : Aucune concertation. Processus pas assez clair, établi et uniforme. 
o 17 – Nunavik : Grand roulement du personnel ayant peu d’expérience, aucune formation 


et apprentissage sur le terrain, méconnaissance de l’EM nuit à la collaboration  
 
Moyens utilisés 
 


- Formations de base tripartite et outils permettant de camper les rôles et responsabilités de chacun 
dans l’application de l’Entente multisectorielle (12) 


- Rencontres de comités locaux et régionaux pour remettre les pendules à l’heure (11) 
- Nomination d’agents de liaison dans chacun des milieux partenaires (6) 
- Équipe de partenaires spécialisées en Entente multisectorielle (6) 


 
Besoins persistants 
 


- Uniformisation des pratiques à travers la province  
- Voie de traitement accéléré pour les situations relatives à l’EM 


 
Collaboration interrégionale ? 
 


- Réaction partagée. Pertinent pour uniformiser les pratiques, mais craintes 







- Déjà une bonne collaboration informelle entre les DPJ 
- Partage entre les milieux pratiques et la recherche est très pertinent 


 
Moyens proposés 
 


- Rencontre interrégionale annuel avec trois représentants (DPJ, policier, procureur) par région 
- Qu’un noyau d’intervenants clés (procureurs, policier et DPJ) effectue le tour des régions  
- Utiliser davantage la table des DPJ pour orienter les besoins 
- Conférences téléphoniques destinées aux gestionnaires de toutes les régions  
- Bottin de personnes ressources spécialisées dans l’ensemble de la région (académique et pratique) 


 
Plateforme web ? 
 


- OUI pour plateforme web interactive offrant de l’information objective et validée : formation de 
base, des outils, des aide-mémoires 


- NON pour l’aspect forum et discussion ouverte puisque trop d’enjeux présents 
 
Pistes de recommandation  
 


- Formation de base uniformisée développée par les ministères signataires de l’EM (sur plateforme 
internet interactive) 


o Qu’est-ce que l’Entente multisectorielle ? 
o Formation sur l’approche clinique a privilégié pour tous les partenaires de l’EM 
o Formulaires, Aide-mémoires, Outils uniformisés 
o Liste interrégionale de personnes ressources  


 
- Formation complémentaire plus pratique offerte par un comité formateur quadripartite (DPJ, 


policier, procureur, milieu scolaire) 
o Rôles de chacun 
o Cas pratiques 
o Répondre aux interrogations  


 
- Nomination d’agents de liaison chez les trois partenaires principaux (DPJ, Police, Procureur) 


 
- Établir une liste de personnes spécialisées en certaines problématiques dans l’ensemble de la 


région et y inclure des membres de la communauté scientifique 
 


- Dans la mesure du possible, création d’équipes spécialisées en abus physiques et sexuels 
 


- Souligner l’importance des rencontres et des lieux d’échange 
 


- Journée de formation annuelle portant sur un sujet connexe aux Ententes multisectorielles, 
rassemblant trois représentants par région, soit un procureur, un policier et un membre du 
personnel de la DPJ 








Pour de meilleurs résultats, ouvrez ce porte-documents PDF dans
 
Adobe Reader X, ou dans Adobe Acrobat X, ou version ultérieure.
 


Télécharger tout de suite Adobe Reader 



http://www.adobe.com/go/reader_download_fr








ACTIVITÉ 3



Sondage panquébécois auprès d’intervenant.e.s du 
domaine de l’intervention psychosociale











Contexte



• Les intervenants psychosociaux qui œuvrent auprès des familles, en raison de leur travail, sont 
susceptibles d’avoir à intervenir auprès d’enfants abusés ou de parents abuseurs, et donc 
d’être impliqués, de près ou de loin, dans l’application de l’EM (ex. : en partageant de l’information).



• Or, selon des études (Alain, Nadeau, Leclair et al., 2016; Gauthier, 2015) :



• Les critères qui déterminent la décision d’enclencher ou non une EM varient d’une région à 
l’autre car il n’existe aucune règlementation à cet effet. 



• La formation initiale et continue du personnel impliqué dans l’EM est éparse et non homogène 
d’une région à l’autre.



• Depuis 2004-2005 (Gouvernement du Québec, 2006), les formations régionales ont à peu près partout 
cessé d’être dispensées à l’ensemble du personnel des ministères signataires de l’EM.











Questions de recherche



Documenter auprès d’intervenants œuvrant dans le domaine psychosocial:



1) leur niveau de connaissance quant à l’application de l’EM dans le cadre de leur travail ainsi que leur 
implication dans son utilisation au cours des cinq dernières années;



2) le sentiment d’être suffisamment formés concernant cette entente ainsi que les facteurs associés à 
ce sentiment.











Méthode



• Sondage LimeSurvey auprès de 
professionnels œuvrant au moins 20% du 
temps auprès d’enfants mineurs ou de leurs 
parents



• N=1187 issue du secteur psychosocial



• Âgée en moyenne 39 ans (ET=9,6)



• Membres d’un Ordre professionnel



Total n =1187
n %



Sexea



Masculin
Féminin



118
1065



10,0
90,0



Pays de naissance
Canada
Ailleurs qu’au Canada



1132
55



95,4
4,6



Milieu de travail
CISSS/CIUSSS-CLSC
CISSS/CIUSSS-CPEJ
CISSS/CIUSSS-CRD
École ou CPE
Organisme communautaire
Autres milieux



294
288
139
211
143
112



24,8
24,3
11,7
17,8
12,0
9,4



Région
Région éloignée
Grand centre



273
914



23,0
77,0



Ordre professionnel
Oui 
Non



824
363



69,4
30,6











Méthode



• Connaissance de l’EM;



• L’EM s’applique dans le cadre de leur travail (oui/non/ne sait pas);



• Implication dans le cadre de cette entente au cours des cinq dernières années;



• Sentiment d’être suffisamment formés face à l’EM :  « Je me considère suffisamment formé(e) sur le 
fonctionnement de l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements 
physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé physique ». (1 = Fortement d’accord, à 4 = 
Fortement en désaccord) 



• Croyances face au traitement des signalements: 4 items, ex. « Le DPJ n’a pas les ressources 
nécessaires pour évaluer en profondeur les signalements reçus »











Méthode



• Croyances face aux impacts positifs d’un signalement: 3 items, ex.: « Le signalement peut faire 
une différence dans la vie d’un enfant »



• Croyances face aux impacts négatifs d’un signalement: 5 items, ex.: « Je risque de perdre mon 
alliance avec la famille si je fais un signalement » (1 = Fortement d’accord à 4 = Fortement en 
désaccord)



• Méconnaissance des obligations en lien avec le signalement: 6 items, ex.: « Ma responsabilité 
de signaler au DPJ peut être déléguée à une autre personne dans mon organisation ». Score créé en 
additionnant les bonnes réponses.











Résultats
Connaissances et utilisation de l’EM



• Dans le cadre de leur travail, les intervenants croient que:



• L’EM s’applique : 52,7 %



• L’EM ne s’applique pas: 7%



• Ne savent pas si EM s’applique :  40,3 % 



• Au cours des 5 dernières année, les intervenants:



• Ont été impliqués dans le cadre de l’EM: 27,5 % (n=326)



• N’ont pas été impliqués dans l’EM: 54,4 % 



• Ne savent pas: 18,1 % Une seule fois 17,5%



Deux fois 22,7%



Trois fois ou plus 59,8%











Résultats
Connaissances l’EM en lien avec le milieu de travail
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Résultats
Facteurs liés au sentiment d’être suffisamment formés face à l’EM (37%)



B SE(B) Rapports de 
cote



Croyances relatives aux impacts négatifs d’un signalement -0,50 *** 0,16 1,64
Croyances relatives aux impacts positifs d’un signalement -0,13 0,13 0,88



Croyances relatives à la procédure du DPJ 0,19 0,12 1,22



Méconnaissance des obligations de signaler -0,53 *** 0,15 1,70



Années expérience 0,37 *** 0,01 1,56
Milieux de travail



CISSS/CIUSSS-CLSC -0,17 0,24 0,85



CISSS/CIUSS-DPJ 1,26 *** 0,24 3,51
École ou CPE 0,16 0,25 1,18
Milieu communautaire
Autre milieu



0,31
-0,12



0,28
0,30



1,36
0,88



Région (éloignée) 0,46 ** 0,16 1,59
Constante 1,18 0,61
R2 Nagelkerke 0,22











Constats et discussion



• Les intervenants en protection de la jeunesse plus nombreux à savoir que l’EM s’applique 
dans leur travail et à se sentir suffisamment formés face à celle-ci.



• En revanche, les répondants des milieux communautaires plus nombreux à croire qu’elle ne 
s’applique pas; les écoles et CPE sont ambivalents; ces milieux étant plus périphériques à l’EM 
mais néanmoins susceptibles d’être impliqués.



• Le fait que les intervenants des régions plus éloignées déclarent se sentir davantage 
formées pourrait notamment s’expliquer;



• par un plus faible taux de roulement de personnel dans ces régions;



• le fait que l’EM implique un nombre restreint d’intervenants qui ont développé une expertise 
pointue dans le domaine des abus envers des enfants. 











Constats et discussion



• Le sentiment d’être suffisamment formés lié à une moindre adhérence à des croyances ou 
inquiétudes face aux impacts négatifs potentiels d’un signalement pour l’enfant et à une 
meilleure  connaissance des obligations en lien avec les signalements.



• Élargir l’éventail et adapter l’offre de formations aux milieux communautaires et de l’éducation, 
tels les écoles et CPE, aussi signataires de l’EM.



• Poursuivre et consolider les formations dans les régions plus rurales.
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Objectif



 Documenter les perceptions des adolescents victimes et de leurs parents 
non-agresseurs quant aux services reçus dans le cadre de l’application de 
l’entente multisectorielle



 Une approche qualitative pour rendre compte de l’expérience subjective 
des participants



Une richesse de points de vue des acteurs-clés de ce système
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Méthodologie 



 Recrutement par l’intermédiaire de 4 CAVAC
 Un entretien portant sur 



 leur expérience à la suite du dévoilement et à l’enclenchement de l’EM
 leur appréciation des services 
 les pistes d’amélioration possibles



 Analyse thématique (Braun et Clarke, 2006) 
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Participants
 6 parents + 7 adolescentes (plus de 14 ans), mais 12 situations décrites



 Chaud.-Appalaches (2), Centre-du-Québec (4), Montérégie (5), Laurentides (2)
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État de l’EM



Complétée = 9
En cours = 3



Nature situations d’abus



Type d’abus



Sexuels = 9
Physiques = 1



Phys. + psy. = 1



Abuseur



Parent bio = 4
Conjoint du parent = 2



Fratrie = 3
Extrafam. = 2



Survenu entre



3-12 ans = 5
13-17 ans = 4 











Participants



Éléments dissuasifs
Crainte de causer du tort = 3 



vivre des représailles de l’agress. = 2
Perdre son entourage = 1 



Ne pas être cru = 1
Incertitude processus judic. = 1



Idées préconçues p/r aux services = 2
Coercition de la part de l’agress. = 1



Éléments incitatifs
Crainte de récidives de l’agress. = 4 



Incitation des proches à dévoiler = 1
Recherche de la guérison = 2
Dévoilement d’un proche = 2



Fait d’être suivi par un autre professionnel = 6
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Contexte du premier dévoilement
Spontané = 4



Déclenché par fact. externes = 8
Personnel scolaire = 5



Un parent = 4
La police = 1



Un(e) ami(e) = 1











Les histoires de vie: une diversité d’expériences 



Certains proviennent de 
milieux plus à risque et ont eu 
des contacts étroits avec 
certains acteurs de l’EM, 
notamment la PJ;



L’EM n’est pas vécue comme 
une expérience en vase clos; 
cette expérience est 
influencée par les expériences 
antérieures avec le système. 



L’EM dépasse amplement le 
cadre spécifique de cette 
entente et des acteurs qui y 
jouent un rôle central; 
confusion v-à-v la pluralité 
d’intervenants + difficulté à 
identifier qui les soutient pour 
chaque étape.



L’état d’activité de l’EM a le 
potentiel d’influencer la 
perception des participants à 
l’égard des services qui leur 
sont offerts;



Il est possible de croire qu’il y 
a moins de confusion et de 
questions non répondues pour 
les victimes et parents dont 
l’EM est déjà complétée.
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Perceptions des adolescents 
quant aux services reçus dans le cadre de l’EM



Quatre thèmes principaux ont émergé de l’analyse
 Un processus déshumanisant: adaptation de l’enfant à un processus 



complexe où il n’est pas partie prenante des décisions
 Un processus (re)traumatisant: (ré)activation des blessures liées au 



trauma et entrave au processus de rétablissement
 Un processus soutenant: des interventions bienveillantes et sensibles 



contribuant au mieux-être et à la reprise de pouvoir de l’enfant
 Un processus aidant: des services qui favorisent le rétablissement des 



victimes
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1 - Un processus déshumanisant: 
adaptation de l’enfant à un processus complexe où il n’est pas 
partie prenante des décisions
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SE SENTIR CONFUS



*Des procédures complexes (jeune âge)
*Ne pas être tenu informé ou pas 



suffisamment
*Manque de clarté dans communication 



des acteurs envers eux
*Impression d’être tenu à l’écart



SE SENTIR INCONSIDÉRÉ



*Des horaires incompatibles avec leurs 
engagements scolaires (réussite en jeu)



*Des placements qui entrainent un 
chamboulement global



*Un processus pas adapté à la réalité 
de l’enfant











2- Un processus (re)traumatisant: 
(ré)activation des blessures liées au trauma et entrave au 
processus de rétablissement 
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SE SENTIR OUBLIÉ
Des délais importants  (parler aux intervenants, 
recevoir de l’aide, étapes judiciaires complétées)



*Affectent la motivation de l’adolescent (le 
momentum du dévoilement s’effrite avec le 
temps)
*Affectent la crédibilité de son témoignage 
(crainte face à la capacité de rendre de façon 
fidèle ce qu’ils a vécu)
*Retardent son processus de rétablissement



SE SENTIR ENVAHI



Le fait d’être toujours ramenés à 
cette expérience d’abus a un 
effet retraumatisant, comme 
s’ils restaient avec cette épée 
au-dessus de leur tête



SE SENTIR TRAHI



Des paroles et des actions incohérentes qui contribuent à la 
méfiance de l’adolescent envers les intervenants



Je me suis fait dire que quand il y avait des enfants dans le 
dossier, ça allait vraiment vite et que mon cas était vraiment clair. 
Ça faisait comme un an après et moi j’étais « comme coudonc, ils 
m’ont dit que j’allais avoir des nouvelles, des téléphones au 
moins.» J’appelais, ils ne me répondaient pas, ils ne me 
retournaient pas mes appels. Que je me sois fait dire que ma 
plainte n’a pas été retenue et qu’« on ne te croit pas, ce n’est pas 
vrai ce que tu dis. » Qu’on vienne me dire, trois ans après que j’ai 
fait ma plainte, « ah, finalement elle était ouverte et on te croit. » 
Ce n’est pas correct faire cela. (#4)











2- Un processus (re)traumatisant: 
(ré)activation des blessures liées au trauma et entrave au 
processus de rétablissement 



11SE SENTIR EN DÉTRESSE



*Le vécu d’une détresse importante en lien avec le processus, 
au-delà des événements vécus qui eux aussi peuvent avoir 
généré un lot d’émotions intenses



*Des émotions intenses qui peuvent mener à des problèmes 
de santé mentale importants



Les procédures ça a amené un gros choc émotionnel pour 
vrai. Oui, beaucoup. Avec ce qui est arrivé (l’abus) et le 
processus, j’ai fait un stress post-traumatique que j’ai encore 
aujourd’hui. J’ai des peurs à rien, peu importe la personne 
que je vois, le bruit que j’entends. (#93)



SE SENTIR ABANDONNÉ
*Un soutien absent ou peu présent. 
*Un soutien inadéquat, voire favorisant un traumatisme secondaire.
*Une aide vécue de façon négative: se sentir blâmé par l’intervenante qui 
devait lui apporter du soutien. 
*Le timing de l’aide qui pose problème (importance des interventions 
rapides)
J’ai l’impression que j’en avais plus besoin (d’aide psychosociale) au début 
que maintenant. Maintenant, ça me fait encore mal, mais c’est comme si 
mon cerveau veut passer à autre chose et maintenant il veut juste oublier. 
(#78)



Une aide plus importante que les adolescents auraient souhaitée obtenir 
pour adresser leurs émotions douloureuses











2- Un processus (re)traumatisant: 
(ré)activation des blessures liées au trauma et entrave au 
processus de rétablissement 



12SE SENTIR STRESSÉ



La déposition et le procès comme un processus qui génère 
beaucoup d’anxiété.



*la plainte non retenue qui invalide leur vécu
*devoir témoigner ou répéter leur histoire à plusieurs 
intervenants
*les procédures judiciaires qui étaient en suspend et 
l’attente du procès
*la présence de l’accusé lors du procès, malgré la mise en 
place de stratégies d’atténuation dans les salles de cour
*trop de personnes en soutien lors du procès (l’importance de 
consulter les adolescents pour connaitre leurs besoins)



SE SENTIR PRIS AU PIÈGE



Le procès lui-même, et plus particulièrement le contre-interrogatoire, 
semble avoir créé chez certains participants un sentiment d’être pris 
au piège.



Rendu au contre-interrogatoire, quand l’avocate de l’agresseur 
parlait… Elle me demandait si j’étais abriée le jour de l’évènement et 
j’étais comme… ça fait deux ans, est-ce que j’ai l’air de savoir si j’étais 
abriée un soir il y a deux ans? Ça faisait en sorte que l’interrogatoire et 
témoigner étaient plus difficiles. (#76)











3- Un processus soutenant : 
des interventions bienveillantes et sensibles contribuant 
au mieux-être et à la reprise de pouvoir de l’enfant



13SE SENTIR ENTENDU / CRU



*Des participants qui se sont sentis entendus, crus et validés par 
certains intervenants
*Une présence bienveillante qui permet de se sentir libéré et de 
trouver le courage nécessaire pour passer au travers du processus 
judiciaire



Je me rappelle d’être allée au poste de police, d’avoir rencontré un 
monsieur… Ça, pour de vrai, ç’a été très libérateur pour moi, car 
j’avais vraiment l’impression que le monde me croyait. Pour vrai, à 
chaque fois que j’ai parlé à un policier, quand ils ont pris mes 
plaintes, quand…je n’avais rien à dire, dix sur dix. Le plus apprécié, 
mettons, c’est d’avoir eu l’impression que j’étais écoutée et que tout 
le monde me croyait. (#4)



SE SENTIR DÉCULPABILISÉ



*L’importance des messages transmis par les intervenants à l’effet que 
la responsabilité de l’abus incombe aux agresseurs



permet de se débarrasser d’une culpabilité présente avant que les 
services ne soient reçus



*L’importance de dire explicitement que la victime n’est pas en faute



Les avocats disent qu’ils vont prouver que c’est lui le coupable, les 
travailleuses sociales disent que ce n’est pas toi la coupable. Il y a une 
différence entre les deux. Il y a une différence entre se faire dire « c’est 
sa faute » et « c’est sa faute, mais, surtout, ce n’est pas la tienne ». 
J’avais besoin de me le faire dire (#76)











3- Un processus soutenant : 
des interventions bienveillantes et sensibles contribuant 
au mieux-être et à la reprise de pouvoir de l’enfant



14SE SENTIR RESPECTÉ / CONSIDÉRÉ



*Le rythme était respecté
*Des procédures rapides (un soulagement pour les victimes)
*Des accommodements particuliers lors des procédures judiciaires 



le témoignage en visioconférence
salle du CAVAC pour ne pas entrer en contact avec l’agresseur
compensations financières 



*Des explications suffisantes, claires et adaptées à leur niveau de 
compréhension 
*Un processus adapté à leurs besoins (ex. flexibilité dans les 
horaires)



Des services efficaces, adaptés et accessibles



SE SENTIR EN CONFIANCE / SÉCURITÉ



Des intervenants disponibles émotionnellement et 
physiquement : empathie et présence sécurisante visant à mettre 
l’adolescent à l’aise et diminuer son stress



(L’enquêteur) m’a dit que j’avais l’air stressé et qu’il allait me faire 
une visite vu que j’étais stressée. On a visité la place, il m’a montré 
son bureau, présenté des collègues… Il m’a expliqué ce qu’il faisait 
et ce que sa collègue faisait. Il m’a présenté toutes les pièces où tu 
recueilles les preuves ou « whatever ». Après ça, honnêtement, 
juste le tour a dû prendre 15-20 minutes… Pendant la visite, ça m’a 
100% déstressée. (#76)











4- Un processus aidant : 
des services qui aident le rétablissement des victimes
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DES SERVICES QUI ONT PERMIS



*d’améliorer leur état de bien-être, leurs relations familiales, 
voire de survivre à des situations d’abus où leur sécurité était en 
danger



*de reprendre un contrôle sur leur vie et de ressentir une 
reprise de pouvoir qui leur permettent de continuer leur chemin 
de vie sans ce fardeau important qu’avait créé l’abus.



Des services jugés suffisants et complets



C’est maintenant que je réalise que la DPJ m’a sauvé la vie plus 
qu’une fois et je ne m’en suis jamais rendue compte. 
Maintenant, je veux devenir travailleuse sociale et tout. Oui, 
s’ils ne m’avaient jamais retirée de chez nous, je serais morte. 
S’ils ne m’avaient jamais placée en centre jeunesse, je serais 
morte. S’ils ne m’avaient pas placée en famille d’accueil, je ne 
sais pas je serais où mais je ne serais jamais ici. (#4)











Conclusion



 Les expériences vécues dans le cadre de cette entente sont non seulement riches, mais 
diversifiées.



 LIMITES
 nombre très restreint de bénéficiaires et saturation n’a pas été atteinte = pas possible de 



généraliser à l’ensemble des situations
 grande majorité des expériences analysées sont sexe féminin, situations d’abus sexuels et 



d’abus intrafamiliaux = limite la généralisation aux autres situations
 Le rétablissement de l’enfant victime est un chemin UNIQUE qui a le potentiel d’être soutenu 



par les intervenants de l’EM, quoique la structure même des interventions mises en place ne 
reconnait pas ou ne s’adapte pas toujours aux besoins spécifiques de chaque adolescent



16











INFORMATIONS 
COMPLÉMENTAIRES
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Pistes d’amélioration et recommandations 
formulées par les adolescents et les parents
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Étendre la 
nature des 



services 
sociaux 
offerts



Offrir groupes de soutien pour victimes plus jeunes



Accès à des intervenants spécialisés en matière de violence 
auprès des enfants



 Étendre les ressources de soutien envers les membres de la 
famille (engager l’unité familiale, soins psychol. aux membres, 



outiller parent pour accompagner l’enfant, soutenir parent 
dans son propre processus de rétabliss.)



Meilleure sensibilisation du grand public aux agress. sexuelles



1











Pistes d’amélioration et recommandations 
formulées par les adolescents et les parents
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Accompagn. 
psychosocial 



pendant 
procédures 
judiciaires



 Un accompagnement accru et continu



 Un nombre minimal obligatoire de rencontres de soutien 
psychologique pour les victimes



Dès que tu subis des choses comme ça, tu n’as pas le choix tu rentres, 
c’est obligatoire. Tu vas t’en aller voir un psychologue qu’eux vont nous 



référer. (…) Il me semble qu’il y aurait moins de dommages à long terme. 
Au moins de voir et d’évaluer pour voir s’il y a matière à continuer les 
soins. Que ce soit d’emblée et obligatoire. Que ça fasse partie d’une 
plainte d’agression. Je m’excuse, mais c’est comme ça. Tu n’as pas le 



choix, tu t’en vas là. (#80)



2











Pistes d’amélioration et recommandations 
formulées par les adolescents et les parents
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Réduire les 
délais 



associés 
aux 



procédures 
judiciaires



 L’ensemble du processus judiciaire devrait être mieux encadré 
dans le temps



Un délai maximal devrait être fixé pour le prononcé du verdict



Un nombre maximal de reports du prononcé de la sentence 
devrait être établi



3
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Cette présentation ne fait l’objet 
d’aucun conflit d’intérêt potentiel











Objectifs











Objectifs



1. Documenter les différents parcours des enfants victimes dont les cas ont fait l’objet 
d’une collaboration dans le cadre de l’EM.



2. Documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs proches en fonction 
du but et des objectifs poursuivis par l’EM. 











Méthodologie











Méthodologie



• Extraction des données des bases de données informationnelles (BDI) de tous les CISSS et
CIUSSS comportant une Direction de la Protection de la jeunesse (DPJ) du Québec, pour un
total de 16 régions, à l’aide d’un protocole d’extraction standardisé.



• Pour une période de 3 ans, soit du 1er avril 2017 au 31 mars 2020.



• Critère principal : Onglet Entente multisectorielle (EM) sélectionné au signalement (lorsque
non retenu) ou à l’évaluation (lorsque signalement retenu).



• Au moment de l’analyse des dossiers, la plupart d’entre eux sont fermés, mais les plus
récents sont toujours ouverts et en cours de traitement.











Méthodologie



Retrait des situations en Entente multisectorielle sans abus sexuel ni abus physique puisqu’il est 
impossible de déterminer la nature des abus vécus. 



Les rares situations de négligence grave, qui font aussi parties de l’Entente multisectorielle, 
sont donc exclues des analyses.



Ainsi, les présents résultats font uniquement état des situations d’abus sexuel et/ou physique 
traitées en Entente multisectorielle.



Validation des données











Résultats
Analyses descriptives











Résultats
Analyses descriptives



• Majoritairement de sexe féminin. (moy. 62%; min 55%; max 71%)



• Principalement d’origine ethnique francophone du Québec.
(moy. 46%; *37% données manquantes)



• En très grande majorité non immigrants. (moy. 96%; min 82%; max 100%)



• Presqu’exclusivement non autochtones. (moy. 97%; min 54%; max 100%)



• Majoritairement un statut « nouveau » à l’ouverture du signalement (entre 66% et 83%), 
c.-à-d. qu’aucun service n’était actif au moment de la réception du signalement. 











Résultats
Analyses descriptives



NATURE DU SIGNALEMENT



La répartition de la nature des abus diffère selon les régions. En effet, neuf (9) régions ont davantage
d’abus sexuels que d’abus physiques, six (6) régions ont davantage d’abus physiques que d’abus sexuels et
une région a des taux similaires d’abus physiques et d’abus sexuels traités en EM.
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Résultats
Analyses bivariées











Résultats
Analyses bivariées



NATURE DES ABUS SELON LE SEXE DE L’ENFANT



Dans l’ensemble des régions, les victimes 
d’abus sexuel sont en grande majorité de 
sexe féminin (entre 61% et 85%).



Dans la plupart des régions, les enfants victimes d’abus
physique sont un peu plus nombreux à être de sexe
masculin (entre 53% et 71%). Dans quatre régions, les
proportions sont équivalentes pour les garçons et les filles.
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Résultats
Analyses bivariées



ÂGE DES ENFANTS SELON LA NATURE DES ABUS



Âge min: 9,07 (E-T 4,42)
Âge max: 12,29 (E-T 3,96)



Âge moyen: 11,19 (E-T 4,48)
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ABUS PHYSIQUE



Âge min: 6,93 (E-T 4,10)
Âge max: 9,52 (E-T 4.,0)



Âge moyen: 7,86 (E-T 4,43)











Résultats
Analyses bivariées



TYPE D’ABUSEUR SELON LA NATURE DES ABUS



De manière générale, il y a davantage
d’abuseurs extrafamiliaux (81%).



Dans neuf régions les abus sont plus
souvent extrafamiliaux. Dans cinq régions,
il y a davantage d’abus intrafamiliaux et
dans deux autres régions les proportions
sont équivalentes.



ABUS SEXUEL ABUS PHYSIQUE



De manière générale, il y a davantage
d’abuseurs intrafamiliaux (67%).



Dans l’ensemble des régions, à l’exception
d’une d’entre elle où les proportions sont
plutôt équivalentes, les abuseurs intrafamiliaux
sont plus nombreux.











Résultats
Analyses bivariées



RÉTENTION DES SIGNALEMENTS SELON LA NATURE DES ABUS



De manière générale, les signalements sont plus souvent retenus dans les cas d’abus physique que d’abus sexuel.
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Très grande disparité entre les régions
Entre 22% et 97%



La majorité des signalements sont généralement retenus
Entre 67% et 97%



*À l’exception d’une région à 47%











Résultats
Analyses bivariées



COMPROMISSION DES SIGNALEMENTS SELON LA NATURE DES ABUS



De manière générale, les signalements sont plus souvent compromis dans les cas d’abus physique que d’abus sexuel.
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Selon les régions, entre le quart et la moitié 
des signalements sont compromis



Entre 26% et 52%



Selon les régions, entre la moitié et le deux tiers 
des signalements sont compromis



Entre 45% et 67%
*À l’exception d’une région à 24%











Résultats
Régression logistique (analyses multivariées) : la rétention du signalement











Résultats
Régression logistique – la rétention du signalement



Parmi les dossiers traités en EM pour abus sexuel et/ou abus physique, 
quels facteurs influencent la rétention ou non d’un signalement parmi les suivants?:



• Sexe Non significatif
• Âge Non significatif
• Statut à l’ouverture du signalement Non significatif
• Programme de vérification terrain Significatif
• Statut du signalant Non significatif
• Nature de.s l’abus Non significatif
• Nature de.s abuseur.s Significatif
• Abuseur vit avec l’enfant Significatif











Résultats
Régression logistique – la rétention du signalement



De quelle manière ces facteurs influencent-ils la rétention ou non d’un signalement ?



De manière générale, les situations en EM qui font l’objet d’une vérification complémentaire terrain (VCT)
sont moins retenues que les situations qui ne font pas l’objet d’une telle vérification.



Il faut se rappeler ici que la VCT est généralement utilisée dans les situations où l’orientation serait de ne
pas retenir le signalement, mais qu’il est jugé préférable de faire quelques vérifications avant de prendre
cette décision. Ce résultat n’est donc pas surprenant.



VÉRIFICATION COMPLÉMENTAIRE TERRAIN











Résultats
Régression logistique – la rétention du signalement



De quelle manière ces facteurs influencent-ils la rétention ou non d’un signalement ?



Les signalements qui concernent au moins un abuseur intrafamilial sont davantage retenus (de 2 à 8 fois
plus) que les situations qui ne concernent pas d’abuseur intrafamilial. À l’inverse, les signalements qui
concernent au moins un abuseur extrafamilial sont moins retenus que les situations qui ne concernent pas
d’abuseur extrafamilial.



La variable qui influence le plus la décision de rétention ou non d’un signalement est le fait qu’au moins un
abuseur vit avec l’enfant. En effet, les signalements sont de 3 à 59 fois plus retenus dans ces situations que
dans celles où aucun abuseur ne vit avec l’enfant.



TYPE D’ABUSEUR



L’ABUSEUR VIT AVEC L’ENFANT











Résultats
Régression logistique – la rétention du signalement



De quelle manière ces facteurs influencent-ils la rétention ou non d’un signalement ?



De manière générale, les variables incluses dans le modèle de régression logistique expliquent une grande
proportion de la variable de la rétention des signalements. En effet, le R2 de Nagelkerke indique que les
modèles expliquent entre 56% et 84% de la variance.



FORCE DU MODÈLE











Grands constats











Grands constats



• Impossibilité de distinguer les réelles situations de négligence grave des autres formes de
négligence.



• Présence d’Ententes multisectorielles pour lesquelles les alinéas de signalement et/ou de
compromission ne sont pas inclus dans l’Entente.



• Les données extraites des CISSS et CIUSSS permettent de faire un portait descriptif des
situations traitées en Entente multisectorielle, des caractéristiques des enfants victimes
ainsi que des abuseurs dans ces situations.



• Ceci dit, ces données permettent de documenter le point de départ de la trajectoire de
l’Entente multisectorielle et n’informent pas sur l’enquête et le processus judiciaire, qui
sont aussi des étapes intégrantes et tout aussi importantes.











Discussion et questions



Merci !
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DÉROULEMENT 



• Questions de recherche



• Méthodologie 
•Entrevues et participants



• 2 temps de mesure



•Analyse



• Résultats et constats











PERSPECTIVE DES POLICIERS ET PROCUREURS
QUESTIONS DE RECHERCHE



• Question initiale de l’appel d’offre : Comment l’Entente 
influence-t-elle le taux de récidive enregistré pour les situations 
visées par l’EM ?



• Choix de documenter indirectement, en l’absence de données
« populationnelles » fiables



• Perceptions des processus liés au traitement des situations 
d’EM jusqu’à la soumission des dossiers au DPCP et suites en 
découlant 



• Analyse thématique des propos obtenus











• Accès à une population spécifique, rare et difficile 
d’accès



• Éléments additionnels d’étude éclairant :
• Obj. 1: Vécu des victimes et caractéristiques des situations 



abusives
• Ojb. 3: Enjeux liés à l’application EM et pistes d’amélioration 



(santé de la concertation intersectorielle) 



Perspectives complémentaires d’autres acteurs-clés 
dans 2ième vague d’entrevues



PERSPECTIVE DES POLICIERS ET PROCUREURS
QUESTIONS DE RECHERCHE











• Recrutement sur référence; échantillon de 
convenance



• Policiers et procureurs Phase1; n=42
• Enquêteurs sélectionnés par leurs gestionnaires (n=34)
• Procureurs référés par bureau DPCP (n=8)



• Acteurs d’intérêt régions excentrées (Phase 2; n=12)
• Policiers enquêteurs (n=6)
• Autres types d’acteurs



• DPJ (n=1)
• Partenaires  scolaires (n=3)
• Accès à l’informations (n=2)



PERSPECTIVE DES POLICIERS ET PROCUREURS
MÉTHODOLOGIE:



PARTICIPANTS (N=54) – 2 PHASES DE COLLECTE











Régions Montréal Limitrophes
Montréal



Québec et
Chaudière-
Appalaches



Autres
régions



Total



Participants
N et %



8 (15%) 12 (22%) 9 (17%) 25 (46%) 42 (100%)



Répartition géographique générale des participants



• Un nombre suffisant et pertinent d’acteurs-clés en 
regard des objets d’étude



• Des professionnels de grande expérience



MÉTHODOLOGIE: PARTICIPANTS (N=54)











• Canevas d’entretien semi-ouvert: 
• Parlez-moi de votre expérience de travail dans le contexte de 



l’Entente Multisectorielle. Comment ça se passe ?
• Parlez-moi de l’expérience socio-judiciaire des présumés agresseurs 



(tant sexuel que physique) ?
• En pensant à une situation typique, quelles sont les étapes à travers 



lesquelles les présumés agresseurs passent à partir du dévoilement de 
l’enfant?



• Pouvez-vous nous donner des exemples de mesures socio-judiciaires 
auxquelles font face les abuseurs ? 



• Selon-vous, est-ce que les mesures socio-judiciaires vécues par les 
agresseurs permettent de prévenir de nouvelles situations d’abus ?



• Selon-vous, qu’est-ce qui pourrait améliorer les mesures socio-
judiciaires vécues par les abuseurs?



MÉTHODOLOGIE : PROCÉDURE











MÉTHODOLOGIE : ANALYSE



• Transcription des entretiens : 30 à 50 pages
• But de l’analyse: 



• Synthétiser matériel abondant
• Faire ressortir éléments de convergence et divergence
• Établir les relations entre ces éléments 



• Assurer réflexivité et rigueur au processus d’analyse thématique 
• Modèle semi-ouvert et adaptation des 7 étapes du Framework 



Approach (Gale, Health, Cameron, Rashid & Redwood, 2013; Ritchie & 
Lewis, 2003) 



• 2ième phase d’entrevues : Étapes 4 à 7 reprises en 2021
• cotations subséquentes, nouvelles révisions complètes de l’arborisation 



et analyse visant à décrire les éléments d’intérêt (convergents et 
divergents) et relations entre eux sous l’angle d’hypothèses explicatives 
ou de conclusions exploratoires











RÉSULTATS



A) Retour rapide sur état des lieux pré et post-EM
B) Effet dissuasif ? 



• Conceptualisation des situations abusives 
traitées



• Effets dissuasifs perçus et enjeux (en fonction 
des types de SA) 



C) État des lieux : portrait des enjeux actuels
• Différents états de « Santé Partenariale perçue »
• Enjeux courants d’EM en fonction de la SPp
• Enjeux transversaux et situations particulières



D) Qu’est-ce qui se passe après les étapes 1-2-3?
• Vécu des enfants et processus judicaire



Vécu 
de 



l’Enfant











• Avant l’EM les partenaires travaillaient en silo, entraient en « compétition » 
pour réaliser chacun de leurs mandats sans tenir compte des autres. 



- Avant on travaillait tout le monde en vase clos (…) on collaborait pas facilement avec la DPJ parce qu’ils 
venaient questionner les enfants avant nous autres. Il les contaminaient. Ils faisaient tout leur travail pis 1 semaine 
ou 2 après (…) ils nous les amenaient alors que l’enfant avait déjà été questionné à plusieurs reprises.



- (…) pour l’EM on est venu régler plein de problèmes là, on est capable de voir les blessures…ils nous les 
amènent pas 2-3 semaines après. On peut encore faire les trousses (…).



- On ne travaille plus de la même façon pis les enfants ne sont plus questionnés à plusieurs reprises (…) Avant 
c’était plus décousu (…) les salles de régies s’étaient des chasses gardées de la police là. Maintenant on travaille 
plus ensemble. (…) Je vois vraiment une différence.



- Des patrouilleurs allaient recueillir sur place les déclarations des enfants. Y  étaient interrogés ou témoignaient 
devant l’abuseur .



• Le travail en collaboration, ancré dans la culture, permet de se compléter, 
mieux gérer les dossiers et les ressources et possiblement repérer 
davantage les situations abusives.



- Même le procureur de la couronne, on le consultait pas avant (…) permet de gérer beaucoup de dossier en intra 
familial, où c’est plus une intervention de la DPJ qui s’avère adéquate, pas une intervention policière. Aujourd’hui 
les dossiers méthode éducatives inadéquates sont fermés plus rapidement par la police (et ne seront pas soumis 
au DPCP après concertation avec lui).



- L’EM fait en sorte qu’on peut s’échanger des informations plus librement. L’échange est plus facile, mais c’est pas 
parfait !



- Ce qui a changé aussi c’est la dénonciation ou l’impression qu’avant, les abus étaient moins graves ou que 
c’étaient pas dénoncé.



A) ÉTAT DES LIEUX PRÉ-POST EM











• Impression que les choses n’ont pas changé beaucoup (au plan des services)  sauf, un 
certain glissement (ex: participation des procureurs en début d’enquête, formations 
communes etc.) et l’avènement des nouvelles technologies qui permet aux partenaires de 
se rejoindre beaucoup plus efficacement et rapidement (DANS LES RÉGIONS OÙ LA 
SANTÉ PARTENARIALE EST OPTIMALE OU SI LES INTERVENANTS SE CONNAISSENT BIEN)  
et une amélioration de l’offre de services dans certains districts ou régions. 



- Avant procureurs étaient davantage disponibles (dans certaines régions ce n’est plus le cas). 
(…) Je suis pas dispo, envoies-moi ton dossier je vais vérifier.  Mis à part quelques petites 
particularités où ils sont moins présents, si on a besoin de leur parler, on se côtoient tous les 
jours.



- Fac, des services qui se sont ajoutés (..) je vous dirais (…), mais pour ma part Marie-Vincent, je 
trouve pas qu’il y a (…) eu des gros changement majeurs dans l’EM.



- Mets-en que la technologie a aidé ! Parce que veux veux pas, avant c’était tout par téléphone. 
La DPJ dans les dernières semaines, je leur evoie des textos (…) t’appelle, si t’es pas capable 
de rejoindre tu trouves toujours des moyens de rejoindre les personnes (…) avant tu pouvais 
laisser plusieurs messages (…). La conférence à trois aussi là (…) à part cà, j’ai pas vu ben ben
de différences depuis 7-8 ans.



A) ÉTAT DES LIEUX PRÉ-POST EM











B) EFFET DISSUASIF ?



Conceptualisation des situations abusives
Abus Physique « convergences »



Abus « contenu »
Peu de récidive 



« officielle » Mais abus 
se poursuit



Les violents +++
Récidives à prévoir



Parents repentants
Geste occasionnel



Peu ou pas de récidive
Effet dissuasif



Les familles négligentes ou
maltraitantes de façon



récurrente 
Récidives fréquentes



…y comprennent pas le message…
…sont démunies…



Abus
Institutionnels



EM non 
fondées ?











Parents repentants
Geste occasionnel



Peu ou pas de récidive
Effet dissuasif



Parents repentants – geste occasionnel 
(Abus Physique)
- (…) paf la baffe est partie dans le visage (…) pis là, un moment donné tu finis 



par savoir qu’il (l’ado) s’est désorganisé et papa a pèté les plombs. (…) à ce 
moment là, j’ai des adultes repentants qui vont dire : écoute j’étais pu capable, j’ai 
besoin d’aide.



- Le nombre de dossiers que l’on dépose en EM c’est souvent des affaires qui sont 
intra familiales, là je ne parle pas des agressions sexuelles mais mettons des voies 
de faits (…) rarement ils sont autorisés (…) en tout cas, la première fois (…) à 
moins (…) que l’enfant soit vraiment magané.



- Le bon père de famille qui a perdu le contrôle parce que y a une tonne d’affaire 
dans sa vie qui vont de travers pis bon, y a une claque qui est partie.



- J’ai déjà eu un autiste moi pis le père a juste (…) péter sa coche une fois pis il a 
sacré un coup de poing. Il est grand comme çà pis ça a juste dégénéré. C’est lui 
qui a appelé pour ses dénoncer. Fac les services, il les a tous pris. En abus physique, 
on est très en dissuasion.



- (…) un moment donné il va y avoir un geste isolé. Je suis pas inquiet pour ce 
monde là. Le message y passe et tout çà. On aura plus affaire à ce monde là.



- DPCP: (…) des voies de faits intrafamiliale (…) supposons les parents disent on 
faisait çà chez nous, on a été élevés de même. Ils se sont mobilisés, ils 
comprennent.(- pas d’intention criminelle - ) Le dossier tu vas le fermer. Il n’ira 
jamais en Cour**.



- Je crois qu’en abus physique mineurs (…) il y a moins de récidives.



- Les cas, on va dire culturels… 
une famille 
Africaine (…) coup de cuiller de 
bois par la mère sur les fesses 
d’un enfant (Techniquement 
agression armée). Maintenant 
ces dossiers sont traités par la 
DPJ et ne se rendront même pas 
à notre niveau. 
- On a beaucoup de Français sur 
notre territoire (…)



B) EFFET DISSUASIF ?











Abus « contenu »
Peu de récidive 



« officielle »
Mais perceptions que 



l’abus 
peut se poursuivre 



Abus « contenu »  - enfant « brainwashé à ne 
pas parler » - peu de récidive officielle
- Dans l’abus physique (…) y en a que y a rien à faire, c’est éternels 



clients (pour d’autres crimes), pis malheureusement, après çà c’est 
souvent la génération suivante qui suit (…)



- (...) il a les 2 bras croisés, pis là il nous dit ce qu’on veut entendre je l’ai 
échappé pis je recommencerai plus. (…) ce monde là, on a déjà affaire 
à eux autres pour d’autres choses (…) quand on les arrête on le sait, 
on le ressent pis ce qui fait peur dans tout çà quand ils partent c’est 
que le p’tit gars, il l’a dit, pis là ça va rien donner  (…) car la prochaine 
fois qu’il va lui donner une baffe, il va dire ; là mon christ, t’as besoin de 
fermer ta gueule (…) de pas dire çà à la police, à ton frère, à ta sœur 
(…) on sait très bien que ça va pas arrêter pis qu’il a pas intérêt à 
parler parce que c’est clair qu’il va manger… qui va se passer de quoi. 



- (…) l’enfant a dit à l’intervenante, mon père m’a dit de ne pas parler. 
De pas raconter, fac la il y a eu plusieurs semaines avant que moi je 
rencontre cet enfant là, pis heu… effectivement, il avait été 
brainwashé à mentir à la police pis heu… à la DPJ. Mais finalement il 
l’a dit. Mais…



- CHEVAUCHEMENT CLINIQUE  POSSIBLE 
(...) C’est des asiatiques pis le jeune était 
magané là. Elle l’avait frappé avec un 
bâton en plastique, il avait des bleus 
(…) on était à l’hôpital (…) c’était tout 
enflé épouvantable (…) On avait 
accusé la mère (…) elle est arrivée à la 
cour avec son jeune (….) main dans la 
main (…) le jeune avait jamais été retiré 
de ce milieu là (…) ça a finit en 210 pis 
la mère a suivi une thérapie.



B) EFFET DISSUASIF ?











Familles démunies, extrêmement vulnérables
- C’est des gens connus de nos services sociaux souvent, qui ont été 



judiciarisés, qui, c’est çà. La misère attire la misère (…) y a des 
familles que j’ai eu à faire des protocoles à quelques reprises (…) 
j’ai remarqué que c’est souvent un milieu socio-économique moins 
favorisé (…) pis dans ces milieux-là, le message y passe-t-u ? Je 
ne penserais pas là.



- Des récidivistes en ces matières là j’en ai accusé, j’en accuse et 
j’en accuserai encore. J’ai eu certains cas c’était à l’égard des 
mêmes enfants. Çà c’est toujours crève-cœur parce qu’on se dit 
qu’en tant qu’entité, en tant que société, d’une façon, on a failli 
(…) quelquefois on entre dans une situation d’EM pour de l’abus 
physique ou s’est traité comme tel et à un moment donné il y a un 
autre enfant de la fratrie qui voit aller çà et (…) on ressort avec 
3 victimes d’abus sexuels en plus d’AP.



- (…) on se rend jusqu’à la fin coupable et tout çà puis moins d’un 
an plus tard, une autre EM pour encore des abus sur le même 
enfant par la même personne (…) qu’est-ce qu’on a pas vu la 
1ière fois ?



Les familles négligentes ou
maltraitantes de façon



récurrente 
Récidives fréquentes



« …y comprennent pas le 
message… »



« …sont démunies… »



B) EFFET DISSUASIF ?











Les violents 
+++



Récidives à 
prévoir!*



* Si l’homicide n’est pas déjà survenu…



Les violents - abuseurs impulsifs ou avec un 
potentiel et/ou d’antécédents de violence 
important
- Mon dernier dossier m’a marqué. Un jeune papa qui 



vient de faire 2 ans et demi de prison qui a cassé la 
mâchoire à sa p’tite fille . Il a eu 30 mois, toutes les 
chances à l’intérieur. (…) se fait une nouvelle conjointe il 
a un bébé d’un mois, il vient de le casser en morceaux. 
(…) l’enfant est devenu aveugle, il avait trop de sang en 
arrière des yeux et de multiples fractures (…) on fait 
quoi avec ce papa là? (...) sans motifs valable en plus.



- J’en interroge beaucoup en matière de maltraitance (…) 
ont peu de senti, de repenti.



- (...) les sentences ne sont pas très fortes là. (…) on en a 
eu un champion qui a eu une absolution pour avoir 
frappé son enfant pis là, juste en revenant de mes 
vacances, il a refrappé les 4 nouveaux enfants là.



VIOLENCE CONJUIGUALE
- Sur des enfants…j’essaie 
d’avoir en tête des multi 
récidivistes voies de faits sur des 
enfants… Violence conjugale oui 
! Elle va lui pardonner. Elle retire 
sa plainte et il revient, bon (…) 
le gars (…) il a cassé le nez de 2 
gars il y a 3 ans. Il a frappé son 
ex. Il a frappé le jeune et la mère 
(…) le gars est violent de nature 
(…) c’est un violent point.



B) EFFET DISSUASIF ?











B) EFFET DISSUASIF ?



Conceptualisation des situations abusives
Abus Physique « convergences »



Abus « contenu »
Peu de récidive 



« officielle » Mais abus 
se poursuit



Les violents +++
Récidives à prévoir



Parents repentants
Geste occasionnel



Peu ou pas de récidive
Effet dissuasif



Les familles négligentes ou
maltraitantes de façon



récurrente 
Récidives fréquentes



« …y comprennent pas le message… »
« …sont démunies… »



Abus
Institutionnels



EM non 
fondées ?











ABUS 
SEXUEL



Abuseur mineur 
Peu ou pas de 



récidive –
réintégration visée



Effet dissuasif 



Pédophile ou 
attirance 



pathologique pour 
les enfants



Récidive plus 
probable Opportunisme ou 



« différence d’âge 
proche mais pas assez 



proche… »
« on ne les revoit pas »



Effet dissuasif



EM non 
fondées ?



B) EFFET DISSUASIF ?



Conceptualisation des situations abusives
Abus Sexuel « convergences »











ABUS SEXUEL



Abuseur mineur 
Peu ou pas de 



récidive –
réintégration visée



Effet dissuasif 



Abuseurs mineurs: 
Le potentiel de réadaptation est priorisé
- L’enquête démontre que c’est de l’opportunisme là (…) j’ai jamais 



essayé çà une fellation, pis j’ai 14 ans, pis je suis bien curieux pis 
je suis ben gêné avec les filles, pis j’ai jamais embrassé une fille pis 
je suis tout poigné, pis là mon petit cousin est chez nous pis là 
haa... C’est de l’opportunisme



- Dans le fond, les buts de la LSJPA sont d’intervenir le plus 
rapidement possible de faire une mesure qui est la plus  
appropriée au jeune pour y donner les outils pour éviter           
qu’il ne récidive



- Ben souvent c’est de reproduire parce que moi j’ai eu beaucoup de cas, les jeunes sont 
exposés à la pornographie, pis ils regardent beaucoup pis refond çà avec les frères et 
sœurs. 



B) EFFET DISSUASIF ?



Opportunisme ou 
« différence d’âge 



proche mais pas assez 
proche… »



« on ne les revoit pas »
Effet dissuasif











ABUS SEXUEL



Pédophile ou attirance 
pathologique pour les 



enfants
Récidive très probable



- Les abuseurs sexuels c’est tellement (…) ancré dans eux autres leur attirance pour 
les enfants que (…) ils veulent pas, ils veulent pas accepter qu’ils ont un problème, 
ils nient la situation, pis souvent c’est pas de leur faute, c’est de la faute de 
l’enfant… pis (…) de la belle-mère qui a inventé çà, pis ils arrivent en pénitencier 
là les gars, jamais ils vont avouer çà. Pare que ça fait X ans, et je vous le dis (…) 
pis je revois les mêmes personnes.



- (…) les gars y ont passé à des 90 jours pis 
des moins un an, ben c’est plate mais ils 
reviennent ici pis ils comprennent pas 
encore (…) c’est des hommes narcissiques.



- C’était peut-être plus facile avouer avant 
qu’il n’y ait les minimums car s’ils parlent 
c’est 1 an!



- (…) papa bobo pénis fesses (…) je le passe au polygraphe 
il réussit. Un an après (dossier DPJ fermé). Un an après il y a une perquisition en 
pornographie juvénile. C’est le papa. Pis la petite verbalise (…) un abus sexuel 
sur elle (…) 3 fois qu’il ressort du lot. Des récidivistes, on en a beaucoup.



B) EFFET DISSUASIF ?











En résumé:
Bien que des propos aient été émis au sujet de l’évolution du
sentencing par différents participants, nous ne les avons pas
examinés en fonction des impacts du processus d’EM sauf pour
l’aspect suivant:
Nous notons une perception généralement partagée qu’un facteur de dissuasion plus
important est perçu lorsqu’il s’agit d’abus physiques mineurs et isolés, survenant en dehors
d’un contexte de violence conjugale ou de maltraitance chronique, et pour les abus sexuels
qui résultent de gestes isolés et pulsionnels commis par un adolescent dans un contexte
d’opportunisme. Deux cas de figures, favorisant grâce à une EM bien coordonnée, la
primauté de l’intervention sociale sur le judiciaire dans la résultante de l’intervention
finale.
Il en va de même des abus institutionnels qui surviennent dans les garderies ou CPE
ou certains dossiers davantage médiatisés.



B) EFFET DISSUASIF ?











- Excellente collaboration des 3 partenaires-clés qui 
peut s’essouffler en cours de processus et CAVAC reste partie 
prenante  



- Tous les dossiers amorces/non amorces d’EM                                
font l’objet d’un échange entre les 3                                          
partenaires-clés (peu importe qui « lead »)                                      
et les étapes  sont planifiées en collaboration.



- Chacun s’informe en cours de route (dans les limites                     
autorisées et irritants standards (délais de traitement,               
rétention, échange d’information, surcharge de travail    
mutuelle etc.) présents mais mieux partagés (vision commune)



Caractérisées par mécanismes d’animation régionaux ou 
territoriaux soutenus 



DPCP DPJ



Police
+



CAVAC



C) ENJEUX ACTUELS
MODÈLE INTÉGRATEUR DE LA SANTÉ PARTENARIALE PERÇUE











Excellente collaboration perçue
• Amorce EM:
- Ça se traite en téléphone de base (…) on s’appelle ou 



notre lieutenant parle à la DPJ, le début de l’EM il est là 
mais il ne dure pas longtemps dans les faits (…) chez nous 
c’est le lieutenant en charge de la boîte ici, le procureur en 
charge de l’EM et le responsable en charge de la DPJ 



- Si la DPJ s’implique on va tous coordonner nos actions pis 
après on va se tenir au courant s’il y a des modifications 
d’engagement, des choses comme çà.



- Sachant que la DPJ a déjà évalué le milieu et a mis en place 
des mesures que j’estime suffisante… eux ils ont tout 
rencontré le monde et ont déjà une intervention alors, à ce 
moment là, ça m’aide à savoir comment je vais enligner mes 
flûtes (…) on fait une conférence tripartite au début (…) en 
échangeant, on est vraiment capable de voir, justement, 
quelles mesures à mettre en place. Chacun va dire ce qu’il 
fait, pis après çà, on va se donner des nouvelles.



DPCP DPJ



Police
+



CAVAC



C) ENJEUX ACTUELS
MODÈLE INTÉGRATEUR DE LA SANTÉ PARTENARIALE PERÇUE











Excellente collaboration rapportée par les partenaires
• Filtrage situations ambigües ou de moindre gravité :



- En abus physique (…) Ça c’est amélioré dans le sens qu’avant 
souvent on faisait des protocoles entiers en AP, que c’était bcp
plus à gérer au niveau intra familial, c’était bcp plus une 
intervention au niveau de la DPJ qu’une intervention policière qui 
était nécessaire. Maintenant DPJ avec équipe 24 hrs, (…) pis les 
discussions avec les procureurs (…) ça se règle (…) ils vont faire 
le débroussaillage (…) la DPJ nous appelle une couple de jours 
après, on discute et … bon ! On intervient pas là. Mais pour 
l’enfant, ça c’est quand même fait dans un contexte formel.



- Quand les gens ne sont pas sur la même longueur d’ondes dès le 
départ, ça peut faire qu’on va par exemple monopoliser et utiliser 
bcp de ressources (ex. policières) à moins bon escient.



DPCP  DPJ



Police
+



CAVAC



C) ENJEUX ACTUELS
MODÈLE INTÉGRATEUR DE LA SANTÉ PARTENARIALE PERÇUE











Excellente collaboration rapportée par les partenaires
• Échange d’informations :
- La constitution de preuves que la DPJ fait pour son dossier, c’est très 



important pour mes enquêtes à moi aussi. (…) ils font un paquet 
d’entrevues en dehors de mes enquêtes, puis ils me donnent 
l’information. On est capable de corroborer et de valider un paquet 
de choses avec eux-autres (…) ça nous permet de voir les 
contradictions (…) d’aller chercher des  mandats et de les mettre au 
dossier.



- Il y a un échange d’info officieux verbalement quand on est avec le 
médecin et la DPJ dans des rencontres. On se transmet de 
l’information verbale mais dont on peut pas se servir directement. 
Faut aller se chercher des mandats. 



- Ce qui est le plus difficile, c’est d’amener les gens de la DPJ à 
devenir témoins dans nos dossiers (criminels).



- Je dois évaluer la pertinence et l’opportunité de poursuivre ou au contraire savoir s’il y a eu des facteurs 
aggravants. Ben je ne réussis pas toujours à avoir cette information parce que la DPJ ne peut pas me la 
donner.



- Moi, je partage énormément
d’informations avec la DPJ (ex: antécédents) pour moi l’EM est à temps plein. Je la vois comme un partage 
multisectoriel. J’en donne plus qu’ils en donnent, c’est correct.



DPCP          DPJ



Police
+



CAVAC



C) ENJEUX ACTUELS
MODÈLE INTÉGRATEUR DE LA SANTÉ PARTENARIALE PERÇUE











2 Points d’ancrage (étapes initiales EM) : Police - DPJ
- Dossiers urgents (risque imminent pour l’enfant ou dommages
déjà présents) les 3 partenaires se parlent via les policiers ou
-Abus institutionnel: Les 3 partenaires clés se parlent protocoles  



- Dossier moins urgents: Excellente collaboration                               
de 2 partenaires-clés et CAVAC reste partie                                
prenante mais délais importants à prévoir



- Le DPCP ne joue pas un rôle conseil :                                                 
Peur danger contamination par DPJ



- Échange d’information perçu comme un irritant majeur 
- Autres irritants standards (délais de traitement, filtrage,                    



rétention, surcharge de travail mutuelle etc.) sont compris mais 
« dénoncés »



Mécanismes de référence (fax ou courriel) dans situations moins 
urgentes + collaboration soutenue Police et DPJ



DPCP DPJ



Police
+



CAVAC



C) ENJEUX ACTUELS
MODÈLE INTÉGRATEUR DE LA SANTÉ PARTENARIALE PERÇUE











2 Points d’ancrage (étapes initiales EM) :
Police - DPJ



Amorce EM 
- DPJ avant pouvait parler aux procureurs. Ils aimeraient donner leur 



opinion, mais nous disent que les procureurs ne sont pas disponibles. Le 
lien Police-DPJ ça va super bien. Ils sont cotés 1-2-3 leurs délais, on 
essaie de mettre les délais les plus raisonnables avec eux-autres. 



- (…) c’est coché urgence par la DPJ, ben on envoie l’EM, mais on sera 
pas capable de parler au procureur de la couronne, fac on 
intervenir,on va aller faire notre job avec la DPJ (…) pis souvent on 
va prendre des décisions ensemble avant de parler aux procureurs de 
la couronne. Fac les procureurs se sont un peu tassé par (…) manque 
d’intérêt ou manque de disponibilité.



- Souvent l’enquêteur peut m’appeler pendant qu’il fait son enquête (…) 
Je me souviens de cas de bébés secoués où il faut agir très rapidement 
(…) je suis disponible 24 h sur 24 s’il le faut, à la disponibilité de 
l’enquêteur pour vraiment répondre au téléphone pour que l’enquête 
se déroule bien. Dans ces dossiers là, le début de l’enquête est 
vraiment important. Il faut une personne de garde chaque jour.



DPCP DPJ



Police
+



CAVAC



C) ENJEUX ACTUELS
MODÈLE INTÉGRATEUR DE LA SANTÉ PARTENARIALE PERÇUE











2 Points d’ancrage (étapes initiales EM) : Police – DPJ
Échange d’informations



- Le signalant, ils ne veulent jamais nous le donner. Pis nous on doit répondre à 
cette question là dans nos enquêtes (…) il y a toujours un moyen de l’avoir, 
mais il faut que tu te battes. 



- La DPJ interprète l’EM comme si eux avaient un droit de réserve sur les 
informations qui nous donnait. Nous pour qui protègent l’enfant, je vais tout 
leur donner l’information. (…) c’est sûr des fois j’ai des petites arguments 
dans le sens que je veux pas que t’aille tout dire à mon suspect là (…) Des 
fois le temps que le dossier soit autorisé, ils veulent absolument rencontrer le 
père et moi je veux pas qu’ils le rencontrent.



- C’est mieux, mais là où je trouve que ça stagne encore, c’est que le 
contentieux de la DPJ est beaucoup trop présent dans l’intervention pour 
qu’après çà, tout aille rondement. Ils sont tout le temps : Ha faut que je 
vérifier avec le contentieux (…)  C’est souvent des jeune intervenantes avec 
des familles plus problématiques qui font des demandes d’accès ou qui 
laissent planer la menace. Ben là, tout le monde a plus peur pis le 
contentieux s’en mêle. Ce n’est plus le bien de l’enfant là, tout le monde 
cherche à se backer.



DPCP DPJ



Police
+



CAVAC
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2 Points d’ancrage (étapes initiales EM) : Police – DPJ
Filtrage ou débroussaillage des situations



- Le niveau de rétention (signalement DPJ) est très différent d’une 
région à l’autre. Autrement dit, il y a des DPJ qui vont 
systématiquement retenir et parachuter çà dans les mains des 
policiers, tandis que dans d’autres régions, ils font beaucoup plus 
avant d’envoyer une équipe d’évaluation, ils vont envoyer une 
équipe sur le terrain, pour vérifier, est-ce qu’on retient ou on 
retient pas le signalement (…). Quant les policiers entrent en ligne 
de compte, souvent les choses sont beaucoup plus avérées.



- (la DPJ) (…) ils ont un petit bout d’enquête qu’il ne font pas, de 
peur d’être assignées à la Cour.



- Pour le DPJ, l’impact que ça a si le DPJ décide d’aller voir un peu 
ce qui se passe, on a un risque que l’enfant soit contaminé. (…) et 
ces intervenants là devront être rencontrés par les policiers. (…) 
on vient complexifier le dossier alors qu’à la base, si les policiers 
étaient allés en même temps, on aurait pas eus ces problèmes, ce 
qui est un des objectifs de l’EM.



DPCP DPJ



Police
+



CAVAC



C) ENJEUX ACTUELS
MODÈLE INTÉGRATEUR DE LA SANTÉ PARTENARIALE PERÇUE











Bris de collaboration – points d’ancrages variables ou peu définis
- Dossiers très urgents (risque imminent pour l’enfant ou dommages
déjà présents): La police initie les contacts avec DPCP (ou non) et DPJ (ou 
non)



- Dossier moins urgents: Collaboration                                          
difficile de 2 partenaires clés



- Pas d’éléments sur CAVAC et collaboration                                                
DPJ et DPCP.



- Le DPCP ne joue pas un rôle conseil 
(pour dossiers urgents on ne sait pas)



- Échange d’information +  ENJEUX habituels                                           
(filtrage, rétention, surcharge ) perçus comme irritants majeurs



- DÉLAIS inquiétants +++ au niveau DPJ et DPCP et  Police
- Méconnaissance prononcée de l’EM par les jeunes intervenantes



Mécanismes de référence (fax ou courriel)  
pertes de repères ou arrimage de certains délais d’urgence



?DPCP DPJ



Police
+



CAVAC



C) ENJEUX ACTUELS
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?



Collaboration – points d’ancrages variables ou peu définis
• Amorce EM:
- T’sais on a une urgence, la DPJ n’est pas disponible (…) on fait 



l’entrevue pis on leur envoie après (…) Désolée pour vous. Ça 
arrive assez souvent.



- Hier… un dossier d’agression armée (…) un père frappait ses 
enfants à coup de ceinture (…) J’avais des enfants qui 
verbalisent en entrevue vidéo. La DPJ est là pour l’entrevue. 
Moi je fais mes démarches, rencontres les témoins qui ont eu les 
verbalisations, la DPJ fait un travail de leur côté (…). Je lui 
demande est-ce que les enfants sont encore placés ailleurs ? Est-
ce que vous les retournez chez leurs parents ? Elle me dit : ben 
là je peux pu te parler, on a pris notre décision (…) 



- Durant l’été un signalement au camp de jour. L’enfant est 
rencontré 2 mois plus tard (en septembre) (…) il est toujours 
dans son milieu (…) et là faut le rencontrer tout de suite ? Ça 
fait 2 mois là ! (…) Ton urgence est pas nécessairement la 
mienne.



DPCP            DPJ



Police
+



CAVAC



C) ENJEUX ACTUELS
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?



Collaboration – points d’ancrages variables ou peu définis
• Échange d’informations :
- (…) fac y a un espèce de formulaire y dit tout le monde 



travaille avec çà pis regarde ce qui est écrit en arrière. 
C’est vraiment écrit, vraiment qu’on a le droit de se donner 
toute information qui est pertinente ta ta ta ta ta. Mais il 
dit ça, chez nous, ce n’est pas interprété comme çà. Fac 
c’est écrit alors moi je me sens protégé fac je te le donne, 
mais ma boss a l’interprète pas comme çà elle. 



- Quand t’est rendu à l’AM, ils ferment la porte. Si j’ai 
besoin d’un no de tél. ils me le donnent jamais !



- (…) j’étais allé faire une ordonnance pour obtenir un 
dossier physique pis là je suis arrivé pis c’était la juge X pis 
elle me dit pourquoi tu me fais un mandat ? Ben j’ai dit y 
veulent pas me le donner. Hey ! Elle s’est fâché noir ! (...) je 
suis tannée de perdre mon temps à signer des ordonnances 
que je n’ai pas besoin de signer.



DPCP DPJ



Police
+



CAVAC



C) ENJEUX ACTUELS
MODÈLE INTÉGRATEUR DE LA SANTÉ PARTENARIALE PERÇUE











?



Collaboration – points d’ancrages variables ou peu définis
• Fermeture dossier DPJ, transfert AM, soumission DPCP:
- Du moment que tu arrives à l’AM, hou!... C’est fini ! On peut plus te 



parler. Pis y nous appellent pas pour nous dire, regarde, nous, 
l’évaluation achève (…) dans ces cas, c’est toujours des mandats. 



- Quand c’est interdits de contacts, (…) des fois c’est arrivé, la DPJ 
ferme le dossier. On voulait s’assurer que les conditions étaient 
respectées, mais on savait pas avec qui faire affaire avec la DPJ car le 
dossier était fermé.(…) on jugeait que la mère était non protégeante.



- (…) moi le suspect avait toutes les informations (incluant l’entrevue 
vidéo lui ayant été remise par la mère, qui l’avait eue de la DPJ) 
alors qu’il n’est pas interrogé encore. Ça nous brime dans nos dossiers.



- J’ai l’impression (…) y essaient d’être de plus en plus imaginatifs pour 
refuser des dossiers. C’est malade là (…) on beaucoup de problèmes 
de santé mentale



- À moins qu’on ait des bébés cassés, ils embarquent pas souvent dans les 
abus physiques (en parlant des procureurs).



DPCP DPJ



Police
+



CAVAC



C) ENJEUX ACTUELS
MODÈLE INTÉGRATEUR DE LA SANTÉ PARTENARIALE PERÇUE











• Deux grands oubliés: Écoles et CPE !!!!!



- (…) profs ou milieux de garde (…) quand l’employé va aller les voir, j’ai souvent entendu : Ha 
ma boss a voulait pas trop que je signale, mais j’étais pas à l’aise de pas signaler (…) je me suis 
fait poser la question: ben la directrice a eu l’information. Elle fait quoi avec ? Elle a l’obligation 
de divulguer, ça s’arrête là !



- (…) un dossier (…) un enfant qui s’est fait battre par son père jusqu’à l’étrangler. Il a divulgué à 
sa prof le matin (…) sont allés voir le directeur (…) qui n’était pas sûr d’appeler la DPJ (…) Fac 
là il l’a fait. (…) 2 intervenantes sont arrivés, a raconté çà aux intervenantes qui ont appelé la 
police. La police ont dit faut faire une entrevue cet après-midi. (…) 2 autres intervenantes sont 
allées cherché l’enfant (…) les parents étaient pas encore au courant (…) Il a divulgué comme à 
8 heures du matin pis il a du finir sa journée à 8 heures du soir. Pis il a parlé à pas mal trop de 
personnes là. Pis j’ai oublié la psychologue de l’école là. Avant qu’il ait voir le directeur.  



- Je peux vous garantir qu’un directeur d’école quand ça arrive dans une école, y sait pas pantoute 
quoi faire. (…) ils vont nous appeler parce que on est une figure d’autorité, pis çà, c’est quand ils 
ont pas rencontré les témoins ! (…) il a fait sa pré-enquête, mais il brise la mienne !



- Eux-autres ne sont pas habitués que ça arrive. Ne comprennent pas toujours ce qu’ils font à la 
table. Des fois ils sont réticents à donner l’information. On les informe et quand ils comprennent 
mieux, ils s’ouvrent davantage.



- Une CS qui ne veut pas suspendre l’enseignant et la DPJ qui ne peut rien faire… la situation la 
pire là ! (…)



C) ENJEUX TRANSVERSAUX











Méconnaissance Entente Multi aussi chez les partenaires DPJ



- Si je tombe sur une intervenante qui sort, ben c’est çà de plus en plus, il y a un roulement 
épouvantable de filles qui sont fatiguées.  Ça devient lourd, très lourd les EM, vu le 
roulement de personnel et l’inexpérience de certaines intervenantes. 



- Des fois on va tomber sur des intervenantes ça va super bien. Mais il semble qu’une 
éducation soit à refaire. (…) je lui ai expliqué pourquoi je prenais cette décision-là, 
(…) elle me dit qu’elle me comprenait et qu’elle embarquait.



- Les filles sont fatiguées (…) bon rentrent des filles de l’université qui ne connaissent pas 
le principe de l’EM et qu’un moment don née tu leur demandes des choses et que bon je 
vais aller demander à ma (…) boss.



- Elles ne comprennent pas pourquoi la police doit choisir ses mots lors de l’entrevue 
vidéo, ni pourquoi on a besoin de leurs notes. (…) ignorance de notre rôle et de ce qui 
se passe à la Cour (criminelle) Par la suite.



- (…) Qu’est-ce que c’est que çà ? Une tentative de meurtre (mère de 3 enfants) qui 
n’a même pas été signalée à la police ??? J’ai l’impression qu’il y a des gens qui vont 
travailler dans des organismes, pis ils ne savent même pas c’est quoi l’entente 
multisectorielle.



C) ENJEUX TRANSVERSAUX











Méconnaissance Entente Multi aussi chez les partenaires DPJ



- Je pense que tout le monde a une mauvaise compréhension des rôles de chacun… y a pas 
de balises claires pour personne.(…) Tout est dans le Cloud.(…) On sait pas quand ça 
commence, l’EM, quand ça finit, qui fait quoi, et qu’est-ce qu’on peut s’échanger comme infos 
(…) et à quels moments on peut le faire.



Au-delà de la formation: soutenir la concertation !!!
- Le plus gros avantage qu’on a en EM c’est d’avoir des gens (…)  qu’on est capable de dire , 



à un intervenant DPJ ou les procureurs: je te dis quelque chose, mais gardes-le à ton niveau 
à ce moment-ci (…) étant au fait de ses contraintes (échange d’informations) on est 
capable de se parler quand-même. Si on avait des gens qu’on ne connaît pas, je ne ferais pas 
confiance à des intervenants DPJ qu’on rencontre pour la 1ière fois… en lui disant, laisses-moi 
aller pis dis-en pas trop aux parents … faut que j’arrête le père etc. Ça serait complètement 
différent. 



- Dans le fond, tout repose sur la communication pour l’EM (…) c’est d’appeler la bonne 
personne, au bon moment, d’échanger les informations (…)



- Le contact qu’on a avec les différents partenaires. C’est souvent les mêmes (…) on est à 
l’aise de discuter. Il n’y a pas de tabous, il n’y a pas de malaise du tout.



C) ENJEUX TRANSVERSAUX











• Accueil des migrants / immigrants ?



- Les pères d’origine d’Asie du Sud-Est, une de leur pratique, c’est le chatouillement sur les 
organes génitaux des enfants (…)



- Quand on traite le dossier d’un migrant, on essaie de leur inculquer nos valeurs (…) je 
comprends que là-bas, tu avais le droit de gifler ton jeune avec une strap de ceinture, mais 
maintenant que tu es ici… et tu es ici parce que la-bàs c’est la guerre, je comprends, ici on 
te laisse un break, mais plus de strap de ceinture ici. (…) Ça ne fonctionne pas. On te 
laisse un break pareil. L’avis de la DPJ compte beaucoup pour le procureur dans ce temps 
là.



- On a beaucoup de protocole qui incluent des Français, parce que la-bàs, la fessée est 
légale au niveau de l’éducation. On a un petit peu ce son de cloches là: Regardes, tu ne 
viendras pas m’expliquer comment élever mes enfants (…) . Pis là regardez on leur 
explique là, vous êtes au Canada, (…) vous avez un certain pouvoir correctionnel, mais 
vous n’avez pas le droit de toucher au visage, ce doit être raisonnable (…) pis là on leur 
explique ce qu’il en est. (…) y aurait de l’éducation à faire vraiment (…) quand ils 
arrivent ici au plan familial.



C) ENJEUX TRANSVERSAUX











Nouvelle réalité pour l’EM : Les leurres informatiques
- Par exemple, ils (DPJ) te donneront jamais le nom de la fille (une autre victime du même 



abuseur) pour leurre informatique après avoir fermé le dossier. Mais (…) la DPJ vont quand 
même être là pour la rencontre avec la victime même s’ils ferment le dossier. Ce n’est pas 
instantané, ils vont le fermer plus tard. 



- C’est des preuves qui sont un peu plus techniques, on va s’amener vers une adresser internet, 
mais on a pas nécessairement quelqu’un en arrière du clavier. C’est beaucoup d’autorisations 
judiciaires (…) souvent il y a des délais assez importants entre la prise de plainte et même 
la rencontre de la victime, même si elle est mineure et même si c’est une EM (…) j’ai 
rencontré une petite fille (…) quelques mois après (…) parce souvent j’ai besoin de 
précisions, j’ai besoin de ma preuve technique avant d’aller lui poser des questions, pour 
pouvoir aller chercher ce que j’ai de besoin. Mais dans des cas comme çà, souvent 
l’agresseur est même pas connu. Il peut venir de l’Australie.



- Pour revenir au Leurre, en fait toute forme d’exploitation sexuelle sur Internet, ça cause de 
lourds dommages dans une famille là parce que la mère qui retrouve les images de sa fille 
qui fait des choses que champion lui a demandé, c’est traumatisant là. (…) pis pour cette 
enfant là, parce que les enfants vont avoir des idées noires par la suite ou qui vont avoir 
(…) moi j’ai une petite fille dans un dossier qui est devenue accroc à la porno là à cause de 
çà. Mais des ressources pour çà, y en a pas.



C) ENJEUX TRANSVERSAUX











Qu’est-ce qui se passe après les étapes d’enquêtes concurrentes de 
l’EM?



• Vécu des enfants et processus judicaire
Bien que les procureurs et policiers (avec le soutien déterminant des 
CAVAC) mettent tout en œuvre pour amoindrir les impacts négatifs du 
processus, ces derniers demeurent présents et sont largement mentionnés. 
La longueur du processus en soi, le fait que l’enfant ait à témoigner 
jusqu’à 2-3 fois et puisse être contre-interrogé comme un adulte (alors que 
les entrevues vidéos qui se doivent d’être non suggestives, sont toujours 
susceptibles d’être contestées lors d’un voir-dire) blessent particulièrement 
les professionnels. Les procureurs prennent un soin particulier à s’assurer 
que l’enfant pourra passer à travers ce processus et que ce dernier ne 
sera pas trop délétère à son endroit, lorsqu’ils examinent la pertinence de 
poursuivre au criminel et ce, même s’ils sont convaincus que des actes 
criminels ont été commis. 



D) VÉCU DES ENFANTS ET PROCESSUS JUDICIAIRE











- Le processus n’ est pas fait pour les enfants. On s’est beaucoup amélioré (…) maintenant 
on a le télétémoignage et maintenant c’est quasiment rendu automatique alors qu’avant, il 
fallait le plaider (…) mais les enfants (…) ils sont  contre-interrogés comme si c’était des 
adultes. Ça n’a pas de sens !



- (…) maintenant on a l’entrevue vidéo et on peut l’utiliser bravo ! Mais les règles de preuves 
sont les mêmes (…) alors imaginez un enfant qui se fait contre-interroger par l’avocat de la 
défense qui a 10-15-20 ans de carrière. N’importe quel adulte ne résisterait pas alors 
imaginez un pauvre enfant.



- C’est sûr qu’on les entoure beaucoup mieux qu’avant. On les rencontre, on les prépare 
mieux. Le CAVAC (…) fait un gros travail (…) avec le programme d’accompagnement des 
enfants et tout parce que nous, on a pas le temps de faire çà.



- Trouvez-vous çà normal que si un enquêteur qui fait une entrevue avec un enfant ose être le 
moindrement subjectif, on crie. Les avocats de la défense crient (…) alors que toi quand tu 
vas venir le contre-interroger, tu vas lui faire des sous-questions à double (…) négation et 
que là, bien, il n’y en a pas de problème ! Quant on sait qu’un enfant va répondre tout ce 
qu’on veut pour faire plaisir.



                 



D) VÉCU DES ENFANTS











- (…) démolis, démolis, souvent même après l’enquête préliminaire (…) moi je le connais le 
processus, je le sais ce qu’ils vont vivre, mais je peux pas dire à un enfant de 8 ans t’sais ça sera 
pas facile. Je le dis à mes adolescents, je le dis à mes adultes.



- (…) pis t’sais, combien de fois je vois dans les yeux de l’enfant, je suis tanné, je suis tanné de 
faire çà…



- (…) Nous on les protège au niveau criminel, mais la petite fille de 10 ans va aller expliquer à 
la juge du Tribunal de la jeunesse que papa les a abusés, devant papa. Pis çà, souvent ça passe 
avant (…) le criminel. Alors papa, il connaît toute la preuve (…) son avocat (…) ramasse 
toute la preuve. Fac en plus (…) on va avoir l’enquête préliminaire pis on va avoir le procès.



- J’ai des histoires qui sont belles dans tout çà (…), mais j’ai vu des enfants détruits aussi, pis 
c’était pas par la DPJ (..) c’était vraiment par le système. Pis j’en ai versé des larmes en sortant 
de la Cour en voyant des enfants détruits.



- Ça fait X ans que je fais çà, j’ai une enfant. Demain matin mon enfant est victime d’abus sexuel. 
JAMAIS JAMAIS elle ne va aller dans une salle de Cour pour témoigner. Je vais lui payer tous 
les psychologues et l’aide, mais jamais je ne vais l’asseoir dans une sale de Cour ou de 
télétémoignage.



- Allez vous asseoir dans une salle de Cour monsieur dans un Palais de Justice pour voir çà. (…) 
on regarde les entrevues NICHD (…) que la Police fait, mais selon moi jamais personne s’est 
penché sur ce qui s’est passé après pis c’est là qu’ils sont traumatisés les enfants.



D) VÉCU DES ENFANTS ET PROCESSUS JUDICIAIRE











• Soutenir, clarifier et promouvoir les processus de concertation de l’EM en amont (dès 
l’étape 1)



• Revoir et optimiser les mécanismes d’échange d’informations au sein desdits 
processus OU LES DIFFUSER !



• Formations communes et formation continue
• Processus EM et 
• Contenus cliniques, médicaux, policiers et judiciaires.



• Prévention / éducation et programme de formation spécifiques auprès des 
nouveaux arrivants
• Valeurs éducationnelles Québécoises et Canadiennes / Services disponibles 



en cas de besoin / Démystifier rôles Policiers et DPJ
• Ajouts de ressources ciblées de façon à consolider les acquis et contrer les reculs



• DPJ – Policiers - DPCP
Accompagnement des enfants par un tiers indépendant (ex: CAVAC; Enfants-Témoins ?)
• Tribunal criminel spécifique en matière d’AS et d’AP pour enfants ? 



• Harmonisation des prises en charges judiciaires PJ et criminelles du moins dans 
les étapes/délais?



• Règles de pratiques éthiques en matière de contre-interrogatoire d’enfants ? 



D) VÉCU DES PARTICIPANTS
QUELQUES SUGGESTIONS











MERCI DE VOTRE ATTENTION !
QUESTIONS ?



Danielle Nadeau, Ph.D., LL.B.
Psychologue - Chercheur
Professeure associée, Université Laval



danielle.nadeau.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca
Téléphone : 418 781-2263 poste 1043 – Télécopieur : 418 661-5079
2915, avenue du Bourg-Royal – Local 3013 – QUÉBEC (Québec) – G1C 3S2
www.crujef.ca
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ÉVALUER LE FONCTIONNEMENT DE 
L’ENTENTE MULTISECTORIELLE: 



CONSTATS DE TROIS ANNÉES DE 
TRAVAUX DE RECHERCHE



10ème Congrès québécois sur la maltraitance envers les 
enfants et les adolescents



Marc Alain, Ph.D., Marie-Ève Clément, Ph.D., Delphine Collin-Vézina, Ph.D., Sonia Hélie, 
Ph.D., Danielle Nadeau, Ph.D., Annick St-Amand, Ph.D.



Avec la collaboration de Roxane Bélanger, M.Sc., Vicky Brassard, M.Sc.











Contexte de la recherche



- Recherche financée par les cinq ministères signataires de l’EM



- Appel à proposition via le programme des Actions Concertées sous la direction du FQRSC



- Octroi de la subvention par l’équipe en fin 2016, début des travaux après obtention des certificats d’éthique 
de la recherche, entre 2017 et 2018



- Les grandes questions:



1) Quel est, un peu plus de quinze ans après sa signature, l’état de fonctionnement général de l’EM? 



2) En quoi et comment la promulgation de la Loi 10 en 2015 et la disparition des agences régionales qu’elle 
officialisait sont venues affecter la coordination que ces agences réalisaient (ces agences étaient, jusqu’à ce 
moment, les principales courroies d’échange entre les autorités locales et les responsables nationaux)? 



3) Quelles sont, régionalement, les principales difficultés rencontrées?  



4) Quelles sont les étapes des mécanismes prévus à l’EM qui souffrent le plus de ces difficultés? Pourquoi? 



5) Qu’a-t-on tenté de mettre en place pour contourner ces difficultés? Que révèlent, si tant est qu’il y en ait, les 
évaluations des correctifs proposés? 
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- Les approches méthodologiques privilégies:



1. Analyses quantitatives des bases de données disponibles: les bases de données des 17 
Centres Intégrés existant au Québec (Base des données informationnelles de même 
format pour tous les sites) et les bases de données du système SIPP (Système 
informationnel des procureurs publics)



2. Rondes d’entretiens semi-dirigés auprès de représentants de l’ensemble des organisations 
gravitant autour de l’EM: les DPJ, les procureurs des poursuites criminelles et pénales, les 
policiers et les enquêteurs, les procureurs des contentieux des Centres intégrés, le milieu 
scolaire, les conseillers cliniques et les directions des CAVACS



3. Entretiens semi-dirigés auprès de volontaires: des parents non-abuseur et des 
adolescentes ayant eu à passer au travers des processus de l’EM



4. Exploitation des données d’un sondage pan-québécois réalisé auprès d’un échantillon 
d’intervenants psycho-sociaux quant à leur perception de l’utilisation de l’EM dans le 
cadre de leur travail quotidien (niveaux de connaissance et de formation)
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• Les conclusions de nos travaux devraient sensibiliser les ministères à apporter des modifications 
profondes au protocole de l’EM afin de résoudre les problèmes et les lacunes fondamentales que 
nous avons pu relever. 



• À terme, il est clair que les intervenants qui ont à appliquer le protocole et suivre les victimes et 
leurs proches vont en profiter, si tant est que certaines des recommandations que nous 
proposons seront concrétisées. 



• Dans une perspective différente, les résultats de nos travaux pourront également être mis en 
comparaison avec ce que les recherches réalisées autours des protocoles sociojudiciaires ont ou 
vont montrer. En effet, il se trouve que la question du suivi des enfants victimes d’abus et de 
l’application efficace de la justice pénale à l’endroit de leurs agresseurs fait l’objet d’importantes 
recherches ailleurs au Canada, aux États-Unis et dans le monde anglosaxon et scandinave en 
général. 
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• 1. Revoir et uniformiser les critères de rétention et d’évaluation de la compromission dans les 
situations soumises à une Entente multisectorielle dans la province 



• Les situations d’abus devraient être traitées de manière similaire en regard du déclenchement 
et du déroulement de l’EM lors de la réception des signalements à la protection de la jeunesse 
dans l’ensemble de la province. 



• Les familles devraient recevoir une offre de services similaire en regard de l’EM, 
indépendamment de la région administrative où elles sont reçues. 



Les six grandes recommandations 
de nos travaux
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• 2. Revoir le cadre légal et baliser clairement le début et la fin de la concertation dans le cadre de 
l’EM



• La concertation doit être possible indépendamment des vitesses de fonctionnement très
différentes dans les procédures des partenaires principaux (DPJ, police, procureur). 



• Le partage d’information devrait être possible de la divulgation des abus jusqu’à la fin des 
procédures judiciaires relatives à cet abus. 



• 3. Bonifier le rôle de soutien que pourraient jouer les intervenants des CAVAC pendant l’EM 



• Plusieurs cas de figures où les intervenants CAVAC sont très présents dans l’EM ont été 
remarqués pendant nos travaux. Dans ces cas, l’implication des intervenantes du CAVAC semble 
favoriser grandement les références tant des parents que des enfants et des adolescents/tes 
vers les services d’aide et de soutien appropriés



• Enjeux potentiels: surcharge de travail et manque de ressources.
Si ce changement de cap n’est pas bien encadré et s’effectue sans les ressources 
supplémentaires nécessaires à l’ajout de mandat, ces intervenants/tes seront bien vite 
surchargés.
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• 4. Assurer une mise à niveau et la formation continue dans le cadre de l’EM 



• Dans un contexte de roulement de personnel important et en tenant compte du fait que les 
services des organisations impliquées dans le déroulement des opérations liées au 
fonctionnement de l’EM sont surchargés, il est difficile d’assurer un transfert efficace 
d’expertise et de connaissances. La formation continue devrait donc être dispensée
annuellement selon un calendrier bien établi. 



• Deux volets sont proposés: 



• Une sensibilisation et formation de base offerte à tous les représentants et intervenants/tes 
des milieux sous la responsabilité des cinq ministères signataires de l’EM.



• Une formation plus spécialisée pour les intervenants qui travailleront directement en 
contexte d’EM, tant au plan clinique qu’au plan des particularités liées à l’organisation 
régionale spécifique des services devant être rendus aux enfants sous une modalité intégrée. 
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• 5. Améliorer et étendre les ressources de soutien auprès des enfants et des adolescents/tes 
victimes et leurs proches non-abuseurs



• Offrir un accompagnement psychosocial accru et continu aux victimes et à leurs parents tout au 
long des procédures judiciaires



• 6. Assurer que les trajectoires des services et le support offerts aux victimes et à leurs proches 
soient adéquatement documentés et monitorés en bonne et due forme, du début d’une EM 
jusqu’au rétablissement complet des personnes suivies



• Allouer suffisamment de ressources pour assurer un suivi longitudinal à long terme de ces 
trajectoires de service dans toutes les régions du Québec (i.e. penser globalement)



• Prévoir suffisamment de souplesse pour adapter ces processus de suivis aux contingences 
géographiques et organisationnelles régionales et locales (i.e. agir localement)
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     L’entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais 
traitements physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé physique a pour but 
de garantir une meilleure protection et d’apporter l’aide nécessaire aux enfants victimes en 
assurant une concertation efficace entre les ministères, les établissements et les organismes 
intéressés. Le projet de recherche de l’Action concertée vise, entre autres, à 1) mieux 
comprendre comment se déploient les mécanismes de concertation et d’intervention 
intersectorielle prévus dans l’Entente multisectorielle et à 2) valider si ces mécanismes de 
concertation et d’intervention intersectorielle permettent d’assurer une meilleure protection 
et prise en charge des enfants victimes. Afin de répondre à ces besoins de recherche de la 
façon la plus rigoureuse possible, il est nécessaire d’approfondir les connaissances de 
l’équipe de recherche quant aux concepts que sont la concertation et l’intervention 
intersectorielle en santé et services sociaux. Pour ce faire, le présent document tente de 
répondre brièvement aux 4 questions suivantes : 
 


1- Comment définir l’action intersectorielle? 
2- Quels sont les principaux modèles d’action intersectorielle ? 
3- Que savons-nous sur les facteurs qui favorisent et freinent la mise en place de 


l’action intersectorielle ? 
4- Comment mesure-t-on l’action intersectorielle et ses effets ? 


     D’entrée de jeu, mentionnons que la majorité des auteurs du domaine perçoivent 
positivement les efforts d’intégration intersectorielle en santé et identifient des bénéfices 
potentiels de tels efforts pour l’ensemble des parties prenantes. Bien que l’action 
intersectorielle figure parmi les priorités du secteur de la santé et des services sociaux au 
Québec, comme ailleurs dans le monde, (Gouvernement du Québec, 2017; Beurret, 2012), 
aucune définition précise de ce qu’est l’action intersectoriel fait l’unanimité. Plus encore, 
il semble qu’une panoplie de définitions existent et que de nombreux termes sont utilisés 
pour y référer. À titre d’exemple, une revue systématique des écrits identifie plus de 70 
définitions de l’action intersectorielle illustrant une compréhension relativement vague de 
ce concept (Suter, Oelke, Adair, Waddell Armitage et Huebner, 2007).  
 
     Même si la concertation et l’action intersectorielle sont au cœur de l’Entente 
multisectorielle, aucune définition de ces concepts ne sont offerts. Afin de tracer les 
contours théoriques de l’action intersectorielle, il est nécessaire de se tourner vers la 
littérature. Deux définitions qui sont particulièrement citées sont présentées ici. D’abord, 
le Canadian Council on Health Services Accreditation (2006) offre une définition qui 
semble intégrer plusieurs aspects des nombreuses définitions théoriques retrouvées dans la 
littérature : « […] services, providers, and organizations from across the continuum 


Comment définir l’action intersectorielle ? 
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working together so that services are complementary, coordinated, in a seamless unified 
system, with continuity for the client ». p. 5, cité dans Suter et al., 2007.  
 
     Ensuite, Browne, Roberts, Gafni, Byrne, Kertyzia et Loney (2004) définissent 
l’intégration des services comme étant l’ensemble des collaborations, partenariats, 
réseautage qui s’actualisent lorsque plusieurs services issus d’organisations autonomes 
œuvrent en commun pour répondre aux besoins d’une communauté donnée. Pour eux, 
l’intégration est le niveau de collaboration optimal permettant aux parties prenantes de 
travailler ensemble pour planifier et offrir des services conjoints menant à des ajustements 
mutuels de leurs propres services (Clément et al., 2015).  
 
     Dans le cadre du projet de recherche de l’Action concertée, il est intéressant de proposer 
une définition de l’action intersectorielle qui est plutôt large et qui laisse place à la 
créativité. En ce sens, la définition par mots-clés offerte par Beurret (2012) semble 
particulièrement appropriée. Ce dernier propose trois mots-clés vers lesquels bon nombre 
de définitions de l’action intersectorielle et concertée convergent. Ces mots-clés sont : 
coopération, construction collective et au cours d’un processus. Comme le mentionne 
Beurret, cette définition par mots-clés fournit des balises sans brimer l’innovation favorisée 
par la mise en place d’une action intersectorielle : 
 


La concertation reste avant tout un exercice de créativité, visant à construire 
une intelligence collective de situations données, puis à l’exploiter pour 
innover. Une définition par mots clés vise à préserver un espace de créativité. 
Les trois mots clés ici proposés constituent autant de balises délimitant un 
espace suffisamment large pour que les parties prenantes puissent laisser leur 
imagination les guider vers les formes de dialogue, de rapprochements, 
d’analyse du réel et d’accord les mieux adaptées à leurs besoins. p. 86  


  
      Étant donné la complexité de l’offre de services de santé et de services sociaux, les 
auteurs s’entendent pour dire qu’il n’existe pas un seul modèle d’action intersectorielle 
adapté à toutes les organisations et les situations (Oelke et al., 2015; Suter et al. 2007). 
Cependant, une vaste revue systématique des écrits (Suter et al., 2007) propose une 
classification de modèles intéressante pour comprendre la diversité des modèles existants. 
Trois catégories de modèles sont présentées brièvement : 1) les modèles systémiques 
(system level), 2) les modèles séquentielles (progressive or sequential) et 3) les modèles 
de services (program/services level).  
 


Quels sont les principaux modèles d’action intersectorielle ? 
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     Les modèles systémiques visent l’intégration de différentes composantes à différents 
niveaux de l’organisation des services. Ces modèles sont plutôt vastes passant d’un modèle 
centré sur des dimensions clés d’un système intégré à un modèle qui focus davantage sur 
les relations entre les parties prenantes favorisant le changement. Par exemple, Conrad et 
al. (1996) propose un modèle tridimensionnel de facteurs clés qui favorisent l’action 
intersectorielle (Figure 1.).  
 
 
 
 
 


 


 


 


 


 


    Le Relation systems change model (Markoff et al., 2005) est un autre exemple de modèle 
systémique. Ce modèle est basé sur l’idée que le système, peu importe le niveau, est 
constitué de personnes en interaction avec les autres. En ce sens, il faut que 
l’environnement et les structures du système favorisent le changement chez les individus 
pour ensuite faciliter l’intégration des services. Ce modèle propose, entre autres, 4 
stratégies favorisant le changement.  
 
     Pour leur part, les modèles séquentielles présentent un continuum d’intégration des 
services. Dans la majorité de ces modèles, l’intégration des services n’est pas 
nécessairement une destination finale, mais plutôt une façon d’améliorer les services et les 
soins offerts. Par exemple, Konrad (1996) catégorise l’intégration des services selon un 
continuum de 5 niveaux plus ou moins formel : 1) Échange d’information/communication; 
2) coopération; 3) coordination; 4) collaboration; 5) consolidation. 
 
     Plus récemment, Fleury (2006) propose trois intensités de relations inter-
organisationnelles : adaptation mutuelle (intensité la moins formelle), alliance et 
intégration (intensité la plus formelle). Le modèle utilise 5 critères pour différencier les 
niveaux d’intensité (governance, formalization, sanctions, scope, and type de problem).  
 


Figure 1.  
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     Un dernier exemple de modèle séquentielle est le modèle de Boon (2004) qui identifie 
4 thèmes (philosophy and/or values, structure, process and outcomes) qui permettent de 
décrire 7 niveaux d’intégration de services (Figure 2.).  


 


 
 
     Les modèles de services sont les plus nombreux dans la littérature et sont généralement 
plus spécifiques à une population ou à une situation. Ils tentent d’améliorer et d’intégrer 
les services et les soins déjà existant en coordonnant les services de la façon la plus 
optimale possible. Autrement dit, les modèles de services modifient les processus liés aux 
services pour favoriser l’intégration et l’amélioration de ces derniers. L’utilisation de 
l’approche du case-management ou l’intégration physique des services dans un même lieu 
sont des exemples de modèles de services qui favorisent l’intégration des services.  
 


 
     Comme mentionné précédemment, il n’existe pas un seul modèle d’intégration des 
services de santé. En fait, la littérature démontre bien que les modèles d’intégration se 
présentent sous différentes formes. Cependant, il semble que certains principes se dégagent 
clairement de cette variété de modèles d’intégration et agissent comme des facilitateurs ou 
des barrières à l’action intersectorielle. Trois recensions anglo-saxonnes exhaustives et 
deux documents québécois permettent de dresser un portrait intéressant des facteurs 
facilitant l’action concertée. Les constats se dégageant de ces cinq documents sont 
brièvement présentés ici.  
 
     Premièrement, au terme d’une recension systématique des écrits très vaste, Suter et al. 
(2007) décrivent 10 principes qui favorisent la mise en place de l’action intersectorielle. 
Mentionnons d’emblée que ces 10 principes semblent dresser un portrait des facilitateurs 
de l’action intersectorielle assez exhaustif étant donné que la majorité des autres 
facilitateurs identifiées dans la littérature semblent s’insérer dans ces 10 principes. Ces 
principes sont brièvement décrits ici.   


 
#1. Des services coordonnés sur l’ensemble du continuum de services 


Les facteurs qui favorisent et freinent la mise en place de l’action intersectorielle 
 


Figure 2.  
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• Coopération entre les organisations de santé et les organisations sociales; 
• Plusieurs accès faciles au continuum de soins pour les utilisateurs; 
• Le niveau d’intégration des services est déterminé par des facteurs comme à 


quel point les prestataires de services assimilent la vision, le but et la mission 
du système; 


#2. Centré sur le patient.  
• Philosophie où le patient et ses besoins sont au centre des opérations; 
• Le patient participe et est engagé dans l’intégration de services; 
• Le patient reçoit le bon service, au bon endroit, au bon moment; 


#3. Région géographique délimitée.  
• Maximiser l’accessibilité au patient et minimiser la duplication des services; 
• Offrir des services à une population ciblée; 


#4. Services et soins standardisés offerts par une équipe interprofessionnelle  
• Des équipes interprofessionnelles sur l’ensemble du continuum de services; 
• Des services et soins basés sur les données probantes qui permettent une 


uniformisation et une standardisation; 


#5. Monitorage de la performance 
• Un système de monitorage et des indicateurs permettent de voir la 


performance à différents niveaux; 
• Souci du cout-efficacité; 
• Les services et les soins sont liés à l’efficacité des activités cliniques; 


#6. Système informationnel 
• Utilisation du système informationnel pour collecter, suivre et rapporter les 


activités; 
• Le système informationnel est efficace et favorise l’échange de 


communication et d’information à travers le continuum de services; 


#7. Culture organisationnelle et leadership 
• Soutien organisationnel et démonstration de l’engagement; 
• Leader a une vision claire qui favorise l’instauration d’une culture forte et en 


cohérente; 


#8. Intégration des médecins 
• Les médecins peuvent être la porte d’entrée des services intégrés;  
• Possibilité de créer un dossier patient universel électronique; 
• Engager la participation des médecins; 


#9 Structure gouvernementale 
• Gouvernance forte représentée par un membre de toutes les parties prenantes; 
• Structure organisationnelle qui promeut la coordination à tous les niveaux de 
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soins et de services du continuum ; 


#10 Les enjeux financiers 
• Assurer une distribution équitable du financement aux différents services ; 
• Le financement doit promouvoir le travail d’équipe interprofessionnel et la 


promotion de la santé ; 
• Le financement doit être suffisant pour assurer des ressources suffisantes ;  


     Deuxièmement, plus récemment, Cameron et al. (2014) effectuent une revue de la 
littérature sur les conditions favorables à la concertation dans le domaine des services de 
santé et des services sociaux au Royaume-Unis. Ces auteurs identifient trois aspects qui 
influencent l’implantation des actions concertées.  


En premier lieu, l’aspect organisationnel qui intègre les différentes conditions 
facilitantes suivantes : 


• Le but et les objectifs de l’action concertée doit être compris et partagée par 
l’ensemble des parties prenantes.  


• Les rôles et les responsabilités de chacun des partenaires doivent être clairs.  
• Une communication et un partage d’information claires entre les partenaires. 
• La co-location des partenaires peut favoriser la concertation. 
• Un leadership fort et du soutien professionnel.  
• Des ressources financières adéquates (par exemple un budget mis en commun 


favorise la concertation). 


     En deuxième lieu, l’aspect culturel qui intègre les différentes conditions 
facilitantes suivantes : 


• Être attentif aux philosophie/ idéologies différentes entre les professions. Ces 
différences peuvent être des barrières majeures à la concertation. 


•  Favoriser l’instauration d’un travail d’équipe : Les évènements de team building, 
les rencontres et les formations en équipes favorisent la compréhension des rôles 
professionnels et permettent de d’outrepasser les différences inter-
professionnelles et de favoriser la confiance entre les membres. 


En troisième lieu, l’aspect contextuel qui intègre les différentes conditions 
facilitantes suivantes : 


• Les relations entre les différentes organisations sont cruciales dans l’instauration 
d’une concertation. 


• La stabilité financière.  


    Troisièmement, Myors et al. (2013) propose une revue de la littérature portant sur les 
perceptions des professionnels travaillant dans un modèle collaboratif et intégré en 
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périnatalité auprès de mères vivant avec un problème de santé mentale. Ces auteurs 
identifient 8 éléments clés facilitant l’implantation de l’action intersectorielle et concertée :  


• La présence de financement et de suffisamment de ressources : présence de 
ressources humaines, technologiques et de financement. 


• Visions, buts et objectifs partagés : Viser une vision commune au lieu d’une 
vision « d’eux » et de « nous ».  


• Trajectoires communication et guides de pratiques : trajectoire de 
communication claire et définie et guides de pratiques et formation lié aux règles 
de confidentialité de chaque partenaire. 


• Continuité de services : Un intervenant pivot, de petites équipes, des personnes 
contacts pour chaque partenaire afin de favoriser la continuité de services. 


• Construire les relations et la confiance : Réseautage et échange d’information 
informelle facilitant la compréhension des cultures professionnelles de chacun. 


• La clarté des rôles : Séparer clairement les rôles d’un commun accord. 
• Formations et éducation du personnel : Des formations et de l’éducation sur les 


aspects cliniques, sur les aspects organisationnels des autres partenaires et sur 
comment travailler en collaboration.  


• Soutien aux professionnels dans l’apprentissage de nouvelles tâches et de 
nouvelles façons de faire. 


     Quatrièmement, à un niveau plus régional, l’institut national de santé publique du 
Québec (INSPQ, 2012) recense un certain nombre d’initiatives intersectorielles dans le but 
de proposer une analyse transversale des facteurs favorables ou défavorables à 
l’implantation de l’action intersectorielle. Bien que plusieurs de ces facteurs sont similaires 
à ceux proposés dans les deux recensons anglo-saxonnes détaillés ci-haut, ces facteurs sont 
pertinents de par leur spécificité à la réalité québécoise (Figure 3.). Parmi les conditions 
favorables à l’implantation d’une action intersectorielle, notons les ententes officielles 
entre les partenaires, le soutien d’un comité consultatif, le développement des habiletés et 
compétences personnelles et professionnelles grâce à la formation et l’évaluation de 
l’intersectorialité, et ce, tout au long du processus d’implantation.  
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      Enfin, lorsqu’il est question des facteurs favorables à la concertation entourant 
l’Entente multisectorielle, le rapport d’évaluation des besoins et de la faisabilité de 
l’implantation d’un centre de services intégrés en abus et maltraitance à Québec est un 
incontournable. En effet, ce rapport explore la perception de l’ensemble des partenaires de 
l’Entente multisectorielle à Québec quant aux besoins qu’ils identifient afin d’améliorer 
cette Entente dans le but de mieux répondre aux besoins des enfants victimes et de leurs 
familles. Plusieurs des besoins identifiés concernent justement la concertation entre les 
partenaires et des pistes de solutions sont proposées par ces derniers. Pouvant être 
considérés comme des conditions favorables à l’implantation d’une action intersectorielle 
efficace, quelques exemples sont donnés ici1. Il est intéressant de constater que la majorité 
des conditions favorables identifiées par les partenaires s’insèrent dans les 10 critères d’une 
concertation efficace présentés par Suter et al. (2007).  


                                                       
1 Seulement quelques exemples clés sont présentés, mais il sera intéressant pour l’équipe de l’Action 
concertée de se référer directement à ce rapport.  
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• Le partage d’information est un enjeu identifié par les partenaires comme étant 
centrale dans l’instauration d’une concertation efficace. Entre autres, ces derniers 
identifient la nécessité de clarifier les modalités de transfert de l’information 
confidentielle et de mettre en place des moyens pour faciliter une communication 
continue et fluide.    


• Lié aux services et aux soins standardisés de Suter et al. (2007), les partenaires 
soulignent le besoin de mettre en place de la formation continue et de consolider 
celle déjà en place.  


• Le besoin de clarifier les rôles et les responsabilités de chacun des partenaires afin 
de favoriser une offre de services coordonnées est un autre exemple de conditions 
favorables à l’instauration d’une concertation efficace. 


• Un dernier exemple de condition favorable faisant l’unanimité parmi les partenaires 
de l’Entente multisectorielle concerne l’importance d’articuler l’offre de services 
autour de l’enfant et de sa famille. Autrement dit, l’ensemble de la trajectoire de 
services doit être centrée sur l’enfant.  


     En somme, les nombreux facilitateurs et obstacles identifiés dans la littérature sous-
entendent que l’action intersectorielle et concertée ne s’implante pas sans effort et sans 
faire face à de nombreux défis. Les différents facteurs facilitants identifiés dans cette 
section sont des pistes de réflexion intéressantes dans l’évaluation de l’Entente 
multisectorielle. Dans un autre ordre d’idée, il est possible d’identifier une limite commune 
à l’ensemble des articles portant sur les facilitateurs de l’action intersectorielle, soit le peu 
d’intérêt accordé à l’opinion des utilisateurs de services. En effet, il serait enrichissant de 
permettre aux utilisateurs de services de s’exprimer sur la qualité des actions concertées 
afin d’avoir le point de vue d’un acteur ayant plus de distance avec le processus 
d’implantation de la concertation.  


 


     Il est important pour l’équipe de recherche de l’Action multisectorielle de se questionner 
sur la meilleure façon d’évaluer la concertation et l’action intersectorielle. Il est possible 
de s’inspirer de nombreux indicateurs et outils de mesure retrouvés dans la littérature. Une 
brève revue de ces indicateurs et outils de mesure est présentée ici.   
 


Les indicateurs de mesure de l’action intersectorielle 
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• Oelkle et al. (2015) présentent différents indicateurs qui permettent de mesurer 
les 10 principes qui favorisent la mise en place de l’action intersectorielle présentés 
par Suter et al. (2007) (figure 4). Une étude est présentement en cours afin 
d’identifier les outils de mesure utilisés dans la littérature afin de mesurer ces 
indicateurs.  


 
 Figure 4.  
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• L’Integration of human services measure2 (Browne et Robert, 2004) permet 
de quantifier le niveau d’intégration des services tels que perçu par les parties 
prenantes. Ce modèle donne un score d’intégration pour chaque partie prenante et 
un score d’intégration des services total. Pour ce faire, ce modèle mesure l’étendue 
(extent of integration : the identification of services and the number of services 
within a number of programs or sectors involved in the partnership), la profondeur 
(Depth of integration: the depth of links among all services and each service, along 
a continuum of involvement where non-awarenesss0, awarenesss1, 
communications2, coordinations3, collaborations4) et la congruence (Scope of 
integration: the number of services that have some awareness or link with others). 


 
• L’échelle montréalaise de collaboration (ÉMC) (Clément et al., 2015). Cette 


échelle mesure la qualité des liens entre les partenaires. Pour ce faire, elle mesure 
5 dimensions qui qualifient la qualité des liens : L’absence de climat négatif, le 
climat positif, la partage des ressources, le partage des responsabilités, la 
coordination conjointe.  


 
• Le Partnership synergie measure (Weiss et al., 2002). Ces auteurs ont développé 


une nouvelle mesure de partenariat appelée partnership synergy. Cet outil mesure 
à quel point le processus de collaboration entre les partenaires intègre les 
perceptions, les connaissances et les habiletés des partenaires.   


 
• Himmelman’s strategies for working together (Quinn et al., 2014). Cet outil 


permet de décrire la collaboration de façon qualitative et quantitative. Quatre 
niveaux de collaboration (networking, coordinating, cooperating, and 
collaborating) (figure 5) permettent de qualifié le niveau de collaboration 
intersectoriel.  


                                                       
2 Cette mesure a été utilisé en français dans l’article de Clément et al., 2015 (mesure d’intégration des 
services). 
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• Mesure fonctionnel d’intégration clinique (Ahgren et Axelsson, 2005). Chaque 


partenaire doit autoévaluer le niveau d’intégration actuel entre les différents 
partenaires et évaluer le niveau d’intégration qui serait le plus optimal. Cet outil 
(figure 6.) permet, entre autres, de comparer les perceptions des partenaires du 
niveau d’intégration.  
 


 


  


Figure 5.  


Figure 6.  







Recension brève sur l’action intersectorielle et concertée  
Document de travail-Juin 2017- VL 


14 


Conclusion 
 


     Le présent document offre de l’information sur l’action intersectorielle en santé et en 
services sociaux et permet de dégager quatre constats. D’abord, étant donné les nombreuses 
définitions de l’action intersectorielle existantes et puisque le projet de l’Action concertée 
vise justement à évaluer l’action intersectorielle, une définition par mot-clé semble être 
adaptée. Coopération, construction collective et au cours d’un processus sont les trois 
mots-clés qui peuvent tracer les contours théoriques de l’action intersectorielle. Ensuite, 
une brève recension permet d’illustrer qu’aucun modèle d’action intersectorielle est adapté 
à toutes les situations, bien qu’il soit possible de s’inspirer de divers types de modèles. Un 
troisième constat concerne les facteurs qui facilitent ou entravent l’action intersectorielle. 
Bien qu’un grand nombre de facteurs sont identifiés dans la littérature scientifique, il est 
surtout intéressant de constater que la majorité de ces facteurs sont les mêmes que ceux 
identifiés spécifiquement par l’équipe de l’Entente multisectorielle dans le rapport 
d’évaluation des besoins de Alain et al. (2016). Enfin, il est possible de constater que 
plusieurs indicateurs existent afin de mesurer l’action intersectorielle. En terminant, 
rappelons que ce document s’inscrit dans la réflexion entourant le projet de recherche de 
l’Action concertée. En ce sens, il importe de faire le lien entre le présent document et les 
différentes questions soulevées dans l’appel de proposition de ce projet de recherche telles 
que : Quelles sont les bonnes pratiques en matière d’action intersectorielle ? et quelles 
pistes d’actions pourraient être proposée pour mieux répondre aux fondements, principes 
et objectifs suivis par l’Entente multisectorielle ?  
 
 
  







Recension brève sur l’action intersectorielle et concertée  
Document de travail-Juin 2017- VL 


15 


Références 


Ahgren, B. et Axelsson, R. (2005).  Evaluating integrated health care: a model for 
measurement. International Journal of Integrated Care. 5 (31). 1-9. 


Alain, M., Nadeau, D., Leclair, V., Lamonde, G., St-Amand, et Groleau, H. (2016). 
Implantation d’un Centre de services intégrés en abus et maltraitance (CSIAM) à 
Québec. Rapport d’évaluation des besoins et de la faisabilité. Institut universitaire du 
Centre jeunesse de Québec. CIUSSS-CN. Québec. 


Beuret, J-E. (2012). Mieux définir la concertation du pourquoi au comment. Négociations. 
1(17). 81-86. doi : 10.3917/neg.017.0081  


Boon, H., Verhoef, M., O'Hara, D., & Findlay, B. (2004a). From parallel practice to 
integrative health care: A conceptual framework. BMC Health Services Research, 4, 
1-5.  


Browne G., Roberts J., Gafni, A., Byrne, C., Kertyzia, J. et Loney, P. (2004). 
Conceptualizing and validating the human services integration measure.  
International Journal of Integrated care. 4(19). 1-9.  


Cameron, A., Lart, R., Bostock, L., Coomber, C. (2014). Factors that promote and hinder 
joint and integrated working between health and social care services: a review of 
research literature. Health and Social Care in the Community. 22(3), 225–233 doi: 
10.1111/hsc.12057  


Clément, M., Lavergne, C., Turcotte, G., Gendron, S., Léveillé, S. et Moreau, J. (2015). 
Collaboration entre les centres de pédiatrie sociale en communauté et le réseau des 
services sociaux publics et communautaires pour venir en aide aux familles : Quelle 
place et quels enjeux pour les acteurs ?  Revue canadienne de santé publique 106 (5), 
67-74. 


Conrad, D. A. & Shortell, S. M. (1996). Integrated Health Systems: Promise and 
Performance. Frontiers of Health Services Management, 13, 3-40.  


Fleury, M. J. (2006). Integrated service networks: The Quebec case. Health Services 
Management Research, 19, 153-165.  


INSPQ, (2012). Partenariat entre les services de police et les programmes d’échange de 
seringues : les enjeux de l'action intersectorielle.  Récupéré du site de l’INSPQ : 
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1600_PartenariatServPoliceProgEchangeS
ering_EnjeuxActionIntersec.pdf 


Gouvernement du Québec. (2017). Action intersectorielle : Le soutien à l’action 
intersectorielle favorable à la santé. Récupéré du site du MSSS : 
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001904/ 


Konrad, E. L. (1996). A multidimensional framework for conceptualizing human services 







Recension brève sur l’action intersectorielle et concertée  
Document de travail-Juin 2017- VL 


16 


integration initiatives. New Directions for Evaluation, 69, 5-19.  


Markoff, L. S., Finkelstein, N., Kammerer, N., Kreiner, P., & Prost, C. A. (2005). 
Relational systems Change: Implementing a model of change in integrating services 
for women with substance abuse and mental health disorders and histories of 
trauma. The Journal of Behavioral Health Services & Research, 32, 227-240.  


Myors, K. A., Schmied, V., Johnson., M. et Cleary, M. (2013). Collaboration and 
integrated services for perinatal mental health: an integrative review  


Child and Adolescent Mental Health. 18(1), 2013, 1–10 doi:10.1111/j.1475- 
3588.2011.00639.x  


Oelke, N. D., Suter, E., Dias da Silva Lima, M. A. et Van Vliet-Brown, C. (2015). 
Indicators and measurement tools for health system integration: a knowledge 
synthesis protocol. Systematic reviews. 4(99). 1-8. DOI 10.1186/s13643-015-0090-
7  


Quinn, M.A., Southerland, J.L.,Richards, K. Slawson, D.L., Behringer, B., Johns-
Womack, R. et Smith, S. (2016) Quantifying collaboration using Himmelman ' s 
strategies for working together: Findings from the Tennessee coordinated school 
health program, Health Education, 116 (1), 34-49. doi: 10.1108/HE-03-2014-
0034  


Suter, E., Oelke, N. D., Adair, C. E., Waddell, C., Armitage, G. D. et Huebner, L. A. (2007). 
Health systems integration : Definitions, processes & impacts : A research 
synthesis. Récupéré du site Alberta Health services : 
http://www.albertahealthservices.ca/assets/info/res/if-res-hswru-hs-integration-
report-2007.pdf 


Weiss, E. S., Anderson, M, R. et Lasker, M.D. (2002). Making the Most of Collaboration: 
Exploring the Relationship Between Partnership Synergy and Partnership 
Functioning. Health Education & Behavior, 29 (6). 683-698. DOI: 
10.1177/109019802237938 


 


 


 


 


Open Access  
 



http://www.albertahealthservices.ca/assets/info/res/if-res-hswru-hs-integration-report-2007.pdf

http://www.albertahealthservices.ca/assets/info/res/if-res-hswru-hs-integration-report-2007.pdf






1 
 


ANNEXE 10.1 -  Méthodologie de l’activité 5 


Afin de documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs proches en 


fonction du but et des objectifs poursuivis par l’EM (objectif 2), il était souhaité de mener 


des entrevues individuelles auprès de parents non-abuseurs (n=60) et de leurs enfants de 


plus de 14 ans (n entre 10 et 40) ayant été impliqués dans une EM afin de documenter leurs 


perceptions durant ce parcours. Pour ce faire, les CAVAC des six régions suivantes ont 


participé au recrutement des adolescents et parents non-abuseurs : Québec et Chaudières-


Appalaches, Mauricie, Centre-du-Québec, Laval, Longueuil et Laurentides. Les 


adolescents ont été recrutés grâce aux parents ayant participés à l’étude. Réalisant que le 


recrutement s’avérait plus difficile que ce qui était attendu, il a été décidé au printemps 


2020 d’ajouter d’autres moyens : ainsi, dans la région de la Capitale-Nationale, les parents 


et adolescents ont aussi été recrutés par l’entremise des répondantes à la recherche du 


Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles (CRUJeF).  


Au total sept adolescents et six parents non-abuseurs (N=13) qui ont pu être recrutés 


et interviewés entre la fin janvier 2019 et mars 2021. L’analyse de ces entrevues a débuté 


en mai 2020 et s’est terminée en août 2021. Ces entrevues ont permis d’entendre la voix 


des familles et donc d’analyser la perception de témoins privilégiés de l’application de 


l’EM. 
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Formulaire d’information et de consentement 
 


Enquête provinciale sur la perception des services reçus par les parents  


 
Chercheur principal  
Marc Alain 
Professeur au département de psychoéducation  
Université du Québec à Trois-Rivières 
 
Co-chercheurs  
Marie-Ève Clément  
Professeure au département de psychoéducation et de psychologie  
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Centre de recherche Jeunes en difficulté  
CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal  
 
Danielle Nadeau,  
Psychologue-chercheuse 
Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles du CIUSSS-CN 
Professeure à la faculté des sciences sociales 
Université Laval 
 
Annick St-Amand,  
Professeure au département de psychoéducation  
Université du Québec à Trois-Rivières 
 
Coordonnatrice de recherche 
Roxane Bélanger 
École de service social et criminologie 
Université Laval 
 
Organismes subventionnaires  
Le Fonds de recherche du Québec - Société et culture (FRQSC) 
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Merci de considérer les renseignements qui suivent avant de décider de participer à cette 
étude.  
 


Cette étude s’intéresse aux perceptions des parents ayant reçu des services, pour eux-
mêmes ou leur enfant, dans la période suivant le dévoilement d’une situation d’abus dans 
l’un ou plusieurs de ces établissements : les centres jeunesses, les services de police, les 
services d’accompagnement judiciaire, les centres d’aide aux victimes d’actes criminels, 
les hôpitaux ou tout autre établissement. Cette étude s’inscrit dans une étude provinciale 
visant à évaluer la mise en œuvre et les impacts de l'Entente multisectorielle relative aux 
enfants victimes d'abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou d'absence de soins 
menaçant leur santé physique. Ce projet de recherche est subventionné par le Fonds de 
recherche du Québec - Société et culture (FRQSC) et a reçu l’approbation du Comité 
d’éthique de la recherche de l’Université du Québec à Trois-Rivières. 
 


 
Ce projet requiert que vous répondiez à différentes questions lors d’un entretien 
d’environ 90 minutes avec un membre de l’équipe de recherche. Les questions 
concerneront votre appréciation des services reçus ainsi que les effets positifs et négatifs 
de ces services pour vous et votre enfant. Notez que cette entrevue fera l’objet d’un 
enregistrement audio, et ce dans le but d’en faciliter l’analyse. 
 
Votre participation à ce projet se fait sur une base volontaire et vous êtes entièrement 
libre de refuser de répondre à une ou des questions. Vous êtes aussi libre de vous retirer 
en tout temps sur simple avis verbal, sans préjudice et sans devoir justifier votre décision. 
Si vous décidez de vous retirer du projet, les renseignements qui auront été recueillis au 
moment de votre retrait seront détruits.  
 
Toute nouvelle connaissance acquise durant le déroulement du projet qui pourrait affecter 
votre décision quant à votre participation vous sera communiquée. 
 


Soyez assuré que toute information obtenue dans le cadre de cette étude demeure 
totalement et strictement confidentielle. La confidentialité des données recueillies dans le 
cadre de ce projet de recherche sera assurée conformément aux lois et règlements 
applicables dans la province de Québec et aux règlements et politiques de l’UQTR. Le 
contenu des enregistrements audio demeurera confidentiel et ne sera connu que par les 
responsables du projet (chercheurs et assistants de recherche). Toutes les informations 
recueillies au cours du projet seront traitées dans la plus grande confidentialité et aucun 


Description et procédures 


Confidentialité 


Participation volontaire et droit de retrait 
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nom (le vôtre, celui de votre enfant, ceux des intervenants ou autre) n’apparaîtra dans 
aucun document.  Immédiatement suivant les entrevues, les enregistrements audio seront 
transportés, par le membre de l’équipe de recherche ayant conduit l’entrevue, au bureau 
du chercheur responsable afin d’être conservés sur un disque dur sécurisé. Veuillez noter 
que les intervenants n’auront pas accès aux données de recherche.  
 
Les entrevues seront transcrites par des assistants de recherche et seront anonymisées, 
signifiant qu’aucun nom n’apparaitra sur les verbatims des entrevues. Le matériel 
d’entrevue sera conservé de façon confidentielle pendant une période de 7 ans, puis 
détruit.  
 


 
Votre participation est grandement précieuse, car elle permet de mieux comprendre 
l’expérience des parents et des enfants et d’avoir des informations pour mieux organiser 
les services à leur intention. Sans votre participation, ce serait impossible. Les résultats 
obtenus dans le cadre de ce projet contribueront à l’avancement des connaissances dans 
le domaine de l’intervention auprès des familles dont un enfant a vécu une situation 
d’abus. Le fait de participer à cette étude peut vous amener à mieux comprendre vos 
propres perceptions quant aux services reçus. 
 


 
Concernant les risques ou inconvénients liés à votre participation au projet, outre le temps 
consacré à la participation à ce projet de recherche, certaines questions pourraient porter 
sur des aspects qui vous sembleront plus délicats et pourraient vous créer un malaise. Si 
jamais dans le cadre de la rencontre ou à un autre moment après la rencontre, vous 
souhaitez recevoir du soutien, il est important de communiquer avec un membre de 
l’équipe afin que votre demande puisse être acheminée à la ressource adéquate le cas 
échéant.  
 
Notez qu’une liste de ressources est jointe à ce formulaire et que vous aurez l’opportunité 
de discuter avec le membre de l’équipe de recherche du soutien qui pourrait vous être 
utile.  


	
Notez que si dans le cadre de cette recherche, des informations laissaient soupçonner que 
la sécurité ou le développement d’un enfant est compromis, le chercheur a l’obligation de 
faire un signalement auprès du Directeur de la protection de la jeunesse tel que prescrit 
par la Loi de la Protection de la jeunesse. 


Clause de divulgation 


Avantages 


Risques et inconvénients 
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Les résultats de ce projet seront d’abord présentés et détaillés dans un rapport, toujours en 
préservant la confidentialité des données. Si vous souhaitez être informé des résultats, un 
résumé de ce rapport peut vous être transmis par courriel à la fin du projet. 
 
Les résultats de cette étude seront ensuite diffusés auprès des 
ordres/associations/fédérations (p. ex. : bulletin électronique, site internet) et auprès de la 
communauté scientifique (p. ex. : revues avec comités de pairs, congrès).  
 


 
Cette recherche est approuvée par le comité d’éthique de la recherche avec des êtres 
humains de l’Université du Québec à Trois-Rivières et un certificat portant le numéro 
CER-18-247-07.08 a été émis le 16 juillet 2018.  
 
Pour toute question ou plainte d’ordre éthique concernant cette recherche, vous devez 
communiquer avec la secrétaire du comité d’éthique de la recherche de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières, par téléphone (819) 376-5011, poste 2129 ou par courrier 
électronique au CEREH@uqtr.ca. 
 


Pour toute question concernant ce projet de recherche, vous pouvez vous adresser au 
chercheur principal 
 
Marc Alain, Ph. D.  
Département de psychoéducation 
Université du Québec à Trois-Rivières 
Chercheur au Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles  
(CRUJeF, CIUSSS Capitale-Nationale)  
(418) 659-2170 poste 2827 
	
 
 
 
 
 
 


Diffusion des résultats 


Personnes-ressources 


Questions ou plaintes concernant l’éthique de la recherche 
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Cette recherche est réalisée sous la direction de Marc Alain, professeur et chercheur à 
l’Université du Québec à Trois-Rivières : 
 


• Je comprends que la recherche a pour but de mieux comprendre la perception 
qu’ont les parents des services reçus, pour eux-mêmes ou leur enfant, à la suite 
d’une situation d’abus. J’ai obtenu les réponses aux questions que je me posais et 
je comprends les risques et les bienfaits de ma participation à cette recherche.	
 


• En tant que participant-e, j'accepte de rencontrer un membre de l’équipe de 
recherche qui me posera des questions sur mon appréciation des services reçus 
ainsi que des effets positifs et négatifs de ces services pour moi et mon enfant 
 


• Je comprends que cette rencontre est enregistrée (audio) et dure environ 90 
minutes. 
 


• À la fin de cette rencontre, je recevrai, en compensation pour ma participation, 
une carte-cadeau du Walmart de 25$. 
 


• Je comprends aussi qu’en signant ce formulaire, je ne renonce à aucun de mes 
droits et ne libère ni les chercheurs ni l’établissement de leur responsabilité civile 
ou professionnelle. 
 


• Je comprends que les informations obtenues dans cette étude seront traitées de 
façon strictement confidentielle.  
 


• Ma participation à cette recherche est volontaire et je considère que je suis 
suffisamment éclairé quant aux modalités de la recherche.  Il est entendu que je 
peux me retirer de cette recherche en tout temps, sans préjudice. 


 
 
Nom du participant : _______________________________________________  
 
Nom du membre de l’équipe de recherche : ___________________________________ 
 
SIGNATURES 
 
     
 Participant Date 
 
     
 Membre équipe de recherche Date 
 


Formulaire de consentement 
Copie du participant 
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Consentement concernant le matériel d’enregistrement audio 
 


• J’accepte que l’équipe de recherche enregistre l’entrevue à l’aide d’un 
enregistreur audio.  


• Je note que cet enregistrement audio servira uniquement au processus de 
recherche. 


• Je note également que les informations seront conservées sur un disque dur 
sécurisé dont l’accès est limité au chercheur et ses représentants.  


• Enfin, je note que le matériel audio sera détruit en 2025, soit 7 ans après la fin du 
projet de recherche. 


 
SIGNATURE 
 
     
 Participant Date 
 
 
 
Ressources de soutien : 
 
Toutes les régions : 
LigneParents 
Téléphone : 1 (800) 361-5085 
Ligne Info-Social (24/7) 
811 Option 2 
 
Région Capitale Nationale: 
ESPACE région de Québec 
157 rue des Chênes Ouest, bureau 250 
Québec, QC, G1L 1K6 
Téléphone : (418) 649-5140 
Courriel : espaceregiondequebec@videotron.ca  
www.espacesansviolence.org/2012  
Entraide-parents 
1450, boulevard Père-Lelievre, Local H 
Québec, QC, G1M 1N9 
Téléphone : (418) 684-0050 
Courriel : info@entraideparents.com  
www.entraideparents.com  
L'Évasion St-Pie X 
1843, Desilets, Bureau 9 
Québec, QC, G1J 1A7 
Téléphone : (418) 660-8403 
Courriel : courrier@levasionstpiex.org  
www.levasionstpiex.org 
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Région Chaudières-Appalaches : 
Maison de la famille Beauce-Etchemins 
565, 161e rue 
Ville Saint-Georges, QC G5Y 2H6 
Téléphone : (418) 228-9192 
Courriel : equipefamille@mfbeauceetchemins.org  
www.mfbeauceetchemins.org  
Maison de la Famille Chutes-Chaudière 
730 Av. Taniata, local 130 
Lévis, QC, G6Z 2C5 
Téléphone: (418) 839-1869 
Courriel: info@maisonfamille.net  
www.maisonfamille.net  
 
Région Mauricie : 
F.A.I.R.E. (Familles d'appui et intervention pour un réseau d'entraide) 
1800, rue Saint-Paul, Bureau 206 
Trois-Rivières, QC, G9A 1J7 
Téléphone : (819) 379-6002 
Courriel : ressource.faire@cgocable.ca  / intervenantesfaire@live.ca  
www.ressourcefaire.ca  
Espace Mauricie 
1800 rue St-Paul, Bureau 202 
Trois-Rivières, QC, G9A 1J7 
Téléphone : (819) 375-3024 
Courriel : espace.mauricie@infoteck.qc.ca  
www.espacesansviolence.org/2012  
 
Région Centre-du-Québec : 
La Maison de la Famille, Drummond Inc. 
152, rue Saint-Damase 
Drummondville, QC, J2B 6G5 
Téléphone : (819) 478-9307 
Courriel : info.mdfdrummond@cgocable.ca  
www.maisonfamilledrummond.org  
Espace Bois-Franc 
59 rue Monfette, Local 240 
Victoriaville, QC, G6P 1J8 
Téléphone : (819) 752-9711 
Courriel : espaceb-f@cdcbf.qc.ca  
www.espacesansviolence.org/2012 
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Région Laval : 
Relais familial d’Auteuil 
6135 Boulevard Des Laurentides, 
Laval, QC, H7H 2V3 
Téléphone : (450) 628-3246 
www.relais-familial-auteuil.org  
 
Région Longueuil : 
Maison de la famille La Parentr’aide 
2060, rue Holmes, 
St-Hubert, QC, J4T 1R8 
Téléphone : 450 923-9333 
http://laparentraide.ca 
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Cette recherche est réalisée sous la direction de Marc Alain, professeur et chercheur à 
l’Université du Québec à Trois-Rivières : 
 


• Je comprends que la recherche a pour but de mieux comprendre la perception 
qu’ont les parents des services reçus, pour eux-mêmes ou leur enfant, à la suite 
d’une situation d’abus. J’ai obtenu les réponses aux questions que je me posais et 
je comprends les risques et les bienfaits de ma participation à cette recherche.	
 


• En tant que participant-e, j'accepte de rencontrer un membre de l’équipe de 
recherche qui me posera des questions sur mon appréciation des services reçus 
ainsi que des effets positifs et négatifs de ces services pour moi et mon enfant 
 


• Je comprends que cette rencontre est enregistrée (audio) et dure environ 90 
minutes. 
 


• À la fin de cette rencontre, je recevrai, en compensation pour ma participation, 
une carte-cadeau du Walmart de 25$. 
 


• Je comprends aussi qu’en signant ce formulaire, je ne renonce à aucun de mes 
droits et ne libère ni les chercheurs ni l’établissement de leur responsabilité civile 
ou professionnelle. 
 


• Je comprends que les informations obtenues dans cette étude seront traitées de 
façon strictement confidentielle.  
 


• Ma participation à cette recherche est volontaire et je considère que je suis 
suffisamment éclairé quant aux modalités de la recherche.  Il est entendu que je 
peux me retirer de cette recherche en tout temps, sans préjudice. 


 
 
Nom du participant : _______________________________________________  
 
Nom du membre de l’équipe de recherche : ___________________________________ 
 
SIGNATURES 
 
     
 Participant Date 
 
     
 Membre équipe de recherche Date 


Formulaire de consentement 
Copie de l’équipe de recherche 







Numéro de CÉR : CER-18-247-07.08 
 


 
  
Consentement concernant le matériel d’enregistrement audio 
 


• J’accepte que l’équipe de recherche enregistre l’entrevue à l’aide d’un 
enregistreur audio.  


• Je note que cet enregistrement audio servira uniquement au processus de 
recherche. 


• Je note également que les informations seront conservées sur un disque dur 
sécurisé dont l’accès est limité au chercheur et ses représentants.  


• Enfin, je note que le matériel audio sera détruit en 2025, soit 7 ans après la fin du 
projet de recherche. 


 
 
SIGNATURE 
 
     
 Participant Date 
 
 
 


 
Le fait de participer à ce projet de recherche vous permet de recevoir un fascicule 
expliquant les résultats de la recherche (version électronique) lorsque le projet sera 
terminé. 
 
Êtes-vous intéressé à recevoir ce fascicule ? !Oui      !Non 
 
Si oui, votre courriel sera utilisé uniquement à cette fin: 
 
 
 
 


Un énorme merci pour votre participation ! 


 


Question 
 








Canevas	du	message	de	la	prise	de	contact	téléphonique	avec	les	adolescents	consentants	à	
être	contactés	pour	le	projet	:	


	
Appel	mené	par	:	L’intervieweuse	de	la	région	concernée	
	
Bonjour,	 je	m’appelle	___________________,	 je	suis	 intervieweuse	dans	 l’étude	provinciale	menée	par	
le	chercheur	Marc	Alain,	Ph.D,	de	l’Université	du	Québec	à	Trois-Rivières	pour	laquelle	tu	as	récemment	
accepté	 d’être	 contacté.	 Cette	 recherche	 vise	 à	 recueillir	 le	 point	 de	 vue	 des	 familles	 ayant	 reçu	 des	
services	 de	 différents	 milieux	 à	 la	 suite	 d’une	 situation	 d’abus	 concernant	 leur	 enfant.	 Je	 t’appelle	
aujourd’hui	 pour	 savoir	 si	 tu	 es	 d’accord	 pour	 partager	 ton	 expérience	 lors	 d’une	 rencontre	 de	 45	
minutes	à	une	heure	durant	 laquelle	 je	te	poserai	quelques	questions	concernant	ton	expérience	dans	
les	services.	Je	me	déplacerai	dans	un	point	de	service	du	CAVAC,	chez	toi	ou	dans	tout	autre	lieu	de	ton	
choix,	lorsque	cela	te	conviendra.	Tes	réponses	serviront	à	mieux	comprendre	comment	fonctionnent	les	
services	offerts	aux	familles	vivant	des	situations	d’abus,	du	point	de	vue	des	familles,	et	à	les	améliorer.	
Cette	 entrevue	 sera	 confidentielle	 et	 tes	 réponses	 seront	 dénominalisées.	 Ainsi,	 personne	 ne	 pourra	
savoir	 que	 c’est	 toi	 qui	 as	 donné	 ces	 réponses.	 À	 la	 suite	 de	 l’entrevue,	 je	 te	 remettrai	 un	 certificat	
cadeau	de	25$	du	Walmart	pour	te	remercier	de	ta	générosité.	
	
*	Dans	 les	 cas	où	 le	 jeune	est	 référé	par	 son	parent	 à	 l’aide	du	 formulaire	d’Autorisation	du	parent	à	
contacter	 son	 enfant	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 recherche,	 s’assurer	 plus	 particulièrement	 du	 consentement	
libre	et	éclairé	du	jeune	à	participer	et	qu’il	n’a	pas	vécu	de	pression	de	la	part	de	son	parent	pour	qu’il	
participe.	
	
Es-tu	intéressé	à	participer?	
	
Si	non	:	Parfait,	je	comprends,	merci	de	m’avoir	écouté.	Bonne	fin	de	journée.	
	
Si	oui	:	Merci,	nous	apprécions	énormément	ta	collaboration,	car	sans	celle-ci,	avoir	le	point	de	vue	des	
familles	 sur	 les	 services	qu’ils	 reçoivent	 serait	 impossible.	Quand	serais-tu	disponible?	 (Fixer	une	date,	
heure	et	lieu	de	rencontre).		
Rappeler	 à	 l’adolescent	 que	 nous	 souhaitons	 obtenir	 son	 point	 de	 vue	 personnel	;	 par	 conséquent,	 il	
faudrait	prévoir,	dans	 la	mesure	du	possible,	un	endroit	 intime	où	 il	pourra	s’exprimer	 librement,	 seul	
avec	nous.		
Je	vais	te	rappeler	la	veille	de	la	rencontre.	Si	je	n’ai	pas	de	réponse,	est-ce	que	tu	m’autorises	à	te	laisser	
un	message?	De	ton	côté,	si	tu	as	un	imprévu,	merci	de	contacter	rapidement	la	coordonnatrice,	Roxane	
Bélanger,	au	418-208-3995.	
	
Merci,	à	bientôt.	
	
Fin	de	la	conversation.	
	
	
*	 Message	 de	 confirmation	 la	 veille	 de	 la	 rencontre	 :	 Si	 vous	 êtes	 autorisée	 à	 laisser	 un	 message,	
mentionner	uniquement	votre	nom,	l’heure	de	la	rencontre	et	de	référer	à	la	coordonnatrice	au	besoin;	
ne	PAS	mentionner	de	lieu.	
	








Canevas	du	message	de	la	prise	de	contact	téléphonique	avec	les	parents	consentants	à	
être	contactés	pour	le	projet	:	


	
Appel	mené	par	:	L’intervieweuse	de	la	région	concernée	
	
Bonjour,	 je	m’appelle	___________________,	 je	suis	 intervieweuse	dans	 l’étude	provinciale	menée	par	
le	 chercheur	 Marc	 Alain,	 Ph.D,	 de	 l’Université	 du	 Québec	 à	 Trois-Rivières	 pour	 laquelle	 vous	 avez	
récemment	accepté	d’être	contacté.	Cette	recherche	vise	à	recueillir	 le	point	de	vue	des	familles	ayant	
reçu	des	services	de	différents	milieux	à	la	suite	d’une	situation	d’abus	concernant	leur	enfant.	Je	vous	
appelle	 aujourd’hui	 pour	 savoir	 si	 vous	 êtes	 d’accord	 pour	 partager	 votre	 expérience	 lors	 d’une	
rencontre	 de	 60	 à	 90	 minutes	 durant	 laquelle	 je	 vous	 poserai	 quelques	 questions	 concernant	 votre	
expérience	dans	 les	 services.	 Je	me	déplacerai	dans	un	point	de	 service	du	CAVAC,	 chez	vous	ou	dans	
tout	autre	lieu	de	votre	choix,	lorsque	cela	vous	conviendra.	Vos	réponses	serviront	à	mieux	comprendre	
comment	fonctionnent	les	services	offerts	aux	familles	vivant	des	situations	d’abus,	du	point	de	vue	des	
familles,	 et	 à	 les	 améliorer.	Cette	entrevue	 sera	 confidentielle	et	 vos	 réponses	 seront	dénominalisées.	
Ainsi,	personne	ne	pourra	faire	le	lien	entre	vos	réponses	aux	questions	et	la	personne	que	vous	êtes.	À	
la	 suite	de	 l’entrevue,	 je	 vous	 remettrai	une	carte-cadeau	du	Walmart	de	25$	pour	vous	 remercier	de	
vous	générosité.	
	
Êtes-vous	intéressé	à	participer?	
	
Si	non	:	Parfait,	je	comprends,	merci	de	m’avoir	écouté.	Bonne	fin	de	journée.	
	
Si	oui	:	Merci,	nous	apprécions	énormément	votre	collaboration,	car	sans	celle-ci,	avoir	 le	point	de	vue	
des	familles	sur	 les	services	qu’ils	reçoivent	serait	 impossible.	Quand	seriez-vous	disponible?	(Fixer	une	
date,	heure	et	lieu	de	rencontre).		
Rappeler	au	parent	que	nous	souhaitons	obtenir	son	point	de	vue	personnel	;	par	conséquent,	il	faudrait	
prévoir,	dans	la	mesure	du	possible,	un	endroit	intime	où	il	pourra	s’exprimer	librement,	seul	avec	nous.	
Je	vais	vous	rappeler	la	veille	de	la	rencontre.	Dans	l’éventualité	où	je	n’ai	pas	de	réponse	lors	de	mon	
appel,	m’autorisez-vous	à	 vous	 laisser	un	message	?	De	votre	 côté,	 si	 vous	avez	un	 imprévu,	merci	de	
contacter	rapidement	la	coordonnatrice,	Roxane	Bélanger,	au	418-208-3995.	
	
Merci,	à	bientôt.	
	
Fin	de	la	conversation.	
	
	
*	 Message	de	 confirmation	 la	 veille	 de	 la	 rencontre	 :	 Si	 vous	 êtes	 autorisée	 à	 laisser	 un	 message,	
mentionner	uniquement	votre	nom,	l’heure	de	la	rencontre	et	de	référer	à	la	coordonnatrice	au	besoin,	
ne	PAS	mentionner	de	lieu.	





























Vert : EM complétée 
Jaune : EM toujours en cours 
Vert poudre : abandon de la plainte 
                      et des poursuites  
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Quinze	années	d'application	de	l'Entente	multisectorielle	relative	aux	enfants	victimes	
d'agression	physique,	d'agression	sexuelle	ou	de	négligence	grave:	évaluation,	pistes	d'action	


et	transfert	des	connaissances	acquises	à	travers	le	Québec	
	


	


Qu’est-ce	que	ce	projet	de	recherche	?	
L’Entente	multisectorielle	 (EM),	mise	en	place	au	Québec	en	2001,	a	pour	but	de	garantir	une	
meilleure	 protection	 et	 apporter	 l’aide	 nécessaire	 aux	 enfants	 victimes	 d’abus	 sexuels,	 de	
mauvais	 traitements	 physiques	 ou	 d’une	 absence	 de	 soins	 menaçant	 leur	 santé	 physique	 en	
assurant	 une	 concertation	 efficace	 entre	 les	 ministères,	 les	 établissements	 et	 les	 organismes	
intéressés.	 Depuis	 sa	 signature,	 l’Entente	 multisectorielle	 a	 été	 évaluée	 succinctement	 et	 les	
résultats	des	études	suggèrent	des	difficultés	dans	son	application.			


Que	sait-on	de	l’efficacité	de	l’application	de	l’Entente	multisectorielle?		
Afin	de	documenter	les	effets	des	interventions	sur	les	enfants	et	leurs	proches	en	fonction	du	
but	 et	 des	 objectifs	 poursuivis	 par	 l’EM,	 il	 est	 souhaité	 de	 recueillir	 l’expérience	 et	 les	
perceptions	de	parents	non-abuseurs	et	d’enfants	de	plus	de	14	ans	ayant	été	 impliqués	dans	
une	EM.	Pour	ce	 faire,	 l’équipe	de	projet	 souhaiterait	pouvoir	entrer	en	contact	avec	elles	via	
différents	CAVAC	du	Québec,	afin	de	leur	proposer	de	participer	à	des	entrevues	individuelles.		


Les	objectifs	sont	de	documenter	:		
1-	 Les	 différents	 parcours	 des	 enfants	 victimes	 dont	 les	 cas	 ont	 fait	 l’objet	 d’une	
collaboration	dans	le	cadre	de	l’EM.	
2-	Les	effets	des	interventions	sur	les	enfants	et	leurs	proches	en	fonction	du	but	et	des	
objectifs	poursuivis	par	l’EM.	
3-	Les	enjeux	 liés	à	 l’application	de	 l’Entente	et	dégager	 les	pistes	d’actions	en	vue	de	
son	amélioration.	


En	sommes,	évaluer	si	l’Entente	multisectorielle	répond	réellement	aux	objectifs	de	départ.		
	


Qui	dirige	le	projet	?	
Ce	 projet	 de	 recherche	 est	 dirigé	 par	 Marc	 Alain,	 Ph.D,	 professeur	 au	 département	 de	
psychoéducation	 à	 l’Université	 du	 Québec	 à	 Trois-Rivières,	 en	 association	 avec	 le	 Centre	 de	
Recherche	Universitaire	sur	les	Jeunes	et	les	Familles	(CRUJeF).		
	


Qui	peut	participer	à	ce	projet	?	
Un	adolescent	-	14	à	17	ans	-		étant	passé	par	toutes	les	étapes	de	l’Entente	multisectorielle	
Un	parent	dont	l’enfant	de	tout	âge	a	fait	l’objet	d’une	Entente	multisectorielle	


	







	


Comment	se	déroule	ce	projet	?	
Nous	 souhaitons	 que	 vous	 proposiez	 le	 projet	 aux	 familles	 que	 vous	 suivez	 via	 un	 document	
résumant	le	projet	et	comportant	une	section	«autorisation	à	être	contacté».		
Après	 avoir	 obtenu	 le	 consentement	 à	 être	 contacté	des	 familles,	 une	 auxiliaire	de	 recherche	
prendra	contact	avec	les	volontaires	et	procèdera	à	une	entrevue	individuelle.	


Adolescent	:	45	à	60	minutes	


Parents	:	60	à	90	minutes	
	
Quels	sont	les	bénéfices	à	participer	à	ce	projet	?	
Votre	 contribution	 est	 essentielle	 pour	 documenter	 et	 comprendre	 la	 satisfaction	 de	 familles	
quant	aux	services	reçus	dans	le	cadre	d’un	processus	d’Entente	multisectorielle.		


Une	carte	cadeau	de	100$	sera	tirée	au	sort	parmi	les	intervenants	impliqués	chaque	fois	que	10	
participants	auront	été	recrutés.		
	
Que	doivent	faire	les	familles	pour	participer	?	
Remplir	le	formulaire	d’«	autorisation	à	être	contacté	»	et	vous	le	retourner	pour	que	vous	nous	
transmettiez	la	référence.		


	
En	Bref,	quelle	est	votre	contribution	?	
-	Proposer	le	projet	aux	parents	d’enfants	ayant	fait	l’objet	d’une	Entente	multisectorielle	
-	Un	adolescent	-	14	à	17	ans	-		étant	passé	par	toutes	les	étapes	de	l’Entente	multisectorielle	


	


	


	


	


Pour	toute	information	complémentaire,	merci	de	contacter	:	


Roxane	Bélanger	(Coordonnatrice)	
Candidate	à	la	maitrise	sur	mesure	en	criminologie	
Téléphone	:	(418)	208-3995	
Courriel	:	roxane.belanger.2@ulaval.ca	
	
Marc	Alain,	Ph.D.	(Chercheur)	
Téléphone	:	(418)	659-2170	poste	2827	
Courriel	:	marc.alain@uqtr.ca		


	








	


	
Approbation	du	recrutement	dans	votre	


établissement	
	


	
	
	
Je		______________________________________________donne	mon	consentement	à	
ce	 que	 le	 projet	 intitulé	 « Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle 
relative aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence 
grave: évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le 
Québec » puisse	se	réaliser	dans	mon	établissement.	


Ce	consentement	relié	au	recrutement	de	parents	et	d’enfants	de	plus	de	14	ans	ayant	
vécus	 une	 Entente	 multisectorielle	 est	 conforme	 aux	 règlements	 éthiques	 de	
l’Université	du	Québec	à	Trois-Rivières.		


Il	va	de	soi	que	cet	engagement	peut	être	rétracté	à	tout	moment	par	 le	directeur	ou	
directrice	de	l’établissement.		


	


	


______________________________________________________	


Signature	du	directeur	ou	directrice	de	l’établissement	


	


	


______________________________________________________	


Nom	de	l’établissement	


	


	


______________________________________________________	


Signature	du	professeur	responsable	du	projet	de	recherche	


Le________________________	


Fait	à_____________________	








    
 


Autorisation à être contacté dans le cadre du projet de recherche - Ado 
Enquête provinciale sur l’évaluation de l’Entente multisectorielle 


Vous avez reçu et/ou recevez actuellement plusieurs services provenant de 
différents milieux concernant les évènements que vous avez pu vivre. 
 
Dans le cadre d’une étude provinciale menée par le chercheur Marc Alain, Ph.D, 
de l’Université du Québec à Trois-Rivières, nous aimerions entendre ce que les 
jeunes dans votre situation ont à dire par rapport aux services qu’ils ont reçus, 
par exemple de la part des centres jeunesse, des services de police, des services 
d’accompagnement judiciaire, des centres d’aide aux victimes d’actes criminels, 
des hôpitaux ou de tout autre établissement. 
 
Les données recueillies permettront d’améliorer les services offerts aux enfants 
victimes d’abus et à leur famille. Cette étude est totalement indépendante des 
services que vous avez reçus ou que vous recevez et les informations que vous 
voudrez partager seront confidentielles. 
 


Ce que vous aurez à faire : 


• Rencontrer un membre de l’équipe de recherche, dans un point de 
service du CAVAC, à votre domicile ou dans tout autre lieu de votre 
choix, pour un entretien individuel d’une durée de 45 à 60 minutes pour 
vous exprimer sur votre perception des services que vous avez reçus. 


Ce que vous recevrez : 


• Une compensation est prévue 


 
Comment participer ? Remplir le formulaire de participation ci-dessous et le 


remettre à votre intervenant. Merci ! 


-------------------------------------------------------------------------------------------------- 


J’accepte d’être contacté dans le cadre du projet : Enquête provinciale sur 


l’évaluation de l’Entente multisectorielle     ☐Oui         ☐Non 


Quel est le meilleur moment pour vous rejoindre ? 


☐ Jour        ☐Soir       ☐Fin de semaine       


Nom : ______________________ Numéro de téléphone : _________________________ 


Date : _____________________ Signature : _______________________________ 


 








    
 


Autorisation à être contacté dans le cadre du projet de recherche - Parent 
Enquête provinciale sur l’évaluation de l’Entente multisectorielle 


Vous et votre enfant avez reçu et/ou recevez actuellement plusieurs services 
provenant de différents milieux concernant une situation d’abus vécu par votre 
enfant. 
 
Dans le cadre d’une étude provinciale menée par le chercheur Marc Alain, Ph.D, 
de l’Université du Québec à Trois-Rivières, nous sollicitons la participation de 
parents afin de recueillir leurs perceptions quant aux services reçus à l’un ou 
plusieurs de ces établissements : les centres jeunesse, les services de police, 
les services d’accompagnement judiciaire, les centres d’aide aux victimes 
d’actes criminels, les hôpitaux ou tout autre établissement. 
 
Les données recueillies permettront d’améliorer les services offerts aux enfants 
victimes d’abus et à leur famille. Notez que cette étude est totalement 
indépendante des services que vous avez reçus ou que vous recevez et que les 
informations que vous partagerez demeureront entièrement confidentielles. 
 


Ce que vous aurez à faire : 


• Rencontrer un membre de l’équipe de recherche, dans un point de 
service du CAVAC, à votre domicile ou dans tout autre lieu de votre 
choix, pour un entretien individuel d’une durée de 75 à 90 minutes pour 
vous exprimer sur votre perception des services reçus par vous et votre 
enfant. 


Ce que vous recevrez : 


• Une compensation est prévue 


 
Comment participer ? Remplir le formulaire de participation ci-dessous et le 


remettre à votre intervenant. Merci ! 


-------------------------------------------------------------------------------------------------- 


J’accepte d’être contacté dans le cadre du projet : Enquête provinciale sur 


l’évaluation de l’Entente multisectorielle     ☐Oui         ☐Non 


Quel est le meilleur moment pour vous rejoindre ? 


☐ Jour        ☐Soir       ☐Fin de semaine       


Nom : ______________________ Numéro de téléphone : _________________________ 


Date : _____________________ Signature : _______________________________ 








    
 


Autorisation du parent à contacter son enfant dans le cadre du projet de 
recherche 
Enquête provinciale sur l’évaluation de l’Entente multisectorielle 


Vous et votre enfant avez reçu et/ou recevez actuellement plusieurs services 
provenant de différents milieux concernant une situation d’abus vécu par votre 
enfant. 
 
Dans le cadre d’une étude provinciale menée par le chercheur Marc Alain, Ph.D, 
de l’Université du Québec à Trois-Rivières, nous sollicitons la participation de 
parents afin de recueillir leurs perceptions quant aux services reçus à l’un ou 
plusieurs de ces établissements : les centres jeunesse, les services de police, 
les services d’accompagnement judiciaire, les centres d’aide aux victimes 
d’actes criminels, les hôpitaux ou tout autre établissement. 
 
Les données recueillies permettront d’améliorer les services offerts aux enfants 
victimes d’abus et à leur famille. Notez que cette étude est totalement 
indépendante des services que vous avez reçus ou que vous recevez et que les 
informations que vous partagerez demeureront entièrement confidentielles. 
 


Ce que votre enfant aura à faire : 


• Rencontrer un membre de l’équipe de recherche dans un point de service 
du CAVAC, à votre domicile ou dans tout autre lieu de votre choix pour 
un entretien individuel d’une durée de 45 minutes à une heure pour 
s’exprimer sur sa perception des services qu’il a reçus. 


Ce qu’il recevra : 


• Une compensation est prévue 


 
Acceptez-vous que nous entrions en contact avec votre enfant ? 


-------------------------------------------------------------------------------------------------- 


J’accepte que mon enfant soit contacté dans le cadre du projet : Enquête 


provinciale sur l’évaluation de l’Entente multisectorielle     ☐Oui         ☐Non 


Quel est le meilleur moment pour le rejoindre ? 


☐ Jour        ☐Soir       ☐Fin de semaine       


Nom de l’enfant : _____________________ Numéro de téléphone: _________________ 


Date : ___________________     Signature du parent : ____________________________ 


 








Évalua&on	provinciale	de	la	mise	en	œuvre	et	des	impacts	de	
l’entente	mul&sectorielle	rela&ve	aux	enfants	vic&mes	d’abus	
sexuels,	de	mauvais	traitements	physiques	ou	d’une	absence	de	
soins	menaçant	leur	santé	physique	(EM)	à	travers	le	Québec			
(Jan.	2018	à	Déc.2020)	Chercheur Principal: Marc Alain, Ph.D., UQTR  


Coordonnatrice	du	projet:		
Roxane	Bélanger	418-509-8883	
roxane.belanger.2@ulaval.ca	


	En	2007;	2015-2016:	ÉvaluaMons	informelles	et	non	exhausMves	de	l’EM	à	
Québec	:	
1-	Les	condi&ons	d’implanta&on	prévues	sont	par&ellement	réalisées�:	
-Méconnaissance	des	modalités	de	l’EM	dans	les	services	existants	/des	rôles	
de	chacun;�	
-Difficultés	liées	à	la	clarté	des	modalités	de	transfert	de	l’informaMon	
confidenMelle;�	
-Manque	de	ressources	humaines	spécialisées	et	adéquatement	formées	
(roulement	de	personnel);�	
-ConcertaMon	et	collaboraMon	difficile	entre	les	partenaires;�	
-Chevauchement	des	rôles	et	responsabilités	entre	les	partenaires;�	
-Suites	du	processus	judiciaire	limitées	(poursuites	criminelles,	accusaMons)�	
2-		Les	bilans	réalisés	sont:	à	peMte	échelle,	parMels	et		localisés		
	


Les	objec&fs	poursuivis	par	l’EM	sont-ils	aKeints	à	travers	le	
Québec?	Garan&t-on	la	meilleure	protec&on	et	l’aide	nécessaire	
aux	enfants	vic&mes?�	


1-			Documenter	les	différents	parcours	des	enfants	vic&mes	dont	les	
cas	ont	fait	l’objet	d’une	collabora&on	dans	le	cadre	de	l’EM	
2-			Documenter	les	effets	des	interven&ons	sur	les	enfants	et	leurs	
proches	en	fonc&on	du	but	et	des	objec&fs	poursuivis	par	l’EM	
3-			Documenter	les	enjeux	liés	à	l’applica&on	de	l’EM	et	dégager	les	
pistes	d’ac&ons	en	vue	de	son	améliora&on	


-Analyse	de	données	CIUSSS-CISSS,	du	Ministère	de	la	Jus&ce,	et	d’un	sondage	
aux	intervenants	impliqués	dans	l’EM	(MSSS)	
-Entrevues	avec	des	parents,	policiers	et	procureurs	impliqués	dans	L’EM	
-Mise	à	jour	d’un	organigramme	des	partenaires	provinciaux	et	régionaux	
impliqués	dans	l’EM	
-Partage	d’expériences	entre	les	partenaires	et	entre	les	partenaires	et	
l’équipe	de	recherche	pour	améliorer	la	communica&on	entre	les	régions	et	
l’applica&on	terrain	de	l’EM	


Contexte	


ObjecMfs	du	projet	


AcMvités	prévues	
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Merci de considérer les renseignements qui suivent avant de décider de participer à cette 
étude.  
 


Cette étude s’intéresse aux perceptions des adolescents ayant reçu des services dans la 
période suivant le dévoilement d’une situation d’abus dans l’un ou plusieurs de ces 
établissements : les centres jeunesses, les services de police, les services 
d’accompagnement judiciaire, les centres d’aide aux victimes d’actes criminels, les 
hôpitaux ou tout autre établissement. Cette étude s’inscrit dans une étude provinciale 
visant à évaluer la mise en œuvre et les impacts de l'Entente multisectorielle relative aux 
enfants victimes d'abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou d'absence de soins 
menaçant leur santé physique. Ce projet de recherche est subventionné par le Fonds de 
recherche du Québec - Société et culture (FRQSC) et a reçu l’approbation du Comité 
d’éthique de la recherche de l’Université du Québec à Trois-Rivières. 
 


 
Ce projet requiert que vous répondiez à différentes questions lors d’un entretien 
d’environ 60 minutes avec un membre de l’équipe de recherche. Les questions 
concerneront votre appréciation des services reçus ainsi que les effets positifs et négatifs 
de ces services pour vous. Notez que cette entrevue fera l’objet d’un enregistrement 
audio, et ce dans le but d’en faciliter l’analyse. 
 
Votre participation à ce projet se fait sur une base volontaire et vous êtes entièrement 
libre de refuser de répondre à une ou des questions. Vous êtes aussi libre de vous retirer 
en tout temps sur simple avis verbal, sans préjudice et sans devoir justifier votre décision. 
Si vous décidez de vous retirer du projet, les renseignements qui auront été recueillis au 
moment de votre retrait seront détruits.  
 
Toute nouvelle connaissance acquise durant le déroulement du projet qui pourrait affecter 
votre décision quant à votre participation vous sera communiquée. 
 


Soyez assuré que toute information obtenue dans le cadre de cette étude demeure 
totalement et strictement confidentielle. La confidentialité des données recueillies dans le 
cadre de ce projet de recherche sera assurée conformément aux lois et règlements 
applicables dans la province de Québec et aux règlements et politiques de l’UQTR. Le 
contenu des enregistrements audio demeurera confidentiel et ne sera connu que par les 
responsables du projet (chercheurs et assistants de recherche). Toutes les informations 
recueillies au cours du projet seront traitées dans la plus grande confidentialité et aucun 


Description et procédures 


Confidentialité 


Participation volontaire et droit de retrait 
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nom (le vôtre, celui de votre parent, ceux des intervenants ou autre) n’apparaîtra dans 
aucun document.  Immédiatement suivant les entrevues, les enregistrements audio seront 
transportés, par le membre de l’équipe de recherche ayant conduit l’entrevue, au bureau 
du chercheur responsable afin d’être conservés sur un disque dur sécurisé. Veuillez noter 
que les intervenants n’auront pas accès aux données de recherche.  
 
Les entrevues seront transcrites par des assistants de recherche et seront anonymisées, 
signifiant qu’aucun nom n’apparaitra sur les verbatims des entrevues. Le matériel 
d’entrevue sera conservé de façon confidentielle pendant une période de 7 ans, puis 
détruit.  
 


 
Votre participation est grandement précieuse, car elle permet de mieux comprendre 
l’expérience des enfants et d’avoir des informations pour mieux organiser les services à 
leur intention. Sans votre participation, ce serait impossible. Les résultats obtenus dans le 
cadre de ce projet contribueront à l’avancement des connaissances dans le domaine de 
l’intervention auprès des familles dont un enfant a vécu une situation d’abus. Le fait de 
participer à cette étude peut vous amener à mieux comprendre vos propres perceptions 
quant aux services reçus. 


 
Concernant les risques ou inconvénients liés à votre participation au projet, outre le temps 
consacré à la participation à ce projet de recherche, certaines questions pourraient porter 
sur des aspects qui vous sembleront plus délicats et pourraient vous créer un malaise. Si 
jamais dans le cadre de la rencontre ou à un autre moment après la rencontre, vous 
souhaitez recevoir du soutien, il est important de communiquer avec un membre de 
l’équipe afin que votre demande puisse être acheminée à la ressource adéquate le cas 
échéant.  
 
Notez qu’une liste de ressources est jointe à ce formulaire et que vous aurez l’opportunité 
de discuter avec le membre de l’équipe de recherche du soutien qui pourrait vous être 
utile.  


	
Notez que si dans le cadre de cette recherche, des informations laissaient soupçonner que 
la sécurité ou le développement d’un enfant est compromis, le chercheur a l’obligation de 
faire un signalement auprès du Directeur de la protection de la jeunesse tel que prescrit 
par la Loi de la Protection de la jeunesse. 
 
 


Clause de divulgation 


Avantages 


Risques et inconvénients 
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Les résultats de ce projet seront d’abord présentés et détaillés dans un rapport, toujours en 
préservant la confidentialité des données. Si vous souhaitez être informé des résultats, un 
résumé de ce rapport peut vous être transmis par courriel à la fin du projet. 
 
Les résultats de cette étude seront ensuite diffusés auprès des 
ordres/associations/fédérations (p. ex. : bulletin électronique, site internet) et auprès de la 
communauté scientifique (p. ex. : revues avec comités de pairs, congrès).  
 


 
Cette recherche est approuvée par le comité d’éthique de la recherche avec des êtres 
humains de l’Université du Québec à Trois-Rivières et un certificat portant le numéro 
CER-18-247-07.08 a été émis le 16 juillet 2018.  
 
Pour toute question ou plainte d’ordre éthique concernant cette recherche, vous devez 
communiquer avec la secrétaire du comité d’éthique de la recherche de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières, par téléphone (819) 376-5011, poste 2129 ou par courrier 
électronique au CEREH@uqtr.ca. 
 


Pour toute question concernant ce projet de recherche, vous pouvez vous adresser au 
chercheur principal 
 
Marc Alain, Ph. D.  
Département de psychoéducation 
Université du Québec à Trois-Rivières 
Chercheur au Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles  
(CRUJeF, CIUSSS Capitale-Nationale)  
(418) 659-2170 poste 2827 
	
 
 
 
 
 
 


Diffusion des résultats 


Personnes-ressources 


Questions ou plaintes concernant l’éthique de la recherche 
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Cette recherche est réalisée sous la direction de Marc Alain, professeur et chercheur à 
l’Université du Québec à Trois-Rivières : 
 


• Je comprends que la recherche a pour but de mieux comprendre la perception 
qu’ont les enfants des services reçus à la suite d’une situation d’abus. J’ai obtenu 
les réponses aux questions que je me posais et je comprends les risques et les 
bienfaits de ma participation à cette recherche.	
 


• En tant que participant-e, j'accepte de rencontrer un membre de l’équipe de 
recherche qui me posera des questions sur mon appréciation des services reçus 
ainsi que des effets positifs et négatifs de ces services pour moi. 


 
• Je comprends que cette rencontre d’environ 60 minutes est enregistrée (audio). 


 
• À la fin de cette rencontre, je recevrai, en compensation pour ma participation, 


une carte-cadeau du Walmart de 25$. 
 


• Je comprends aussi qu’en signant ce formulaire, je ne renonce à aucun de mes 
droits et ne libère ni les chercheurs ni l’établissement de leur responsabilité civile 
ou professionnelle. 
 


• Je comprends que les informations obtenues dans cette étude seront traitées de 
façon strictement confidentielle.  
 


• Ma participation à cette recherche est volontaire et je considère que je suis 
suffisamment éclairé quant aux modalités de la recherche.  Il est entendu que je 
peux me retirer de cette recherche en tout temps, sans préjudice. 


 
☐ En date de ce jour, j’ai plus de 14 ans 
 
Nom du participant: _______________________________________________  
 
Nom du membre de l’équipe de recherche : ___________________________________ 
 
SIGNATURES 
 
     
 Participant Date 
 
     
 Membre équipe de recherche Date 
 


Formulaire de consentement 
Copie du participant 







Numéro de CÉR : CER-18-247-07.08 
 


Consentement concernant le matériel d’enregistrement audio 
 


• J’accepte que l’équipe de recherche enregistre l’entrevue à l’aide d’un 
enregistreur audio.  


• Je note que cet enregistrement audio servira uniquement au processus de 
recherche. 


• Je note également que les informations seront conservées sur un disque dur 
sécurisé verrouillé dont l’accès est limité au chercheur et ses représentants.  


• Enfin, je note que le matériel audio sera détruit en 2025, soit 7 ans après la fin du 
projet de recherche. 


 
SIGNATURE 
 
     
 Participant Date 
 
 
 
Ressources de soutien : 
 
Toutes les régions : 
Tel-Jeunes 
Téléphone : 1 (800) 263-2266 
Textos : (514) 600-1002 
www.Teljeunes.com  
Ligne Info-Social (24/7) 
811 Option 2 
 
Région Capitale-Nationale : 
CLSC de Sainte-Foy-Sillery 
3108, chemin Sainte-Foy 
Québec, QC, G1X 1P8 
Téléphone : (418) 651-2572 
Gîte jeunesse 
2706, avenue Pierre-Roy, 
Québec, QC, G1E 4G3 
Téléphone : (418) 666-3225 
www.gitejeunesse.org/fr  
Tel-Aide 
C.P. 9914 succ. Sainte-Foy 
Québec, QC, G1V 4C5 
Téléphone : (418) 686-2433 
Courriel: ccoutu@telaide.qc.ca  
www.telaide.qc.ca 
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Viol Secours (CALACS) 
3293, 1re Avenue 
Québec, QC, G1L 3R2 
Téléphone : (418) 522-2120 
Courriel : info@violsecours.qc.ca  
www.violsecours.qc.ca  
 
Région Chaudières-Appalaches : 
CLSC de Lévis 
99, rue du Mont-Marie 
Lévis, QC, G6V 0M4 
Téléphone : (418) 835-3400 
CALACS Chaudière-Appalaches 
598, boul. Renault, 
Beauceville, QC, G5X 1M9 
Téléphone : (418) 774-6856 
Téléphone (sans frais) : 1 (855) 474-6856 
Courriel : info@calacsca.qc.ca  
www.calacsca.qc.ca  
 
Région Mauricie : 
CLSC Centre St-Joseph 
731, rue Ste-Julie 
Trois-Rivières, QC, G9A 1Y1 
Téléphone : (819) 370-2100 
CALACS de Trois-Rivières 
C.P. 776 
Trois-Rivières, QC, G9A 5J9 
Téléphone (819) 373-1232 
Courriel : calacs@qc.aira.com  
www.calacstr.org  
Grands frères Grandes soeurs de Trois-Rivières 
1060, rue St-François-Xavier, # 370, 
Trois-Rivières, QC, G9A 1R8 
Téléphone : (819) 840-0965 
Courriel : direction@gfgstr.com  
www.troisrivieres.bigbrothersbigsisters.ca  
 
Région Centre-du-Québec : 
CLSC Drummondville 
350, rue Saint-Jean 
Drummondville, QC, J2B 5L4 
Téléphone : (819) 474-2572 
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Centre d’aide Unies-Vers-Elles (CALACS) 
C.P. 532 
Victoriaville, QC, G6P 6T3 
Téléphone : (819) 751-0755 
Courriel : calacsvicto@cdcbf.qc.ca  
www.calacs.net  
 
Région Laval : 
CLSC de Sainte-Rose 
280, boulevard Roi-du-Nord 
Laval, QC, H7L 4L2 
Téléphone (450) 622-5110 
Centre de prévention & intervention pour victimes d’agression sexuelle (CPIVAS) 
Casier postal 27543, 
Franchise Pont Viau, 
Laval, QC, H7G 4Y2 
Téléphone : (450) 669-9053 
Ligne d'urgence 24h/7 : 1 (888) 933-9007 
www.cpivas.com  
 
Région Longueuil : 
CLSC de Longueuil-Ouest 
201, boulevard Curé-Poirier Ouest 
Longueuil, QC, J4J 2G4 
Téléphone : 450 651-9830 
http://www.santemonteregie.qc.ca/cssspierreboucher/index.fr.html  
Centre pour les victimes d'agression sexuelle de Montréal 
1801 boul. de Maisonneuve Ouest, bureau 600 
Montréal, QC, H3H 1J9 
Téléphone : 1 888 933-9007 
Courriel: info@cvasm.ca  
http://cvasm.org/  
La Traversée  
10, Ave. Hickson,  
Saint-Lambert, QC, J4R 2N3  
Téléphone: 1 450 465-5263  
Courriel: info@latraversee.qc.ca 
https://latraversee.qc.ca/index.php  
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Cette recherche est réalisée sous la direction de Marc Alain, professeur et chercheur à 
l’Université du Québec à Trois-Rivières : 
 


• Je comprends que la recherche a pour but de mieux comprendre la perception 
qu’ont les enfants des services reçus à la suite d’une situation d’abus. J’ai obtenu 
les réponses aux questions que je me posais et je comprends les risques et les 
bienfaits de ma participation à cette recherche.	
 


• En tant que participant-e, j'accepte de rencontrer un membre de l’équipe de 
recherche qui me posera des questions sur mon appréciation des services reçus 
ainsi que des effets positifs et négatifs de ces services pour moi. 


 
• Je comprends que cette rencontre d’environ 60 minutes est enregistrée (audio). 


 
• À la fin de cette rencontre, je recevrai, en compensation pour ma participation, 


une carte-cadeau du Walmart de 25$. 
 


• Je comprends aussi qu’en signant ce formulaire, je ne renonce à aucun de mes 
droits et ne libère ni les chercheurs ni l’établissement de leur responsabilité civile 
ou professionnelle. 
 


• Je comprends que les informations obtenues dans cette étude seront traitées de 
façon strictement confidentielle.  
 


• Ma participation à cette recherche est volontaire et je considère que je suis 
suffisamment éclairé quant aux modalités de la recherche.  Il est entendu que je 
peux me retirer de cette recherche en tout temps, sans préjudice. 


 
☐ En date de ce jour, j’ai plus de 14 ans 
 
Nom du participant: _______________________________________________  
 
Nom du membre de l’équipe de recherche : ___________________________________ 
 
SIGNATURES 
 
     
 Participant Date 
 
     
 Membre équipe de recherche Date 
 


Formulaire de consentement 
Copie de l’équipe de recherche 
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Consentement concernant le matériel d’enregistrement audio 
 


• J’accepte que l’équipe de recherche enregistre l’entrevue à l’aide d’un 
enregistreur audio.  


• Je note que cet enregistrement audio servira uniquement au processus de 
recherche. 


• Je note également que les informations seront conservées sur un disque dur 
sécurisé verrouillé dont l’accès est limité au chercheur et ses représentants.  


• Enfin, je note que le matériel audio sera détruit en 2025, soit 7 ans après la fin du 
projet de recherche. 


 
SIGNATURE 
 
     
 Participant Date 
 
 
 


 
Le fait de participer à ce projet de recherche vous permet de recevoir un fascicule 
expliquant les résultats de la recherche (version électronique) lorsque le projet sera 
terminé. 
 
Êtes-vous intéressé à recevoir ce fascicule ? !Oui      !Non 
 
Si oui, votre courriel sera utilisé uniquement à cette fin: 
 
 
 
 


Un énorme merci pour votre participation ! 


 


Question 
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ANNEXE 11.1 – Méthodologie de l’activité 6.  


 


1. Groupes de discussions et entrevues individuelles ou dyadiques – policiers, 


procureurs et autres acteurs-clés  


1.1 Rappel des objectifs. Initialement, cette démarche visait à documenter de 


manière indirecte la seconde question du deuxième énoncé dans l’appel d’offre : Comment 


l’EM influence-t-elle le taux de récidive enregistré pour les situations visées par l’EM 


(efficacité des mesures de réprobation sociale). Documenter de manière indirecte, car il 


fallait trouver une façon de décrire le phénomène et les processus impliqués, plutôt que de 


les quantifier au plan populationnel, afin d’en suivre l’évolution à travers le temps. Cette 


stratégie s’avère la plus appropriée en cas d’absence de données quantitatives fiables 


pouvant permettre de mesurer autant la variable dépendante d’intérêt  (i.e. le taux de 


récidive,  établi à partir de données administratives judiciaires liant le dossier au 


déclenchement d’une EM), que les variables indépendantes impliquées dans sa variation, 


telles que postulées par les théories existantes (notamment, le type et les caractéristiques 


des actes criminels, les modèles d’intervention et lieux, les acteurs impliqués, etc.) 


(Albright, Broidy & Denman, 2015 ; Barnes & Kleck, 2014 ; Loughran & al., 2015). Ce 


faisant, il a été proposé par l’équipe de recherche d’interroger les policiers et procureurs 


impliqués attitrés aux dossiers où une EM est déclenchée, sous l’angle des processus liés 


au traitement de ces situations jusqu’à la soumission des dossiers au DPCP et aux suites 


en découlant (c.f. page 9.7 de la proposition), puis de procéder à une analyse thématique 


des propos obtenus.  
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 Ceci dit, avoir accès à une population aussi spécifique au plan national est un 


privilège rare et précieux. De plus, comme il arrive fréquemment lors de recherches 


qualitatives similaires à celle-ci, cette démarche a permis de recueillir des données qui 


éclairent des éléments qui, à l’origine, n’étaient pas objets des investigations. Ces derniers 


ont trait, de façon plus transversale, aux objectifs 1 et 3 du projet (i.e. perceptions des 


participants quant au parcours des enfants victimes dont les cas ont fait l’objet d’une 


collaboration dans le cadre de l’EM ; enjeux liés à l’application de l’EM et pistes d’actions 


en vue de son amélioration).  Dans un souci d’équité, de respect des participants et d’une 


saine administration des fonds publics, l’équipe de recherche a pris la décision de réviser 


la démarche proposée afin de recueillir et analyser ces propos. Par ailleurs, et tel que 


détaillé ci-après, outre les policiers et procureurs, un petit nombre d’autres acteurs-clés ont 


été rencontrés afin que soit complété le portrait des processus ainsi documentés.  


1.2 Participants (N=54). Les données ont été recueillies en deux phases. La 


première phase s’est déroulée de l’automne 2018 à l’automne 2019. Au total, c’est alors 42 


professionnels, soit 34 policiers-enquêteurs et huit (8) procureurs de la couronne, qui ont 


pu être interrogés lors de groupes de discussions (un total de sept groupes de discussions, 


dont six constitués de policiers-enquêteurs), ou lors d’entrevues individuelles (sept 


entrevues, dont six auprès de procureurs). Cette flexibilité s’est avérée avantageuse, car en 


plus de permettre que soit pris en considération les différentes cultures professionnelles et 


réalités de travail des participants, réaliser les entrevues sur le lieu de travail du participant 
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fut facilitant, considérant leur horaire chargé et parfois atypique. Les groupes de discussion, 


tous réalisés en présentiel lors de cette phase, conviaient de cinq à huit personnes1.  


En janvier 2019, les résultats préliminaires de ce qui allait devenir la première phase 


de cette activité de l’étude furent présentés et discutés durant une rencontre de suivi 


réunissant les partenaires de la recherche. Suivant la présentation, il a été convenu de 


procéder à une seconde phase de collecte de données afin, notamment, de donner la voix 


aux acteurs des régions administratives plus excentrées et, par le fait même, de générer de 


nouvelles connaissances sur les construits d’intérêt en contrastant la pertinence et 


l’actualisation des données déjà connues. Cela a également permis d’assurer qu’un nombre 


suffisant d’acteurs-clés soient rejoints afin de dresser un portrait de l’état de situation 


provincial en rapport avec les questions d’intérêt. C’est ainsi que d’une part, des entrevues 


auprès de six (6) nouveaux acteurs directement reliés à l’activité policiers-procureurs du 


projet (quatre policiers-enquêteurs ; deux procureurs jeunesse DPJ) ont été réalisées. 


D’autre part, afin de permettre une exploration plus détaillée de certains éléments précis 


associés aux problèmes identifiés, un (1) représentant DPJ d’une région excentrée, trois (3) 


partenaires du monde scolaire et deux (2) personnes-ressources en matière d’Accès à 


l’Information (donc n=6 nouveaux acteurs) ont également accepté d’être interviewés. Tous 


ces entretiens ont été réalisés entre janvier 2020 et janvier 20212. 


                                                            
1 Il est à noter qu’un (1) entretien a convié seulement deux (2) participants. Nous les avons inclus comme 
un groupe de discussion plutôt qu’une entrevue, car la transcription reflète une interaction riche de sens lors 
de la production des propos émis et leur nature. 
2 Il est important de noter qu’en raison de la pandémie liée à la Covid-19 a provoqué des délais et ajustements 
considérables. Notamment, huit entretiens ont dû être réalisés par téléphone ou virtuellement, alors que les 
entretiens précédents furent réalisés en présentiel. 
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Ainsi, l’échantillon final des participants de l’activité 6 se compose de 54 personnes 


en provenance de 13 régions administratives du Québec.3 Le Tableau 1 fait état de la 


répartition géographique générale des participants de cette activité. En respect des normes 


éthiques quant à la confidentialité et l’anonymat, l’appartenance professionnelle n’est pas 


indiquée.  


 
 
Tableau 1. Répartition des participants selon leur région administrative (n=54) 
 


 Régions administratives (%)  


 Montréal Limitrophes 
Montréal 


Québec et 
Chaudière-
Appalaches 


Autres 
régions 


Total 


Participants 8 (14,8) 12 (22,2) 9 (16,7) 25 (46,3) 54 (100,0) 


 


Bien qu’il s’agisse d’un échantillon de convenance (voir la sous-section 2.3 du 


présent annexe), sa représentativité en rapport avec l’objet d’investigation s’avère 


exceptionnelle. Il faut noter la surreprésentation des régions limitrophes aux grands centres 


urbains et également celle des régions excentrées, ce qui est volontaire.  En effet, les centres 


urbains sont déjà desservis par des instituts universitaires et des centres de recherche qui 


ont documenté en partie certains aspects de la présente étude4. Par conséquent, lors de la 


collecte des données, une attention particulière a été accordée aux acteurs moins souvent 


sollicités lorsqu’il est question d’organisation des services ou d’évaluation de programmes. 


                                                            
3 Bas-St-Laurent (1); Laurentides (1); Laval (2);  Montérégie (1);  Centre du Québec (1); Abitibi-
Témiscamingue (2); Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine (1); Côte-Nord (1); Montréal (2); Capitale-Nationale (3); 
Chaudière-Appalaches (1); Mauricie (1); Outaouais (2). 
4 Voir par exemple Alain, Nadeau et al. (2016) sur l’étude d’évaluation des besoins ayant précédé le SIAM 
& Clément, M.-È., Dufour, S., Léveillé, S. & Milot, T. (2019); Hélie, S., Larivée, M.-C., Tourigny, M. & 
Trocmé, N. (2006) ; Robert, D., (2012) ; Tremblay, C. (2008). 



http://fr.wikipedia.org/wiki/Chaudi%C3%A8re-Appalaches
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La « représentativité » de l’échantillon n’est pas réfléchie ici dans le sens conféré 


au sein des devis quantitatifs de recherche, mais plutôt en termes de potentialité à recruter 


un nombre suffisant d’acteurs-clés, susceptibles d’éclairer les différents aspects des 


questions sous étude dans toute leur nuance (Given, 2008 ; Pires, 1997 ; Savoie, 2007), en 


ajout aux connaissances existantes. Le tout, en insistant sur les éléments de convergence et 


divergence identifiés permettant de dépeindre la situation dans l’ensemble du Québec.  


 En résumé, l’échantillon (N=54) a recueilli les propos de 38 policiers-enquêteurs ; 


huit (8) procureurs de la Couronne ; deux (2) procureurs jeunesse (contentieux DPJ) ; trois 


(3) partenaires du monde scolaire ; un (1) DPJ et deux (2) personnes-ressources en matière 


d’accès à l’information. Les autres personnes interrogées sont principalement des 


professionnels d’expérience dans leur domaine. 89% (n=40, l’information était disponible 


pour 45 participants sur 54) ont plus de 10 années d’expérience au sein de leur domaine. 


Une proportion importante d’entre eux, soit 28 de ces participants, possèdent plus de 20 


ans d’expérience. Ces personnes ont été en mesure de témoigner non seulement de leur 


réalité de travail dans le cadre de l’EM, mais également des impacts perçus suivant son 


implantation et au fil du temps. 


1.3 Recrutement, procédure et canevas d’entretien semi-ouvert. Le recrutement 


s’est effectué sur référence. Le seul critère de sélection exigeait que les professionnels visés 


travaillent ou aient travaillé dans le cadre d’EM au sein de leur établissement de 


rattachement. Plus spécifiquement, concernant les policiers, le supérieur immédiat des 


enquêteurs pour chaque corps de police a été approché pour sélectionner et convier les 


enquêteurs aux focus-groupes. En ce qui a trait aux procureurs, le bureau général du DPCP 


a fourni à l’équipe de recherche les coordonnées de huit participants potentiels. Chacun de 







6 
 


ces procureurs a été contacté personnellement par la coordonnatrice de recherche afin de 


vérifier leur intérêt à participer à la recherche. Deux (2) ont été rencontrés ensemble.  


Les procureurs jeunesse, partenaires scolaires et le DPJ d’une région excentrée ont 


été référés par des policiers, ou par des procureurs membres des comités de suivi desdites 


régions (recrutement de type « boule-de-neige »). Quant aux personnes-ressources en 


matière d’accès à l’information, elles ont contacté d’elles-mêmes le chercheur principal 


lorsqu’elles ont eu vent du projet par des documents internes partagés par leurs 


organisations respectives afin d’exprimer leur souhait de partager leurs expériences avec 


les corps policiers dans le domaine d’application de l’EM aux fins de la recherche.  


Toutes les entrevues ont étés réalisées par le chercheur principal, à l’exception 


d’une, effectuée en collaboration avec une assistante de recherche. Toutes les entrevues 


réalisées en présentiel ont eu lieu sur les lieux de travail des participants (postes de 


police ou Palais de justice).  


Chaque entretien débutait par la présentation et l’explication de la recherche et de 


l’objectif de la démarche. Ensuite, le chercheur procédait au recueil du consentement relatif 


à la participation et à l’enregistrement des propos. Il est à noter que durant la phase 2, c’est 


un consentement verbal ainsi que la signature via courriel de certains formulaires qui ont 


remplacé la procédure par écrit en présentiel. Toutes les modifications apportées en raison 


de la pandémie (juin 2019) ont été autorisées par le Comité d’éthique à la recherche de 


l’Université du Québec à Trois-Rivières, de même que le Comité d’éthique à la recherche 


du CIUSSS de la Capitale-Nationale. 
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La première question de l’entretien invitait les participants à présenter leur 


expérience professionnelle. Ensuite, un canevas d’entrevue semi-ouvert servait à soutenir 


les échanges, tant pour les groupes de discussion que pour les entrevues individuelles. Pour 


la phase 1 de la collecte de données, le canevas suivait la séquence suivante:   


Séquence, canevas de base phase 1 :  


1. Parlez-moi de votre expérience de travail dans le contexte de l’Entente 


multisectorielle. Comment ça se passe ? 


2. Parlez-moi de l’expérience socio-judiciaire des présumés abuseurs (tant sexuel 


que physique) ?  Concernant cet item, si nécessaire les sous-questions 


suivantes étaient posées : 


2.1 En pensant à une situation typique, quelles sont les étapes à travers 


lesquelles les présumés abuseurs passent à partir du dévoilement de 


l’enfant? 


2.2 Pouvez-vous nous donner des exemples de mesures socio-judiciaires 


auxquelles font face les abuseurs ?  


2.3 Selon-vous, est-ce que les mesures socio-judiciaires vécues par les 


abuseurs permettent de prévenir de nouvelles situations d’abus ? 


2.4 Selon-vous, qu’est-ce qui pourrait améliorer les mesures socio-


judiciaires vécues par les abuseurs? 


Outre ces thèmes de discussion relatifs à l’objet initial d’enquête (i.e. comment 


l’EM influence le taux de récidive et la trajectoire socio-judiciaire des abuseurs) et les sous-


questionnements afférents, on comprend que dans les faits, la trajectoire de l’abuseur est 
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aussi liée à celle des enfants victimes sur certains plans, et ce, certainement au plan du 


déroulement des enquêtes concurrentes prévues à l’EM (i.e. enquêtes criminelles, de 


protection et administratives). Invariablement, des questions plus générales relatives au 


fonctionnement de l’EM et au travail intersectoriel assujetti à celle-ci furent posées pour 


favoriser les échanges. En voici quelques exemples :  


• Différence « avant – après » l’EM :  


o Ça fonctionnait comment avant l'entente multisectorielle? 


o Les ententes multi, quand vous avez commencé à travailler avec ça et 


comment ça a évolué depuis ce temps-là. Comment vous voyez les 


choses maintenant ? 


• Fonctionnement général du travail en contexte d’EM :  


o Comment ça marche vous autres les ententes multi? 


o Comment ça se passe les dossiers d’entente multisectorielle lorsque 


vous parliez de votre « day-to-day » tout à l’heure ? Comment ça 


fonctionne ? 


o Une fois que le processus est parti, qu'est-ce qui se passe après?  


Toujours dans une situation de signalement retenu, vous amorcez votre 


travail d’enquête comment ? 


o L’enquête au niveau des suspects, de façon générale, racontez-moi le 


processus, l’enquête là, comment ça se déroule d’abord au niveau de 


l’abus physique et ensuite de l’abus sexuel. Y a-t-il une différence? 


Comment ça marche? 
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o Qu’est-ce que vous faites ? Comment… racontez-moi le quotidien du 


travail de procureur dans ce cadre-là. 


o Et quel genre de procédures judiciaires est appliqué dans le cadre 


d’une EM ? Est-ce qu’il y a des particularités judiciaires dans le cadre 


des EM ? 


o Qu’est-ce qui va bien et qu’est-ce qui va moins bien dans l’entente 


multisectorielle dans votre coin ? J’aimerais que vous me parliez des 


défis que vous rencontrez (…) en région moins éloignée (…).  


o On comprend assez bien quand est-ce que l’EM commence, mais 


maintenant, je vous pose la question, quand est-ce qu’elle se termine ? 


C’est ainsi que l’équipe de recherche a recueilli un matériel abondant, riche et varié, 


contribuant à éclairer de manière transversale plusieurs des principaux objectifs de ce 


projet. Il est important de noter que la phase 2 de la collecte de données s’est seulement 


attardée au fonctionnement général de l’EM (enclenchement ; fin ; difficultés etc.) et 


aux pistes d’amélioration.  


1.3 Analyse. Tous les entretiens ont été enregistrés, puis retranscrits dans leur 


intégralité par deux assistantes de recherche, dont l’une a assisté le chercheur principal lors 


du processus d’entrevue. Le but de l’analyse ici sert à synthétiser un matériel abondant 


(chacune des transcriptions ayant généré un document oscillant de 15 à plus de 50 pages), 


afin d’en faire ressortir au moyen d’une analyse thématique, les éléments semblables 


(points de convergences) et les points de divergences en rapport avec les objets d’étude et 


ce, avant d’explorer les relations entre ces éléments. L’interprétation finale devant toutefois 


être enrichie par l’approche mixte de notre devis d’évaluation et de recherche, i.e. 
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triangulation des perspectives d’un nombre suffisant d’acteurs-clés, avec l’ensemble du 


matériel provenant de différentes sources (Bengoechea, Granikov, Kaur, Pluye & Tang, 


2016 ; De la Garde & Laroui, 2017 ; Duchastel & Laberge, 2014, 2019 ; Gonzales, 


Grégroire & Rajotte, 2017;  Johnson, Onwuegbuzie & Turner, 2007). Pour assurer 


réflexivité, rigueur et qualité du traitement des propos recueillis, les sept étapes prévues au 


cadre d’analyse du Framework Approach (Cameon, Gale, Health, Rashid & Redwood, 


2013; Lewis & Ritchie, 2003) ont été adaptées pour structurer la démarche. 


Ainsi, les deux assistantes de recherche impliquées dans la transcription des 


enregistrements (étape 1) de même que l’une des chercheuses principales, ont procédé à la 


lecture flottante des premiers verbatim (étape 2). Deux de ceux-ci ont fait l’objet d’une 


analyse thématique exploratoire par chacune de ces deux assistantes séparément. Elles ont 


ensuite convenu ensemble d’une arborisation commune, laquelle a été soumise à deux des 


chercheurs de l’équipe, dont le chercheur principal (étape 3). Les cinq transcriptions 


suivantes ont fait l’objet d’analyses thématiques en fonction des grandes catégories ainsi 


convenues, selon un modèle semi-ouvert (Muchielli & Paillé 2012; 2003; Braun & Clarke, 


2006; Deslauriers & Mayer, 2000; L’Écuyer, 1990), puis les assistantes se sont à nouveau 


rencontrées pour réviser l’arborisation du matériel et son évolution (étape 4). Cette 


combinaison d’approches déductive et inductive sied particulièrement bien aux projets 


explorant des questions spécifiques, sans se couper du matériel pertinent généré 


spontanément par la démarche d’enquête (Gale & al., 2013; Guba & Lincoln, 2012).  


En janvier 2020, l’arborisation a été complètement révisée une première fois par la 


chercheuse responsable de superviser l’activité (D. Nadeau) et une des assistantes 


recherche ayant coté initialement le matériel (T. Gauthier-Cadieux). Puis à l’été 2020, le 
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reste de celui-ci a été entièrement classé selon cette première arborisation révisée. Par la 


suite, la codification a été revue pour discuter du libellé des catégories, des questions 


encore ambigües suscitées par la démarche et des suggestions de modifications 


supplémentaires à apporter au cadre d’analyse (Étape 5). Cette révision, formatée en 


fonction des questions de recherche et de leur évolution, s’est effectuée sous la supervision 


de la chercheuse responsable (D. Nadeau).   


Considérant l’ampleur du matériel, afin de bien discerner les points de 


convergences et de divergences, la chercheuse a appliqué des matrices spécifiques pour 


chacun des grands thèmes (ou branche), pour définir des catégories d’une arborisation plus 


resserrée. Ensuite, l’ensemble du matériel a été relu et coté, puis l’arborisation modifiée 


une seconde fois de concert avec la personne responsable de coter le matériel (T. Cadieux-


Gauthier). Cette étape ayant suscitée plusieurs modifications à l’arborisation préliminaire, 


l’ensemble du matériel a été recoté une 3e fois, à partir des verbatim bruts (étape 6). À l’été 


2021, il y a eu lecture flottante du nouveau matériel par la chercheuse responsable 


d’encadrer l’activité et l’assistante responsable de coter, puis codification et reprise des 


étapes (5) et (6). Quelques ajustements mineurs ont été apportés à l’arborisation finale.  


L’étape 7, qui vise à décrire les éléments d’intérêt (convergents et divergents), puis à 


expliquer les relations entre eux sous l’angle d’hypothèses explicatives ou de conclusions 


exploratoires (Gale & al., 2013 p. 5), a été réalisée en partie à l’été 2020 et finalisée à l’été 


2021.  
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2. Entrevues individuelles avec les coordonnatrices cliniques CAVAC 


2.1 Rappel des objectifs. Cette démarche s’ajoute aux activités de recherche et 


d’évaluation proposées dans le devis d’évaluation initial. Tant des échanges informels 


auprès d’intervenantes et de coordonnatrices des CAVAC par le chercheur principal que 


les résultats de l’analyse des entrevues réalisées auprès des policiers et procureurs ont 


permis de conclure à la pertinence d’investiguer les processus d’application de l’EM dans 


le cadre du mandat accepté par l’équipe de recherche auprès de ce partenaire important.  


Dans le cadre du devis initial, les CAVAC ont été sollicités et rencontrés afin 


d’aider au recrutement de parents et d’adolescent(e) pour participer à des entretiens 


qualitatifs. Dans le cadre de cette démarche, plusieurs intervenants et coordonnatrices 


CAVAC ont nommé leur intérêt à être eux-mêmes entendus afin de nous faire part de leurs 


perceptions concernant le fonctionnement de l’EM, le vécu des parents, ainsi que celui des 


victimes et des présumés abuseurs. Le devis a été modifié afin d’ajouter cette activité, afin 


que le portrait de la réalité sous étude soit le plus riche et représentatif possible. Les 


intervenants des CAVAC de par leur titre et leur mandat, ont un accès privilégié aux vécus 


émotifs des familles. Compte tenu des contraintes logistiques et financières qui auraient 


découlé d’une entrevue de groupe avec l’ensemble de ceux-ci, il fut décidé de procéder par 


entrevue individuelle auprès des coordonnatrices des CAVAC.  Le choix de rencontrer les 


coordonnatrices a permis un accès riche à des informations diversifiées en rapport avec le 


vécu terrain (car elles supervisent plusieurs intervenantes) et l’accès à un plus grand 


nombre de cas-témoins à discuter. 
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2.2 Participantes (N= 7). Il s’agit d’un échantillon de convenance. Au total, sept 


(n=7) coordonnatrices de CAVAC se sont prêtées à l’exercice. Elles représentent des 


organismes œuvrant au sein de régions administratives distinctes5, la région de Montréal 


n’étant pas représentée. Les participantes ont accepté en majorité d’être rencontrées en 


personne, dans leurs locaux respectifs, pour une entrevue d’environ une heure. Deux 


participantes ont pris l’initiative de répondre aux questions par écrit, après avoir consulté 


leur équipe d’intervention. Cette flexibilité dans les méthodes d’entrevue a permis 


d’obtenir des réponses rapides et de maximiser les perspectives.  


2.3 Recrutement, procédure et canevas d’entretiens semi-ouverts. Le seul 


critère d’inclusion exigeait que les intervenants du CAVAC dont la coordonnatrice était 


sollicitée travaillent auprès d’enfants ayant fait l’objet d’ententes multisectorielles ou 


auprès de parents de ces derniers. Les chercheurs ont sondé l’intérêt des coordonnatrices 


cliniques des CAVAC à participer. Celles ayant répondu par l’affirmative ont reçu, en 


premier lieu, un questionnaire présentant les thématiques à aborder lors de l’entrevue. Elles 


ont été encouragées à questionner leurs équipes d’intervention afin de sonder leur opinion 


en lien avec les objets d’étude, préalablement à l’entrevue.  Le canevas d’entrevue fut 


transmis par courriel aux coordonnatrices pour les aider dans cette tâche et leur permettre 


de se préparer à l’entrevue.  


Quatre (4) entrevues ont eu lieu en personne, sur les lieux de travail des 


participantes ; une (1) entrevue a eu lieu à l’aide de la plate-forme Zoom et deux (2) 


                                                            
5 Les régions administratives couvertes sont : Québec, Centre-du-Québec, Lanaudière, Montérégie, Mauricie, 
Laurentides et Laval. 
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répondantes ont transmis leurs réponses aux thèmes d’entrevues par écrit (courriel).  Les 


entrevues ont été réalisées par le chercheur principal.  


Le canevas d’entrevue semi-dirigée est divisé en trois (3) sections : a) la structure 


des CAVAC, leur fonctionnement et leur équipe de travail ; b) l’évaluation de l’application 


de l’EM telle que perçue par les coordonnatrices cliniques et leurs équipes de travail ; et c) 


l’évaluation des particularités des dossiers traités dans le cadre de l’EM. Les questions 


transmises aux participantes au soutien des entretiens sont les suivantes :  


1. Selon votre expérience régionale, quel est l’enjeu (difficulté, besoin) le plus 


important lié à l’application de l’Entente multisectorielle ? 


2. Actuellement, comment évaluez-vous la concertation/la communication relative 


à l’application de l’EM entre les partenaires principaux de votre région, de 


votre point de vue extérieur ? 


3. Selon votre expérience régionale, est-ce que certains moyens ont été mis en place 


pour faciliter l’atteinte des objectifs de l’Entente multisectorielle (par exemple, 


pour faciliter la concertation ou pour mieux accompagner les familles) ? 


4. Pouvez-vous identifier un ou deux besoins prioritaires de votre région en lien 


avec l’application de l’Entente multisectorielle ? 


5. Pouvez identifier un moyen qui, selon vous, pourrait améliorer la communication 


et la collaboration entre les partenaires de votre région ? 


6. Selon votre expérience régionale, est-ce que vous considérez que le processus de 


l’Entente multisectorielle est dommageable pour les familles ? 
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7. Dans quelle mesure les services rendus aux familles répondent à leurs besoins, 


selon vous ? 


8. Selon votre expérience régionale, est-ce que certains moyens ont été mis en place 


pour faciliter l’atteinte des objectifs de l’Entente multisectorielle (par exemple, 


pour faciliter la concertation ou pour mieux accompagner les familles) ? 


9. Pouvez identifier un moyen qui, selon vous, pourrait améliorer les services 


rendus aux familles? 


Avant chaque entretien (présentiel et Zoom), les objectifs de la recherche étaient 


expliqués et les participantes invitées à signer les formulaires de consentement et 


l’autorisation d’enregistrement. Les participantes ayant répondu par courriel ont joint les 


documents signés. Au début des entretiens en personne, les participants étaient invités à 


présenter leur parcours professionnel et leur formation.  


 


2.4 Analyse. Les cinq (5) entretiens ont été enregistrés, retranscrits par des 


assistantes de recherche et anonymisés en vue d’en faire l’analyse. Pour favoriser une 


lecture fluide, certaines modifications langagières mineures ont été réalisées avec le souci 


de ne pas affecter le discours des participants. Les transcriptions ainsi que les 


questionnaires remplis par les deux autres participantes ont été téléchargé dans un fichier 


N’VIVO (12 PRO) afin d’en réaliser une analyse thématique.  


Dans une optique de rigueur et d’efficience, l’analyse à la fois des entretiens 


retranscris (n=5) et des réponses écrites (n=2) fut réalisée selon la méthode du Framework 


Approach (Gale, Health, Cameon, Rashid & Redwood, 2013; Ritchie & Lewis, 2003) en 
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fonction des 7 étapes décrites préalablement (voir la section 1.4). La méthode fut toutefois 


adaptée selon la réalité propre à cette activité de recherche et à son équipe de travail. Après 


la transcription (étape 1), un premier survol du matériel a été réalisé par l’assistante de 


recherche ayant procédé à celle-ci ainsi que par la chercheuse responsable de superviser 


l’activité (D. Nadeau) (étape 2). Par la suite, l’assistante de recherche a fait ressortir les 


thèmes émergents afin de créer une arborisation qui fut validée par l’équipe de chercheurs 


(étape 3). Puisque les éléments recueillis provenaient de deux (2) sources différentes, soit 


des entrevues en personne et des entrevues écrites, le contenu de l’ensemble des entrevues 


fut comparé afin d’évaluer leur cohérence de structure en vue de l’analyse. Les entrevues 


ayant toutes été réalisées sur la base d’un même questionnaire, il est apparu pertinent de 


les encoder dans un arbre commun. Tout au long du processus d’encodage, l’assistante de 


recherche entretenait des contacts réguliers avec la chercheuse responsable de superviser 


l’activité (D. Nadeau) afin de discuter de l’arborisation et du matériel (adaptation de l’étape 


4).  


Par la suite, dans l’optique d’en faciliter l’analyse en cohérence avec les objectifs 


de recherche, un nouvel arbre fut créé en divisant les branches principales selon les thèmes 


suivants : parcours des enfants victimes ; effet des interventions sur les enfants et leurs 


proches ; enjeux liés à l’application de l’EM et piste d’actions ; informations sur les 


participants et autres. Cette arborisation fut bonifiée par l’analyse des thèmes émergents. 


Cette approche inductive puis déductive s’est trouvée être la plus pertinente puisqu’elle a 


permis d’obtenir une analyse riche et structurée. Le matériel fut alors codifié à nouveau 


dans les nouvelles catégories, ce qui a permis d’en préciser le libellé et les définitions (étape 


5). Le matériel ainsi encodé fit l’objet d’une synthèse par catégorie afin de mettre en 
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évidence les similitudes et les points de divergence (étape 6) et de mettre en relation les 


points de convergence et de divergence (étape 7).  


 








 
 


Canevas du message de la prise de contact téléphonique avec les procureurs : 


Appel mené par : Le coordonnateur du projet 


Bonjour, je m’appelle ___________________, je suis la coordonnatrice d’une étude provinciale, 


menée par le chercheur Marc Alain, Ph.D, de l’Université du Québec à Trois-Rivières. Cette 


recherche visant à document le fonctionnement et les impacts de l’Entente Multisectorielle. C’est 


le procureur __________________ qui m’a référé à vous étant donnée votre rôle-clé et votre 


expertise dans l’application de l’Entente multisectorielle. Votre participation à cette étude 


permettrait de mieux comprendre les services offerts dans le cadre de l’Entente multisestorielle 


et, ultimement, d’améliorer ces services. Votre participation consiste en une entrevue individuelle 


d’une heure avec un membre de l’équipe de recherche au moment et au lieu qui vous conviendra. 


Évidemment, cette entrevue sera confidentielle et vos réponses seront dénominalisées.  


Êtes-vous intéressé à participer? 


Si non : Parfait, je comprends, merci de m’avoir écouté. Bonne fin de journée. 


Si oui : Merci, nous apprécions énormément votre collaboration. À quel moment seriez-vous 


disponible (fixer l’heure, la date et le lieu de la rencontre) ? Je vous contacterai la veille de la 


rencontre. De votre côté, si vous avez as un imprévu, merci de me contacter au XXX-XXX-XXXX. 


Avant de nous quitter, êtes-vous en mesure de penser à un collègue ayant une expertise similaire 


à la vôtre qui pourrait participer à notre étude ? 


Encore une fois merci. 


À bientôt. 


Fin de la conversation. 








 


 
Approbation de rencontre avec le coordonnateur 


clinique - CAVAC 
 


 
 
 
Je  ______________________________________________donne mon consentement à 
être rencontré dans le cadre du projet intitulé « Quinze années d'application de l'Entente 
multisectorielle relative aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle 
ou de négligence grave: évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises 
à travers le Québec ». 


Ce consentement relié aux services rendus aux parents et enfants dans le contre de 
l’Entente multisectorielle est conforme aux règlements éthiques de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières.  


Il va de soi que cet engagement peut être rétracté à tout moment par le coordonnateur 
ou de la coordonnatrice clinique 


 


 


______________________________________________________ 


Signature du coordonnateur ou de la coordonnatrice clinique 


 


 


______________________________________________________ 


Nom de l’établissement 


 


 


______________________________________________________ 


Signature du professeur responsable du projet de recherche 


Le________________________ 


Fait à_____________________ 
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Questionnaire d’évaluation de l’appréciation des services aux familles 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Contexte : La présente rencontre s’inscrit dans le cadre d’une étude panquébécoise, dirigée par le chercheur 


Marc Alain de l’Université du Québec à Trois-Rivières, visant à évaluer la mise en œuvre et les impacts de 


l'Entente multisectorielle. Cette étude devrait permettre de mieux comprendre comment se déploient les 


mécanismes de concertation et d'intervention intersectoriels prévus dans l'Entente et de voir s'ils permettent 


d'assurer une meilleure protection et prise en charge des enfants victimes. En tant qu’acteur externe de l’EM, 


nous aimerions connaitre votre perception de la collaboration dans le cadre de l’EM chez les partenaires 


principaux. Nous souhaitons également avoir la perception des intervenants des CAVAC sur les services reçus 


par les familles et leur appréciation de ceux-ci dans les procédures.  


 


     Le CAVAC et ses intervenants 


1. Parcours professionnel du coordonnateur clinique. 


2. Constitution de l’équipe d’intervenants et leur formation. 


3. Description du territoire desservi et points de service. 


4. Mandat général des CAVAC. 


5. De quelle manière se produit la référence ? 


 


Évaluation de l’application de l’Entente multisectorielle 


6. Information systématique ou pas du contexte d’Entente multisectorielle lors de la référence et/ou en cours 


de route? 


7. Comment évaluez-vous la concertation/la communication relative à l’application de l’EM entre les 


partenaires principaux de votre région, de votre point de vue extérieur ? Comment percevez-vous le rôle 


des autres? 


 Ce questionnaire est adressé aux coordonnateurs cliniques des CAVAC; 
 


 Ce questionnaire vise à documenter les perceptions des intervenants quant aux services prodigués 


aux familles dans le cadre de l’Entente multisectorielle. Plus spécifiquement, ce questionnaire 


devrait permettre de :  
 


o Dégager les enjeux principaux liés à l’application de l’EM; 


o Documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs proches en fonction du but 


et des objectifs poursuivis par l’EM.  


o Identifier certains moyens qui permettraient de faciliter l’accompagnement des familles; 


o Dégager des pistes d'actions pour mieux répondre aux fondements, principes et objectifs 


poursuivis par l'Entente multisectorielle. 
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8. Qu’est-ce qui va bien et moins bien dans l’application de l’EM? 


9. À partir de quel moment est-il convenu entre tous que l’Entente multisectorielle prend fin? 


10. Que se passe-t-il quand la DPJ se retire ? 


11. Quelles sont les différences dans la réalité des grands centres par rapport aux régions ? 


12. Qu’est-ce qui permet à l’EM de bien fonctionner ? Quels moyens ont été mis en place pour qu’elle 


fonction bien, le cas échéant ? 


 


Évaluation de la particularité des situations d’abus traitées en EM 


 


13. Selon votre expérience régionale, en quoi considérez-vous que l’application de l’EM est soutenante pour 


les familles ? 


14. Pouvez-vous identifier un moyen qui, selon vous, pourrait encore améliorer les services rendus aux 


familles dans le cadre de l’EM?  


15. Comment composez-vous avec les expériences difficiles vécues par les intervenants dans le traitement de 


situations d’abus dans le cadre de l’EM? 


16. Quels moyens ont été mis en place pour soutenir les intervenants dans les situations difficiles ? 


 








Évaluation du fonctionnement pan-québécois de l’Entente multisectorielle 
	


Marc Alain, Ph.D. 
Professeur titulaire 


Département de psychoéducation 
Université du Québec à Trois-Rivières 


Complexe Bellevue  
850 avenue de Vimy, entrée 8 


Québec, QC, G1S 0B7 
Marc.Alain@uqtr.ca  


 418 659-2170, poste 2827 
 
 
19 décembre 2018 
 
Objet : Intégration de la perspective des CAVAC au projet de recherche 
 
Bonjour à vous,  
 
Nous avons rencontré le coordonnateur clinique et les intervenants de votre CAVAC dans les 
mois précédents pour une participation dans le recrutement de familles pour le projet de 
recherche portant sur l’évaluation de l’Entente multisectorielle. Lors de cette rencontre, le souhait 
des intervenants d’avoir une voix quant à leur perception de l’EM nous a semblé clair. C’est 
pourquoi nous avons discuté avec les membres du comité de suivi de l’Action concertée au FRQ-
SC de la possibilité d’ajouter une activité permettant de répondre à cet intérêt.  
 
Compte tenu des contraintes logistiques et financières pour l’organisation d’une rencontre avec 
l’ensemble des intervenants de la région, il fut décidé de ne pas procéder à des entrevues de 
groupe auprès des intervenants. Une entrevue individuelle serait plutôt conduite après du 
coordonnateur clinique ou de son égal. Pour pallier au fait de ne pas rencontrer l’ensemble des 
intervenants, nous demandons à la personne qui sera rencontrée de bien vouloir sonder ces 
derniers quant à leur perception du fonctionnement de l’Entente multisectorielle, et ce, au courant 
du mois de janvier. La rencontre auprès du coordonnateur clinique se tiendra idéalement au mois 
de février. Les modalités de rencontre seront soit en personne (le chercheur principal se fera un 
plaisir de se déplacer) ou bien par téléphone.   
 
En espérant le tout à votre entière convenance. 
 
 
 
__________________________________ 
Marc Alain, Ph.D., Chercheur principal 
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Questionnaire d’évaluation de l’appréciation des services aux familles 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
Contexte : Bonjour, je coordonne une étude panquébécoise, dirigée par le chercheur Marc Alain de 
l’Université du Québec à Trois-Rivières, visant à évaluer la mise en œuvre et les impacts de l'Entente 
multisectorielle. Cette étude devrait permettre de mieux comprendre comment se déploient les mécanismes 
de concertation et d'intervention intersectoriels prévus dans l'Entente et de voir s'ils permettent d'assurer une 
meilleure protection et prise en charge des enfants victimes. En tant qu’acteur externe de l’EM, nous 
aimerions connaitre votre perception de la collaboration dans le cadre de l’EM chez les partenaires 
principaux. Nous souhaitons également avoir la perception des intervenants des CAVAC sur les services 
reçus par les familles et leur appréciation de ceux-ci dans les procédures.  


 


Évaluation de l’application de l’EM:  


1. Selon votre expérience régionale, quel est l’enjeu (difficulté, besoin) le plus important lié à l’application 
de l’Entente multisectorielle ? 


 


2. Actuellement, comment évaluez-vous la concertation/la communication relative à l’application de l’EM 
entre les partenaires principaux de votre région, de votre point de vue extérieur ?  
 


3. Selon votre expérience régionale, est-ce que certains moyens ont été mis en place pour faciliter l’atteinte 
des objectifs de l’Entente multisectorielle (par exemple, pour faciliter la concertation ou pour mieux 
accompagner les familles) ? 
 


4. Pouvez-vous identifier un ou deux besoins prioritaires de votre région en lien avec l’application de 
l’Entente multisectorielle ? 


 


5. Pouvez identifier un moyen qui, selon vous, pourrait améliorer la communication et la collaboration entre 
les partenaires de votre région ?  
 


  


• Ce questionnaire est adressé aux coordonnateurs cliniques des CAVAC; 
 


• Ce questionnaire vise à documenter les perceptions des intervenants quant aux services prodigués 
aux familles dans le cadre de l’Entente multisectorielle. Plus spécifiquement, ce questionnaire 
devrait permettre de :  


 


o Dégager les enjeux principaux liés à l’application de l’EM; 
o Documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs proches en fonction du but 


et des objectifs poursuivis par l’EM.  
o Identifier certains moyens qui permettraient de faciliter l’accompagnement des familles; 
o Dégager des pistes d'actions pour mieux répondre aux fondements, principes et objectifs 


poursuivis par l'Entente multisectorielle. 
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Évaluation de l’appréciation des services rendus aux familles:  
 


6. Selon votre expérience régionale, est-ce que vous considérez que le processus de l’Entente 
multisectorielle est dommageable pour les familles ? 
 


7. Dans quelle mesure les services rendus aux familles répondent à leurs besoins, selon vous ? 
 


8. Selon votre expérience régionale, est-ce que certains moyens ont été mis en place pour faciliter l’atteinte 
des objectifs de l’Entente multisectorielle (par exemple, pour faciliter la concertation ou pour mieux 
accompagner les familles) ? 


 


9. Pouvez identifier un moyen qui, selon vous, pourrait améliorer les services rendus aux familles?  
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ANNEXE 18 –  Partie D: Résultats de l’activité 6 


 


Groupes de discussion policiers, procureurs, acteurs-clés 


et représentants des CAVAC 


 


Cette annexe présente les résultats des groupes de discussions et entrevues réalisées 


auprès des policiers ; procureurs ; acteurs-clés de quelques régions excentrées et des 


représentants des CAVAC. Pour faciliter la lecture fluide et la compréhension du lecteur 


et éviter une impression de redondance, quelques éléments de discussions sont insérés dans 


le cours de la présentation des résultats, comme il est courant de le faire en présentant ce 


type de matériel qualitatif.   La première section aborde les résultats concernant les groupes 


de discussions et entrevues réalisées avec les policiers, procureurs et autres acteurs-clés 


(N=54). La seconde, les résultats afférents à la démarche complémentaire effectuée auprès 


des coordonnatrices des CAVAC (N=7). Enfin la troisième et dernière section, détaille les 


recommandations spécifiques qui se dégagent de notre analyse.  


 


1. Groupes de discussions et entrevues individuelles ou dyadiques policiers, 


procureurs et autres acteurs-clés (N=54).  


L’arborisation finale comporte plus de 134 catégories distinctes, regroupées en 24 


branches principales, témoignant de l’ampleur des résultats analysés et de la richesse du 


matériel.  Ces propos furent synthétisés aux termes de la démarche d’analyse afin de 


répondre aux questions sous étude. Dans ce but, nous avons en avons regroupé la 


présentation en 5 grands pôles : 1) Différences perçues par les participants suite à 
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l’implantation de l’EM; 2) Perceptions de l’effet dissuasif de l’EM; 3) État des lieux quant 


au portrait des enjeux actuels liés à l’EM; 4) Perceptions du vécu judiciaire des victimes; 


et 5) Recommandations et pistes d’actions émergeant des propos émis.  Le vécu des enfants 


victimes est abordé de façon transversale au sein des différentes sous-sections, mais il fait 


l’objet d’un traitement spécifique au plan de leur expérience judiciaire. 


1.1  Différences perçues par les participants suite à l’implantation de l’EM1. 


L’implantation de l’EM en 2001 a introduit de nombreux changements dans la pratique des 


différents acteurs travaillant auprès des enfants victimes. La première notée par les 


participants est l’amélioration du travail en collaboration entre les policiers, la DPJ et les 


procureurs de la couronne. Avant l’arrivée de l’EM, les acteurs ayant davantage 


d’expérience mentionnent de façon unanime qu’ils travaillaient en silo sans réelle structure 


de collaboration et pouvaient même entrer en compétition pour réaliser chacun leurs 


mandats respectifs sans tenir compte des autres.  


- Je me souviens, (…) on fait nos affaires, ils font leurs affaires, pis c’était pas de 
collaboration. 
 


- Avant on travaillait tout le monde en vase clos (…) on collaborait pas facilement 
avec la DPJ parce qu’ils venaient questionner les enfants avant nous autres. Ils les 
contaminaient. Ils faisaient tout leur travail pis 1 semaine ou 2 après (…) ils nous 
les amenaient alors que l’enfant avait déjà été questionné à plusieurs reprises. 


 
- C’est sûr que c’était moins structuré c’était plus décousu. C’est-à-dire que, il n’y 


avait pas de procureur attitré spécifiquement, on travaillait plus en vase clos (…), 
c’était des chasses gardées pour la police. 
 


- (…) pour l’EM on est venu régler plein de problèmes là, on est capable de voir les 
blessures…ils nous les amènent pas 2-3 semaines après. On peut encore faire les 
trousses (…). 
 


                                                            
1 Notons ici que 9 fichiers sources (i.e. 5 focus groupes policiers et 2 procureurs en entrevues individuelles) 
se sont prononcés à ce sujet. 
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- On ne travaille plus de la même façon pis les enfants ne sont plus questionnés à 
plusieurs reprises (…) Avant c’était plus décousu (…) les salles de régies s’étaient 
des chasses gardées de la police là. Maintenant on travaille plus ensemble. (…) Je 
vois vraiment une différence. 
 


- Des patrouilleurs allaient recueillir sur place les déclarations des enfants. Y  
étaient interrogés ou témoignaient devant l’abuseur. 
 
 


 Rappelons que cet état de situation obligeait ainsi les enfants victimes à répéter 


leurs déclarations, ce qui ouvrait la porte à davantage de risque de contamination de leur 


discours et de leur mémoire. De plus, les enfants pouvaient même être amenés à effectuer 


leurs déclarations tant au niveau des enquêtes policières que judiciaires en présence du 


présumé abuseur.  Ainsi, l’avènement de l’EM a favorisé une meilleure protection des 


jeunes victimes à travers les enquêtes policières et, par ricochet (en accord avec les 


modifications législatives concurrentes associées au témoignage des enfants), à travers le 


processus judiciaire également. Comme on verra plus avant cependant, beaucoup reste 


encore à faire à ce dernier niveau. 


- (…) quand j'ai commencé (…) il n’y avait pas de témoignage. Alors l'enfant 
témoignait devant l'adulte abuseur. 
 


- (…) les enfants étaient questionnés comme un adulte.  
 


- On travaille plus de la même façon pis pour le bonheur des enfants (…) qui ne sont 
pas questionnés à plusieurs reprises maintenant comme ils l'étaient auparavant.  


 


 L’implantation de l‘EM a donc offert un cadre et des modalités de collaboration, 


facilitant l’échange d’informations et évitant aux enfants d’être questionnés à de multiples 


reprises par différentes personnes au sujet des abus allégués.  Selon les répondants, le 


travail de collaboration, maintenant mieux ancré dans la culture lorsque réalisé de façon 
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efficiente, permet de se compléter, de mieux gérer les dossiers et les ressources, et 


possiblement, de repérer davantage certaines situations abusives.  


- L'entente faite en sorte qu'on peut collaborer avec la DPJ pis s’échanger de 
l'information librement, ce que d'autres dossiers ne permettent pas de faire. Pis j'ai 
moi j'ai vu une grosse différence à ce niveau-là. 
  


- Quand on est en entente multisectorielle, (…) t'sais on est des collègues de travail, 
on travaille vraiment pour le bien de l'enfant (…) arriver à la meilleure solution 
pis vraiment les meilleurs moyens possibles. 
 


- Maintenant les travailleuses sociales de la DPJ assistent aux entrevues vidéo et 
tout ça. L’échange d’information est loin d’être parfait par exemple, mais a se fait 
beaucoup mieux qu’a se faisait. Là, il y a des procureurs attitrés à ce type de 
dossiers-là. 
  


- Même le procureur de la couronne, on le consultait pas avant (…) permet de gérer 
beaucoup de dossiers en intra familial, où c’est plus une intervention de la DPJ qui 
s’avère adéquate, pas une intervention policière. Aujourd’hui les dossiers méthode 
éducatives inadéquates sont fermés plus rapidement par la police (i.e. ne seront pas 
soumis au DPCP après concertation avec lui). 


 
- L’EM fait en sorte qu’on peut s’échanger des informations plus librement. 


L’échange est plus facile, mais c’est pas parfait ! 
 


- Ce qui a changé aussi c’est la dénonciation ou l’impression qu’avant, les abus 
étaient moins graves ou que c’était pas dénoncé. 


 


 Dans un groupe de discussion, certains policiers-enquêteurs mentionnent que la 


collaboration et le cadre entourant l’EM favorisent entre autres, les dénonciations 


provenant des milieux institutionnels, en brisant certains tabous.  


- Moi je pense que ce qui a changé, c’est la dénonciation. Dans le sens qu’avant ce 
n’était pas dénoncé. Il se passait de quoi à l’école, tu le gardais là parce que c’était 
une mauvaise école.  


 
Comme il arrive dans les dossiers où le recrutement permet de rejoindre un nombre 


suffisant de participants, outre la saturation de certaines catégories, certains résultats 
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qualifiés de « cas négatifs » ont été observés. Dans le sens où quelques répondants ont 


l’impression que les choses n’ont pas beaucoup changé (au plan de l’offre de services), 


hormis : la participation des procureurs en début d’enquête qui s’est estompée avec le 


temps; des formations communes au début des années d’implantation; et surtout, 


l’avènement des nouvelles technologies qui permet aux partenaires de se rejoindre 


beaucoup plus efficacement et rapidement dans les régions où les intervenants se 


connaissent bien. 


1.2 Perceptions de l’effet dissuasif de l’EM2. Comment, d’après les répondants, 


l’Entente influence-t-elle la récidive ? Constitue-t-elle une mesure efficace de réprobation 


sociale et de prévention des abus à l’égard des enfants? À travers l’ampleur du matériel, 


nous avons examiné à ce sujet la convergence des propos émis pour tenter de 


conceptualiser l’influence dissuasive du mécanisme d’enquête tripartite instauré par l’EM. 


Il semble se dégager une influence différente d’un tel effet dissuasif en fonction de 


certaines caractéristiques des abus et ce, peu importe la façon dont l’EM se déclenche à 


travers les différentes régions du Québec investiguées. Les répondants distinguent d’abord 


en fonction du type d’abus (abus physique ou abus sexuel).  La Figure 1 schématise ces 


effets dissuasifs perçus au plan des abus physiques.  


 


 


 


 


                                                            
2 Cette conceptualisation inclut les propos de 14 fichiers sources et rejoint une vaste majorité des répondants 
policiers et procureurs de la couronne. 
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Figure 1. Effets dissuasifs perçus de l’EM au plan des abus physiques 


 


Ici, les répondants distinguent entre les abus physiques intrafamiliaux, les abus 


physiques survenant en contexte institutionnels et les EM non fondées. Au plan des abus 


physiques survenant à l’intérieur de la famille, ils parlent de 4 grands types de situations 


abusives familiales (toujours en regard de l’effet dissuasif)3. Les parents repentants et les 


gestes occasionnels ; les familles où les abus subséquents sont « cachés » ; les familles 


extrêmement négligentes ou maltraitantes ; et finalement les familles où il règne un climat 


de violence extrême. 


Les parents « repentants » et le geste occasionnel. L’amélioration de la 


collaboration dans le cadre de l’EM permet, selon plusieurs répondants tant policiers que 


procureurs, de « faire un certain tri » des EM qui surviennent suite à un geste occasionnel, 


                                                            
3 En effet, il est important de noter que cette conceptualisation ne concerne que les perceptions des répondants 
en regard de l’effet dissuasif de l’EM et ne saurait correspondre à une nosologie ni un « profil type » de 
situations abusives.  
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ou encore au sein de contextes d’ignorance des pratiques éducatives considérées comme 


« déraisonnables » en regard des cadres législatifs qui les balisent au Québec.  Selon les 


participants, ces situations regroupent soit des familles traversant une crise ou soumises à 


de grands stress et dépassées au plan de leurs capacités adaptatives, ou encore des familles 


immigrantes ou réfugiées chez qui culturellement la correction physique est généralement 


admise ou acceptée (ce qui était le cas au Québec il y a quelques décennies à peine).  


- (…) paf la baffe est partie dans le visage (…) pis là, un moment donné tu finis 
par savoir qu’il (l’ado) s’est désorganisé et papa a pété les plombs. (…) à ce 
moment-là, j’ai des adultes repentants qui vont dire : écoute j’étais pu capable, 
j’ai besoin d’aide. 
 


- Le nombre de dossiers que l’on dépose en EM c’est souvent des affaires qui 
sont intra familiales, là je ne parle pas des agressions sexuelles mais mettons 
des voies de faits (…) rarement ils sont autorisés (…) en tout cas, la première 
fois (…) à moins (…) que l’enfant soit vraiment magané. 


 
- Le bon père de famille qui a perdu le contrôle parce que y a une tonne 


d’affaires dans sa vie qui vont de travers pis bon, y a une claque qui est partie. 
 


- J’ai déjà eu un autiste moi pis le père a juste (…) péter sa coche une fois pis il 
a sacré un coup de poing. Il est grand comme çà pis ça a juste dégénéré. C’est 
lui qui a appelé pour se dénoncer. Fac les services, il les a tous pris. En abus 
physique, on est très en dissuasion. 


 
-  (…) un moment donné il va y avoir un geste isolé. Je suis pas inquiet pour ce 


monde-là. Le message y passe et tout ça. On aura plus affaire à ce monde-là. 
 


- DPCP: (…) des voies de faits intrafamiliales (…) supposons les parents disent 
on faisait ça chez nous, on a été élevés de même. Ils se sont mobilisés, ils 
comprennent.(- pas d’intention criminelle - )  Le dossier tu vas le fermer. Il 
n’ira jamais en Cour. 


 
- Je crois qu’en abus physique mineurs (…) il y a moins de récidives. 


 


- Les cas, on va dire culturels… une famille Africaine (…) coup de cuiller de 
bois par la mère sur les fesses d’un enfant (…) techniquement c’est une 
agression armée. Maintenant ces dossiers sont traités par la DPJ et ne se 
rendront même pas à notre niveau. (i.e. niveau du DPCP).  
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- On a beaucoup de Français sur notre territoire (…) 
 


- La DPJ est dans leur vie, c’est ça leur sentence ! 


 


L’important est de retenir ici que dans presque toutes ces situations, les acteurs sont 


repentants et l’effet dissuasif, conséquent à un bon travail de collaboration encadré par 


l’EM, est perçu comme extrêmement efficace. Il permet d’orienter certaines familles en 


besoin vers les services ou d’éduquer certaines autres aux pratiques éducatives en cours au 


Québec dans presque toutes ces situations, sauf celles où l’enfant pourrait avoir été 


conditionné et menacé de ne plus parler aux autorités suite à un premier signalement. Ce 


qui conduit à aborder le deuxième type de caractéristiques de situations mentionnées par 


les participants.  


Abus « contenus », « cachés » ; Les enfants « brainwashés » à ne pas parler. Les 


policiers surtout, réfèrent à ces situations comme celles impliquant des familles 


(criminalisées ou non) où l’enfant qui a dévoilé est menacé s’il dévoile à nouveau en cas 


de récidive. Dans les familles non criminalisées, il peut exister un certain chevauchement 


avec les dynamiques familiales mentionnées dans la catégorie précédente.  


- Dans l’abus physique (…) y en a que y a rien à faire, c’est des éternels clients 
(pour d’autres crimes), pis malheureusement, après ça c’est souvent la 
génération suivante qui suit (...) il a les deux bras croisés, pis là il nous dit ce 
qu’on veut entendre je l’ai échappé pis je recommencerai plus. (…) ce monde-
là, on a déjà affaire à eux autres pour d’autres choses (…) quand on les arrête 
on le sait, on le ressent pis ce qui fait peur dans tout ça quand ils partent c’est 
que le p’tit gars, il l’a dit, pis là ça va rien donner  (…) car la prochaine fois 
qu’il va lui donner une baffe, il va dire ; là mon christ, t’as besoin de fermer 
ta gueule (…) de pas dire çà à la police, à ton frère, à ta sœur (…) on sait très 
bien que ça va pas arrêter pis qu’il a pas intérêt à parler parce que c’est clair 
qu’il va manger… qui va se passer de quoi.  
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- (…) l’enfant a dit à l’intervenante, mon père m’a dit de ne pas parler. De pas 
raconter, fac là, il y a eu plusieurs semaines avant que moi je rencontre cet 
enfant-là, pis heu… effectivement, il avait été brainwashé à mentir à la police 
pis heu… à la DPJ. Mais finalement il l’a dit. Mais… c’est clair qu’il va en 
manger une tabarouette s’il parle encore…. 


 


- C’est des asiatiques pis le jeune était magané là. Elle l’avait frappé avec un 
bâton en plastique, il avait des bleus (…) on était à l’hôpital (…) c’était tout 
enflé épouvantable (…) On avait accusé la mère (…) elle est arrivée à la cour 
avec son jeune (….) main dans la main (…) le jeune avait jamais été retiré de 
ce milieu-là (…) ça a fini en 210 pis la mère a suivi une thérapie. 


 


Selon les répondants, ce type de situation entraîne très peu de « récidive officielle ». 


Donc autrement dit, on pourrait être porté à penser que l’effet dissuasif de l’EM est 


important pour prévenir l’infraction ou les gestes abusifs sans que cela ne reflète réellement 


la réalité qu’ils perçoivent sur le terrain.  Car comme ils le mentionnent ci-haut, pour eux 


c’est clair que l’abus ou la violence à laquelle risque d’être soumise l’enfant va se 


poursuivre.  À distinguer des deux autres catégories de situations dont nous ont parlé les 


répondants, où les actes entourant la maltraitance se poursuivent aussi (donc peu d’effet 


dissuasif de l’EM).  


Les familles démunies, négligentes ou maltraitantes de façon récurrente. Les 


participants nous ont indiqué que chez certaines familles qu’ils perçoivent comme 


extrêmement démunies tant au plan personnel que socio-économique, les récidives sont 


fréquentes et ce, malgré l’encadrement du travail de collaboration sous l’ombrelle du 


processus d’enquête concurrente de l’EM.  


- C’est des gens connus de nos services sociaux souvent, qui ont été judiciarisés 
(…).  La misère attire la misère (…) y a des familles que j’ai eu à faire des 
protocoles à quelques reprises (…) j’ai remarqué que c’est souvent un milieu 
socio-économique moins favorisé (…) pis dans ces milieux-là, le message y 
passe-t-u ? Je ne penserais pas là. 
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- Des récidivistes en ces matières là j’en ai accusé, j’en accuse et j’en accuserai 


encore. J’ai eu certains cas c’était à l’égard des mêmes enfants. Ça, c’est 
toujours crève-cœur parce qu’on se dit qu’en tant qu’entité, en tant que 
société, d’une façon, on a failli (…) quelquefois on entre dans une situation 
d’EM pour de l’abus physique ou s’est traité comme tel et à un moment donné 
il y a un autre enfant de la fratrie qui voit aller ça et (…) on ressort avec 3 
victimes d’abus sexuels en plus d’abus physique. 


 
- (…) on se rend jusqu’à la fin, coupable et tout ça, puis moins d’un an plus tard, 


une autre EM pour encore des abus sur le même enfant par la même personne 
(…) qu’est-ce qu’on a pas vu la 1


ière
 fois ? 


 


Il semble donc que la prévention de l’abus physique chez ces familles, lequel peut 


chevaucher quelquefois l’abus sexuel, dépendent de déterminants beaucoup plus en amont 


associés au soutien et à la prévention, déterminants qui ne sauraient être concernés que par 


le processus unique d’enquête et de prise en charge favorisé par l’EM. C’est un avis partagé 


tant par plusieurs policiers interrogés que des procureurs de la Couronne. 


Les familles affectées par la violence extrême ou excessive. Les participants ont 


référé à des abuseurs qu’ils qualifient « d’extrêmement violents ». Autrement dit, ces 


individus portent en eux un potentiel d’impulsivité et de violence important.  


- Mon dernier dossier m’a marqué. Un jeune papa qui vient de faire 2 ans et demi de 
prison qui a cassé la mâchoire à sa p’tite fille. Il a eu 30 mois, toutes les chances à 
l’intérieur. (…) se fait une nouvelle conjointe, il a un bébé d’un mois, il vient de le 
casser en morceaux. (…) l’enfant est devenu aveugle, il avait trop de sang en 
arrière des yeux et de multiples fractures (…) on fait quoi avec ce papa-là? (...) 
sans motif valable en plus. 
 


- J’en interroge beaucoup en matière de maltraitance (…) ont peu de senti, de 
repenti. 


 


-  (...) les sentences ne sont pas très fortes là. (…) on en a eu un champion qui a eu 
une absolution pour avoir frappé son enfant pis là, juste en revenant de mes 
vacances, il a refrappé les quatre nouveaux enfants là. 
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- Sur des enfants…j’essaie d’avoir en tête des multi récidivistes voies de faits sur des 
enfants… Violence conjugale oui ! Elle va lui pardonner. Elle retire sa plainte et il 
revient, bon (…) le gars (…) il a cassé le nez de 2 gars il y a 3 ans. Il a frappé son 
ex. Il a frappé le jeune et la mère (…) le gars est violent de nature (…) c’est un 
violent point. 


 


Les policiers et procureurs ayant identifiés ces types de situations perçoivent la 


récidive comme un incontournable, l’effet du processus d’enquête de l’EM n’ajoutant pas 


d’effet dissuasif aux abuseurs extrêmement impulsifs et violents. Lorsque la situation 


implique un tel individu et que l’homicide n’est pas déjà survenu, les participants 


perçoivent que les enfants (et quelquefois la conjointes) sont en grand danger.  


Abus physiques institutionnels et EM reposant sur des allégations non fondées. Ces 


dernières situations sont susceptibles de concerner autant les abus physiques que sexuels. 


Or ici, les effets dissuasifs sont perçus par les policiers et les enquêteurs comme 


extrêmement dissuasifs.  


-  Parce que t’sais, ça peut être plein de choses comme un professeur d’école peut 
être suspendu, avec solde ou sans solde, pendant la durée de l’enquête. Ça, ça a 
des répercussions sur cet individu-là. Ça se peut qu’il n’y ait pas de judiciarisation 
du dossier, mais il y a quand même eu un impact sur un l’individu. La même chose, 
des fois, ça peut aller dans des CPE… J’ai vu dernièrement, il y en a qui ne niaise 
pas avec ça, il les congédie carrément…   


 


On comprend que l’enclenchement de l’EM en tant que processus apparaît à sa face 


même porteur de grande souffrance pour le présumé abuseur, voir même de grande 


injustice surtout si les allégations s’avèrent non fondées. À ce sujet, les propos recueillis 


par certains acteurs-clés du scolaire en phase 2 de la collecte de données viennent appuyer 


ces éléments et mettre en relief certaines nuances problématiques.  
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- Exactement, mais il y a des situations je vous dis c'est pas du tout des cas de 
quelqu’un qui est en détresse là, moi j'ai eu des profs qui m'ont appelé "moi X j'ai 
eu une lettre ", il avait un trémolo dans la voix, je ne sais même pas pourquoi. Parce 
que des fois, il y a eu des fausses, des fausses déclarations d’enfant.  Donc des, je 
me rappelle un cas d'enseignant au préscolaire, il y en a pas beaucoup des hommes 
au préscolaire eee et qui qui reçoit une lettre comme ça et qui dit X ça veut dire 
quoi? C'est-tu sexuel? On me reproche-tu ça?   
 


- L'employeur nous dit a ben on a quelqu'un, on va l'appeler je suis pas au courant 
je suis pas au courant pis finalement « hey on l'avait échappé celle-là ». 4 mois la 
personne est restée chez elle, avant que, avant d'être appelée par la police. 
 


-  Il (l’élève) est en crise, il frappe partout il crie, je lui demande de se calmer, il ne 
se calme pas, j'interviens physique, mais on s'entend que je ne suis pas en train de 
le frapper, je le prends par les épaules « tu te calmes s'il te plaît tu t'assoies », je 
fais ça comme geste. Quelqu'un passe dans le corridor, voit que j'ai mes mains sur 
un enfant et que mes gestes font en sorte qu'il s'assoit. Quelqu'un peut penser dire 
« ah mon dieu X elle est vraiment intervenu physiquement pour obliger un enfant à 
s'assoir. Je vais en parler avec la direction » et la mettons qu'il y a un 
déclenchement… 
 


- (…) l'impression, je vais dire le mot impression, qu'on a c'est ben dans le fond, dans 
le doute, ben c'est signalé. Parce qu'à partir du moment comme moi j'ai eu des 
années où je vous dirais que juste pour les enseignants, je parle pas des chauffeurs 
d'autobus, des éducatrices spécialisées, juste pour les enseignants, ça peut aller à 
7 - 8 - 10 par année. (…) à ma connaissance, aucun n'a été retenu. 


 
 


Les EM non fondées apparaissent donc porteuses de grande souffrance pour les 


présumés abuseurs impliqués à tort. Et ce, autant lorsque la situation implique un abus 


institutionnel que non institutionnel (intrafamilial ou non). Toutefois à ce sujet, il existe 


néanmoins d’autres types de difficultés tout aussi importantes ex :  


- Une CS qui ne veut pas suspendre l’enseignant et la DPJ qui ne peut rien faire… 
la situation la pire là ! (…) 


 


Au plan des abus sexuels plus spécifiquement, la Figure 2 présente la 


conceptualisation des effets dissuasifs perçus de l’EM.  Les participants distinguent trois 


grands types de situations. Celles impliquant des abuseurs mineurs ; les « accidents de 
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parcours » ou les abus survenus par « opportunisme » ; et les pédophiles avérés ou de 


« carrière ».   


 


Figure 2. Schématisation des effets dissuasifs perçus de l’EM au plan des abus sexuels 


Les abuseurs mineurs. Au sein des situations qui impliquent des abuseurs mineurs 


où l’EM est déclenchée, les participants insistent sur le fait que le potentiel de réadaptation 


est priorisé. 


- Ben souvent c’est de reproduire parce que moi j’ai eu beaucoup de cas, les jeunes 
sont exposés à la pornographie, pis ils regardent beaucoup pis refond ça avec les 
frères et sœurs.  
 


- Dans le fond, les buts de la LSJPA sont d’intervenir le plus rapidement possible, 
de faire une mesure qui est la plus appropriée au jeune pour y donner les outils 
pour éviter qu’il ne récidive. 


 
- Le but c’est d’être dissuasif et faire en sorte que ça ne se reproduise plus là. 


Expliquer qu’est-ce qui est approprié. T’sais, moi j’ai déjà vu des p’tites papoutes 
là ils ont 12 ans. (…) sont criminellement responsables là (…) mais t’sais ont fait 
des affaires, tu te rends compte peut-être qu’il y a un manque d’éducation sexuelle 
(…) que les parents ont laissé aller les choses. La DPJ est là. 
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L’opportunisme ou différence d’âge « proche mais pas assez proche ». 


L’opportunisme ou comme on disait antan : l’occasion fait le larron ! Encore une fois, cela 


peut impliquer les abuseurs mineurs, ou encore de jeunes adultes de plus de 16 ans avec 


une différence d’âge de quelques années (contrairement aux situations d’abus sexuel 


impliquant un adulte avec un enfant).   


- L’enquête démontre que c’est de l’opportunisme là (…) j’ai jamais essayé ça 
une fellation, pis j’ai 14 ans, pis je suis bien curieux pis je suis ben gêné avec 
les filles, pis j’ai jamais embrassé une fille pis je suis tout pogné, pis là mon 
petit cousin est chez nous pis là haa... C’est de l’opportunisme. 


 


En bref, les participants sont d’avis que dans ces situations, le processus d’enquête 


et ses différentes étapes présentent un potentiel dissuasif important, ce qui ne semble 


malheureusement pas le cas des situations impliquant les abuseurs souffrant de pédophilie. 


Pédophiles ou attirance sexuelle pathologique envers les enfants. Les participants 


nous ont parlé de situations typiques de pédophiles ou d’individus présentant une attirance 


pathologique pour les enfants. Dans ces situations, une récidive semble plus que probable, 


donc l’effet dissuasif de l’EM est négligent sinon absent d’après les acteurs interrogés.  


- Les abuseurs sexuels c’est tellement (…) ancré dans eux autres leur attirance pour 
les enfants que (…) ils veulent pas, ils veulent pas accepter qu’ils ont un problème, 
ils nient la situation, pis souvent c’est pas de leur faute, c’est de la faute de 
l’enfant… pis (…) de la belle-mère qui a inventé ça, pis ils arrivent en pénitencier 
là les gars, jamais ils vont avouer çà. Pare que ça fait X ans, et je vous le dis (…) 
pis je revois les mêmes personnes. 
 


- (…) papa bobo pénis fesses (…) je le passe au polygraphe il réussit. Un an après 
(dossier DPJ fermé). Un an après il y a une perquisition en pornographie juvénile. 
C’est le papa. Pis la petite verbalise (…) un abus sexuel sur elle (…) 3 fois qu’il 
ressort du lot. Des récidivistes, on en a beaucoup. 
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Par ailleurs, il semble que poser la question du potentiel dissuasif de l’EM présente 


un certain défi au plan conceptuel. En effet, les perceptions en rapport avec les taux de 


récidive ou l’effet dissuasif varient selon les personnes interrogées (et les régions). Est-ce 


que cette variabilité peut être liée à la définition du construit tel qu’elles le perçoivent ? 


Qu’entendent les participants par effet dissuasif au juste? Cette variabilité est sans doute 


éclairée par les propos suivants :  


- Je ne sais pas à quel point ils leur disent qu’il s’agit d’une EM. Le (…) DPCP, la 
Police et la DPJ vont coordonner leurs interventions. Je ne sais pas à quel point ils 
sont au courant de ça. Je sais qu’ils savent qu’ils vont rencontrer les policiers Je 
sais qu’ils savent que le dévoilement a été fait aux policiers donc, à ce moment-là, 
oui, ça a forcément un effet dissuasif sur eux parce que la police est impliquée. Est-
ce que c’est différent que si c’était juste une enquête normale ou le policier et 
l’enquêteur le rencontre ? 


 
- Maintenant les procureurs nous demandent de rencontrer les gens sur une base 


volontaire avant que le dossier ne soit autorisé Dans certains dossiers si on pense 
que c’est nécessaire (…) sauf qu’avant, on soumettait le dossier, c’était refusé, on 
rencontrait même pas le suspect.  
 


- Je crois que ça ne concerne pas l’EM, mais le sentencing.   


Or, bien que des propos aient été émis au sujet du sentencing (et son effet dissuasif) 


par différents participants, nous ne les avons pas examinés en fonction des impacts du 


processus d’EM sauf concernant l’élément suivant :  


- (…) les gars y ont passé à des 90 jours pis des moins un an, ben c’est plate mais ils 
reviennent ici pis ils comprennent pas encore (…) c’est des hommes narcissiques. 
 


- C’était peut-être plus facile avouer avant qu’il n’y ait les minimums car s’ils 
parlent c’est 1 an! 


 


En résumé, au sujet de l’effet dissuasif de l’EM, nous notons une perception 


généralement partagée qu’un facteur de dissuasion plus important est perçu lorsqu’il 
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s’agit d’abus physiques mineurs et isolés, survenant en dehors d’un contexte de violence 


conjugale ou de maltraitance chronique, et pour les abus sexuels qui résultent de gestes 


isolés et pulsionnels commis par un adolescent dans un contexte d’opportunisme. Deux cas 


de figures, favorisant grâce à une EM bien coordonnée, la primauté de l’intervention 


sociale sur le judiciaire dans la résultante de l’intervention finale. 


Il en va de même des abus institutionnels qui surviennent dans les garderies ou CPE 


ou certains dossiers davantage médiatisés. Toutefois dans ces situations, le processus même 


de déclenchement d’une EM institutionnelle à l’égard des professeurs ou du personnel de 


garderie peut comporter certaines injustices à l’égard des présumés abuseurs si le processus 


ne se déroule pas avec mesure et vigilance. Le partenaire scolaire a l’impression de ne pas 


être assez consulté alors qu’il devrait l’être en tant que partenaire et non en tant que 


signalant ordinaire lorsqu’il est question des abus institutionnels. Ceci nous amène à 


aborder maintenant le portrait des autres enjeux actuels liés au processus de concertation 


déployé sur le terrain lorsqu’une EM est enclenchée.  


1.3 Portrait des enjeux actuels perçus liés à l’EM à travers le Québec. Cette partie 


des résultats s’appuie sur un matériel imposant et par conséquent, un nombre très élevé de 


catégories dans l’arborisation, reflétant ici la diversité des enjeux et la variabilité de leur 


manifestation sur le terrain. Cet état de fait découle à notre avis de la qualité très inégale 


de l’implantation de l’EM à travers les différentes régions du Québec au moment où ont 


été réalisées les entrevues. Dans un but de synthèse et pour éviter lourdeur et redondance, 


il a été choisi d’une part de conceptualiser cet imposant contenu en fonction de la qualité 


de la santé partenariale perçue par les participants à travers les différentes régions, et de 


brosser des exemples des enjeux contemporains liés à l’EM sur le terrain en fonction de 
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celle-ci.  D’autre part, certains enjeux transversaux sont abordés ensuite pour clore la 


présente section.  


Excellente collaboration des partenaires-clés4. Dans les régions caractérisées par 


une qualité d’implantation qui reflète un excellent partenariat des trois partenaires-clés 


(police, DPJ et DPCP), on observe également un arrimage particulier et solide avec le 


CAVAC via des ententes avec les corps policiers ou d’autres partenaires (ex : DPJ du 


CISSS ou CIUSSS concerné). De plus, nous notons des mécanismes régionaux 


d’animation soutenus (assurant la concertation administrative), lesquels ont persisté et se 


sont réorganisés (avec l’implication des CISSS ou CIUSS par le biais des DPJ) et ce, 


malgré l’abolition des Régies régionales suite à la fusion du réseau SSSS en 2015.  Dans 


ces régions, les participants nous reflètent un processus perçu comme très efficient quant 


aux étapes 1, 2 et 3 de l’EM au plan opérationnel sur le terrain, qui s’essouffle quelque peu 


en cours de route.  Nous schématisons cet état très intégré de collaboration sur le terrain 


par la Figure 3. 


 


 


Figure 3. État de collaboration intégrée entre les partenaires clés. 


                                                            
4 Caractérise au moins 5 régions ou territoires (i.e. certaines MRC ou partie de territoires de régions 
administratives). 
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Ainsi au plan de l’amorce ou de la non amorce d’une EM dans une situation, tous 


les dossiers font l’objet d’un échange à ce sujet entre les trois partenaires-clés et ce, peu 


importe qui « lead » l’amorce ou la réalisation des EM dans telle ou telle région 


spécifique.5  ¸Plus particulièrement, par exemple, lors de l’amorce d’un EM sur le terrain :  


 
- En gros (…), soit un patrouilleur va sur un appel et se rend compte de certaines 


choses et va faire un signalement à la DPJ. La DPJ, par la suite, va prendre contact 
avec nous et va déclencher l’entente multisectorielle. On va faire une copie du 
rapport d’événement et on va l’envoyer à la DPJ qui va déclencher une entente 
multisectorielle. 
 


- Ça se traite en téléphone de base (…) on s’appelle ou notre lieutenant parle à la 
DPJ, le début de l’EM il est là mais il ne dure pas longtemps dans les faits (…) chez 
nous c’est le lieutenant en charge de la boîte ici, le procureur en charge de l’EM et 
le responsable en charge de la DPJ. 
 


- Si la DPJ s’implique on va tous coordonner nos actions pis après on va se tenir au 
courant s’il y a des modifications d’engagement, des choses comme ça. 


 
- Sachant que la DPJ a déjà évalué le milieu et a mis en place des mesures que 


j’estime suffisantes… eux ils ont tout rencontré le monde et ont déjà une 
intervention alors, à ce moment-là, ça m’aide à savoir comment je vais enligner 
mes flûtes (…) on fait une conférence tripartite au début (…) en échangeant, on est 
vraiment capable de voir, justement, quelles mesures à mettre en place. Chacun va 
dire ce qu’il fait, pis après-ça, on va se donner des nouvelles 


 


Au sein de ces régions, nous observons également en matière d’abus physique, un 


phénomène de « filtrage » des situations ambigües ou qui semblent en apparence de 


moindre « gravité ». Par des compléments d’enquête convenus (à l’intérieur des mandats 


respectifs de chacun) et le partage d’informations pertinentes, notamment. Cela peut 


amener à ne pas démarrer une EM après quelques vérifications terrain convenues :  


- En abus physique (…) Ça c’est amélioré dans le sens qu’avant souvent on faisait 
des protocoles entiers en AP, que c’était bcp plus à gérer au niveau intra familial, 


                                                            
5 Au sein de celles-ci cette responsabilité est concédée au DPCP ou à la DPJ, dépendant des différentes 
adaptations du modèle. 
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c’était bcp plus une intervention au niveau de la DPJ qu’une intervention policière 
qui était nécessaire. Maintenant DPJ avec équipe 24 hrs, (…) pis les discussions 
avec les procureurs (…) ça se règle (…) ils vont faire le débroussaillage (…) la DPJ 
nous appelle une couple de jours après, on discute et … bon ! On intervient pas là. 
Mais pour l’enfant, ça c’est quand même fait dans un contexte formel. 
 


- (…) pis là je vous parle d’une situation pas très grave qui sont codées 1 à la DPJ 
parce qu'on parle d'abus physique. Des fois, on parle d'une tape, on parle de, puis 
quand je vous disais qu'on les envoie valider parce que des fois ça rentre avec une 
tape avec une niaiserie puis là il voudrait décoller à machine pouvez-vous allez 
valider ? 


- Quand les gens ne sont pas sur la même longueur d’ondes dès le départ, ça peut 
faire qu’on va par exemple monopoliser et utiliser bcp de ressources (ex. policières) 
à moins bon escient. 


 


Concernant le sujet délicat de l’échange d’informations, les partenaires 


comprennent leurs vis-à-vis et leurs enjeux spécifiques. Ils maximisent l’avantage d’être 


en mesure d’obtenir de l’information verbale (entre DPJ et policiers par exemple) et ce, 


même si certains aimeraient que cet échange puisse s’effectuer plus facilement en certains 


cas.  


- La constitution de preuves que la DPJ fait pour son dossier, c’est très important 
pour mes enquêtes à moi aussi. (…) ils font un paquet d’entrevues en dehors de mes 
enquêtes, puis ils me donnent l’information. On est capable de corroborer et de 
valider un paquet de choses avec eux-autres (…) ça nous permet de voir les 
contradictions (…) d’aller chercher des mandats et de les mettre au dossier. 
 


- Il y a un échange d’infos officieux verbalement quand on est avec le médecin et la 
DPJ dans des rencontres. On se transmet de l’information verbale mais dont on 
peut pas se servir directement. Faut aller se chercher des mandats. C’est une perte 
de temps (d’enquête) incroyable là. 


 
- Ce qui est le plus difficile, c’est d’amener les gens de la DPJ à devenir témoins 


dans nos dossiers (criminels). 
 


- Je dois évaluer la pertinence et l’opportunité de poursuivre ou au contraire savoir 
s’il y a eu des facteurs aggravants. Ben je ne réussis pas toujours à avoir cette 
information parce que la DPJ ne peut pas me la donner. 
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- (…) pis là je vous parle d’une situation pas très grave qui sont codées 1 à la DPJ 
parce qu'on parle d'abus physique. Des fois, on parle d'une tape, on parle de, puis 
quand je vous disais qu'on les envoie valider parce que des fois ça rentre avec une 
tape avec une niaiserie puis là il voudrait décoller à machine pouvez-vous allez 
valider? 


 
- Pis c'est ça la loi. C'est, c'est une protection des renseignements personnels. Pis je 


suis obligée de leur dire : écoutez, toi, est-ce que t'aimerais ça que tout le monde 
sache que t’as telle maladie, que t'es traité pour ça ça ? Non, mais ça sort le nom. 
Mais les autres, c'est la même la même chose. Va chercher ton ordonnance. C'est 
souvent à ceux qui je trouve qu'ils se traînent pas mal les pieds qui veulent pas faire 
l'ordonnance qui vont plutôt me justifier plein d'affaires. 
 


- C’est ça. Moi c’est mes traineux de pieds. Ils veulent pas faire une ordonnance, 
c'est long c'est… Pis y’ont tellement peur de se faire refuser parce que quand c'est 
mal monté ben le juge de paix le voit. 


 
 


Lors des transferts à l’application des mesures ou lors de la fermeture d’un dossier 


par la DPJ, les partenaires de ces régions où la collaboration est excellente semblent 


pouvoir compter les uns sur les autres. Pas dans le sens où de l’information sensible est 


partagée, mais nous le comprenons davantage dans le sens où la DPJ apparaît conserver 


son rôle conseil tel que prévu à l’EM, même si les enjeux liés à la fin de celle-ci ne sont 


pas toujours très clairement perçus.  


- Même si le dossier est fermé, la communication demeure. On va appeler 
l’intervenant, il va nous donner les informations recueillies pendant l’EM. 
 


- Il y a eu l’ouverture, le déclenchement d’une EM, mais qu’eux autres se soient 
retirés tout de suite après, ça ne change rien pour nous. Ça ne ferme pas les portes 
là, on peut leur parler pareil. Il nous répondent pas. Non ! Arranges-toi je ne suis 
plus dans le dossier. (…) on peut appeler l’intervenant puis dire OK tu as eu des 
rencontres ? Puis ils vont nous donner les informations. Parce que ces rencontres-
là étaient en principe dans l’EM.  
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Il en va de même avant et après les procédures criminelles :  


- Si la DPJ s’implique on va tous coordonner nos actions pis après on va se tenir au 
courant s’il y a des modifications d’engagement, des choses comme çà. 
 


- On est toujours supposés se tenir au courant chacun de ce que l’autre fait, mais 
j’avoue que ça, on ne le fait pas tout le temps parce qu’on oublie. On n’a pas le 
temps. 


 


En résumé, d’après les propos recueillis dans les régions où la santé partenariale 


semble excellente, les étapes à suivre sont planifiées en collaboration dès le début. Chacun 


s’informe en cours de route (dans les limites de ce qui est autorisé par la loi – donc partage 


verbal jusqu’à l’EM et ordonnance si dossier écrits doivent être obtenus de part et d’autres) 


et la plupart des irritants standards (délais de traitement, rétention, échange d’information, 


surcharge de travail mutuelle etc.) sont présents et mentionnés, mais leur fardeau semble 


mieux partagé. Autrement dit, il fait l’objet d’une vision commune entre les partenaires. 


De plus, de l’aveu même des participants, cette collaboration semble conduire à une 


utilisation plus efficiente des ressources, tout en conservant un effet protecteur pour les 


enfants ou, ajoutons même, en certains cas dissuasifs (comme il a été vu dans la section 


1.2). 


Lorsqu’il demeure deux points d’ancrage et une collaboration plutôt efficace6. Ici 


il semble important de distinguer entre les dossiers qui doivent être analysés en urgence 


(où les mécanismes de collaborations formels impliquent sans délai les trois partenaires 


clés) ; les abus dits « institutionnels » où en plus des trois partenaires-clés, les mécanismes 


convient alors les représentants scolaires à titre de partenaires (et non de signalant 


                                                            
6 Selon notre analyse, cela caractérise 6 des régions où des participants ont été questionnés, soit une partie 
d’un territoire urbain, un territoire limitrophe à un centre urbain et 4 régions excentrées.  
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« ordinaire ») ; et finalement, les situations moins urgentes. La Figure 4 schématise un 


exemple de collaboration à deux points d’ancrage.  


 


 


Figure 4. Exemple de schématisation de santé partenariale à deux points d’ancrage 


 


Voici quelques propos relatant des exemples fournis par les participants des régions 


où ces caractéristiques ont été observées au plan de l’amorce de l’EM, de l’échange 


d’informations, du « filtrage » des situations ou de la fermeture des EM (irritants souvent 


majeurs). 


- DPJ avant pouvait parler aux procureurs. Ils aimeraient donner leur opinion, 
mais nous disent que les procureurs ne sont pas disponibles. Le lien Police-
DPJ ça va super bien. Ils sont cotés 1-2-3 leurs délais, on essaie de mettre les 
délais les plus raisonnables avec eux-autres.  
 


- (…) c’est coché urgence par la DPJ, ben on envoie l’EM, mais on sera pas 
capable de parler au procureur de la couronne, fac on va intervenir, on va aller 
faire notre job avec la DPJ (…) pis souvent on va prendre des décisions 
ensemble avant de parler aux procureurs de la couronne. Fac les procureurs 
se sont un peu tassés par (…) manque d’intérêt ou manque de disponibilité. 


- Souvent l’enquêteur peut m’appeler pendant qu’il fait son enquête (…) Je me 
souviens de cas de bébés secoués où il faut agir très rapidement (…) je suis 
disponible 24 h sur 24 s’il le faut, à la disponibilité de l’enquêteur pour 
vraiment répondre au téléphone pour que l’enquête se déroule bien. Dans ces 
dossiers-là, le début de l’enquête est vraiment important. Il faut une personne 
de garde chaque jour. 
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- Le signalant, ils ne veulent jamais nous le donner. Pis nous on doit répondre à 
cette question-là dans nos enquêtes (…) il y a toujours un moyen de l’avoir, 
mais il faut que tu te battes.  
 


- Fait que la DPJ bien il nous garochait je vais prendre ces termes-là nous 
garochait la patate chaude sans avoir rencontré la jeune. On déclenchait 
l'entente multisectorielle on savait pas trop là, la jeune fille (…) comment elle 
se sentait là-dedans. 
 


- La DPJ interprète l’EM comme si eux avaient un droit de réserve sur les 
informations qu’ils nous donnaient. Nous pour qu’ils protègent l’enfant, je vais 
tout leur donner l’information. (…) c’est sûr des fois j’ai des petits arguments 
dans le sens que je veux pas que t’aille tout dire à mon suspect là (…) Des fois 
le temps que le dossier soit autorisé, ils veulent absolument rencontrer le père 
et moi je veux pas qu’ils le rencontrent. 


 
- C’est mieux, mais là où je trouve que ça stagne encore, c’est que le contentieux 


de la DPJ est beaucoup trop présent dans l’intervention pour qu’après ça, tout 
aille rondement. Ils sont tout le temps : Ha faut que je vérifie avec le 
contentieux (…)  C’est souvent des jeunes intervenantes avec des familles plus 
problématiques qui font des demandes d’accès ou qui laissent planer la 
menace. Ben là, tout le monde a plus peur pis le contentieux s’en mêle. Ce 
n’est plus le bien de l’enfant là, tout le monde cherche à se backer. 


 
- Le niveau de rétention (signalement DPJ) est très différent d’une région à 


l’autre. Autrement dit, il y a des DPJ qui vont systématiquement retenir et 
parachuter çà dans les mains des policiers, tandis que dans d’autres régions, 
ils font beaucoup plus avant d’envoyer une équipe d’évaluation, ils vont 
envoyer une équipe sur le terrain, pour vérifier, est-ce qu’on retient ou on 
retient pas le signalement (…). Quand les policiers entrent en ligne de compte, 
souvent les choses sont beaucoup plus avérées. 


 
- (la DPJ) (…) ils ont un petit bout d’enquête qu’ils ne font pas, de peur d’être 


assignées à la Cour. 
 


- Pour le DPJ, l’impact que ça a si le DPJ décide d’aller voir un peu ce qui se 
passe, on a un risque que l’enfant soit contaminé. (…) et ces intervenants-là 
devront être rencontrés par les policiers. (…) on vient de complexifier le 
dossier alors qu’à la base, si les policiers étaient allés en même temps, on 
n’aurait pas eu ces problèmes, ce qui est un des objectifs de l’EM. 


 


En résumé, au sein des dossiers urgents (i.e. qui présentent un risque imminent pour 


l’enfant ou lorsque des dommages sont déjà concrétisés), les trois partenaires de ces régions 
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se parlent via les policiers qui interpellent sans délai leurs partenaires pour convenir 


rapidement en commun de lancer une EM. Le mécanisme est également efficient lors 


d’abus dits « institutionnels ». Les trois partenaires-clés se parlent ici en fonction de 


protocoles convenus. Pour les dossiers moins urgents, il semble exister une excellente 


collaboration d’au moins deux partenaires-clés.  D’autre part, il semble que le CAVAC est 


partie prenante des processus mis en place (grâce à des ententes spécifiques avec les corps 


policiers) mais des délais importants dans le traitement et la prise en charge peuvent être à 


prévoir. Également au sein de ces régions, le DPCP ne semble pas en mesure d’exercer le 


rôle conseil qui lui aurait été dévolu au départ par l’EM.  


Finalement, en regard des autres irritants standards associés à la réalisation des EM 


sur le terrain, (délais de traitement, filtrage, rétention, surcharge de travail mutuelle, etc.), 


ces derniers sont compris, mais plutôt « dénoncés » par les partenaires qui n’adoptent pas 


une posture disons, « accusatoire » envers leurs partenaires en lien avec ces aspects. Aussi, 


nous notons l’existence ou la création de mécanismes de référence (par ex., par fax ou 


courriel) dans les situations moins urgentes et dans tous les cas, une collaboration soutenue 


entre les policiers et la DPJ. En bout de ligne, cela semble bien desservir les besoins malgré 


tous les enjeux au plan des ressources humaines (i.e. rareté de celles-ci et surcharge de 


travail chez les trois partenaires-clés). 


a) Bris de collaboration : points d’ancrage variables ou peu définis7. La Figure 5 


présente un exemple de schématisation lorsque la collaboration est de piètre qualité.  


 


                                                            
7 Au moment de la collecte de données en phase 1, ces éléments caractérisaient en partie le territoire d’une 
région urbaine et également le territoire d’une région périphérique à un grand centre urbain. 
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Figure 5. Exemple de bris de collaboration ou points d’ancrage peu définis 


 


Ici encore, l’effort de synthèse dans l’analyse des points de convergence et 


divergence des données nous amène à distinguer la situation des régions caractérisées par 


une collaboration défaillante des partenaires-clés de l’EM, en fonction des situations 


considérées par les répondants comme très urgentes et les autres situations. On note ici une 


perte perçue d’arrimage et de vision commune et ce, dès l’amorce d’une EM : 


- T’sais on a une urgence, la DPJ n’est pas disponible (…) on fait l’entrevue pis on 
leur envoie après (…) Désolée pour vous. Ça arrive assez souvent. 
 


- Hier… un dossier d’agression armée (…) un père frappait ses enfants à coup de 
ceinture (…) J’avais des enfants qui verbalisent en entrevue vidéo. La DPJ est là 
pour l’entrevue. Moi je fais mes démarches, rencontre les témoins qui ont eu les 
verbalisations, la DPJ fait son travail de leur côté (…). Je lui demande est-ce que 
les enfants sont encore placés ailleurs ? Est-ce que vous les retournez chez leurs 
parents ? Elle me dit : ben là je peux pu te parler, on a pris notre décision (…) ça 
me donne quoi de monter tout mon dossier quand ça n’ira nulle part ? (i.e. si les 
enfants retournent chez leurs parents et que le DPCP n’autorise pas). 
 


- Durant l’été, un signalement au camp de jour. L’enfant est rencontré deux mois 
plus tard (en septembre) (…) il est toujours dans son milieu (…) et là faut le 
rencontrer tout de suite ? Ça fait deux mois là ! (…) Ton urgence est pas 
nécessairement la mienne. 


 


Il en va de même pour le déroulement des autres étapes (i.e., fermeture du dossier 


par la DPJ, fin de l’EM, soumission au DPCP ou autorisation) et l’échange d’informations 
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entre partenaires pendant le processus. Ces éléments traduisent une certaine 


méconnaissance tant de l’EM et du cadre légal qui encadre ses processus, que des réalités 


des différents partenaires impliqués. En bref, ils traduisent un recul des bienfaits apportés 


par la concertation à la fois administrative et clinique nécessaire aux situations complexes 


et délicates antérieurement notée comme bénéfice suivant l’implantation de l’EM : 


- (…) fac y a un espèce de formulaire : y dit tout le monde travaille avec ça pis 
regarde ce qui est écrit en arrière. C’est vraiment écrit, vraiment qu’on a le droit 
de se donner toute information qui est pertinente ta ta ta ta ta. Mais il dit ça, chez 
nous, ce n’est pas interprété comme ça. Fac c’est écrit alors moi je me sens protégé 
fac je te le donne, mais ma boss a l’interprète pas comme ça elle. 
  


- Quand t’est rendu à l’AM, ils ferment la porte. Si j’ai besoin d’un no de tél. ils me 
le donnent jamais ! 
 


- J’ai comme l’impression que cette entente-là est trop dans le gris. Je le dis souvent. 
Le catalogue de l’entente, la DPJ ne l’avait pas, c’est moi qui leur ai donné. C’est 
tout le temps dans le gris. Ce n’est pas blanc, ce n’est pas noir, c’est tout le temps 
dans le gris. Eux-autres, ils ont peur de trop en dire vu que ce n’est pas noir et ce 
n’est pas gris. Ils ne le disent pas. 
 


- Je constate que la compréhension de l'entente heu… les différents intervenants de 
différents niveaux ont une compréhension plus ou moins cohérente sur le plan des 
interventions propres à certaines situations. 


 
- (…) j’étais allé faire une ordonnance pour obtenir un dossier physique pis là je suis 


arrivé pis c’était la juge X pis elle me dit pourquoi tu me fais un mandat ? Ben j’ai 
dit y veulent pas me le donner. Hey ! Elle s’est fâchée noir ! (...) je suis tannée de 
perdre mon temps à signer des ordonnances que je n’ai pas besoin de signer.   
 


- Du moment que tu arrives à l’AM, hou!... C’est fini ! On peut plus te parler. Pis y 
nous appellent pas pour nous dire, regarde, nous, l’évaluation achève (…) dans ces 
cas, c’est toujours des mandats.  
 


- Quand c’est des interdits de contacts, (…) des fois c’est arrivé, la DPJ ferme le 
dossier. On voulait s’assurer que les conditions étaient respectées, mais on savait 
pas avec qui faire affaire avec la DPJ car le dossier était fermé. (…) on jugeait que 
la mère était non protégeante. 
 


- (…) moi le suspect avait toutes les informations (incluant l’entrevue vidéo lui ayant 
été remise par la mère, qui l’avait eue de la DPJ) alors qu’il n’est pas interrogé 
encore. Ça nous brime dans nos dossiers. 
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- J’ai l’impression (…) y essaient d’être de plus en plus imaginatifs pour refuser des 
dossiers. C’est malade là (…) on a beaucoup de problèmes de santé mentale (…) 
problèmes de personnalité limite (…) des dossiers qui ont été refusés que c’est 
malade. 
 


- À moins qu’on ait des bébés cassés, ils embarquent pas souvent dans les abus 
physiques (en parlant des procureurs). 
 


 


En résumé, dans les régions où la collaboration des trois partenaires-clés à l’appui 


de l’EM est défaillante ou ardue, c’est la police qui semble souvent initier les contacts (soit 


avec la DPJ ou avec le bureau du DPCP – ou les deux le cas échéant). Pour sa part, la DPJ 


peut aussi contacter le partenaire policier assez rapidement si la situation est d’abord l’objet 


d’un signalement (avant d’être référée aux policiers) par des citoyens, le partenaire scolaire 


ou le médical. Toutefois, les enjeux habituels liés par exemple au « filtrage » des situations, 


au transfert des informations, à la surcharge de travail mutuelle, au roulement de personnel 


ou aux délais très importants dans le traitement des situations par certains partenaires, sont 


mentionnés ici en tant qu’irritants majeurs et davantage sous un mode de « dénonciation » 


par les protagonistes à l’endroit de leurs partenaires.  


De plus, le roulement de personnel à la DPJ, le jeune âge de ses intervenantes et 


leur méconnaissance de l’EM sont mentionnés en tant qu’irritants majeurs. Notons 


également que le DPCP n’est pas interpellé dans son rôle conseil et que les mécanismes de 


référencement en place apparaissent susceptibles d’entraîner une perte de repères et 


d’arrimage, ainsi que des délais importants. Finalement, nous n’avons pas vraiment pu 


retracer de propos permettant de formuler une hypothèse sur l’apport des intervenants des 


CAVAC dans ces situations à cette étape de la collecte de données, ce qui n’était pas le cas 


pour les deux autres régions, où ce partenaire est estimé comme très utile.  
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1.3 Enjeux contemporains transversaux à toutes les régions du Québec. Dans un 


premier temps, l’ensemble des partenaires ont référé à des partenaires oubliés : les écoles, 


milieux de garde et les CPE. 


- (…) profs ou milieux de garde (…) quand l’employé va aller les voir, j’ai souvent 
entendu : Ha ma boss a voulait pas trop que je signale, mais j’étais pas à l’aise de 
pas signaler (…) je me suis fait poser la question: ben la directrice a eu 
l’information. Elle fait quoi avec ? Elle a l’obligation de divulguer, ça s’arrête là ! 
 


- (…) un dossier (…) un enfant qui s’est fait battre par son père jusqu’à l’étrangler. 
Il a divulgué à sa prof le matin (…) sont allés voir le directeur (…) qui n’était pas 
sûr d’appeler la DPJ (…) Fac là il l’a fait. (…) Deux intervenantes sont arrivées, 
a raconté ça aux intervenantes qui ont appelé la police. La police on dit faut faire 
une entrevue cet après-midi. (…) deux autres intervenantes sont allées chercher 
l’enfant (…) les parents étaient pas encore au courant (…) Il a divulgué comme à 
8 heures du matin pis il a dû finir sa journée à 8 heures du soir. Pis il a parlé à pas 
mal trop de personnes là. Pis j’ai oublié la psychologue de l’école là. Avant qu’il 
ait voir le directeur.   
 


- Je peux vous garantir qu’un directeur d’école quand ça arrive dans une école, y 
sait pas pantoute quoi faire. (…) ils vont nous appeler parce que on est une figure 
d’autorité, pis çà, c’est quand ils ont pas rencontré les témoins ! (…) il a fait sa 
pré-enquête, mais il brise la mienne ! 
 


- Eux-autres ne sont pas habitués que ça arrive. Ne comprennent pas toujours ce 
qu’ils font à la table. Des fois ils sont réticents à donner l’information. On les 
informe et quand ils comprennent mieux, ils s’ouvrent davantage. 


 


Les difficultés mentionnées précédemment réfèrent à des situations où l’école et le 


CPE sont considérés comme des « signalants » ordinaires ou lorsqu’un enfant est l’objet 


d’un signalement pour des événements qui se sont passés en dehors de l’école, en 


opposition aux situations impliquant des abus dits « institutionnels » abordées 


précédemment (voir section 1.2 – Abus institutionnels).  


Dans un autre ordre d’idées, la méconnaissance de l’EM par différents intervenants 


terrain, incluant les travailleurs sociaux de la DPJ a été rapportée comme un enjeu majeur 
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dans toutes les régions du Québec, incluant celles ou la santé partenariale est excellente. 


Cet enjeu rejoint celui du roulement de personnel et ce, tant à la DPJ qu’au plan des corps 


policiers, surtout dans ce dernier cas, au sein des régions plus excentrées.  


- Si je tombe sur une intervenante qui sort, ben c’est çà de plus en plus, il y a un 
roulement épouvantable de filles qui sont fatiguées. Ça devient lourd, très lourd les 
EM, vu le roulement de personnel et l’inexpérience de certaines intervenantes.  
 


- Des fois on va tomber sur des intervenantes ça va super bien. Mais il semble qu’une 
éducation soit à refaire. (…) je lui ai expliqué pourquoi je prenais cette décision-
là, (…) elle me dit qu’elle me comprenait et qu’elle embarquait. 
 


- Les filles sont fatiguées (…) bon rentrent des filles de l’université qui ne connaissent 
pas le principe de l’EM et qu’un moment donné tu leur demandes des choses et que 
bon je vais aller demander à ma (…) boss. 
 


- Elles ne comprennent pas pourquoi la police doit choisir ses mots lors de l’entrevue 
vidéo, ni pourquoi on a besoin de leurs notes. (…) ignorance de notre rôle et de ce 
qui se passe à la Cour (criminelle) par la suite. 
 


- (…) Qu’est-ce que c’est que ça ? Une tentative de meurtre (mère de 3 enfants) qui 
n’a même pas été signalée à la police ??? J’ai l’impression qu’il y a des gens qui 
vont travailler dans des organismes, pis ils ne savent même pas c’est quoi l’entente 
multisectorielle. 
 


- Je pense que tout le monde a une mauvaise compréhension des rôles de chacun… 
y a pas de balises claires pour personne. (…) Tout est dans le Cloud. (…) On sait 
pas quand ça commence, l’EM, quand ça finit, qui fait quoi, et qu’est-ce qu’on peut 
s’échanger comme infos (…) et à quels moments on peut le faire. 


 


Ces éléments mettent de l’avant l’importance des formations communes et le 


renouvellement des efforts de formations pour s’assurer que les nouveaux intervenants 


soient bien au fait des mécanismes nationaux et processus spécifiques implantés dans leur 


région.  


Un autre aspect apparaît incontournable : au-delà des efforts de concertation, ceux 


visant à soutenir la concertation, tant au plan administratif que clinique, sont essentiels et 
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devraient constituer une priorité, d’autant plus qu’ils ont été mis à mal avec la dernière 


fusion du réseau. Les régions où la santé partenariale a été préservée, présentent TOUTES 


des mécanismes d’animation et de régulation de l’EM au plan régional.  Ces mécanismes 


ne doivent pas reposer uniquement sur les épaules des personnes, mais des organisations, 


pour permettre aux personnes justement de se connaître et de poursuivre la collaboration 


malgré les départs, mises à la retraite ou l’arrivée de nouveaux employés. 


- Le plus gros avantage qu’on a en EM c’est d’avoir des gens (…)  qu’on est capable 
de dire, à un intervenant DPJ ou les procureurs: je te dis quelque chose, mais 
gardes-le à ton niveau à ce moment-ci (…) étant au fait de ses contraintes (échange 
d’informations) on est capable de se parler quand-même. Si on avait des gens qu’on 
ne connaît pas, je ne ferais pas confiance à des intervenants DPJ qu’on rencontre 
pour la 1ère fois… en lui disant, laisses-moi aller pis dis-en pas trop aux parents … 
faut que j’arrête le père, etc. Ça serait complètement différent.  
 


- Dans le fond, tout repose sur la communication pour l’EM (…) c’est d’appeler la 
bonne personne, au bon moment, d’échanger les informations (…) 
 


- Le contact qu’on a avec les différents partenaires. C’est souvent les mêmes (…) on 
est à l’aise de discuter. Il n’y a pas de tabous, il n’y a pas de malaise du tout. 


 


Un autre enjeu mainte fois mentionné : celui des délais liés à la surcharge de 


travail. Ils prennent plusieurs visages, et à tous les niveaux. Cet enjeu concerne en effet 


tous les partenaires et doit être distingué du délai inhérent aux différences entre les deux 


systèmes de justice (protection de la jeunesse vs matière criminelle). Ici il est davantage 


question des délais liés à la prise en charge par les différents partenaires pour la réalisation 


de leurs mandats respectifs. On parle par exemple de l’extension des délais pour 


l’intervention de la DPJ ; des dossiers dits en « back-log » des policiers, ou encore de ceux 


engendrés par la surcharge de travail des procureurs du DPCP mentionnée par certains 


participants.  
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- S’il y a pas de risque pour l’enfant dans un dossier, il y a un délai.   
 


- Une autre de mes déceptions (…) ça s’est beaucoup amélioré, mais c’est le délai 
de traitement entre le signalement et l’enquête policière (…) je l’ai eu dans deux 
cas où que ça faisait quatre mois que les cas étaient faits (traités), (...) pis là, il y a 
eu d’autres voies de faits entre le moment où le signalement est rentré en avril, et 
fait (traité) en juin. On l’a vécu beaucoup cette année par manque de ressources de 
la DPJ mais de nous autres aussi.  
 


- En X (i.e. nom d’un district) sont débordés. Il y a beaucoup de retard, les dates  
maintenant ne sont plus marquées sur les EM parce qu’un moment donné, on savait 
à quelle date rentrait le signalement, ils ne les rentrent plus (…) ils veulent se 
protéger.  
 


- T’sais c’est pas dans deux ans ou dans trois ans ou même dans deux semaines. Faut 
que l’action, que l’entente permette de dire : on agit sur la situation maintenant 
que le cadre légal est toujours là (…) 
 


- Je monte mes dossiers, pis la secrétaire va assigner à un procureur (…) pis quand 
a l’a le temps, a va passer dessus. Fac ça amène des délais épouvantables, 
épouvantables. 
 


- Avec Jordan, ça fatigue… Pis il les rouvre pas les dossiers (soumis) sont sur leur 
bureau, ils les tcheck même pas parce qu’ils veulent pas. 
 


- (…) quand on est dans le bas de la gravité, ça peut prendre trois quatre mois qu’on 
ouvre le dossier d’EM, qu’on prenne connaissance la preuve et qu’on appelle la 
DPJ pour leur dire : hey j’ai reçu un dossier d’EM. 


 


Parmi l’évolution des diverses réalités sociales depuis le début des années 


2000 susceptibles d’entraîner des aménagements aux processus d’intervention tripartie de 


l’EM, outre l’apport déjà mentionné des technologies ayant facilité la communication entre 


les intervenants, les enjeux liés à l’augmentation des familles immigrantes (réfugiées ou 


non) ont été largement abordés par les participants.  


- Les pères d’origine d’Asie du Sud-Est, une de leur pratique, c’est le chatouillement 
sur les organes génitaux des enfants (…) 
 


- Quand on traite le dossier d’un migrant, on essaie de leur inculquer nos valeurs 
(…) je comprends que là-bas, tu avais le droit de gifler ton jeune avec une strap de 
ceinture, mais maintenant que tu es ici… et tu es ici parce que là-bas c’est la guerre, 
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je comprends, ici on te laisse un break, mais plus de strap de ceinture ici. (…) Ça 
ne fonctionne pas. On te laisse un break pareil. L’avis de la DPJ compte beaucoup 
pour le procureur dans ce temps-là. 
 


- On a beaucoup de protocoles qui incluent des Français, parce que là-bas, la fessée 
est légale au niveau de l’éducation. On a un petit peu ce son de cloches là: 
Regardes, tu ne viendras pas m’expliquer comment élever mes enfants (…). Pis là 
regardez on leur explique là, vous êtes au Canada, (…) vous avez un certain 
pouvoir correctionnel, mais vous n’avez pas le droit de toucher au visage, ce doit 
être raisonnable (…) pis là on leur explique ce qu’il en est. (…) y aurait de 
l’éducation à faire vraiment (…) quand ils arrivent ici au plan familial. 


 


Finalement, l’apport des réseaux sociaux au soutien de la cybercriminalité, entre 


autres dans les domaines du leurre d’enfant, de la pornographie ou de la prostitution 


juvénile, vient également s’inscrire comme un enjeu de taille qui nécessite réflexion de la 


part des concepteurs de politiques et programmes au soutien d’interventions dédiées et 


efficientes. Tant au plan des enquêtes que de la prise en charge clinique. 


- Par exemple, ils (DPJ) te donneront jamais le nom de la fille (une autre victime du 
même abuseur) pour leurre informatique après avoir fermé le dossier. Mais (…) la 
DPJ vont quand même être là pour la rencontre avec la victime même s’ils ferment 
le dossier. Ce n’est pas instantané, ils vont le fermer plus tard.  
 


- C’est des preuves qui sont un peu plus techniques, on va s’amener vers une adresse 
Internet, mais on n’a pas nécessairement quelqu’un en arrière du clavier. C’est 
beaucoup d’autorisations judiciaires (…) souvent il y a des délais assez importants 
entre la prise de plainte et même la rencontre de la victime, même si elle est mineure 
et même si c’est une EM (…) j’ai rencontré une petite fille (…) quelques mois après 
(…) parce souvent j’ai besoin de précisions, j’ai besoin de ma preuve technique 
avant d’aller lui poser des questions, pour pouvoir aller chercher ce que j’ai de 
besoin. Mais dans des cas comme ça, souvent l’agresseur est même pas connu. Il 
peut venir de l’Australie. 
 


- Pour revenir au leurre, en fait toute forme d’exploitation sexuelle sur Internet, ça 
cause de lourds dommages dans une famille là, parce que la mère qui retrouve les 
images de sa fille qui fait des choses que champion lui a demandé, c’est 
traumatisant là. (…) pis pour cette enfant-là, parce que les enfants vont avoir des 
idées noires par la suite ou qui vont avoir (…) moi j’ai une petite fille dans un 
dossier qui est devenue accroc à la porno là à cause de ça. Mais des ressources 
pour ça, y en a pas. 
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Une fois que les premières étapes de l’EM sont finalisées, que se passe-t-il par la 


suite ? Que sait-on des processus traversés par les enfants et leurs familles ? Ceci conduit 


à la section 1.4 qui aborde ces éléments.  


 


1.4 Perceptions relatives au vécu judicaire des victimes en droit criminel. Bien 


que les procureurs et policiers (avec le soutien déterminant des CAVAC) mettent tout en 


œuvre pour amoindrir les impacts négatifs du processus, ces derniers demeurent présents 


et sont largement mentionnés par les professionnels que nous avons interrogés en phase 1 


de la collecte de données8.  


-  Le processus n’est pas fait pour les enfants. On s’est beaucoup amélioré (…) 
maintenant on a le télé-témoignage et maintenant c’est quasiment rendu 
automatique alors qu’avant, il fallait le plaider (…) mais les enfants (…) ils sont  
contre-interrogés comme si c’était des adultes. Ça n’a pas de sens ! 
 


- (…) maintenant on a l’entrevue vidéo et on peut l’utiliser bravo ! Mais les règles 
de preuves sont les mêmes (…) alors imaginez un enfant qui se fait contre-
interroger par l’avocat de la défense qui a 10-15-20 ans de carrière. N’importe 
quel adulte ne résisterait pas alors imaginez un pauvre enfant. 
 


- C’est sûr qu’on les entoure beaucoup mieux qu’avant. On les rencontre, on les 
prépare mieux. Le CAVAC (…) fait un gros travail (…) avec le programme 
d’accompagnement des enfants et tout parce que nous, on n’a pas le temps de faire 
ça. 
 


- Trouvez-vous ça normal que si un enquêteur qui fait une entrevue avec un enfant 
ose être le moindrement subjectif, on crie. Les avocats de la défense crient (…) 
alors que toi quand tu vas venir le contre-interroger, tu vas lui faire des sous-
questions à double (…) négation et que là, bien, il n’y en a pas de problème ! Quand 
on sait qu’un enfant va répondre tout ce qu’on veut pour faire plaisir. 
 


- (…) on déclenchait l'entente multisectorielle on s'avait pas trop là, la jeune fille là 
là t’sais comment elle se sentait là-dedans. La jeune fille était amenée dans un poste 
de police, assise sur une chaise la caméra dans face, puis là on décollait une 
entrevue non suggestive. 


                                                            
8 La collecte de données en phase 2 visait à éclaircir des points très précis dans quelques régions excentrées, 
à la demande des commettants. Ces éléments n’ont pas été abordés en entrevues à cette étape.   







34 


 
- Ça n’a pas tout le temps mal été, on a gagné beaucoup de procès… des fois le 


contre-interrogatoire n’a pas toujours été facile, mais on gagne le procès quand-
même. 
 


- (…) démolis, démolis, souvent même après l’enquête préliminaire (…) moi je le 
connais le processus, je le sais ce qu’ils vont vivre, mais je peux pas dire à un enfant 
de huit ans t’sais ça sera pas facile. Je le dis à mes adolescents, je le dis à mes 
adultes.(…) pis t’sais, combien de fois je vois dans les yeux de l’enfant, je suis 
tanné, je suis tanné de faire ça… 
 


- (…) Nous on les protège au niveau criminel, mais la petite fille de 10 ans va aller 
expliquer à la juge du Tribunal de la jeunesse que papa les a abusés, devant papa. 
Pis ça, souvent ça passe avant (…) le criminel. Alors papa, il connaît toute la 
preuve (…) son avocat (…) ramasse toute la preuve. Fac en plus (…) on va avoir 
l’enquête préliminaire pis on va avoir le procès. 
 


- J’ai des histoires qui sont belles dans tout ça (…), mais j’ai vu des enfants détruits 
aussi, pis c’était pas par la DPJ (..) c’était vraiment par le système. Pis j’en ai 
versé des larmes en sortant de la Cour en voyant des enfants détruits. 
 


- Ça fait X ans que je fais ça, j’ai une enfant. Demain matin mon enfant est victime 
d’abus sexuel. Jamais elle ne va aller dans une salle de Cour pour témoigner. Je 
vais lui payer tous les psychologues et l’aide, mais jamais je ne vais l’asseoir dans 
une sale de Cour ou de télé-témoignage. 


 


- Aller vous asseoir dans une salle de Cour monsieur dans un Palais de Justice pour 
voir ça. (…) on regarde les entrevues NICHD (…) que la Police fait, mais selon 
moi jamais personne s’est penché sur ce qui s’est passé après, pis c’est là qu’ils 
sont traumatisés les enfants. 


 


Rappelons que plusieurs des améliorations caractérisant le vécu des enfants pour 


recueillir leurs déclarations dans le cadre de l’arène judiciaire et mentionnés par les 


participants, sont tributaires de changements législatifs ayant impliqués les deux paliers de 


gouvernement et non une conséquence de l’EM comme telle. De même, la longueur du 


processus judiciaire en soi, le fait que l’enfant ait à témoigner jusqu’à deux ou trois fois et 


puisse être contre-interrogé comme un adulte (alors que les entrevues vidéos qui se doivent 
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d’être non suggestives, sont toujours susceptibles d’être contestées lors d’un voir-dire), 


blessent particulièrement les professionnels. Les procureurs prennent un soin particulier à 


s’assurer que l’enfant pourra passer à travers ce processus et que ce dernier ne sera pas trop 


délétère à son endroit lorsqu’ils examinent la pertinence de poursuivre au criminel et ce, 


même s’ils sont convaincus que des actes criminels ont été commis.  


 


2. Démarches complémentaires effectuées auprès des coordonnatrices des 


CAVAC (N=7).  


Avant de discuter plus en profondeur des résultats, il apparait pertinent de décrire 


brièvement le mandat des CAVAC dans le cadre de l’application de l’EM.  Tel que décrit 


par les acteurs rencontrés, le rôle des intervenants est de soutenir les clients dans le 


processus de divulgation, de référence vers des organismes ou des services extérieurs, 


accompagner les victimes à la cour et dans les rencontres avec le procureur (dans certaines 


situations seulement), d’informer les clients sur les rôles et mandats de chacun des acteurs 


impliqués dans une EM et, bien sûr, offrir un soutien psychosocial aux victimes.  


Rappelons que les personnes rencontrées sont des coordonnatrices cliniques, et 


non pas des intervenants travaillant directement auprès de la clientèle. Les propos 


concernant les clients, leur vécu et les perceptions sont donc des propos rapportés. 


Toutefois, la fiabilité de ces éléments apparait suffisante puisque le rôle des 


coordonnatrices les amène à avoir accès, souvent rapidement, aux éléments mentionnés en 


rencontre. Leur rôle est, en effet, de soutenir l’équipe d’intervention par du soutien (écoute 


active), la planification de formations d’équipe, faire valoir les besoins des CAVAC auprès 
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des élus et réaliser toutes autres tâches administratives. Également, de par leur formation 


en sexologie, en intervention psychosociale et en criminologie, ainsi que par le nombre 


d’années d’expérience que les répondantes ont accumulé au sein des CAVAC, l’analyse 


du vécu des clients et du fonctionnement des EM, tel que rapporté par les coordonnatrices 


nous parait pertinent.  


2.1 Les étapes de référencement. L’étape de la référence auprès des services du 


CAVAC est assez similaire dans l’ensemble des centres rencontrés. Il semble ne pas y avoir 


de normes préalablement établies quant au moment où les références sont faites auprès des 


CAVAC. Ces dernières sont réalisées à différents moments du processus de l’EM et cela 


semblent être influencé, entre autres, par les mécanismes de collaboration, par la nature du 


dossier, par la planification d’un témoignage de la victime, par la connaissance des 


partenaires de l’EM quant aux services offerts par les CAVAC, etc. Les références arrivent 


via différents canaux, tels que par des professionnels de la santé, de l’autoréférence, des 


références de la part de la DPJ, des procureurs et des policiers. Il ressort toutefois que selon 


les secteurs et les ententes particulières entre les partenaires, certains CAVAC reçoivent 


plus ou de moins de références de leurs différents collaborateurs. Cela semble être dû, entre 


autre, à la variabilité importante au plan de la qualité des relations partenariales existant 


entre les CAVAC et les acteurs principaux de l’EM au sein des différents territoires. 


Certains CAVAC ont négocié des mécanismes de référencement avec leurs partenaires qui 


apparaissent efficaces et gagneraient à être généralisés aux différents centres. 


- On a quand même une procureur qui a ce souci-là, dès qu’elle a un dossier sur son 
bureau, qui implique des jeunes enfants, qu’elle retienne ou pas, rapidement, il y a 
une espèce de formulaire maison qu’elle s’est monté elle-même et qu’elle met dans 
notre pigeonnier CAVAC et qui est transféré à mes collègues qui font les PET, les 
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programmes enfants témoins, préparation aux témoignages. (…) Alors, ceux-là, on 
peut les voir plus rapidement.  


- La manière que la chaîne de montage est fait dans un CAVAC, on a une personne 
qui est à la référence policière, qui est en poste de police. Le jour où vous êtes 
victime d’un crime, on reçoit un rapport d’informant qui nous informe sur le fait 
que vous avez été victime de crime. À ce moment-là, l’intervenante va lire le rapport 
et prendre contact avec la victime pour lui offrir les services. 


- Donc on a des protocoles d’entente avec le SPVQ à Québec et la Sureté du Québec 
(…) donc on a des intervenants sur place, puis les ententes, ça permet d’échanger 
directement (…). 


 


Également, selon les propos des acteurs rencontrés, il ressort que le fait de partager 


les locaux avec les services de police et les procureurs est un moyen efficace d’assurer des 


références rapides et systématiques. De plus, la proximité des acteurs permet un transfert 


plus complet des informations sur les victimes et leurs familles. 


- Ce qui fait que nos intervenants CAVAC ne sont plus dans les mêmes lieux 
physiques que les enquêteurs donc, pour mes collègues, d’avoir accès aux dossiers 
(…), donc aux coordonnées des parents ou quoi que ce soit, ou voir, à la limite, que 
ce dossier-là existe, c’est plus difficile. 


- Les références viennent d’un peu partout. Quand on est posté dans les palais de 
justice, ben c’est plus souvent les procureurs. 


 


 2.2 Réalité des intervenants des CAVAC en contexte d’application de l’EM. Les 


coordonnatrices de plusieurs CAVAC ont fait ressortir la lourdeur du travail des 


intervenants dans le cadre des EM, due entre autres, aux difficultés d’accès aux services 


des partenaires ou au manque de ressources humaines. 


- C’est une grande frustration ici pour mon équipe qui n’est pas habituée de faire 
vivre ça à la clientèle. (…) En réunion, les intervenantes me disaient comment elles 
avaient de la difficulté à faire vivre ça à la clientèle, les listes d’attentes.  


- Ils sont pris dans un engrenage, plus que tu en as sur la liste d’attente, moins la 
motivation est là, moins la rapidité d’intervention est là. Ça fait juste s’allonger. 
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- Je trouve cela très important que l’on en parle, que ce soit nommé, parce que je 
pense que ce qui est difficile c’est de toujours être confronté à un sentiment 
d’impuissance, c’est-à-dire que les gens, par exemple, les enquêteurs, même les 
gens de la DPJ et tout cela, et même les intervenants du CAVAC, de la manière que 
nous sommes structurés, ils ne voient pas toujours le résultat final. 
 


 


 Les risques de traumatisme vicariant sont élevés pour les intervenants qui 


travaillent avec ce type de clientèle. Les coordonnatrices de plusieurs CAVAC nomment 


que la lourdeur de la charge émotive que représentent les accompagnements cliniques de 


victimes d’actes criminels, entraine parfois de l’hypervigilance et de la détresse 


psychologique. 


− Je vous dirais que la plupart des intervenants ici doivent barrer leur porte d'auto, 
barrer leur porte quand ils rentrent à la maison, on doit presque pu prendre de 
taxi, parce qu'il arrive des affaires avec des chauffeurs de taxi, (…) on ne sort pas 
le soir tout seul, parce que des cas, des cas on(…), fac tout ce qu'on entend on se 
dit hi… ça pourrait peut-être m'arriver  fac c'est vraiment... 
 


− (…) tu peux aller vers la voie de développeur des symptômes de stress post-
traumatique. On va ressentir beaucoup d’impuissance face à la misère et face au 
danger et, un moment donné, le danger est partout. Mon Dieu, il y a des enfants 
qui vivent des affaires terribles. 


 


 L’ensemble des CAVAC rencontrés ont mis en place des moyens concrets afin de 


soutenir leurs intervenants. Il ressort entre autres que la prévention par le soutien mutuel et 


la consultation de professionnels est un moyen hautement privilégié dans tous les CAVAC 


rencontrés. L’un des CAVAC fait des rotations d’intervenants dans les poste de police afin 


de diminuer la lourdeur psychologique des intervenants alors qu’un autre encourage les 


intervenants à prendre un premier contact avec les clients avant de les mettre en attente afin 


de diminuer le sentiment d’impuissance et a frustration lié aux listes d’attente. De ce fait, 


on peut noter des différences dans les moyens développés. 
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- On prend une bonne évaluation, une bonne rencontre téléphonique, avant de la 
mettre sur la liste d’attente. Au moins, on a le sentiment d’avoir un travail 
accompli, mais c’est très frustrant pour mon équipe. Ici, d’avoir des listes 
d’attentes… 


- Donc, à chaud, comme ça, quand il y a une intervention qui est plus difficile, des 
situations d’homicides ou des situations impliquant des enfants, il y a toujours au 
moins une première ligne, une conseillère qui va supporter l’intervenant et tout ça 
suite à ses interventions.  


- Pour tous les postes SQ, nous on le fait en rotatif, contrairement… Je sais que 
certains CAVACs, c’est la même personne et tout ça. Mais nous, par choix, puis 
aussi par besoin pour les intervenants parce que, souvent, on sous-estime lire des 
situations… ça peut être lourd.  


- Je ne l’ai pas la solution complète, mais je pense qu’une des choses qui est 
importante est que quand on travaille en équipe et qu’on est capable, par exemple, 
de, je ne sais pas moi, que le thérapeute nous rapporte comment l’enfant va 
maintenant ou comment on a réussi à sauver un enfant. 
 
 


2.3 Vécu des parents. Dans la majorité des CAVAC rencontrés, le manque de 


soutien et de service pour les parents est décrié. Selon les coordonnatrices répondantes, les 


parents reçoivent peu de soutien psychosocial à la suite du dévoilement de leur enfant 


lorsqu’ils sont considérés comme protégeant. Ils recevraient également peu d’informations 


quant au processus de l’EM et des services de soutien qui leur sont offerts. 


- (…) des fois, il ne faut pas oublier, ça peut être mon conjoint, ça peut être quelqu’un 
de très proche de moi qui faut que je mette dehors. Comment je vais nourrir mes 
trois autres enfants? Comment je peux m’occuper? Il y en a des questions qui 
peuvent émerger et c’est vrai que la DPJ n’est pas là pour soutenir le parent, ce 
n’est pas son travail. Donc, il y a un trou de travail, oui, pour les parents et les 
proches qui sont affectés par l’acte criminel. On sait que la grande majorité des 
enfants victimes vont développer des symptômes plus importants si leurs parents 
ont eux-mêmes des symptômes. 


- Mais, les parents sont souvent laissés à eux-mêmes. (…) C’est une bombe qui saute, 
ils ne sont pas pris en charge ni par la DPJ pis même quand ils sont protégeants, 
parce que parfois le signalement n’est pas retenu, parce que les parents sont 
protégeants, mais même si c’est des bons parents adéquats et protégeants, on 
s’entend que, du jour au lendemain, il y a un dévoilement, ton enfant s’est fait abusé 
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sexuellement et souvent c’est par un proche. Il n’y a pas bien des parents qui sont 
équipés pour gérer ça.  


 


 Selon les répondantes, ces situations semblent particulièrement problématiques pour 


plusieurs parents d’enfants victimes. Alors que certains souffrent d’une réactivation de leur 


propre traumatisme d’abus passé, d’autres souffrent de la lourdeur du processus et des 


conséquences du manque de communication entre les acteurs, en plus de devoir jongler 


avec les situations familiales difficiles et soutenir leur enfant dans le processus.  


- Entre tout ça, les parents tentent de tout porter sur leurs épaules en priorisant au 
mieux les services et la gestion des horaires. Ils n'ont parfois pas le temps et 
l'énergie d'aller chercher des services pour eux alors qu'ils en ont besoin, dépassés 
par la situation. 
 


- T'sais le parent non abuseur peut parfois en cours de route, dévoiler qu'il a eu lui 
aussi des abus quand il était jeune, donc ça, c’est une clientèle qu’on avait dans 
nos services en se disant « je viens d’apprendre que ma fille a été abusée, et au 
même âge moi aussi, donc ça réveille chez moi toute sorte de choses. ».  


 


 Il apparait nécessaire de nuancer ici les difficultés décriées puisqu’une des 


participantes a souligné l’implication de chacun des partenaires pour faciliter au maximum 


le passage des parents et des enfants victimes dans les services. Elle souligne également 


que tous les parents d’enfants victimes d’actes de violence sont potentiellement admissibles 


à une indemnisation auprès de l’IVAC.  


- Les procureurs et enquêteurs encadrent très bien les victimes lors de la journée de 
Cour. 
 


- Au moment des procédures judiciaires, par la préparation au témoignage (à 
l’enquête préliminaire et au procès), les personnes victimes sont bien encadrées, 
préparées et soutenues au travers les différentes étapes. Chacune des étapes leur 
est bien expliquée et il y a des rencontres avec l’enquêteur, le procureur et parfois 
l’intervenante du CAVAC afin de bien guider la victime et sa famille. 
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Le vécu subjectif des parents dépend donc de plusieurs éléments, dont la santé 


partenariale. Rappelons que l’échantillon des coordonnatrices des CAVAC qui ont accepté 


de participer est petit et donc, que ce n’est possiblement pas représentatif de la réalité de 


tous les CAVAC à travers le Québec. 


 2.4 Vécu des enfants victimes. Un certain nombre de situations problématiques ont 


été dénoncées par les coordonnatrices des différents CAVAC : il semblerait que, malgré 


les dispositifs mis en place par l’EM pour faciliter le passage des enfants dans le processus 


judiciaire, ces derniers sont toujours potentiellement dommageables pour les enfants. De 


façon non surprenante, les étapes du dévoilement et du contre-interrogatoire sont 


présentées par quelques-unes des participantes comme des moments difficiles pour 


l’enfant.  


- Il y a peut-être dans les façons de faire…. Les enfants qui se font quasiment 
kidnapper de l’école… Tu t’en viens en auto, on ne peut pas te dire pourquoi, ou 
qu’on s’en va. Le jeune est là, qu’est-ce que j’ai fait? On a vu ça aussi. 
 


- Or l'interrogatoire et le contre-interrogatoire qui suivent sont tellement longs et 
pointilleux que la victime est tout de même obligée de re-raconter toute son histoire 
dans les moindres détails (presque comme si elle n'avait pas fait de vidéo).  


 


 2.5   Collaboration et communication.  Les répondantes ont référé à un manque 


important de communication entre certains acteurs de l’EM, nuisant entre autres, au 


processus de référencement des victimes et de leur famille vers les services psychosociaux. 


Entre autres, dans les dossiers ou la DPJ ne s’implique pas, les CAVAC ne reçoivent pas 


systématiquement les coordonnés de ces personnes afin de leur offrir du soutien. Pourtant, 


les CAVAC soulignent l’importance pour les parents et les victimes d’obtenir un soutien 


psychosocial afin de traverser sainement la situation d’abus. Ces dernières nous présentent 
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quelques situations réelles survenues dans leurs services : 


- Un fils de 16 ans agressé sexuellement par son frère dénonce à l’école. (…). Les 
parents ont été protégeants. Ils ont demandé au plus vieux, qui était majeur, de 
quitter la maison. Fait que le signalement n’a pas été retenu. Fait que ça fait 
beaucoup de dommages à la maison. Les deux parents se sont retrouvés avec les 
deux, l’agresseur et la victime, quand même, à gérer dans la famille. Et nous, je ne 
sais pas combien de temps que ça prit, mais c’est ça. Ça prit un petit bout avant 
qu’on puisse voir les parents, parce qu’ils n’ont rien eu. Ils n’ont eu aucune aide 
du centre jeunesse. C’était comme « OK, c’est beau! On a pris la déposition, on 
n’a pas retenu. Allez-vous-en chez vous! » Comme ça. Sans nécessairement qu’il y 
ait de référence. Pourquoi la DPJ ne pourrait pas nous référer à ce moment-là?  
 


- La collaboration et la communication est très tributaire des acteurs impliqués (…) 
Il y a des régions que ça fonctionne quand même assez bien, c’est bien huilé, on va 
dire ça comme ça. Il y a des places que cela ne tourne pas tout à fait rond et où le 
CAVAC n’est pas du tout impliqué. 


 


Un manque de communication entre certains acteurs ressort des propos rapportés 


comme étant un frein au bon fonctionnement de l’EM et un obstacle aux suivis et à la 


qualité des services offerts pour les victimes et leur famille. Lorsqu’il est constaté, ce 


manque de communication donne lieu à des situations problématiques où les parents ne 


reçoivent pas d’information ou reçoivent des informations contradictoires, ou encore des 


victimes se retrouvent face à leur agresseur alors qu’il y a un interdit de contact et 


finalement, des situations où les parents doivent jongler avec plusieurs acteurs qui n’ont 


pas les informations à jour sur le dossier. 


- Ma collègue à XX, un moment donné elle a eu des enfants qui étaient assignés à un 
proche éloigné. C’était le père qui était l’accusé. Je ne sais pas si c’était agression 
à caractère sexuel ou voie de faits, je ne sais pas.  Le DPCP voulait rencontrer les 
enfants, bien sûr, avant, pour les préparer au témoignage et tout ça. (…).  Appelle 
la DPJ, la DPJ a dit au procureur de s’arranger avec le père. (…). La DPJ a dit 
de voir avec le père, parce que les enfants étaient revenus avec le père. (…) Tu sais, 
quand on dit que ça ne se parle pas. C’est un exemple assez pas pire d’aberration.  
Le procureur n’était pas au courant que les enfants étaient retournés chez le père. 
C’est le père qui est accusé.  
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- Il y a des exemples où est-ce qu’on a vu que l’enfant dévoile à l’école, la DPJ s’en 
va là, ramasse l’enfant, l’interroge. La DPJ, pas capable de rejoindre les parents 
dans la journée. Le soir, rendu à la maison, c’est le jeune qui doit raconter ce qui 
s’est passé dans la journée.  


- Un dossier grave et horrible d’inceste. Le centre jeunesse et le procureur ne se 
parlent pas. Il y a des accusations contre le père, mais au niveau du centre jeunesse, 
le centre jeunesse et, là il y a eu une interdiction de contact entre cette jeune adulte-
là et son père, c’est sûr, à cause des accusations au criminel. (…) Au niveau du 
centre jeunesse, le centre jeunesse voulait que cette jeune-là aille témoigner contre 
son père pour protéger (…) ses jeunes frères et sœurs qui étaient encore à la 
maison. Mais là, ils exigeaient que cette jeune adulte-là, aille témoigner à la 
Chambre, devant son père, alors qu’il y a une interdiction de contacts et alors, 
qu’au criminel, il y a des mesures pour la protéger et de la ménager un peu. 


 


 2.6 Partenariat. Le partenariat avec la DPJ est décrit comme particulièrement 


difficile, du moins pour la majorité des CAVAC rencontrés. Selon certaines 


coordonnatrices interviewées, le cadre légal de la DPJ entraine des difficultés importantes 


sur le plan de la communication d’informations entre les partenaires. Cela a des 


conséquences sur la qualité de l’accompagnement offert aux familles et sur l’efficience du 


processus de l’EM.  


- Lorsque des signalements sont faits à la DPJ, nous n’avons pas toujours de retour. 
(Il y a beaucoup d’attente actuellement à la DPJ dans les XX pour le traitement des 
signalements). L’accès à l’information est parfois difficile et limité avant la prise 
de décision quant à l’orientation du dossier. 
 


- On a des femmes qui sont comme « voyons dont, ils m’ont enlevé la garde de mes 
enfants parce qu’ils disent que je fais de l’aliénation parentale », de pas pouvoir 
appeler la DPJ et demander c’est quoi l’état du dossier présentement. Moi, je 
voudrais aider ma madame. Tout ce qu’on se fait dire c’est qu’il y a plein de choses 
que l’on ne sait pas. Aidez-nous à aider notre madame qui est en détresse, (…). 


 


 Toutes les coordonnatrices CAVAC, sauf une, notent également un faible taux de 


référence de la part des intervenants de la DPJ. Cela leur apparait problématique du fait 


que plusieurs personnes ne reçoivent pas le soutien dont elles pourraient bénéficier.  
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- C’est dans toute situation, puis ce qu’on se rend compte, en tout cas par mon 
expérience, c’est quand la DPJ est impliquée, ben la DPJ s’occupe beaucoup 
beaucoup de l’enfant aussi, mais moins des parents. 
 


- On a des références par le centre jeunesse. Dans le cadre de l’entente multi, c’est 
plutôt rare qu’on va être sollicité. Ça pourrait arriver, parfois, qu’il puisse y avoir 
un suivi suite à la référence, mais c’est plutôt rare. 
  


 a) Procureur. La collaboration avec le DPCP semble relativement positive, bien 


que cela dépendent du procureur en charge du dossier. Il semblerait que depuis quelques 


années, les procureurs sont informés des services des CAVACs dans le cadre de leur 


formation. Ainsi, les plus jeunes procureurs référeraient, selon eux, de façon plus 


systématique. 


- Ça aussi. Il y a parfois certains procureurs qui travaillent un peu plus difficilement 
avec le CAVAC, d’autres que c’est d’emblée très très très facile et qui trouvent des 
moyens facilitants pour nous donner accès à certaines infos. (…) De façon 
générale, les plus jeunes procureurs ça va très bien, ils nous courent quasiment 
après.  


- La façon qu’on le fait avec les procureurs, notre collaboration avec les 
procureurs… vous savez, on fait du CAVAC Info, on appelle les victimes et les 
informations nous sont transmises par les procureurs. 


 


b) Policiers. La majorité des CAVAC rencontrés ont tenu des propos positifs quant 


à la qualité de leur santé partenariale avec les enquêteurs. Cela semble être dû, entre autres, 


au protocole d’entente entre les CAVAC et la Sureté du Québec (et parfois au service de 


police municipal).  


- Mais, ce qui est facile pour nous, c’est le contact avec les policiers. Depuis des 
années que les CAVAC existent, la relation de collaboration avec les policiers elle 
s’est installée avec le temps. La confiance, elle est là, c’est facile. En plus, depuis 
qu’on est installé dans les postes de police… 


− On a maintenant depuis quelques années des références, gens qui travaillent en 
référence policière. Donc on a des protocoles d’entente avec le SPVQ à Québec et 
la Sureté du Québec, puis c’est dans plusieurs CAVAC, dans tous les CAVAC, donc 
on a des intervenants sur place, puis les ententes, ça permet d’échanger 
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directement, les références on les a automatique, on peut appeler les victimes à ce 
moment-là.  


  


c) Ville vs région. L’analyse déductive a fait ressortir la pertinence de se questionner 


quant aux différences présentes entre l’intervention des CAVAC qui proviennent de 


grandes villes et ceux qui interviennent dans les régions. Certains constats nous 


apparaissent pertinent à aborder dans le cadre de cette étude. En effet, dans les régions, il 


semblerait que la proximité existante entre les différents intervenants est plus importante 


et facilite les références de clients vers des ressources spécialisées. Dans les grandes villes, 


le grand volume de dossiers aurait un impact négatif sur la collaboration et le 


référencement.  


 
 d) Table de concertation régionale relative aux EM. Il semble qu’une disparité se 


présente entre les secteurs rencontrés quant à la mise en place et l’implication d’une table 


de concertation liée à l’application de l’EM dans leur région. Alors que l’un des CAVAC 


se dit satisfait de se retrouver à nouveau autour d’une table de concertation qui avait été 


abolie il y a quelques années, d’autres disent ne pas prendre part au processus et ne pas être 


informés de ce qui y est discuté.  


- Il y a à peu près 1 an, on a été sollicité à nouveau, on a eu une nouvelle DPJ, je ne 
sais pas si c’est ça qui a fait la différence ou s’il y a eu des discussions au niveau 
provincial sur le sujet. On nous a, à nouveau, invités à une table. Je pense qu’il y 
a eu…ils ont réalisé le manque à ce niveau-là. On a maintenant une table d’entente 
multisectorielle à laquelle on fait partie.  
 


- Je sais que les partenaires ont un comité entente multisectorielle et qu'ils se 
rencontrent à l'occasion. Je ne sais toutefois pas qui y siège et ce qui y est dit.  
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 2.7 Difficultés particulières. Malgré les améliorations qu’a entrainé la mise en 


place de l’EM, plusieurs difficultés fonctionnelles subsistent ou réapparaissent. Trois 


difficultés ont été apportées par six des sept coordonnatrices des CAVAC rencontrés : 1) 


les enjeux de communication (principalement avec les DPJ); 2) les délais; et 3) le manque 


de ressources humaines dans les CAVAC et certains partenaires (les centres de services 


spécialisés et les DPJ). Ces trois difficultés semblent être intimement liées, puisque le 


manque de budget est présenté comme une des causes principales au manque de ressources 


humaines et comme la cause principale des délais de prise en charge des victimes et de 


leurs familles. Également, ces lacunes en termes de ressources engendrent également des 


lacunes dans la collaboration, par manque de temps.  


- Quand ils font l’entrevue vidéo, là c’est correct, tout le monde s’organise, c’est 
l’urgence. Go, OK, ça, ça se fait. Mais une fois que ça s’est fait, tout le monde 
repartait un peu de son bord et faisait son job sans trop se reparler.  
 


- On ne le sait pas si le signalement a été retenu par la DPJ ou pas. Et, s’il a été 
retenu, il y a des bons délais. Ça fait longtemps que la bombe a explosé et les dégâts 
sont faits dans la famille. Tu sais, après un mois, deux mois, trois mois… on a déjà 
vu un dossier que ça prit un cinq ans avant que le procureur décide de porter des 
accusations ou pas.  


- Ça commence, mais je n’ai pas nécessairement plus de budget et plus de ressources 
humaines qui viennent avec les demandes supplémentaires. Mais, en même temps, 
j’ai toujours la préoccupation que les gens puissent avoir les services.  
 


- Donc c’est une bonne nouvelle que ces clients là nous soient référés, mais est-ce 
qu’on était prêts à faire face à la musique, je dirais qu’on n’a pas assez 
d’intervenants (…). 
 


- Il manque tout le temps du monde partout, (…) mais ils manquent de budget, pis 
quand ça ne marche pas, ben c'est la coordination qui va donner un coup de main 
comme je fais en XX depuis la semaine passée. 


 


 Certaines familles souffriraient de la longueur des délais avant d’être prises en 


charge tant sur le plan psychologique que dans le processus judiciaire. Bien que les 
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CAVAC les accompagnent jusqu’au moment où un spécialiste débute un suivi auprès de 


l’enfant, l’intervention post-traumatique doit attendre parfois plusieurs mois.  Les délais 


semblent être dus, notamment, aux délais de traitement de l’IVAC, au manque de places 


dans les programmes de soutien et au manque de personnel au sein des différents 


établissements et organismes. 


- Lors d’une situation où ce ne sont pas les parents qui sont en cause, le délai peut 
être long (parfois au-delà d’un mois) avant d’avoir ne serait-ce qu’un premier 
appel de la DPJ.   


- Nous remarquons quelques fois une lenteur d'implication de la protection de la 
Jeunesse dans certains dossiers; probablement dû à leur débordement. Les 
personnes victimes devraient être davantage orientées vers des ressources d’aides 
comme le CALACS, le CETAS, le CISSS ou le CAVAC, et ce, dès le début des 
procédures. 
 


- Je sais que la DPJ va jouer un rôle dans le mesure où ils vont être capable d’avoir 
accès à des ressources, mais ils sont comme un peu pris un moment donné avec la 
réalité qu’ils peuvent bien référer, mais il y a des listes d’attente partout, il y a des 
manques de services... 


- Il y a des psys qui ont une clientèle déjà assez importante et qui n’ont pas besoin 
de courir après de la clientèle. Ils n’ont pas intérêt à être sur une liste et d’avoir 
trois quatre appels par semaine pour des nouveaux clients, ils ne veulent pas gérer 
ça. Il y en a d’autres, c’est sûr que c’est des dossiers qui sont lourds, ils ne veulent 
pas en avoir en majorité dans leur case load. Il y en a qui nous disent ces temps-ci 
qu’IVAC, ça prend une couple de mois avant qu’ils se fassent payer.  


 


 Une autre difficulté rapportée à plusieurs reprises concerne l’uniformisation de la 


collaboration entre les CAVAC et les services de polices/DPCP. Certains CAVAC doivent, 


pour des raisons en lien avec le territoire, collaborer avec plusieurs districts judiciaires. Les 


disparités relatives à la collaboration et aux procédures de traitement et de suivi des 


dossiers complexifient le travail des intervenantes CAVAC qui doivent s’ajuster à chacun 


d’eux. 
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-  On a quand même cinq districts judiciaires sur notre territoire. C’est cinq DPCP  
différents. Il y a huit corps policiers si je ne me trompe pas. On doit conjuguer avec 
huit corps policiers qui ont chacun leur façon de fonctionner. Même le système de 
la DPJ est divisé en trois.  


-  Je ne sens pas que c’est parce que ce sont des gens incompétents. C’est juste que 
c’est tellement grand comme territoire que tout le monde voit qu’il y a un problème 
(…) On travaille pour rien. C’est ça que je trouve parfois. 


 


 Certaines coordonnatrices des CAVAC ont souligné quelques problèmes liés au 


manque de concertation entre les partenaires. Cela brimerait, entre autres, le partage des 


« bons coups » et nuirait au bon déroulement des EM plus complexes. Certaines initiatives 


auraient été mises en place, mais n’auraient pas perduré, par manque de relève. 


- Tout le monde veut bien faire son travail d’enquêteur, de DPJ, de tout ça, mais, pas 
de circulation d’information. Les bons coups qui sont dans un endroit ne vont pas 
nécessairement être reportés dans un autre endroit. C’est difficile, des fois, d’avoir 
un même modèle. C’est tributaire, parfois, des personnes qui le portent. C’est ça 
qui va faire toute la différence. Je suis certaine que nous sommes dans le même 
genre d’affaires. Il doit y avoir des belles forces qui se passent par rapport à 
l’entente multisectorielle, mais pas tout le monde pareil et pas tout le monde de la 
même façon. 
 


- En XX, ils avaient essayé de créer, comme à Montréal, une équipe spécialisée abus 
physiques et abus sexuels. (…) Je ne sais pas pourquoi, mais elle a été dissoute. Ils 
ont décidé d’abandonner cette idée-là alors que moi, personnellement, je trouvais 
que c’était une excellente idée. Cela permettait de créer, justement, des relations 
avec les policiers et des intervenants qui étaient habitués d’intervenir avec de 
l’abus physique et de l’abus sexuel.  


 


2.8 Intégration des services du point de vue des CAVAC. Dans la perspective des 


coordonnatrices des CAVAC, il semblerait que les centres de services intégrés tels que le 


SIAM et le centre Marie-Vincent permettent à une plus grande proportion de parents de 


recevoir des services psychosociaux, faciliterait la systématisation des références vers des 


services spécialisés et permettrait de contrer le manque de services précédemment dénoncé 
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dans les cas d’abus commis par un tiers.  


- Avec le centre Marie-Vincent, il y a une circulation qui se fait. Les policiers font 
leurs entrevues là-bas, il y a quelqu’un de la DPJ qui est présente. Il y a comme un 
mode de fonctionnement qui facilite l’entente multisectorielle.  
 


- Avant cette clientèle-là on ne l’avait pas ni le parent ni l’enfant, on n’a pas 
beaucoup d’enfants, on n’a pas beaucoup d’enfants au CAVAC, donc cette 
clientèle-là on ne l’avait pas, malgré l’entente multisectorielle. Est-ce qu’on en a 
plus depuis les références policières, je ne peux même pas vous dire que oui. Je 
pense qu’on l’a plus depuis le SIAM à Québec. 
 


- Parce que tout ça se fait sous un seul et même toit, on a les références, peut-être 
pas toutes, mais on en a plus qu’avant, donc nos intervenantes au SIAM, elles ont 
le parent, elles ont l’enfant, et là à ce moment-là il y a des choses de mises en place, 
donc les demandes IVAQ sont faites pour l’enfant 
 


- Moi, le fait de travailler à Marie-Vincent, j’ai vu comment c’était facilitant qu’à 
Montréal, il y ait un corps policier, il y a deux DPJ et, à Montréal, c’est une équipe 
unique qui applique l’entente multi, car c’est une même équipe qui fait, 
habituellement, abus physique, abus sexuel et maltraitance grave. C’est les mêmes 
intervenants qui travaillent, depuis longtemps, avec les mêmes enquêteurs. Ils se 
connaissent et dans ça, il y a Marie-Vincent qui est comme un point de services où 
tout le monde se réunit. Cela crée une sorte de synergie où tout le monde se connait. 
On travaille mieux, on se connaît, on sait c’est quoi les objectifs de chacun et à 
quoi ça sert. 
 


 
 Les coordonnatrices CAVAC interviewées ont soumis quelques recommandations 


afin d’améliorer la qualité des services offerts par les CAVAC aux parents et aux victimes. 


Ces recommandations concernent principalement l’amélioration de la rapidité des 


références et prises en charge des victimes, ainsi que l’accès à de l’accompagnement 


psychosocial pour les parents. Cela passe par la mise en place de mécanismes de 


collaboration et d’un partage des informations. 


- Dès qu’il y a une entente multi, est-ce que le centre jeunesse pourrait, rapidement, 
faire signer un consentement aux parents de l’échange de l’information pour que 
le centre jeunesse nous informe rapidement « voici les parents, voici la situation, 
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voici les coordonnées ». Que ce soit retenu ou pas, pour qu’on puisse avoir un 
contact.  (…) 


- C’est pour ça que je vous disais tantôt que le volet psychosocial devrait être 
accroché mieux à toute cette entente pour venir faire un pivot. Là je dis le CAVAC, 
parce que je prêche pour ma paroisse, mais si c’est le CLSC ou le CIUSSS, on s’en 
fou, l’important c’est que quelqu’un joue ce rôle-là, car j’ai l’impression que 
l’intervenant DPJ n’a pas nécessairement ce mandat-là. 


- Mettre sur pied un comité de travail avec un représentant de chaque milieu pour 
améliorer les pratiques. (Incluant les partenaires qui interviennent directement 
auprès de cette clientèle même si ne sont pas identifiés comme des partenaires 
principaux de l’entente multisectorielle). Inclure des intervenants qui sont sur le 
« terrain » pour s’assurer de bien représenter la réalité.  
 


- Mettre en place un programme de références personnalisées entre les partenaires 
impliqués dans l’entente multisectorielle et les ressources pouvant offrir de l’aide 
selon les besoins (CISSS, CALACS, CETAS, CAVAC, maison d’aide et 
d’hébergement en violence conjugale).  


 


3. Recommandations et pistes d’amélioration à privilégier.  


Afin de clore l’analyse des propos émis par les policiers, procureurs, acteurs-clés et 


coordonnatrices des CAVAC à titre d’évaluateur dans le cadre de notre mandat, des 


recommandations spécifiques susceptibles d’améliorer les processus d’ensemble de l’EM 


en fonction des difficultés mises en évidence par l’activité 6 seront énumérées et précisées.  


1ère recommandation : Soutenir, clarifier et promouvoir auprès des partenaires terrains 


les processus de concertation de l’EM en amont et les diffuser. 


Une uniformisation des processus est, de toute évidence, à privilégier. Toutefois, 


elle s’adapter aux particularités régionales : épidémiologie et caractéristiques 


sociodémographiques, ethnographiques et culturelles, ainsi que l’ampleur du territoire à 


couvrir. Ces éléments ont une implication notable au plan de l’organisation et l’offre 


optimale de services. À ce sujet, la nécessité d’en rendre imputables les comités 
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d’implantation et d’animation régionaux de l’EM semble un incontournable et leur 


légitimité devrait être réaffirmée.  


2ième recommandation : Uniformiser les critères de rétention des signalements et de 


compromission et la façon dont on traite ces signalements en EM dans la province. 


Bien que les situations d’abus devraient être traitées de manière similaire à la 


protection de la jeunesse dans l’ensemble de la province, un dossier pour méthode 


éducative inadéquate sera fort possiblement retenu en PJ mais fermé au plan criminel. Cette 


fermeture peut intervenir plus tôt, et « causer » moins de dommages à la famille. Selon les 


répondants, elle pourrait éviter un gaspillage de temps et de ressources (entre autres 


policières) si les trois partenaires peuvent discuter. Mais les façons de faire afin d’éviter la 


« contamination » possible des déclarations des enfants tout en étant en mesure de détecter 


ceux qui peuvent être conditionnés à mentir ou refusent de divulguer passent par des 


formations et un travail commun entre la police et la DPJ – ce que les régions en moins 


bonne santé partenariale ne peuvent offrir. C’est d’ailleurs dans ces mêmes régions que les 


DPCP se disent un peu plus « frileux » avec ce genre de dossiers et l’intervention commune 


(peur fondée lorsque les intervenants DPJ ne sont pas bien formés).  


3ième recommandation : Revoir et optimiser le cadre législatif relatif du début et à la fin 


de la concertation et les règles relatives à l’échange d’informations (verbales et écrites) 


et s’assurer de leur diffusion adéquate. 


Que ces règles et processus soient ou non refondus, la nécessité de continuer à 


encadrer le partage d’informations pour s’assurer à la fois de protéger adéquatement les 


renseignements personnels et, au mieux, la sécurité des enfants devrait être réaffirmée et 







52 


diffusée adéquatement régulièrement. Ainsi animés, avec des mises à jour ou rappels 


susceptibles de prendre place à l’intérieur d’un processus de formations continues 


communes à prévoir, les intervenants pourrait développer une aisance et trouver un sens à 


certaines procédures, a fortiori en contexte de surcharge de travail et face à un grand 


roulement du personnel. Nous suggérons l’ajout de ressources en conséquences, mais 


également une forme de reddition de comptes et d’imputabilité de la part des comités 


régionaux et des établissements partenaires à ce niveau. 


4ième recommandation : Mise en place d’un programme de formation commune 


continue dispensé au plan national (avec les adaptations régionales requises); 


5ième recommandation : Adapter les pratiques, services et processus en matière de 


leurre d’enfants et d’exploitation via les réseaux sociaux. 


Un programme de formation continue devrait non seulement aborder les processus 


généraux, notamment au plan du partage des informations pertinentes, mais également des 


contenus cliniques, médicaux, policiers et judiciaires pertinents. Ces programmes auraient 


avantage à bénéficier d’un tronc commun susceptible d’être dispensé à travers le Québec, 


mais également de modules régionaux spécifiques permettant de les adapter aux 


particularités découlant des caractéristiques sociodémographiques et de santé publique de 


chacune des régions, en fonction d’une organisation des services conséquente la plus 


optimale possible.  


Un tel programme pourrait comprendre minimalement quatre volets; les deux 


premiers concernant les processus et les deux autres des dimensions cliniques : a) 


sensibilisation et formation de base offerte à tous incluant les CPE, écoles et milieux de 
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garde; b) formation plus spécialisée pour les intervenants qui travailleront directement en 


contexte d’EM (processus et étapes; début et fin; transferts d’informations, etc.); c) 


formation sur les contenus des cliniques spécifiques (lésions sentinelle; témoignages et 


déclaration des enfants, etc.); d) formations sur les contenus cliniques et meilleures 


pratiques en rapport avec les leurres d’enfants et l’exploitation sexuelle via les réseaux 


sociaux. De tels programmes pourraient s’inspirer de ce que plusieurs régions où la 


concertation est en santé ont mis sur pied.  


 
6ième recommandation : Mise en place de programmes de prévention et d’éducation 


spécifiques au profit des nouveaux arrivants concernant les pratiques éducatives et 


valeurs éducationnelles Québécoises et Canadiennes. 


 
Outre les valeurs éducationnelles québécoises et les normes de « correction »  acceptées 


en matière de pratiques éducatives, ces formations auraient avantage à présenter les 


services disponibles en cas de besoin (par ex., CLSC, organismes communautaires, etc.) et 


démystifier les rôles et processus de la DPJ et des services policiers au Québec lorsqu’il 


est question de la protection des enfants. 


 
7ième recommandation : Ajouts de ressources ciblées de façon à consolider les acquis 


dans les régions où la concertation est en santé et contrer les reculs constatés dans les 


autres régions. 


D’après le discours des participants, l’enjeu de la surcharge de travail apparaît criant 


pour la DPJ, les policiers (par ex., congés de maladie non remplacés) et pour les procureurs 







54 


(sur la base des perceptions de leurs partenaires dans ce derniers cas). L’injection de 


ressources doit être recommandée si le désir est de soutenir la concertation, rendre le travail 


plus efficient et le fardeau moins lourd à porter pour les intervenants. Il est important 


toutefois de se rappeler que les ressources sont importantes, mais leur accompagnement 


l’est tout autant. 


8ième recommandation : Réaffirmer le rôle conseil des DPCP dans le cadre de l’EM et 


même, dès l’amorce de celle-ci. 


9ième recommandation : Réaffirmer le rôle de partenaires des écoles et milieux de garde 


(lors d’abus institutionnel) et inviter ce partenaire aux formations communes (même 


dans son rôle de signalant ordinaire ou lorsqu’un enfant est signalé par un tiers). 


10ième recommandation : Favoriser l’accompagnement des enfants lors du processus 


judicaire par un tiers indépendant9 et réaffirmer le rôle que pourrait jouer les CAVAC 


pendant le processus tripartite de l’EM jusqu’au procès criminel. 


Dans les régions où il existe un processus de référencement au CAVAC (de la part 


des policiers ou d’autres partenaires), l’accompagnement fourni est plus qu’apprécié par 


les partenaires tripartites de l’EM.  Des ententes à ce sujet pourraient être généralisées.  


11ième recommandation : Mise en place d’un tribunal criminel spécifique en matière 


de violence sexuelle et physique à l’égard des enfants. 


                                                            
9 Nous référons par exemple ici au programme d’accompagnement des enfants-témoins en cours d’évaluation 
ou toute autre initiative pertinente et basées sur des données probantes.  
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Dans un monde idéal, ce dernier pourrait arrimer certains de ces processus avec les 


prises en charges judiciaires en protection de la jeunesse, de façon à réduire les délais et 


harmoniser les différentes étapes devant être poursuivies dans les deux juridictions 


concurrentes. De plus, est-il possible d’envisager la mise en place de certaines règles de 


pratiques et d’éthique en matière de contre-interrogatoire des enfants, dans le respect et la 


légitimité du droit procédural criminel canadien et des règles de common-law afférentes ? 


Nous recommandons la mise sur pied d’un comité d’experts à cet effet.  
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Nous sollicitons votre participation à un projet de recherche. Cependant, avant d’accepter 
de participer à ce projet de recherche, veuillez prendre le temps de considérer les 
renseignements qui suivent.  
 


 
Cette étude s’intéresse à l’expérience professionnelle des intervenants touchés par 
l’application de l’Entente multisectorielle (EM). Cette recherche s’inscrit dans une étude 
provinciale visant à évaluer la mise en œuvre et les impacts de l’EM relative aux enfants 
victimes d'abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou d'absence de soins menaçant 
leur santé physique. Différents intervenants des milieux communautaires, judiciaire et de 
la santé participent au projet afin de documenter la mise en œuvre et les impacts de l’EM. 
 
Ce projet requiert que vous répondiez à différentes questions lors d’une entrevue 
individuelle de 90 minutes avec un membre de l’équipe de recherche. Les questions 
concerneront votre expérience professionnelle entourant l’EM. Notez que cette entrevue 
fera l’objet d’un enregistrement audio, et ce, dans le but d’en faciliter l’analyse. 
 


 
Votre participation à ce projet se fait sur une base volontaire et vous êtes entièrement libre 
de refuser de répondre à une ou des questions. Vous êtes aussi libre de vous retirer en tout 
temps sur simple avis verbal, sans préjudice et sans devoir justifier votre décision. Si vous 
décidez de vous retirer du projet, les renseignements qui auront été recueillis au moment 
de votre retrait seront détruits.  
 
Toute nouvelle connaissance acquise durant le déroulement du projet qui pourrait affecter 
votre décision quant à votre participation vous sera communiquée. 
 
 
 
 


Participation volontaire et droit de retrait 


Description et déroulement de la participation 
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Seul le chercheur responsable et les membres de son équipe auront accès aux données 
issues de cette recherche. Toutes les informations recueillies au cours du projet seront 
traitées dans la plus grande confidentialité et aucun nom n’apparaîtra dans aucun 
document. L’ensemble des données issues de cette recherche seront conservées à l’UQTR, 
dans le bureau du chercheur responsable et les serveurs protégés de l’UQTR.   
 
Afin de préserver votre identité et la confidentialité des renseignements, vous serez 
identifié par un code. La liste des codes reliant votre nom à votre dossier de recherche sera 
conservée dans le bureau du chercheur responsable à l’UQTR, dans un classeur sous clé.  
 
Soyez assuré que toute information obtenue dans le cadre de cette étude demeure 
confidentielle. La confidentialité des données recueillies dans le cadre de ce projet de 
recherche sera assurée conformément aux lois et règlements applicables dans la province 
de Québec et aux règlements et politiques de l’UQTR. L’ensemble des données, incluant 
le matériel audio, sera détruit en 2025, soit 7 ans après la fin du projet de recherche. 
 
Dans un souci de protection, le Ministère de la Santé et des Services sociaux demande à 
tous les comités d’éthique désignés d’exiger que le chercheur conserve, pendant au moins 
un an après la fin du projet, la liste des participants de la recherche ainsi que leurs 
coordonnées, de manière à ce que, en cas de nécessité, ceux‐ci puissent être rejoints 
rapidement. 
 
Toute publication scientifique qui découlera de ce projet de recherche présentera les 
données de façon globale et en aucun cas le nom des participants ne sera publié ou divulgué 
à qui que ce soit. 
 
Les entrevues seront transcrites par des assistants de recherche et seront codifiées, 
signifiant qu’aucun nom n’apparaitra sur les verbatims des entrevues. Le matériel 
d’entrevue sera détruit après transcription. Les verbatims seront conservés de façon 
confidentielle pendant une période de 7 ans, puis détruits.  
 
Le comité d’éthique qui a évalué le projet peut accéder aux données de recherche à des fins 
de contrôle et de vérification.  
 
 


Confidentialité 
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Les résultats obtenus dans le cadre de ce projet pourraient contribuer à l’avancement des 
connaissances quant aux meilleures façons de protéger ces familles et la communauté, et  
favoriser un traitement juste et sans préjudice des intervenants impliqués, directement ou 
indirectement dans une procédure découlant de l’application de l’EM. Le fait de participer 
à cette étude peut vous amener à réfléchir aux forces et aux limites de vos expériences 
professionnelles et offre une occasion de partager vos expériences professionnelles en toute 
confidentialité. 
 
Nous tenons à vous remercier pour votre précieuse collaboration dans la réalisation de cette 
recherche. Nous apprécions le temps et l’attention que vous y consacrez. 


 
Concernant les risques ou inconvénients liés à votre participation au projet, outre le temps 
consacré à la participation à ce projet de recherche, certaines questions pourraient porter 
sur des aspects professionnels qui vous sembleront plus délicats et pourraient vous amener 
à vivre des inconforts. Si cela était le cas, n’hésitez pas à le mentionner à la personne qui 
effectue l’entrevue ou un membre de l’équipe de recherche, afin qu’ils puissent vous référer 
vers une ressource appropriée.  


 
Notez que si dans le cadre de cette recherche, des informations laissaient soupçonner que 
la sécurité ou le développement d’un enfant est compromis, le chercheur a l’obligation de 
faire un signalement auprès du Directeur de la protection de la jeunesse tel que prescrit par 
la Loi de la Protection de la jeunesse. 
 


 
Les résultats de ce projet seront d’abord présentés et détaillés dans un rapport, toujours en 
préservant la confidentialité des données. Si vous souhaitez être informé des résultats, un 
résumé de ce rapport peut vous être transmis à la fin du projet. 
 


Diffusion des résultats 


Clause de divulgation 


Avantages  


Risques et inconvénients 
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Les résultats de cette étude seront ensuite diffusés auprès des 
ordres/associations/fédérations (p. ex. : bulletin électronique, site internet) et auprès de la 
communauté scientifique (p. ex. : revues avec comités de pairs, congrès).  
 


Pour toute question concernant ce projet de recherche, vous pouvez vous adresser au 
chercheur principal : 
 
Marc Alain, Ph. D. Professeur titulaire 
Département de psychoéducation 
Université du Québec à Trois-Rivières 
Chercheur au Centre Jeunesse de Québec-IU 
Centre universitaire de Québec 
 (418) 659-2170 poste 2827 
 
Si vous avez des plaintes ou des critiques relatives à votre participation à cette recherche, 
vous pouvez vous adresser, en toute confidentialité, à la Commissaire locale aux plaintes 
du CIUSSS de la Capitale Nationale aux coordonnées suivantes :  
 
Commissaire aux plaintes et à la qualité des services 
CIUSSS de la Capitale Nationale 
2915, avenue du Bourg-Royal 
Québec (Québec) G1C 3S2 
Par téléphone : 418 691-0762 
Par courriel : commissaire.plainte.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca  
 
Si vous avez des questions d’ordre éthique, vous pouvez vous adresser au Comité d’éthique 
et de recherche sectoriel Santé des populations et première ligne du CIUSSS de la 
Capitale-Nationale au (418) 821-1746 ou par courriel à l’adresse suivante :      
bgp.recherche.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Personnes ressources 



mailto:commissaire.plainte.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca

mailto:bgp.recherche.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca
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Cette recherche, intitulée : Quinze années d’application de l’Entente multisectorielle 
relative aux enfants victimes d’agression physique, d’agression sexuelle ou de négligence 
grave : évaluation, piste d’action et transfert des connaissances acquises à travers le 
Québec, est réalisée sous la direction de Marc Alain, professeur et chercheur à l’Université 
du Québec à Trois-Rivières : 
 


• Je comprends que la recherche a pour but de mieux comprendre l’expérience des 
intervenants quant aux situations découlant de l’application de l’Entente 
Multisectorielle ; 
 


• J’ai obtenu les réponses aux questions que je me posais et je comprends les risques 
et les bienfaits de ma participation à cette recherche ; 
 


• Ma décision de participer à cette étude ne libère ni les chercheurs, ni l’établissement 
hôte de leurs obligations envers moi ; 
 


• Je sais qu’aucune rémunération n’est rattachée à ma participation ; 
 


• Le (la) responsable m’a remis un exemplaire du feuillet d’information et du 
formulaire de consentement ; 
 


• J’ai lu le présent formulaire et je consens volontairement à participer à cette étude ; 
 


• Je comprends aussi qu’en signant ce formulaire, je ne renonce à aucun de mes 
droits et ne libère ni les chercheurs ni l’établissement de leur responsabilité civile 
ou professionnelle ; 
 


• Je comprends que les informations obtenues dans cette étude seront traitées de 
façon strictement confidentielle et utilisées qu’aux fins scientifiques du projet ; 
 


• Ma participation à cette recherche est volontaire et je considère que je suis 
suffisamment éclairé quant aux modalités de la recherche.  Il est entendu que je 
peux me retirer de cette recherche en tout temps, sans préjudice ; 
 


• J’accepte d’être enregistré(e) dans le cadre de ce projet  oui   non. 
 
 


Formulaire de consentement 
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Un court résumé des résultats de la recherche sera expédié aux participants qui en feront la 
demande en indiquant l’adresse postale ou courriel à laquelle ils aimeraient recevoir le 
document. Les résultats ne seront pas disponibles avant la fin du projet. Si cette 
adresse changeait, vous êtes invités à informer le chercheur de la nouvelle adresse où 
vous souhaitez recevoir ce document.   


 
L’adresse courriel ou postale à laquelle je souhaite recevoir un court résumé des 
résultats de la recherche est la suivante : 
_____________________________________________________________________ 


 
 
Nom du participant-e : _______________________________________________  
 
 
SIGNATURE 
 
     
 Participant-e Date 
 


ENGAGEMENT DU CHERCHEUR 
J’ai expliqué le but, la nature, les avantages, les risques et les inconvénients du projet de 
recherche au participant. J’ai répondu au meilleur de ma connaissance à ses questions  et 
j’ai vérifié la compréhension du participant. Je lui remettrai une copie datée et signée de 
ce document.         


___________________________  ______________  ________ 
Nom de la personne qui a obtenu   Signature         Date (JJ/MM/AA) 
le consentement                      
 
 
 
 


 


 
 
 
 
 


 


 








Document de travail-18 avril 2018 
   Action concertée-EM 
 


Enquête provinciale sur l’Entente multisectorielle 


Contexte 


Une étude provinciale est présentement menée par le chercheur Marc Alain, 


Ph.D, de l’Université du Québec à Trois-Rivières afin de documenter la mise en 


œuvre et les impacts de l’Entente multisectorielle (EM) à travers le Québec. Plus 


précisément, afin de mieux comprendre les mesures socio-judiciaires 


expérimentées par les abuseurs (physique ou sexuel) dans le cadre de 


situations d’EM, nous sollicitons la participation de policiers. Ces policiers 


auront à partager, dans un groupe de discussion, leur expérience 


professionnelle par rapport aux enquêtes qui concernent les situations en EM.  


Les données recueillies permettront d’améliorer l’offre de services offerts aux 


enfants victimes d’abus et à leur famille. Notez que les informations que vous 


partagerez demeureront entièrement confidentielles.   


Ce que les policiers auront à faire 


 Participer à un groupe de discussion composé de 8 à 10 policiers (notez 


qu’aucun supérieur hiérarchique ne sera présent). 


 Vous exprimez sur votre expérience professionnelle dans les situations 


impliquant l’EM.  


Informations 


 Où : Dans un local privé, sur votre lieu de travail. 


 Quand : À un moment qui convient à la majorité, sur les heures 


ouvrables. 


 Durée : 120 minutes 


Questions, précisions 


N’hésitez pas à contacter un membre de l’équipe de recherche pour de plus 


ample renseignements. 


 Véronique Leclair, coordonnatrice, (418)- 


 Sabrina Servot, coordonnatrice, (418)- 
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   Action concertée-EM 
 


Intéressé à participer ? 


Merci d’inscrire votre nom, votre signature et votre courriel ! 


Un membre de l’équipe de recherche vous enverra un rappel, par courriel, une 


semaine avant la tenue du groupe de discussion. 


Nom Signature Courriel 
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Document de travail-18-04-18 


Action concertée-EM 


 


 


Groupes de discussion auprès des policiers  


 


 


Contexte 


 


Objectif du groupe de discussion : Explorer comment l’EM influence le taux de 


récidive enregistré pour les situations visées par l'Entente (efficacité des mesures de 


réprobation sociale)?   


 


Composition du groupe de discussion : 8 à 10 enquêteurs travaillant au même services 


de police 


 


Durée prévue : 2h00 maximum 


 


 


 


Questions ouvertes et sous-questions (si nécessaire) 


 


1. Parlez-moi de votre expérience de travail dans le contexte de l’Entente 


multisectorielle. Comment ça se passe ?  


 


2- Parlez-moi de l’expérience socio-judiciaire des présumés abuseurs (tant sexuel 


que physique) ?  


 


a. En pensant à une situation typique, quelles sont les étapes à travers 


lesquelles les présumées abuseurs passent à partir du dévoilement de 


l’enfant ? 


b. Pouvez-vous nous donner des exemples de mesures socio-judiciaires 


auxquelles font face les abuseurs ? 


 


2- Selon vous, est-ce que les mesures socio-judiciaires vécues par les abuseurs 


permettent de prévenir de nouvelles situations d’abus ? 


 


3- Selon vous, qu’est-ce qui pourraient améliorer les mesures socio-judiciaires vécus 


par les abuseurs ? 
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Formulaire d’information et de consentement-Policiers 
 


Enquête provinciale sur l’évaluation de l’EM 


 
Chercheur principal  
Marc Alain 
Professeur au département de psychoéducation  
Université du Québec à Trois-Rivières 
 
Co-chercheurs  
Marie-Ève Clément  
Professeure au département de psychoéducation et de psychologie  
Université du Québec en Outaouais  
 
Delphine Collin-Vézina 
Professeure à l’école de travail social 
Université McGill 
 
Sonia Hélie 
Chercheure  
Centre de recherche Jeunes en difficulté  
CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal  
 
Danielle Nadeau,  
Psychologue-chercheur 
Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles du CIUSSS-CN 
Professeure à la faculté des sciences sociales 
Université Laval 
 
Annick St-Amand,  
Professeur au département de psychoéducation  
Université du Québec à Trois-Rivières 
 
Coordonnatrices de recherche 
Sabrina Servot 
Département de psychoéducation 
Université du Québec à Trois-Rivières 
 
Organismes subventionnaires  
Le Fonds de recherche du Québec - Société et culture (FRQSC) 
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Merci de considérer les renseignements qui suivent avant de décider de participer à cette 
étude.  
 


Cette étude s’intéresse à l’expérience professionnelle des policiers entourant l’application 
de l’Entente multisectorielle. Cette étude s’inscrit dans une étude provinciale visant à 
évaluer la mise en œuvre et les impacts de l'Entente multisectorielle (EM) relative aux 
enfants victimes d'abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou d'absence de soins 
menaçant leur santé physique. Ce projet de recherche est subventionné par le Fonds de 
recherche du Québec - Société et culture (FRQSC) et a reçu l’approbation du Comité 
d’éthique de la recherche de l’Université du Québec à Trois-Rivières (CER-18-247-07.08). 
 


 
Ce projet requiert que vous répondiez à différentes questions lors d’un groupe de discussion 
de 120 minutes avec un membre de l’équipe de recherche. Les questions concerneront votre 
expérience professionnelle entourant l’EM et, plus spécifiquement, les mesures socio-
judiciaires vécues par les abuseurs physiques ou sexuels. Notez que cette entrevue fera 
l’objet d’un enregistrement audio, et ce dans le but d’en faciliter l’analyse. 
 
Votre participation à ce projet se fait sur une base volontaire et vous êtes entièrement 
libre de refuser de répondre à une ou des questions. Vous êtes aussi libre de vous retirer 
en tout temps sur simple avis verbal, sans préjudice et sans devoir justifier votre décision. 
Si vous décidez de vous retirer du projet, les renseignements qui auront été recueillis au 
moment de votre retrait seront détruits.  
 
Toute nouvelle connaissance acquise durant le déroulement du projet qui pourrait affecter 
votre décision quant à votre participation vous sera communiquée. 
 


Soyez assuré que toute information obtenue dans le cadre de cette étude demeure 
totalement et strictement confidentielle. La confidentialité des données recueillies dans le 
cadre de ce projet de recherche sera assurée conformément aux lois et règlements 
applicables dans la province de Québec et aux règlements et politiques de l’UQTR. Le 
contenu des enregistrements audio demeurera confidentiel et ne sera connu que par les 
responsables du projet (chercheurs et assistants de recherche). Toutes les informations 
recueillies au cours du projet seront traitées dans la plus grande confidentialité et aucun 
nom n’apparaîtra dans aucun document. Immédiatement suivant les entrevues, les 
enregistrements audio seront transportés, par le membre de l’équipe de recherche ayant 


Description et procédures 


Confidentialité 


Participation volontaire et droit de retrait 
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conduit l’entrevue, au bureau du chercheur responsable afin d’être conservés dans 
un classeur barré.  
 
Les entrevues seront transcrites par des assistants de recherche et seront anonymisées, 
signifiant qu’aucun nom n’apparaitra sur les verbatims des entrevues. Le matériel 
d’entrevue sera conservé de façon confidentielle pendant une période de 7 ans, puis détruit.  
 


 
Votre participation est grandement précieuse, car elle permet de mieux comprendre 
l’expérience des policiers, acteurs centraux dans l’EM et d’avoir des informations pour 
mieux organiser l’offre de services. Sans votre participation, ce serait impossible. Les 
résultats obtenus dans le cadre de ce projet contribueront à l’avancement des connaissances 
quant aux mesures socio-judiciaires appliquées aux abuseurs et quant aux meilleures façons 
de protéger ces familles et la communauté. Le fait de participer à cette étude peut vous 
amener à réfléchir aux forces et aux limites de vos expériences professionnelles.  
 


Concernant les risques ou inconvénients liés à votre participation au projet, outre le temps 
consacré à la participation à ce projet de recherche, certaines questions pourraient porter 
sur des aspects professionnels qui vous sembleront plus délicats et pourraient vous amener 
à vivre des insatisfactions. Si jamais dans le cadre de la rencontre ou à un autre moment 
après la rencontre, vous souhaitez recevoir du soutien, il est important de communiquer 
avec un membre de l’équipe afin que votre demande puisse être acheminée à la ressource 
adéquate le cas échéant.   


 
Notez que si dans le cadre de cette recherche, des informations laissaient soupçonner que 
la sécurité ou le développement d’un enfant est compromis, le chercheur a l’obligation de 
faire un signalement auprès du Directeur de la protection de la jeunesse tel que prescrit par 
la Loi de la Protection de la jeunesse. 
 
 
 
 
 
 
 
 


Clause de divulgation 


Avantages  


Risques et inconvénients 
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Les résultats de ce projet seront d’abord présentés et détaillés dans un rapport, toujours en 
préservant la confidentialité des données. Si vous souhaitez être informé des résultats, un 
résumé de ce rapport peut vous être transmis par courriel à la fin du projet. 
 
Les résultats de cette étude seront ensuite diffusés auprès des 
ordres/associations/fédérations (p. ex. : bulletin électronique, site internet) et auprès de la 
communauté scientifique (p. ex. : revues avec comités de pairs, congrès).  
 


 
Cette recherche est approuvée par le comité d’éthique de la recherche avec des êtres 
humains de l’Université du Québec à Trois-Rivières et un certificat portant le numéro CER-
18-247-07.08.  
 
Pour toute question ou plainte d’ordre éthique concernant cette recherche, vous devez 
communiquer avec la secrétaire du comité d’éthique de la recherche de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières, par téléphone (819) 376-5011, poste 2129 ou par courrier 
électronique au CEREH@uqtr.ca. 
 


Pour toute question concernant ce projet de recherche, vous pouvez vous adresser au 
chercheur principal 
 
Marc Alain, Ph. D. Psychologie du développement  
Département de psychoéducation 
Université du Québec à Trois-Rivières 
Chercheure au Centre Jeunesse de Québec-IU 
Centre universitaire de Québec 
 (418) 659-2170 poste 2827 
 
 
 
 
 
 
 


Diffusion des résultats 


Personne ressources 


Questions ou plaintes concernant l’éthique de la recherche 
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Cette recherche est réalisée sous la direction de Marc Alain, professeur et chercheur à 
l’Université du Québec à Trois-Rivières : 
 


x Je comprends que la recherche a pour but de mieux comprendre l’expérience des 
policiers quant aux situations de l’EM et d’obtenir de l’information sur les mesures 
socio-judiciaires vécus par les abuseurs. J’ai obtenu les réponses aux questions que 
je me posais et je comprends les risques et les bienfaits de ma participation à cette 
recherche. 
 


x En tant que participant-e, j'accepte de rencontrer un membre de l’équipe de 
recherche qui me posera des questions sur mon expérience professionnelle liée à 
l’EM.  


 
x Je comprends que cette rencontre est enregistrée (audio) et dure environ 120 


minutes. 
 
 


x Je comprends aussi qu’en signant ce formulaire, je ne renonce à aucun de mes 
droits et ne libère ni les chercheurs ni l’établissement de leur responsabilité civile 
ou professionnelle. 
 


x Je comprends que les informations obtenues dans cette étude seront traitées de 
façon strictement confidentielle.  
 


x Ma participation à cette recherche est volontaire et je considère que je suis 
suffisamment éclairé quant aux modalités de la recherche.  Il est entendu que je 
peux me retirer de cette recherche en tout temps, sans préjudice. 


 
 
Nom du participant : _______________________________________________  
 
Nom du membre de l’équipe de recherche : ___________________________________ 
 
SIGNATURES 
 
     
 Participant Date 
 
     
 Membre équipe de recherche Date 
 
  


Formulaire de consentement 
Copie du policier 
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Consentement concernant le matériel d’enregistrement audio 
 


x J’accepte que l’équipe de recherche enregistre l’entrevue à l’aide d’un enregistreur 
audio.  


x Je note que cet enregistrement audio servira uniquement au processus de recherche. 
x Je note également que les informations seront conservées dans un classeur 


verrouillé dont l’accès est limité au chercheur et ses représentants.  
x Enfin, je note que le matériel audio sera détruit en 2025, soit 7 ans après la fin du 


projet de recherche. 
 
SIGNATURES 
 
     
 Participant Date 
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Cette recherche est réalisée sous la direction de Marc Alain, professeur et chercheur à 
l’Université du Québec à Trois-Rivières : 
 
 


x Je comprends que la recherche a pour but de mieux comprendre l’expérience des 
policiers quant aux situations de l’EM et d’obtenir de l’information sur les mesures 
socio-judiciaires vécus par les abuseurs. J’ai obtenu les réponses aux questions que 
je me posais et je comprends les risques et les bienfaits de ma participation à cette 
recherche. 
 


x En tant que participant-e, j'accepte de rencontrer un membre de l’équipe de 
recherche qui me posera des questions sur mon expérience professionnelle liée à 
l’EM.  


 
x Je comprends que cette rencontre est enregistrée (audio) et dure environ 120 


minutes. 
 
 


x Je comprends aussi qu’en signant ce formulaire, je ne renonce à aucun de mes 
droits et ne libère ni les chercheurs ni l’établissement de leur responsabilité civile 
ou professionnelle. 
 


x Je comprends que les informations obtenues dans cette étude seront traitées de 
façon strictement confidentielle.  
 


x Ma participation à cette recherche est volontaire et je considère que je suis 
suffisamment éclairé quant aux modalités de la recherche.  Il est entendu que je 
peux me retirer de cette recherche en tout temps, sans préjudice. 


 
Nom du participant : _______________________________________________  
 
Nom du membre de l’équipe de recherche : ___________________________________ 
 
SIGNATURES 
 
     
 Participant Date 
 
     
 Membre équipe de recherche Date 
 


Formulaire de consentement 
Copie de l’équipe de recherche 
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Consentement concernant le matériel d’enregistrement audio 
 


x J’accepte que l’équipe de recherche enregistre l’entrevue à l’aide d’un enregistreur 
audio.  


x Je note que cet enregistrement audio servira uniquement au processus de recherche. 
x Je note également que les informations seront conservées dans un classeur 


verrouillé dont l’accès est limité au chercheur et ses représentants.  
x Enfin, je note que le matériel audio sera détruit en 2025, soit 7 ans après la fin du 


projet de recherche. 
 
SIGNATURES 
 
     
 Participant Date 
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Le fait de participer à ce projet de recherche vous permet de recevoir un fascicule 
expliquant les résultats de la recherche (version électronique) lorsque le projet sera 
terminé. 
 
Êtes-vous intéressé à recevoir ce fascicule ? �Oui      �Non 
 
Si oui, votre courriel sera utilisé uniquement à cette fin: 
 
 
 
 


Un énorme merci pour votre participation ! 


 


Question 
 








Document de travail-18 avril 2018 
   Action concertée-EM 
 


Enquête provinciale sur l’Entente multisectorielle 


Contexte 


Une étude provinciale est présentement menée par le chercheur Marc Alain, 


Ph.D, de l’Université du Québec à Trois-Rivières afin de documenter la mise en 


œuvre et les impacts de l’Entente multisectorielle (EM) à travers le Québec. Plus 


précisément, afin de mieux comprendre les mesures socio-judiciaires 


expérimentées par les abuseurs (physique ou sexuel) dans le cadre de 


situations d’EM, nous sollicitons la participation de policiers. Ces policiers 


auront à partager, dans un groupe de discussion, leur expérience 


professionnelle par rapport aux enquêtes qui concernent les situations en EM.  


Les données recueillies permettront d’améliorer l’offre de services offerts aux 


enfants victimes d’abus et à leur famille. Notez que les informations que vous 


partagerez demeureront entièrement confidentielles.   


Ce que les policiers auront à faire 


• Participer à un groupe de discussion composé de 8 à 10 policiers (notez 
qu’aucun supérieur hiérarchique ne sera présent). 


• Vous exprimez sur votre expérience professionnelle dans les situations 
impliquant l’EM.  


Informations 


• Où : Dans un local privé, sur votre lieu de travail. 


• Quand : À un moment qui convient à la majorité, sur les heures 
ouvrables. 


• Durée : maximum 120 minutes 


Questions, précisions 


N’hésitez pas à contacter un membre de l’équipe de recherche pour de plus 
amples renseignements. 


• Roxane Bélanger, coordonnatrice, (418)-509-8883 
roxane.belanger.2@ulaval.ca  


• Marc Alain, chercheur principal, marc.alain@uqtr.ca  


 








Document de travail-18-04-18 


Action concertée-EM 


 


 


Entrevue individuelle auprès des procureurs  


 


 


Contexte 


 


Objectif des entrevues: Explorer comment l’EM influence le taux de récidive enregistré 


pour les situations visées par l'Entente (efficacité des mesures de réprobation sociale)?   


 


Durée prévue : 1h30 maximum 


 


 


 


Questions ouvertes et sous-questions (si nécessaire) 


 


1. Parlez-moi de votre expérience de travail dans le contexte de l’Entente 


multisectorielle. Comment ça se passe ?  


 


2- Parlez-moi de l’expérience socio-judiciaire des présumés abuseurs (tant sexuel 


que physique) ?  


 


a. En pensant à une situation typique, quelles sont les étapes à travers 


lesquelles les présumées abuseurs passent à partir du dévoilement de 


l’enfant ? 


b. Pouvez-vous nous donner des exemples de mesures socio-judiciaires 


auxquelles font face les abuseurs ? 


 


2- Selon vous, est-ce que les mesures socio-judiciaires vécues par les abuseurs 


permettent de prévenir de nouvelles situations d’abus ? 


 


3- Selon vous, qu’est-ce qui pourraient améliorer les mesures socio-judiciaires vécus 


par les abuseurs ? 
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Formulaire d’information et de consentement-Procureurs 
 


Enquête provinciale sur l’évaluation de l’EM  


 


Chercheur principal  


Marc Alain 


Professeur au département de psychoéducation  


Université du Québec à Trois-Rivières 


 


Co-chercheurs  


Marie-Ève Clément  


Professeure au département de psychoéducation et de psychologie  


Université du Québec en Outaouais  


 


Delphine Collin-Vézina 


Professeure à l’école de travail social 


Université McGill 


 


Sonia Hélie 


Chercheure  


Centre de recherche Jeunes en difficulté  


CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal  


 


Danielle Nadeau,  


Psychologue-chercheur 


Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles du CIUSSS-CN 


Professeure à la faculté des sciences sociales 


Université Laval 


 


Annick St-Amand,  


Professeur au département de psychoéducation  


Université du Québec à Trois-Rivières 


 


Coordonnatrice de recherche 


Roxane Bélanger 


École de service social et de criminologie 


Université Laval 


 


Organismes subventionnaires  


Le Fonds de recherche du Québec - Société et culture (FRQSC) 
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Merci de considérer les renseignements qui suivent avant de décider de participer à cette 


étude.  


 


Cette étude s’intéresse à l’expérience professionnelle des procureurs entourant 


l’application de l’Entente multisectorielle. Cette étude s’inscrit dans une étude provinciale 


visant à évaluer la mise en œuvre et les impacts de l'Entente multisectorielle (EM) relative 


aux enfants victimes d'abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou d'absence de 


soins menaçant leur santé physique. Ce projet de recherche est subventionné par le Fonds 


de recherche du Québec - Société et culture (FRQSC) et a reçu l’approbation du Comité 


d’éthique de la recherche de l’Université du Québec à Trois-Rivières (CER-18-247-07.08). 


 


 


Ce projet requiert que vous répondiez à différentes questions lors d’une entrevue 


individuelle de 90 minutes avec un membre de l’équipe de recherche. Les questions 


concerneront votre expérience professionnelle entourant l’EM et, plus spécifiquement, les 


mesures socio-judiciaires vécues par les abuseurs physiques ou sexuels. Notez que cette 


entrevue fera l’objet d’un enregistrement audio, et ce dans le but d’en faciliter l’analyse. 


 


Votre participation à ce projet se fait sur une base volontaire et vous êtes entièrement 


libre de refuser de répondre à une ou des questions. Vous êtes aussi libre de vous retirer 


en tout temps sur simple avis verbal, sans préjudice et sans devoir justifier votre décision. 


Si vous décidez de vous retirer du projet, les renseignements qui auront été recueillis au 


moment de votre retrait seront détruits.  


 


Toute nouvelle connaissance acquise durant le déroulement du projet qui pourrait affecter 


votre décision quant à votre participation vous sera communiquée. 


 


Soyez assuré que toute information obtenue dans le cadre de cette étude demeure 


totalement et strictement confidentielle. La confidentialité des données recueillies dans le 


cadre de ce projet de recherche sera assurée conformément aux lois et règlements 


applicables dans la province de Québec et aux règlements et politiques de l’UQTR. Le 


contenu des enregistrements audio demeurera confidentiel et ne sera connu que par les 


responsables du projet (chercheurs et assistants de recherche). Toutes les informations 


recueillies au cours du projet seront traitées dans la plus grande confidentialité et aucun 


nom n’apparaîtra dans aucun document. Immédiatement suivant les entrevues, les 


enregistrements audio seront transportés, par le membre de l’équipe de recherche ayant 


Description et procédures 


Confidentialité 


Participation volontaire et droit de retrait 
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conduit l’entrevue, au bureau du chercheur responsable afin d’être conservés dans 


un classeur barré.  


 


Les entrevues seront transcrites par des assistants de recherche et seront anonymisées, 


signifiant qu’aucun nom n’apparaitra sur les verbatims des entrevues. Le matériel 


d’entrevue sera conservé de façon confidentielle pendant une période de 7 ans, puis détruit.  


 


 


Votre participation est grandement précieuse, car elle permet de mieux comprendre 


l’expérience des procureurs, acteurs centraux dans l’EM et d’avoir des informations pour 


mieux organiser l’offre de services. Sans votre participation, ce serait impossible. Les 


résultats obtenus dans le cadre de ce projet contribueront à l’avancement des connaissances 


quant aux mesures socio-judiciaires appliquées aux abuseurs et quant aux meilleures façons 


de protéger ces familles et la communauté. Le fait de participer à cette étude peut vous 


amener à réfléchir aux forces et aux limites de vos expériences professionnelles.  


 


Concernant les risques ou inconvénients liés à votre participation au projet, outre le temps 


consacré à la participation à ce projet de recherche, certaines questions pourraient porter 


sur des aspects professionnels qui vous sembleront plus délicats et pourraient vous amener 


à vivre des insatisfactions. Si jamais dans le cadre de la rencontre ou à un autre moment 


après la rencontre, vous souhaitez recevoir du soutien, il est important de communiquer 


avec un membre de l’équipe afin que votre demande puisse être acheminée à la ressource 


adéquate le cas échéant.   


 
Notez que si dans le cadre de cette recherche, des informations laissaient soupçonner que 


la sécurité ou le développement d’un enfant est compromis, le chercheur a l’obligation de 


faire un signalement auprès du Directeur de la protection de la jeunesse tel que prescrit par 


la Loi de la Protection de la jeunesse. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Clause de divulgation 


Avantages  


Risques et inconvénients 
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Les résultats de ce projet seront d’abord présentés et détaillés dans un rapport, toujours en 


préservant la confidentialité des données. Si vous souhaitez être informé des résultats, un 


résumé de ce rapport peut vous être transmis par courriel à la fin du projet. 


 


Les résultats de cette étude seront ensuite diffusés auprès des 


ordres/associations/fédérations (p. ex. : bulletin électronique, site internet) et auprès de la 


communauté scientifique (p. ex. : revues avec comités de pairs, congrès).  


 


 


Cette recherche est approuvée par le comité d’éthique de la recherche avec des êtres 


humains de l’Université du Québec à Trois-Rivières et un certificat portant le numéro CER-


18-247-07.08 a été émis le 16 juillet 2018. 
 


Pour toute question ou plainte d’ordre éthique concernant cette recherche, vous devez 


communiquer avec la secrétaire du comité d’éthique de la recherche de l’Université du 


Québec à Trois-Rivières, par téléphone (819) 376-5011, poste 2129 ou par courrier 


électronique au CEREH@uqtr.ca. 


 


Pour toute question concernant ce projet de recherche, vous pouvez vous adresser au 


chercheur principal 


 


Marc Alain, Ph. D. Psychologie du développement  


Département de psychoéducation 


Université du Québec à Trois-Rivières 


Chercheure au Centre Jeunesse de Québec-IU 


Centre universitaire de Québec 


 (418) 659-2170 poste 2827 


 
 


 


 


 


 


 


Diffusion des résultats 


Personne ressources 


Questions ou plaintes concernant l’éthique de la recherche 
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Cette recherche est réalisée sous la direction de Marc Alain, professeur et chercheur à 


l’Université du Québec à Trois-Rivières : 


 


 Je comprends que la recherche a pour but de mieux comprendre l’expérience des 


procureurs quant aux situations de l’EM et d’obtenir de l’information sur les 


mesures socio-judiciaires vécus par les abuseurs. J’ai obtenu les réponses aux 


questions que je me posais et je comprends les risques et les bienfaits de ma 


participation à cette recherche. 
 


 En tant que participant-e, j'accepte de rencontrer un membre de l’équipe de 


recherche qui me posera des questions sur mon expérience professionnelle liée à 


l’EM.  


 


 Je comprends que cette rencontre est enregistrée (audio) et dure environ 90 


minutes. 


 


 


 Je comprends aussi qu’en signant ce formulaire, je ne renonce à aucun de mes 


droits et ne libère ni les chercheurs ni l’établissement de leur responsabilité civile 


ou professionnelle. 


 


 Je comprends que les informations obtenues dans cette étude seront traitées de 


façon strictement confidentielle.  


 


 Ma participation à cette recherche est volontaire et je considère que je suis 


suffisamment éclairé quant aux modalités de la recherche.  Il est entendu que je 


peux me retirer de cette recherche en tout temps, sans préjudice. 


 


 


Nom du participant : _______________________________________________  


 


Nom du membre de l’équipe de recherche : ___________________________________ 


 


SIGNATURES 
 


     


 Participant Date 


 


     


 Membre équipe de recherche Date 


 


  


Formulaire de consentement 


Copie du procureur 
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Consentement concernant le matériel d’enregistrement audio 


 


 J’accepte que l’équipe de recherche enregistre l’entrevue à l’aide d’un enregistreur 


audio.  


 Je note que cet enregistrement audio servira uniquement au processus de recherche. 


 Je note également que les informations seront conservées dans un classeur 


verrouillé dont l’accès est limité au chercheur et ses représentants.  


 Enfin, je note que le matériel audio sera détruit en 2025, soit 7 ans après la fin du 


projet de recherche. 


 


SIGNATURES 
 


     


 Participant Date 
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Cette recherche est réalisée sous la direction de Marc Alain, professeur et chercheur à 


l’Université du Québec à Trois-Rivières : 


 


 


 Je comprends que la recherche a pour but de mieux comprendre l’expérience des 


procureurs quant aux situations de l’EM et d’obtenir de l’information sur les 


mesures socio-judiciaires vécus par les abuseurs. J’ai obtenu les réponses aux 


questions que je me posais et je comprends les risques et les bienfaits de ma 


participation à cette recherche. 
 


 En tant que participant-e, j'accepte de rencontrer un membre de l’équipe de 


recherche qui me posera des questions sur mon expérience professionnelle liée à 


l’EM.  


 


 Je comprends que cette rencontre est enregistrée (audio) et dure environ 90 


minutes. 


 


 


 Je comprends aussi qu’en signant ce formulaire, je ne renonce à aucun de mes 


droits et ne libère ni les chercheurs ni l’établissement de leur responsabilité civile 


ou professionnelle. 


 


 Je comprends que les informations obtenues dans cette étude seront traitées de 


façon strictement confidentielle.  


 


 Ma participation à cette recherche est volontaire et je considère que je suis 


suffisamment éclairé quant aux modalités de la recherche.  Il est entendu que je 


peux me retirer de cette recherche en tout temps, sans préjudice. 


 


 


Nom du participant : _______________________________________________  


 


Nom du membre de l’équipe de recherche : ___________________________________ 


 


SIGNATURES 
 


     


 Participant Date 


 


     


 Membre équipe de recherche Date 


Formulaire de consentement 


Copie de l’équipe de recherche 
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Consentement concernant le matériel d’enregistrement audio 


 


 J’accepte que l’équipe de recherche enregistre l’entrevue à l’aide d’un enregistreur 


audio.  


 Je note que cet enregistrement audio servira uniquement au processus de recherche. 


 Je note également que les informations seront conservées dans un classeur 


verrouillé dont l’accès est limité au chercheur et ses représentants.  


 Enfin, je note que le matériel audio sera détruit en 2025, soit 7 ans après la fin du 


projet de recherche. 


 


SIGNATURES 
 


     


 Participant Date 
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Le fait de participer à ce projet de recherche vous permet de recevoir un fascicule 


expliquant les résultats de la recherche (version électronique) lorsque le projet sera 


terminé. 


 


Êtes-vous intéressé à recevoir ce fascicule ? Oui      Non 


 


Si oui, votre courriel sera utilisé uniquement à cette fin: 


 


 


 


 


Un énorme merci pour votre participation ! 


 


Question 


 








Évaluation du fonctionnement pan-québécois de l’Entente multisectorielle 
	


	
Marc Alain, Ph.D. 
Professeur titulaire 


Département de psychoéducation 
Université du Québec à Trois-Rivières 


Complexe Bellevue  
850 avenue de Vimy, entrée 8 


Québec, QC, G1S 0B7 
Marc.Alain@uqtr.ca  


 418 659-2170, poste 2827 
 
 
9 janvier 2018 
 
Objet : Justification des modalités d’entrevues auprès des procureurs du DPCP prévues au 
protocole de recherche 


 
À qui de droit,  
 
Nous entendons, par le biais de la présente, expliquer et justifier l’importance de réaliser les 
entrevues auprès des procureurs du DPCP en conservant de manière aussi intacte que possible, 
les modalités prévues au protocole initial de recherche. 
 
Bien que nous soyons tout à fait conscients des difficultés posées par notre intention initiale de 
réaliser des entrevues en groupes focus (compte tenu de la rareté des ressources dans plusieurs 
des districts judiciaires que nous entendons sonder), en revanche, la condition imposée par les 
responsables de l’accès aux données du DPCP de ne pas questionner les procureurs sur leurs liens 
avec les partenaires principaux de l’Entente – i.e. les autorités de la Direction de la protection de 
la jeunesse et les enquêteurs spécialisés des différent corps de police qui réalisent les enquêtes 
criminelles – rendrait l’idée même de faire ces entrevues quelque peu caduque. 
 
Nous nous devons, en effet, compte tenu qu’il s’agit là de l’un des principaux objectifs de cette 
vaste recherche, d’évaluer la qualité et les modalités de concertation entre ces trois grappes 
d’acteurs. Or, comme nous avons déjà pu établir ce qu’en disent les directions de la protection de 
la jeunesse et les enquêteurs de police (qui évoquent, bien sûr, la question de la collaboration 
avec les autorités du DPCP dans le cadre de la mise en branle des ententes multisectorielles), il 
nous semblerait extrêmement important et pertinent de mieux comprendre la perspective des 
procureurs quant à cette collaboration. 
 
Nous reconnaissons, bien entendu, le statut judiciaire très particulier des procureurs aux 
poursuites criminelles et pénales et les contraintes liées à ce statut quant aux limites de parole et 
d’opinion qu’il impose. Nous nous engageons donc formellement ici à traiter et rapporter les 
propos des procureurs rencontrés uniquement à l’échelle de l’ensemble du Québec, sans mention 
du district judiciaire des procureurs et en appliquant très strictement les consignes de respect de la 
confidentialité et de l’anonymat des participants. 
 







Évaluation du fonctionnement pan-québécois de l’Entente multisectorielle 
	


En corolaire, nous acceptons de modifier le protocole de recherche afin d’opter, en ce qui a trait 
aux entrevues auprès des procureurs, pour des entrevues individuelles. 
 
En espérant le tout à votre entière convenance, je vous prie d’accepter, Madame, Monsieur, 
l’expression de mes sentiments les meilleurs.  
 
 
__________________________________ 
Marc Alain, Ph.D., Chercheur principal 
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ANNEXE 12.1 – Méthodologie de l’activité 7 


La publication trimestrielle d’un bulletin d’information fût un moyen d’assurer le 


transfert des connaissances pendant les trois années du projet de recherche.  Au total, 8 


bulletins d’information aux membres du CRNEM et aux responsables des comités 


régionaux ont été envoyés par courriel : mi-juin 2018, mi-octobre 2018, mi-février 2019, 


mi-juin 2019, mi-octobre 2019, mi-juin 2020, fin octobre 2020 et mai 2021. Ces bulletins 


visaient à présenter l’avancée du projet, les défis rencontrés et les solutions à discuter. Le 


rapport intérimaire a été présenté aux partenaires du projet en mai 2019. Les chercheurs 


ont participé à deux congrès à l’international (FSP Bordeaux en 2019 et AIFREF 


Martinique en 2019), ainsi qu’un congrès à Montréal (Congrès sur la maltraitance en 


octobre 2021). 


 








Les trajectoires d’intervention socio-judiciaire liées 
aux cas d’enfants victimes d’abus sexuel et 
physique au Québec : la difficile concertation des 
acteurs et les pistes de solution émergentes. 
 


Marc Alain, Ph.D., Université du Québec à Trois-Rivières 


Annick Saint-Amand, Ph.D., Université du Québec à Trois-Rivières 


Danielle Nadeau, Ph.D., Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles 


Marie-Ève Clément, Ph.D., Université du Québec en Outaouais 


Delphine Collin-Vézina, Ph.D., McGill University 


Sonia Hélie, Ph.D., CIUSSS Montréal Centre-Sud 







Plan de la présentation 
1- En guise d’introduction: comment l’évaluation de programmes et de 
politiques passe obligatoirement par la combinaison de données quantitatives 
et qualitatives 


2- La question de la collaboration intersectorielle en santé et en intervention 
socio-judiciaire 


3- Les constats des difficultés associées au fonctionnement de l’Entente 
multisectorielle au Québec et dans la région de la ville de Québec 


4- L’enquête commandée par les ministères pour étudier le déploiement de 
l’Entente multisectorielle à travers tout le Québec 


5- Les premiers résultats quantitatifs tirés de l’enquête 


6- En guise de conclusion: les étapes à venir 
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(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 







1- Introduction 
´  Dans la courte histoire du développement des théories et des pratiques en 


évaluation de programme, c’est à partir des travaux de Ralph Tyler, en 
1942, que le regard porté sur le fonctionnement des programmes a amené 
l’intérêt de s’intéresser aux données qualitatives 


´  Mais la « bagarre » entre quantitativistes et qualitativistes n’est cependant 
pas vraiment encore éteinte… (en fait foi la toute dernière sortie de 
l’American Evaluation Society sur le recours exclusif aux données probantes 
et aux protocoles à groupes contrôles à répartition aléatoire). 


´  En pratique, cependant, et ce depuis au moins les travaux de Micheal 
Scriven en 1994, le qualitatif a toujours été considéré comme un 
complément important de l’évaluation quantitative 


´  Mais c’est Micheal Quinn Patton qui, au début des années 2000, va 
proposer que les données qualitatives ont beaucoup plus de portée que 
de n’être qu’au service du quantitatif! 


3 


(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 







Quelques exemples plus ou moins récents… 


´  L’évaluation des conséquences du squattage des champs par des 
cultivateurs de cannabis dans la région de la rive sud de Trois-Rivières (2002 
– 2005) 


´  Documenter la peur d’être victime et ses conséquences sur la rupture du tissu 
social 


´  « Déboulonner » des mythes autour de la participation des adolescents aux 
activités criminelles et… Révéler l’existence de réseaux organisés 


´  Les travaux autour de l’application de la Loi sur le système de justice 
pénale pour adolescents (2007 – 2020): 


´  Phase 1: les perceptions des acteurs impliqués, au Québec et au Canada 


´  Phase 2: le portrait quantitatif de qui sont les adolescents qui passent par ce 
système, une comparaison entre les données du Québec et celles de l’Ontario 
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(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 







2- La question de la collaboration intersectorielle en santé 


et en intervention socio-judiciaire 
 ́
  Le vieil adage qui dit qu’il faut tout un village pour élever un enfant… 


´  … pourrait fort bien se traduire dans la reconnaissance de l’importance de 
l’agir concerté de tous les acteurs impliqués en soutien du développement 
des enfants.  


´  Et, peu importe le motif, c’est lorsque ce développement est compromis 
que la concertation devient absolue priorité.  


´  C’est à ce titre que le Québec, tout comme beaucoup de pays 
occidentaux, s’est doté, et ce depuis longtemps, de politiques, 
d’institutions et d’ententes partenariales susceptibles de transformer les 
principes de la concertation en modalités d’intervention concrètes et 
efficaces.  


´  En revanche, et à l’instar de ce qui se passe parfois aussi ailleurs dans le 
monde, il arrive que le système québécois manque épisodiquement de 
souplesse et de capacité de moduler ses actions en fonction de 
contingences d’application.  
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(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 







´  De façon générale, la science et la recherche ont clairement montré à 
quel point la collaboration, les échanges de pratiques et la concertation 
sont des gages de réussite dans l’amélioration de la santé des populations 


´  Ainsi, par exemple, le travail des équipes pluridisciplinaires en santé 
mentale parvient très efficacement à rompre le cercle vicieux de la ré-
hospitalisation à répétition des personnes souffrant de maladie mentales 
chroniques 


´  Mais si ces principes sont relativement facile à conceptualiser et à 
opérationnaliser dans le domaine de la santé… 


´  … c’est tout autre chose quand vient le temps de faire travailler ensemble 
pour une cause commune ceux qui relèvent de la protection de l’enfance, 
d’une part, de la santé des populations d’autre part 


´  Et que dire s’il faut de plus intégrer des représentants des instances du 
système de justice (police, procureurs et juges)…  
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(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 







´  Les grands enjeux de la collaboration intersectorielle en matière 
d’intervention sociojudiciaire: 


´  Des cultures et histoires organisationnelles très différentes 


´  Des mandats des des juridictions spécifiques à chacun des acteurs 


´  Parfois, aussi, une ou des formes de compétitions afin de se voir reconnaître 
comme maître d’œuvre dans la résolution des problématiques touchées 


´  Ce qui va avoir comme conséquences: 


´  Que l’on va travailler, très rapidement, chacun de son coté 


´  En s’assurant d’abord et avant tout de remplir les missions et mandats qui nous 
sont propres 


´  Et en oubliant, tout aussi rapidement, le sort des familles touchées par ces 
drames 


´  Et en courant le très grand risque d’oublier que c’est au nom d’enfants victimes 
de traumas profonds que l’on devait collaborer.  
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(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 







3- Les constats des difficultés associées au 
fonctionnement de l’Entente multisectorielle au 
Québec et dans la région de la ville de Québec 
 ́   C’est en constatant les difficultés liées à l’atteinte des objectifs de 


protection et de prise en charge des victimes mineures d’abus physique, 
d’abus sexuel et de grave négligence, d’une part, et celles liées à 
l’administration d’une justice efficace à l’endroit des infracteurs, d’autre 
part… 


´  …que le Québec mettait sur pied, dès 1988, des protocoles d’intervention 
multisectorielle applicables à ces situations et destinés « à assurer une 
réponse adéquate, continue et coordonnée aux besoins d’aide et de 
protection de l’enfant, dans le respect des droits de toutes les parties en 
cause » (Québec, 2001 : 7)  


´  Ces protocoles tentaient également de faire diminuer le nombre de fois où 
l’enfant victime pouvait être appelé à témoigner – un phénomène que 
l’on reconnaissait déjà à ce moment comme susceptible de générer de la 
victimisation secondaire (Québec, 2007).  
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(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 







´  Des enquêtes, réalisées par le ministère de la Justice, en 1993, puis 
par l’Association des centres jeunesse du Québec, en 1995, 
pointaient sur les problèmes rencontrés pour mieux intégrer les 
efforts des uns et des autres dans la résolution efficace des 
situations d’abus sexuels vécus par des enfants. 


´  Signée par cinq ministères en mars 2001, l’Entente multisectorielle 
relative aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements 
physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé 
physique (EM), remplaçait les protocoles parcellaires préalables… 


´  …en obligeant les représentants de l’ensemble des partenaires à 
mieux se concerter de manière à subordonner « (…) leurs objectifs 
particuliers à un objectif commun : la protection, au sens le plus 
large possible, des enfants. » (Québec, 2001 :7). 
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(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 







´  Cette concertation des acteurs devait passer, principalement, par deux 
éléments clé, soit:  


´  (1) l’établissement de protocoles d’action intégrant les représentants des 
ministères signataires et permettant de suivre en temps aussi réel que possible les 
événements sur le terrain à la suite du déclenchement du mécanisme et,  


´  (2) la mise sur pied et l’utilisation de canaux d’échange des renseignements et 
des données susceptibles d’accélérer le processus et d’en favoriser le 
dénouement, pour l’enfant victime et ses proches non-abuseurs, et pour la saine 
application de la justice à l’endroit des agresseurs.  


´  Pour que s’actualisent aussi efficacement que possible ces deux éléments, 
les partenaires devaient miser sur:  


´  (1) des processus et modalités de formation (formation de base, continue et des 
nouveaux intervenants) et  


´  (2) la création de comités régionaux paritaires de tous les signataires et 
susceptibles de discuter tant des difficultés rencontrées sur le terrain que des 
avancées novatrices mises sur pied localement pour atténuer ces mêmes 
difficultés et en prévenir la répétition.  
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(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 







´  Un premier bilan du fonctionnement de l’Entente, réalisé en 2007, révélait à 
quel point de nombreuses difficultés entravaient encore l’application des 
termes de l’EM à ce moment 


´  Deux autres enquêtes plus récentes (Gauthier, 2015 ; Alain et al., 2016), 
réalisées indépendamment l’une de l’autre mais portant toutes deux sur 
l’application de l’EM dans la région de Québec, montrent clairement à 
quel point la situation ne semble guère avoir évolué depuis la publication 
du bilan de 2007 


´  Globalement, tant les éléments de ce bilan que ceux énoncés dans les  
enquêtes récentes menées à Québec montrent que ce sont sur les deux 
points d’ancrage principaux de la concertation que les problèmes 
reposent :  


´  (1) la très grande difficulté de suivre pas à pas les actions entreprises par les 
représentants des signataires de l’EM de manière à vérifier comment elles se 
coordonnent, se complètent et ne s’empiètent pas les unes sur les autres et, ceci 
étant en grande partie responsable de cela,  


´  (2) la quasi inexistence de canaux officiels de partage et d’entreposage 
commun des informations relatives à ces actions, mis à part pour les toutes 
premières étapes suivant le déclenchement de l’EM (i.e. signalement à la DPJ ou 
enregistrement d’une plainte à la police).    
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Les constats des difficultés… 


´  Et pourtant, la situation en ce qui a trait aux abus commis envers les enfants 
ne semble guère s’améliorer… 


Évolution des signalements à la protection de la 
jeunesse aux motifs d’abus sexuels et d’abus 
physiques, région de Québec 
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Les constats des difficultés… 
13 
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Le constats des difficultés… 


Et pourtant, à peu près tout était en place pour à tout le moins contrôler de tels 
phénomènes et empêcher que de telles tendances s’accentuent avec le temps… 
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Ce qu’en disent les intervenants: la perspective qualitative 
de l’application de l’Entente Multisectorielle à Québec 


´  Les perceptions des acteurs du milieu ont été recueillies au 
moyen de groupes de discussion et le contenu des propos 
échangés a fait l’objet d’une analyse par thématiques.  


´ Ainsi, 16 groupes de discussion ont permis de rejoindre 
154 participants. Parmi ces participants, on compte 
11 gestionnaires et 143 intervenants de différentes disciplines. 


´ Deux questions spécifiques ont été proposées et utilisées pour 
circonscrire les objets à documenter dans le cadre de notre 
étude de besoins :  


´ 1) quelles sont les forces et les limites de l’Entente 
multisectorielle ? 


´ 2) quels sont les éléments de solutions qui favoriseraient 
une meilleure application de l’Entente multisectorielle ? 
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´  Le partage de l’information 


´ Persistance d’une méconnaissance des modalités dans les 
services existants qui conduit à une sous‑utilisation des services 
ou à une application limitée des modalités de l’Entente 
multisectorielle. 


´ Confusion à propos des balises légales entourant la consultation 
des dossiers médicaux ou psychosociaux, ou la nature des 
informations que les intervenants du réseau de la santé et des 
services sociaux sont en droit de communiquer en cours de suivi. 


´ Pourtant, une communication continue et fluide est essentielle à 
la prise de décisions optimale dans la gestion des dossiers et la 
dispensation des services.  


´  Importance de clarifier les modalités de transfert de l’information 
confidentielle afin de favoriser la collaboration et la 
concertation. 


(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 
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´  Les ressources humaines 


´ Le roulement de personnel au sein des organisations est un défi 
important mentionné de façon assez unanime lors des entretiens 


´ Cette situation engendrerait une perte d’expertise et rendrait la 
cohésion d’équipe plus difficile, entraînant des effets négatifs sur 
les familles et la gestion des situations. 


´ Manque de ressources humaines spécialisées et adéquatement 
formées, plus spécifiquement au sein des équipes médicales et 
policières. 


´ Pistes de solutions suggérées :  


´ favoriser le développement d’équipes spécialisées pour éviter la 
perte d’expertise et pour favoriser la cohésion des interventions 
interdisciplinaires ;  


´ mettre en place un programme de formation continue pour 
l’ensemble des partenaires et consolider des formations déjà 
offertes. 


(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 
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´  Les rôles et responsabilités 


´ Une méconnaissance des rôles et des responsabilités des 
partenaires est identifiée par l’ensemble des professionnels.  


´ Cette méconnaissance semble avoir un effet négatif important sur 
l’efficacité du traitement interdisciplinaire des situations d’abus 
sexuels et physiques. 


´  La trajectoire de services actuelle 


´  La trajectoire de services des situations d’abus sexuels ou physiques 
est décrite par les partenaires comme étant complexe, c’est‑à‑dire 
qu’il est difficile pour ces derniers de bien en comprendre toutes les 
étapes et de les mettre en application.  


´ Cette perception de complexité peut s’expliquer par le fait que plus 
on avance dans la trajectoire proposée par l’Entente 
multisectorielle, moins il y a de concertation entre les partenaires. Il 
semble qu’avec le temps, il devient difficile pour les partenaires de 
communiquer leurs décisions et actions, ce qui fait que la 
compréhension commune de l’évolution du dossier peut s’en 
trouver entachée. 


(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 
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´  Les pistes de solutions suggérées : 


´ Se regrouper en un seul lieu pour travailler ensemble. Cela 
faciliterait la concertation tout au long du processus et 
permettrait d’offrir des services mieux intégrés et répondant 
davantage aux besoins de la famille. 


´ Offrir les services dans un lieu neutre, adapté à l’enfant et 
accessible aux familles. Un lieu accueillant où les besoins de 
base de l’enfant peuvent être répondus (sieste, collation, salle 
de bain adaptée, salle de jeux, etc.) et où les parents peuvent 
aussi être pris en charge. 


´ Tenter de centrer vraiment la trajectoire de tous les services 
offerts autour de l’enfant. Autrement dit, ce sont les services qui 
se rendent à l’enfant et le bien‑être de ce dernier devrait 
demeurer la priorité. 


(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 


19 







4- L’enquête commandée par les cinq 
ministères signataires de l’Entente 
Multisectorielle (EM) 


´  Au printemps 2017, les ministères signataires de l’EM se cotisent pour la 
sommes de 380 000$ afin de commander la réalisation d’une étude pan-
québécoise sur le fonctionnement du mécanismes; 


´  Notre équipe passe l’étape de la lettre d’intention 


´  Et se voit octroyée l’enveloppe en décembre 2017 


´  Les démarches d’accès aux données quantitatives (bases de données des 
16 CISSS et CIUSSS du Québec, bases de données du bureau de la 
direction des poursuites criminelles et pénales), de même que les 
permissions pour contacter les représentants des organisations 
participantes (intervenants de la protection de la jeunesse, policiers-
enquêteurs, procureurs de la couronne, intervenants en soutien des 
victimes d’actes criminels) vont prendre près de 14 mois de démarches… 
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DEVIS	DE	RECHERCHE	AYANT	COMME	OBJECTIF	GÉNÉRAL:	


Évaluer	la	mise	en	œuvre	et	les	impacts	de	l’EM	à	l’échelle	de	la	province	du	Québec	
		


Objectif	1:	Documenter	les	
différents	parcours	des	enfants	
victimes	dont	les	cas	ont	fait	
l’objet	d’une	collaboration	dans	le	
cadre	de	l’EM	


Objectif	3:	À	partir	des	résultats	
obtenus,	documenter	les	enjeux	
liés	à	l'application	de	l'EM	et	
dégager	les	pistes	d'actions	en	
vue	de	son	amélioration	


Objectif	2:	Documenter	les	effets	
des	interventions	sur	les	enfants	et	
leurs	proches	en	fonction	du	but	et	
des	objectifs	poursuivis	par	l’EM	


	
	


Activité	C	:	Extraire	et	analyser	les	données	des	CISSS	et	CIUSSS	
(BDO/BDI)	


Activité	D	:	Extraire	et	analyser	les	
données	provenant	du	ministère	
de	la	Justice	(SIPP)	


Activité	E	:	Entretiens	semi-dirigés	
auprès	d’une	quarantaine	de	
parents	non-abuseurs		


Activité	F:	Extraire	et	analyser	les	
données	provenant	des	deux	
sondages	auprès	des	partenaires	
de	l’EM.	(sondage	MSSS	et	
enquête	provinciale	M.E.	Clément)	


Activité	B	:	Plate-forme	web	


Activité	A:	Organigramme	et	
rencontres	avec	les	de	
partenaires		


Activité	G	:	Réaliser	des	activités	
de	transfert	des	connaissances		
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Activité	1	:	Extraire	
et	analyser	les	données	
des	CISSS	et	CIUSSS	


(BDO/BDI)	


•  Approbation	éthique		
UQTR	1	obtenue	


•  Autorisation	éthique	
multicentrique	au	


CIUSSS-CN	obtenue	
octobre	2018	
•  Lettres	de	


convenance	obtenues	
de	presque	tous	les	
CISSS	et	CIUSSS	


•  Requête	BDI	et	BDO	
développée	au	


CIUSSS-CN	et	testée	
au	CIUSSS	MTL	


	
À	faire	


•  Analyses	préliminaires	
données	Québec	-	


Montréal		
•  Envoyer	requête	aux	


sites	participants	
•  Préciser	date	


d’extraction	
•  Analyse	des	données	


Activité	2	:	Extraire	
et	analyser	les	données	
provenant	du	ministère	
de	la	Justice	(SIPP)	


•  Autorisation	
conditionnelle	obtenue	
de	la	CAI	et	du	DPCP	
(envoi	des	5	lettres	
DSP	manquantes)	


•  Données	obtenues	
avril	2019	


•  Analyses	préliminaires	
des	données	


	
À	faire	


•  Analyses	approfondies	
des	données	


Activité	3:	
Extraire	et	analyser	
données	de	deux	
sondages	auprès	des	
partenaires	de	l’EM.		


•  Autorisations	
d’utilisation	au	


préalable	
	


À	faire	
•  Clarifier	les	objectifs	
•  Sélectionner	et	


analyser	les	
données.	


Activité	4:		
Organigramme,	
rencontres	avec	les		
partenaires	et	plate-
forme	web 


•  Organigramme	
complété	et	mis	à	
jour	mai	2019	
•  3	Bulletins	
trimestriels	
envoyés	aux	


coordo	régionaux	
et	CRNEM	


•  Questionnaire	des	
besoins	


administré	(voir	
bilan)	
	


À	faire	
•  Prochain	bulletin	


d’information:		
mi-juin	


•  Choisir	le	moyen	
•  Mettre	en	place	le	


moyen	choisi	


Activité	5	:	
Entretiens	semi-dirigés	
parents	non-abuseurs 
et	adolescents	14	ans	et	
plus	via	les	CAVAC		


•  DE	UQTR	2	
obtenue	


•  6	CAVAC	
participants	
recrutés	


•  4	intervieweuses	
engagées	et	
formées	


•  Recrutement	lancé	
•  3	entrevues	


réalisées	
	


À	faire	
•  Demandes	éthiques	


pour	recrutement	
par	CISSS-CIUSSS	


•  Faire	les	entrevues	
•  Transcription	des	


verbatim	
•  Analyse	des	


données	


Activité	6	:	FG	
police	et	entrevues	
procureurs	et	entrevues	
CAVAC	


•  DE	UQTR	2	obtenue	
Police		


•  3	FG	police	prévus	
initialement,	7	


réalisés	
•  Accord	inter-juge	


complété	
•  Analyses	
préliminaires	


réalisées	
Procureurs	


•  Autorisations	CAI		et	
DPCP	obtenues	


•  Entrevues	procureurs	
entamées		(6/8)	


CAVAC	
•  Autorisation	éthique	


obtenue		
•  6	Entrevues	réalisées	


À	faire	
•  Analyses	FG	police	
•  Transcription	
verbatim	et	analyses	
procureurs	et	CAVAC	
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5- Les premiers résultats quantitatifs 
préliminaires 


(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 
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Données CIUSSS – CISSS 
Analyses préliminaires 


52% 


26% 


21% 
1% 


Article principal LPJ: CIUSSS-
Capitale Nationale 


Abus sexuel / 
Risque 
d'abus sexuel  


Abus 
physique / 
Risque 
d'abus 
physique 


53% 
33% 


13% 
1% 


Article principal LPJ: CIUSSS-
Centre-Sud-Montréal 


Abus sexuel / 
Risque 
d'abus sexuel  


Abus 
physique / 
Risque 
d'abus 
physique 


•  Environ la moitié des dossiers d'Entente multisectorielle sont en lien avec une situation d'abus sexuel.  


•  Entre le quart (Québec) et le tiers (Montréal) des Ententes multisectorielles sont en lien avec un abus physique. 


•  Une assez grande proportion des dossiers en EM ont pour article principal un alinéa autre que ceux relatifs  
aux abus sexuels et aux abus physiques.  
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Données CIUSSS – CISSS 
Analyses préliminaires – Abus sexuel 


Type de service pour abus sexuel en Entente multisectorielle 
 
 
 
 


CIUSSS-CN CIUSSS-CSMTL 


N % N % 


RTS 382 69,08 54 9,15 


AEO 171 30,92 536 90,85 


TOTAL 553 100 590 100 


•  Proportion similaire de signalements pour abus sexuel en EM à 
Québec et Montréal   


•  Beaucoup plus grande proportion de dossiers retenus en RTS et traités en AEO en EM à 
Montréal qu’à Québec 
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Données CIUSSS – CISSS 
Analyses préliminaires – Abus sexuel 


Décision RTS pour abus sexuel en Entente multisectorielle 
 
 
 
 


CIUSSS-CN CIUSSS-CSMTL 


N % N % 


Retenu 171 30,92 536 90,85 


Non retenu  
(moyens pris par les 
parents) 


275 49,73 33 5,59 


Non retenu  
(insuffisance de faits) 


107 19,35 21 3,56 


TOTAL 553 100 590 100 
•  Beaucoup plus de dossiers non retenus en RTS pour moyens pris par les parents à Québec que 


Montréal 
•  Plus de dossiers non retenus en RTS pour insuffisance de faits à Québec que Montréal 
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Données CIUSSS – CISSS 
Analyses préliminaires – Abus physique 


Type de service pour abus physique en Entente multisectorielle 
 
 
 
 


CIUSSS-CN CIUSSS-CSMTL 


N % N % 


RTS 40 14,65 67 18,16 


AEO 233 85,35 302 81,84 


TOTAL 273 100 369 100 


•  Davantage d'abus physiques en EM à Montréal qu'à Québec 


•  Les proportions pour abus physiques en EM sont similaires à Québec et Montréal (82-85%);  
la majorité des dossiers étant retenus et traités en AEO. * Triage préalable 


27 


(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 







Données CIUSSS – CISSS 
Analyses préliminaires - Conclusion 


Ainsi, les procédures et critères de rétention et de compromission 
semblent similaires à Québec et Montréal (Centre-Sud) pour ce 
qui est des abus physiques, mais semblent différer lorsqu’il est 


question d’abus sexuels.  
 
 


Les résultats préliminaires démontrent bien l’importance de 
procéder aux analyses par région, ce que nous prévoyons faire.  
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Plainte (61,5%) 


Refus (32,7%) 


Fermé sans mise en 
accusation (5,5%) 


Données SIPP (poursuites criminelles) 
Analyses préliminaires – Par région 


Nature de la décision du procureur, lorsque les dossiers sont répartis par région (N = 2923) 


Un peu moins du 
tiers des dossiers 
font l’objet d’une 
plainte 


Quelle est la 
définition des 
thèmes relatifs à la 
décision du 
procureur. 
Notamment, quelle 
est la différence 
entre refus et fermé 
sans accusation?  
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Données SIPP 
Analyses préliminaires – Par région 


Répartition des dossiers selon la décision des procureurs la région 
	 Plainte	 Refus	 Fermé	sans	


accusation	
Non	


judiciarisé	
Incomplet	 Total	


Région	de	l’accusé	     	
Centre-du-Québec 70,7	(924)	 27,2	(356)	 1,5 (20) 0,2 (3) 0,3 (4) 44,7	(1307)	
Québec 49,3 (235) 49,7 (237) 0,6 (3) 0,4 (2) - 16,3	(477)	
Ouest du Québec 79,3 (288) 20,7 (75) - - - 12,4	(363)	
Nord-du-Québec 39,1 (140) 22,3 (80) 38,3	(137)	 0,3 (1) - 12,2	(358)	
Sud du Québec 53,2 (101) 46,8 (89) - - - 6,5	(190)	
Est du Québec 46,0 (64) 53,2 (74) - 0,7 (1) - 4,8	(139)	
Montréal 50,6 (45) 49,4 (44) - - - 3,0	(89)	


       
Total	 61,5	(1797)	 32,7	(955)	 5,5	(160)	 0,2	(7)	 0,1	(4)	 100,0	(2923)	


 


Deux résultats particuliers: Centre-du-Québec Nord-du-Québec 


De manière générale, grandes différences en termes de plainte et de refus. Répartition inégale. 
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Données SIPP 
Analyses préliminaires – Chefs d’accusation 


Répartition des dossiers selon les chefs d’accusation 


54% 
32% 


8% 


6% 


Infractions sexuelles, 
actes contraires aux 
bonnes moeurs et 
inconduite (54,5%) 
Infractions contre la 
personne et la réputation 
(31,5%) 


Infractions en lien avec 
l'administration de la 
justice (7,5%) 


Autres infractions (6,5%) 


Plus de la moitié des 
chefs d’accusation 
sont relatifs à une 
situation d’abus 
sexuel 
 
Le tiers des chefs 
d’accusation sont 
relatifs à une situation 
d’abus physique 
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Données SIPP 
Analyses préliminaires – Chefs d’accusation 


SIPP - Chefs d’accusation 


54% 32% 


8% 


6% 


Infractions sexuelles, 
actes contraires aux 
bonnes moeurs et 
inconduite (54,5%) 
Infractions contre la 
personne et la 
réputation (31,5%) 


Infractions en lien avec 
l'administration de la 
justice (7,5%) 


Autres infractions (6,5%) 


Très bonne concordance entre les données SIPP et les données des CIUSSS-CN et CIUSSS-
CSMTL 


en termes de proportion des abus sexuels et physiques 


53% 
29% 


17% 
1% 


Abus sexuel / 
Risque d'abus 
sexuel  


Abus physique / 
Risque d'abus 
physique 


Autre 


Manquant 


CIUSSS-CN & CIUSSS-CSMTL – Article principal DPJ 
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Données SIPP 
Analyses préliminaires – Chefs d’accusation 


Estimation de la nature du chef d’accusation des dossiers faisant l’objet d’un refus 


Environ le tiers des refus seraient en lien avec une infraction sexuelle. 
 


Une plus grande proportion des refus en contexte d’Entente multisectorielle 
serait en lien avec des abus physiques et ou de la maltraitance (2/3).  


Nature	du	chef	d’accusation	 %	(n	prédit)	


Infractions sexuelles, actes contraires aux bonnes 
mœurs et inconduites 


34,6	(520)	


Infractions contre la personne et la réputation 64,7	(973)	
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6- En guise de conclusion, ce qui demeure à faire dans 
le cadre de l’évaluation de l’Entente multisectorielle à 
travers le Québec 
 
´  Sur le plan quantitatif: 


´  Extraction, et analyses des données de la protection de la jeunesse dans les 14 sites restants 


´  Éclaircir les mystères qui entourent les données en provenance de la Direction des poursuites 
criminelles et pénales (phénomène potentiel de « garbage in, garbage out ») 


´  Sur le plan qualitatif: 


´  Parvenir à accélérer le recrutement des parents non-abuseurs et des enfants victimes afin 
de documenter comment se vit le passage par le mécanisme de l’Entente multisectorielle 


´  Au final…  


´  Combiner le quanti et le quali: essentiel pour comprendre les dynamiques de l’intervention 
psychosociale 


´  Mais toujours beaucoup de défis: 


´  Les bases de données gouvernementales ne se prêtent que très mal à un travail 
d’enquête sociologique ou politique 


´  Le recrutement de participants volontaires à des entrevues post-traumatiques sera aussi 
toujours un très grand défi. 
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Merci de votre attention 


(c) Alain, Saint-Amand, Nadeau, Clément, Collin-Vézina et Hélie, 2019 
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1- Introduction 
´  Le vieil adage qui dit qu’il faut tout un village pour élever un enfant… 


´  … pourrait fort bien se traduire dans la reconnaissance de l’importance de 
l’agir concerté de tous les acteurs impliqués en soutien du développement 
des enfants.  


´  Et, peu importe le motif, c’est lorsque ce développement est compromis 
que la concertation devient absolue priorité.  


´  C’est à ce titre que le Québec, tout comme beaucoup de pays 
occidentaux, s’est doté, et ce depuis longtemps, de politiques, 
d’institutions et d’ententes partenariales susceptibles de transformer les 
principes de la concertation en modalités d’intervention concrètes et 
efficaces.  


´  En revanche, et à l’instar de ce qui se passe parfois aussi ailleurs dans le 
monde, il arrive que le système québécois manque épisodiquement de 
souplesse et de capacité de moduler ses actions en fonction de 
contingences d’application.  
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2- Collaboration intersectorielle et 
trajectoires d’intervention sociojudiciaire au 
Québec 
´  De façon générale, la science et la recherche ont clairement montré à 


quel point la collaboration, les échanges de pratiques et la concertation 
sont des gages de réussite dans l’amélioration de la santé des populations 


´  Ainsi, par exemple, le travail des équipes pluridisciplinaires en santé 
mentale parvient très efficacement à rompre le cercle vicieux de la ré-
hospitalisation à répétition des personnes souffrant de maladie mentales 
chroniques 


´  Mais si ces principes sont relativement facile à conceptualiser et à 
opérationnaliser dans le domaine de la santé… 


´  … c’est tout autre chose quand vient le temps de faire travailler ensemble 
pour une cause commune ceux qui relèvent de la protection de l’enfance, 
d’une part, de la santé des populations d’autre part 


´  Et que dire s’il faut de plus intégrer des représentants des instances du 
système de justice (police, procureurs et juges)…  
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2- Collaboration intersectorielle et 
trajectoires d’intervention sociojudiciaire au 
Québec 
´  Les grands enjeux de la collaboration intersectorielle en matière d’intervention 


sociojudiciaire: 
´  Des cultures et histoires organisationnelles très différentes 


´  Des mandats des des juridictions spécifiques à chacun des acteurs 


´  Parfois, aussi, une ou des formes de compétitions afin de se voir reconnaître comme 
maître d’œuvre dans la résolution des problématiques touchées 


´  Ce qui va avoir comme conséquences: 
´  Que l’on va travailler, très rapidement, chacun de son coté 


´  En s’assurant d’abord et avant tout de remplir les missions et mandats qui nous sont 
propres 


´  Et en oubliant, tout aussi rapidement, le sort des familles touchées par ces drames 


´  Et en courant le très grand risque d’oublier que c’est au nom d’enfants victimes de 
traumas profonds que l’on devait collaborer.  
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3- Les constats des difficultés associées au 
fonctionnement de l’Entente multisectorielle au 
Québec et dans la région de la ville de Québec 
 ́   C’est en constatant les difficultés liées à l’atteinte des objectifs de 


protection et de prise en charge des victimes mineures d’abus physique, 
d’abus sexuel et de grave négligence, d’une part, et celles liées à 
l’administration d’une justice efficace à l’endroit des infracteurs, d’autre 
part… 


´  …que le Québec mettait sur pied, dès 1988, des protocoles d’intervention 
multisectorielle applicables à ces situations et destinés « à assurer une 
réponse adéquate, continue et coordonnée aux besoins d’aide et de 
protection de l’enfant, dans le respect des droits de toutes les parties en 
cause » (Québec, 2001 : 7)  


´  Ces protocoles tentaient également de faire diminuer le nombre de fois où 
l’enfant victime pouvait être appelé à témoigner – un phénomène que 
l’on reconnaissait déjà à ce moment comme susceptible de générer de la 
victimisation secondaire (Québec, 2007).  
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3- Les constats des difficultés associées au 
fonctionnement de l’Entente multisectorielle au 
Québec et dans la région de la ville de Québec 
´  Des enquêtes, réalisées par le ministère de la Justice, en 1993, puis par 


l’Association des centres jeunesse du Québec, en 1995, pointaient sur les 
problèmes rencontrés pour mieux intégrer les efforts des uns et des autres 
dans la résolution efficace des situations d’abus sexuels vécus par des 
enfants. 


´  Signée par cinq ministères en mars 2001, l’Entente multisectorielle relative 
aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou 
d’une absence de soins menaçant leur santé physique (EM), remplaçait les 
protocoles parcellaires préalables… 


´  …en obligeant les représentants de l’ensemble des partenaires à mieux se 
concerter de manière à subordonner « (…) leurs objectifs particuliers à un 
objectif commun : la protection, au sens le plus large possible, des 
enfants. » (Québec, 2001 :7). 
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3- Les constats des difficultés associées au 
fonctionnement de l’Entente multisectorielle au 
Québec et dans la région de la ville de Québec 
´  Cette concertation des acteurs devait passer, principalement, par deux 


éléments clé, soit:  


´  (1) l’établissement de protocoles d’action intégrant les représentants des ministères 
signataires et permettant de suivre en temps aussi réel que possible les événements 
sur le terrain à la suite du déclenchement du mécanisme et,  


´  (2) la mise sur pied et l’utilisation de canaux d’échange des renseignements et des 
données susceptibles d’accélérer le processus et d’en favoriser le dénouement, pour 
l’enfant victime et ses proches non-abuseurs, et pour la saine application de la justice 
à l’endroit des agresseurs.  


´  Pour que s’actualisent aussi efficacement que possible ces deux éléments, les 
partenaires devaient miser sur:  


´  (1) des processus et modalités de formation (formation de base, continue et des 
nouveaux intervenants) et  


´  (2) la création de comités régionaux paritaires de tous les signataires et susceptibles 
de discuter tant des difficultés rencontrées sur le terrain que des avancées novatrices 
mises sur pied localement pour atténuer ces mêmes difficultés et en prévenir la 
répétition.  
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3- Les constats des difficultés associées au 
fonctionnement de l’Entente multisectorielle au 
Québec et dans la région de la ville de Québec 
´  Un premier bilan du fonctionnement de l’Entente, réalisé en 2007, révélait à 


quel point de nombreuses difficultés entravaient encore l’application des 
termes de l’EM à ce moment 


´  Deux autres enquêtes plus récentes (Gauthier, 2015 ; Alain et al., 2016), réalisées 
indépendamment l’une de l’autre mais portant toutes deux sur l’application de 
l’EM dans la région de Québec, montrent clairement à quel point la situation ne 
semble guère avoir évolué depuis la publication du bilan de 2007 


´  Globalement, tant les éléments de ce bilan que ceux énoncés dans les  
enquêtes récentes menées à Québec montrent que ce sont sur les deux points 
d’ancrage principaux de la concertation que les problèmes reposent :  


´  (1) la très grande difficulté de suivre pas à pas les actions entreprises par les 
représentants des signataires de l’EM de manière à vérifier comment elles se 
coordonnent, se complètent et ne s’empiètent pas les unes sur les autres et, ceci 
étant en grande partie responsable de cela,  


´  (2) la quasi inexistence de canaux officiels de partage et d’entreposage commun des 
informations relatives à ces actions, mis à part pour les toutes premières étapes suivant 
le déclenchement de l’EM (i.e. signalement à la DPJ ou enregistrement d’une plainte 
à la police).    


(c) Alain, Saint-Amand et Nadeau, 2019 


9 







3- Les constats des difficultés… 


´  Et pourtant, la situation en ce qui a trait aux abus commis envers les enfants 
ne semble guère s’améliorer… 


(c) Alain, Saint-Amand et Nadeau, 2019 
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Évolution des signalements à la protection de la 
jeunesse aux motifs d’abus sexuels et d’abus 
physiques, région de Québec 







3- Les constats des difficultés… 
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3- Le constats des difficultés… 
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Et pourtant, à peu près tout était en place pour à tout le moins contrôler de tels 
phénomènes et empêcher que de telles tendances s’accentuent avec le temps… 







4- Le modèle Étatsunien et canadien anglais des 
Child Advocacy Centers: principes et organisation 
des services 
 ´  La littérature (Skaff, 1988; Walsh et al.,  2008; Jenson et al., 1996) montre que 


tous ces problèmes ont affectés les modalités d’intervention psychosociale 
et sociojudiciaire dans les pays anglosaxons (USA, Canada, Australie et 
Nouvelle-Zélande) de manière tout aussi flagrante que ce que nous venons 
de montrer au moins à partir du début des années 1980. 


´  Ce sont essentiellement des regroupements d’organismes à vocation 
communautaire (organismes associatifs, en France) qui se sont donnés 
comme mission de proposer une réorganisation des services destinés aux 
enfants victimes d’abus. 


´  Ainsi sont nés les Child Advocacy Centers. 


´  L’association nord américaine des CAC compte actuellement plus 785 
centres accrédités aux États-Unis et près de 30 au Canada anglais 
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4- Le modèle des Child Advocacy Centers; principes de 
fonctionnement, ou encore, « une image vaut mille 
mots »… 
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4- Les CAC: principes et organisation des services 
´  L’idée que la maltraitance envers les enfants est un problème d’ordre sociétal 


est centrale dans la philosophie et les valeurs des CAC et nécessite qu’une 
pluralité d’acteurs se concertent, sous un même toit, et collaborent afin de 
répondre adéquatement aux besoins des familles. Selon la NCA, un tel centre 
devrait répondre aux critères suivants : 
´  Une équipe multidisciplinaire la plus complète possible avec des services plus ou 


moins intégrés en vertu de protocoles d’entente formels. 


´  Un milieu adapté aux enfants : neutre, rassurant et confortable. 


´  Des entrevues d’investigation menées par des professionnels formés selon des 
protocoles d’audition basés sur les meilleures pratiques. 


´  Des évaluations et soins médicaux pédiatriques spécialisés en maltraitance. 


´  Des services d’aide aux victimes et défense de leurs droits assurant une réponse 
unique, continue, cohérente, coordonnée et adaptée aux besoins spécifiques. 


´  Des services d’évaluation et de traitement en santé mentale axés sur le trauma. 


´  Une adaptation aux diversités culturelles. 


´  Un processus de revue des cas assurant une communication efficace, un partage 
d’information et un codéveloppement du personnel. 


´  Un suivi systématique et longitudinal des cas par le biais d’une collecte des données 
standardisée. 


´  Une capacité organisationnelle permettant l’opérationnalisation des principes 
d’action et l’autonomie de gestion. 


(c) Alain, Saint-Amand et Nadeau, 2019 


15 







5- L’intervention intersectorielle susceptible de catalyser le 
potentiel de résilience des enfants victimes de trauma 


complexe: ce que la recherche en dit 
 ́   Peu d’études ont jusqu’ici tenté d’établir en quoi le fait de faire intervenir les professionnels 


de manière concertée et sous un même toit permettait de catalyser le potentiel des 
enfants victimes de trauma complexe; 


´  Une recension de 27 publications permet tout de même d’établir que: 


´  Les approches de traitement utilisées par les CAC favoriseraient une diminution du sentiment 
de peur et les symptômes associés au trauma chez l’enfant (Hubel et al., 2014 ; Jenson et al., 
1996). 


´  Par comparaison avec les approches traditionnelles, les responsables de l’enfant ayant 
expérimenté les CAC rapporteraient une meilleure satisfaction quant aux services 
(Jones et al., 2007 ; Bonach, Mabry & Potts‑Henry, 2010). 


´  L’approche multidisciplinaire utilisée par les CAC favoriserait une meilleure gestion du risque 
et de la qualité des interventions (Goldstein & Griffin, 1993 ; Pence & Wilson, 1994). 


´  L’approche multidisciplinaire utilisée par les CAC diminuerait la fragmentation, la confusion 
des rôles et les dédoublements de services entre les partenaires (Pence & Wilson, 1994 ; 
Skaff, 1988). 


´  L’approche multidisciplinaire utilisée par les CAC favoriserait des enquêtes et des 
évaluations plus efficaces et collaboratives (National Children’s Alliance, 2015). 
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5- Les potentiels cliniques et judiciaires du modèle 
des CAC, suites… 
´  L’approche multidisciplinaire utilisée par les CAC favoriserait une meilleure qualité de la 


preuve pour les instances judiciaires (Kolbo & Stong, 1997). 


´  Le modèle des CAC favoriserait une réponse plus efficace aux cas complexes et un plus 
grand recours aux services et aux ressources appropriés (Jones et al., 2005). 


´  Le modèle des CAC favoriserait une réduction des délais et une augmentation du taux de 
mises en accusation (Walsh et al., 2008 ; mcdonald, Scrim & Rooney, 2013). 


´  Le modèle des CAC favoriserait une augmentation des évaluations médicales (Faller & 
Palusci, 2007 ; Walsh et al., 2008). 


´  Le modèle des CAC favoriserait plus de références pour des soins spécialisés (Cross et al., 
2008). 


´  Par comparaison avec les approches traditionnelles, le modèle des CAC favoriserait une 
diminution des coûts de 36 % (Shadoin et al., 2006). 


´  Par comparaison avec les approches traditionnelles, le modèle des CAC solliciterait 
davantage d’entrevues en équipe multidisciplinaire, de mécanismes de revue des cas, de 
services d’évaluation intégrés, d’approches de pratiques collaboratives et de locaux 
adaptés aux enfants (Cross et al., 2007). 


´  Par comparaison avec les approches traditionnelles, la présence de CAC dans une 
communauté augmenterait le nombre de procès, d’accusations et de peines (Miller & 
Rubin, 2009 ; Bradford, 2005). 
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6- Les adaptations québécoises du modèle: le Centre 
Marie-Vincent à Montréal et les Services Intégrés en Abus 


et Maltraitance, le SIAM, à Québec 
 ́   Deux centres de services apparentés au modèle des CAC existent au 


Québec. Le premier et le plus ancien (depuis septembre 2005) est le Centre 
d’expertise Marie-Vincent, à Montréal. Le second, qui a ouvert ses portes 
officiellement en août 2018, est le centre des Services Intégrés en Abus et 
Maltraitance, connu sous son acronyme SIAM 
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6- Le Centre Marie-Vincent et le SIAM, spécificités et 


particularités 
 
 
 
 
 


´  Dans les deux cas, il s’agit de lieux où l’on regroupe les acteurs du monde 
judiciaire (enquêteurs policiers, procureurs de la poursuite), du monde 
médical, de l’intervention psychosociale de première ligne (intervenants 
des CIUSSS et CISSS) et de l’intervention de seconde ligne et à vocation 
socio-communautaire 


´  Le Centre Marie-Vincent: 


´  Uniquement pour les enfants victimes d’abus sexuels (et leurs parents non-
abseurs) âgés de 12 ans et moins 


´  Fonctionnement financier qui repose entièrement sur une fondation privée à 
vocation philanthropique 


´  A permis le développement et le raffinement des  techniques d’entrevue non-
suggestive utilisées maintenant partout au Québec 


´  S’est doté d’une infrastructure de recherche (chaire de recherche) très articulée 
et productive 
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6- Le Centre Marie-Vincent et le SIAM, spécificités 
et particularités 
´  La situation des Services Intégrés en Abus et Maltraitance est quelque peu 


différente: 
´  Sa clientèle inclue l’ensemble des cas susceptibles d’être traités par le biais de 


l’Entente multisectorielle dans les régions de Québec (rive nord du Saint-Laurent) et de 
Chaudières-Appalaches (rive sud du Saint-Laurent), 


´  i.e. tous les mineurs de 0 à 17 ans, victimes d’abus sexuel, d’abus physique ou de 
négligence grave 


´  Contrairement à Marie-Vincent, le SIAM est sous l’égide administrative du CIUSSS de la 
Capitale Nationale, notamment via la responsabilité de sa Direction de la protection 
de la jeunesse 


´  Son financement de démarrage a été assuré par un programme spécial du ministère 
Justice Canada (aide au démarrage des CAC à travers le Canada) et du Bureau 
d’aide aux victimes d’actes criminels du Québec, le BAVAC 


´  Par contre, l’ensemble des organisations partenaires assure une présence de leurs 
professionnels et les équipements techniques et électroniques nécessaires via des 
mécanismes de prêts de service, le tout, sur une base récurrente. 


´  Le SIAM, par contre, ne dispose pas encore d’une infrastructure de recherche qui lui 
soit dédiée (projet à venir) 
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7- Conclusion 


´  Ouvert depuis maintenant un peu moins d’un an, les effets attendus de 
l’intervention intersectorielle qui prend place au SIAM repose sur: 


´  L’existence d’un courant de recherches basé sur des données probantes qui 
montrent à quel point cette offre de service est efficace pour les enfants, les 
parents non-abuseurs et l’issue des processus judiciaires engagés 


´  L’intégration complète du suivi en évaluation de l’implantation et du 
fonctionnement récurrent du mécanismes (évaluation de type collaborative et 
participative) 


´  La constitution et l’implantation graduelle d’un programme et d’une structure de 
recherche qui s’appuiera sur les données cliniques recueillies lors des 
interventions prodiguées 


´  La volonté démontrée des représentants de tous les organismes impliqués de 
s’assurer de la pérennité et de la stabilité d’existence de l’institution. 
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140, Grande Allée Est, bureau 470 
Québec (Québec) G1R 5M8 
Téléphone : (418) 643-7582 
Télécopieur : (418) 644-5248 
Site internet : http://www.frqsc.gouv.qc.ca 


	
	
Québec, le 1er décembre 2017 
 
 
Monsieur Marc Alain  
Université du Québec à Trois‐Rivières 
Département de psychoéducation 
Case postale 500 
Trois‐Rivières (Québec)  G9A 5H7 
 
Monsieur Alain, 
 
Il me  fait  plaisir  de  vous  informer  que  la  demande  de  subvention  que  vous  avez  soumise  à  titre  de 
chercheur principal dans  le cadre du concours du programme Actions concertées  intitulé Évaluation de 
l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d'abus sexuels, de mauvais traitements physiques 
ou d'une absence de soins menaçant leur santé physique : qu'en est‐il 15 ans plus tard? (volet Projet de 
recherche) et qui s’intitule Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux enfants 
victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave: évaluation, pistes d'action et 
transfert  des  connaissances  acquises  à  travers  le  Québec  (2018‐EM‐254271)  a  fait  l’objet  d’une 
recommandation favorable du comité d’évaluation et qu’elle recevra l’appui financier du Fonds Société et 
culture.  
 
La subvention que nous vous octroyons se décline comme suit : 


 


Année de subvention  Montants alloués à 
la recherche 


Frais indirects de la 
recherche (FIR)*  


Total


1er décembre 2017 au 30 novembre 2018  79 973 $   21 593 $  101 566 $ 


1er décembre 2018 au 30 novembre 2019  99 863 $ 26 963 $  126 826 $


1er décembre 2019 au 30 novembre 2020  89 483 $ 24 160 $  113 643 $


1er décembre 2020 au 1er mars 2020  29 828 $ 8 054 $  37 882 $


TOTAL  299 147 $ 80 770 $  379 917 $


  
* Les frais indirects de recherche (FIR) sont à l’usage des établissements gestionnaires de l’octroi et leur sont versés directement. 
 
Les  octrois  sont  conditionnels  à  l’allocation  des  crédits  par  l’Assemblée  nationale  du Québec  et  aux 
décisions du Conseil d’administration du Fonds. Ces octrois peuvent donc être modifiés en tout temps, 
sans préavis.  
 
Une  condition  est  rattachée  au  dernier  versement  de  la  subvention  puisqu’une  retenue  de  25 %  du 
montant de l’octroi de la dernière année de la subvention est faite jusqu’à la remise d’un rapport final de 
recherche au Fonds. Le rapport final est attendu pour le 1er mars 2020. Ce rapport devra être conforme 
aux  directives  du  Guide  pour  la  rédaction  du  rapport  scientifique  conçu  à  l’intention  des  décideurs, 
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gestionnaires et intervenants, disponible dans le site du Fonds, dans la boîte à outils du programme. Un 
rapport intérimaire est attendu à la mi‐parcours de la subvention, soit le 1er juin 2019. 
 
En  votre  qualité  de  titulaire  de  la  présente  subvention,  vous  devez  compléter  l’acceptation  ou  le 
désistement  de  la  subvention  dans  le  nouveau  système  FRQnet.  La  gestion  de  votre  financement 
s’effectue dans votre portfolio électronique, dans la section Gérer mon financement. Voici une capsule 
qui pourra vous guider lors de l’acceptation ou le désistement d’une bourse ou d’une subvention.  
 
Les conditions se rapportant à l’utilisation et à la gestion de cette subvention se retrouvent dans les Règles 
générales  communes, articles 6 et  suivants.  Le budget autorisé  couvre  tous  les  frais admissibles de  la 
subvention.  Pour  recevoir  vos  versements  ultérieurs,  vous  devrez  en  faire  la  demande  au  Fonds, 
annuellement, tel qu’indiqué à l’article 6.4 des Règles générales communes via le système FRQnet. 
 
Par ailleurs, notez que tout détenteur d’un octroi du Fonds est tenu de respecter la Politique sur la conduite 
responsable en recherche adoptée en septembre 2014 par les trois Fonds de recherche du Québec.  
 
Dans  le  cadre  du  programme  dans  lequel  votre  équipe  est  financée  et  tel  qu’indiqué  dans  l’appel  de 
propositions, les chercheurs sont tenus de participer à des activités de suivi avec le Fonds et les partenaires 
de  cette  Action  concertée  et  à  une  activité  de  transfert  après  la  remise  du  rapport  final.  Les  frais  de 
déplacement  liés à ces activités doivent être pris à même  la subvention. La  fréquence des rencontres est 
déterminée lors du premier suivi. La personne responsable des activités de suivi communiquera avec vous 
pour déterminer la date de cette première rencontre. Notez que le refus de participer à ces activités pourrait 
entraîner une suspension des versements.  
 
Pendant le déroulement des travaux, les chercheurs sont invités à acheminer aux partenaires, par l’entremise 
du Fonds, tous les documents visant la diffusion des résultats de recherche découlant de la subvention reçue. 
Les documents sont acheminés aux partenaires pour information seulement. Cette mesure vise à faciliter la 
reddition de comptes et le transfert des connaissances tout au long du déroulement du projet. 
 
Pour toute question relative à votre dossier, je vous invite à communiquer avec monsieur Marc Bélanger, 
responsable du programme Actions concertées, au (418) 643‐7582 poste 3192 ou par courrier électronique à 
l’adresse suivante : actions‐concertees.sc@frq.gouv.qc.ca. 
 
Avec mes plus sincères  félicitations et vœux de  réussite pour  la  réalisation de ce projet de  recherche, 
veuillez recevoir, Monsieur Alain, mes plus cordiales salutations. 
 
 
La directrice scientifique, 


 
 
 
 
 


Louise Poissant 
 
c. c.  Bureau de la recherche, Université du Québec à Trois‐Rivières 
  Service des finances, Université du Québec à Trois‐Rivières 
  Service des finances, Fonds Société et culture 


Aux partenaires de l’Action concertée 








Québec, le 03 septembre 2020


Monsieur Marc Alain
Chercheur
Université du Québec à Trois-Rivières 
 
Objet : Approbation du formulaire F1-6482, Formulaire de demande d'amendement à un projet
de recherche
Projet  #MP-13-2019-270, JDLF, intitulé: « Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle
relative aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave:
évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le Québec. ».
 


Monsieur,


Je vous informe que le Comité d’éthique de la recherche sectoriel pour les jeunes en difficulté et leur
famille du CIUSSS de la Capitale-Nationale a pris connaissance des informations contenues dans les
documents mentionnés ci-dessous. 


F1-6482, Modification / Amendement


Protocole (Protocole de recherche complet - modifé 08-2020 (1).docx)


En conséquence, je vous transmets par la présente l'attestation de conformité éthique de cet
amendement et des documents qui s'y rapportent.   


Veuillez prendre note que cette décision s'applique également à l'établissement suivant : 


CISSS Chaudière-Appalaches
CISSS de Lanaudière
CISSS Abitibi Témiscamingue
CISSS Laval
CISSS Outaouais
CISSS Côte Nord
CISSS de la Gaspésie
CISSS Montérégie Centre
CISSS Montérégie Est
CISSS Montérégie Ouest
CISSS des Laurentides
CISSS des Iles
CISSS du Bas St-Laurent
CIUSSS de l'Estrie - CHUS
CIUSSS de la Mauricie Centre-du-Québec
CIUSSS de l'Ouest de l'Ile-de-Montréal


Approbation d'un formulaire dans un projet multicentre (évalué ici) 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 1 / 2







CIUSSS du Centre Ouest-de l'Ile-de-Montréal
CIUSSS du Centre Sud-de-l'Ile de Montréal
CIUSSS Saguenay Lac St-Jean


Je vous prie de recevoir, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.


Annik Moreau
Conseillère en éthique de la recherche
Pour Jacques Pouliot, président du Comité d'éthique de la recherche sectoriel pour les
jeunes en difficulté et leur famille du CIUSSS de la Capitale-Nationale 


Approbation d'un formulaire dans un projet multicentre (évalué ici) 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 2 / 2








Québec, le 23 septembre 2019
 


Monsieur Marc Alain
Chercheur UQTR
Département de psychoéducation


 
Objet : Réapprobation annuelle
Projet  #MP-13-2019-270, JDLF, intitulé: « Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle
relative aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave:
évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le Québec. ».
 


Monsieur,
 
Le Comité d’éthique de la recherche sectoriel Jeunes en difficulté et leur famille du CIUSSS de la
Capitale-Nationale a pris connaissance du rapport de suivi concernant votre projet.


Le document suivant a été présenté aux fins d'évaluation du dossier:


F9 - 4693: Formulaire de demande de renouvellement de l'approbation d'un projet de recherche
ou d'une banque.


Par la présente, je vous confirme le renouvellement de l’attestation de conformité éthique pour le
projet # MP-13-2019-270, JDLF. Cette attestation est valide jusqu’au 02 octobre 2020.
 
Veuillez prendre note que cette décision s'applique également aux établissements suivant :


CISSS Chaudière-Appalaches
CISSS de Lanaudière
CISSS Abitibi Témiscamingue
CISSS Laval
CISSS Outaouais
CISSS Côte Nord
CISSS de la Gaspésie
CISSS Montérégie Centre
CISSS Montérégie Est
CISSS Montérégie Ouest
CISSS des Laurentides
CISSS des Iles
CISSS du Bas St-Laurent
CIUSSS de l'Estrie - CHUS
CIUSSS de la Mauricie Centre-du-Québec


Réapprobation annuelle du projet 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 


1 / 2







CIUSSS de l'Ouest de l'Ile-de-Montréal
CIUSSS du Centre Ouest-de l'Ile-de-Montréal
CIUSSS du Centre Sud-de-l'Ile de Montréal
CIUSSS Saguenay Lac St-Jean


Je vous prie de recevoir, Monsieur , l’expression de mes sentiments les meilleurs.


Vice-Président Jacques Pouliot


Réapprobation annuelle du projet 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 


2 / 2








Québec, le 06 octobre 2020
 
Monsieur Marc Alain
Chercheur 
Université du Québec à Trois-Rivières
 
Objet : Réapprobation annuelle
Projet  #MP-13-2019-270, JDLF, intitulé: « Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle
relative aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave:
évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le Québec. ».
 


Monsieur,
 
Le Comité d’éthique de la recherche sectoriel pour les jeunes en difficulté et leur famille du CIUSSS
de la Capitale-Nationale a pris connaissance du rapport de suivi concernant votre projet.


Le document suivant a été présenté aux fins d'évaluation du dossier:


F9-6428: Formulaire de demande de renouvellement de l'approbation d'un projet de recherche
ou d'une banque.


Par la présente, je vous confirme le renouvellement de l’attestation de conformité éthique pour le
projet # MP-13-2019-270, JDLF. Cette attestation est valide jusqu’au 02 octobre 2021.
 


Veuillez prendre note que cette décision s'applique également à l'établissement suivant : 


CISSS Chaudière-Appalaches
CISSS de Lanaudière
CISSS Abitibi Témiscamingue
CISSS Laval
CISSS Outaouais
CISSS Côte Nord
CISSS de la Gaspésie
CISSS Montérégie Est
CISSS des Laurentides
CISSS du Bas St-Laurent
CIUSSS de l'Estrie - CHUS
CIUSSS de la Mauricie Centre-du-Québec
CIUSSS de l'Ouest de l'Ile-de-Montréal
CIUSSS du Centre Sud-de-l'Ile de Montréal
CIUSSS Saguenay Lac St-Jean


Réapprobation annuelle du projet 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 1 / 2







Je vous prie de recevoir, Monsieur,  l’expression de mes sentiments les meilleurs.


Annik Moreau
Conseillère en éthique de la recherche
Pour Jacques Pouliot, président du Comité d'éthique de la recherche sectoriel pour les
jeunes en difficulté et leur famille du CIUSSS de la Capitale-Nationale 


Réapprobation annuelle du projet 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 2 / 2








Le 10 août 2020


Monsieur Marc Alain
Chercheur
Université du Québec à Trois-Rivières 


Objet : Reprise des activités de recherche : MP-13-2019-270, JDLF, "Quinze années d'application de
l'Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou
de négligence grave: évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le
Québec. "


Monsieur,
 


Je vous informe que le Bureau de gestion des projets de recherche  du CIUSSS de la Capitale-
Nationale a pris connaissance des informations contenues dans le document mentionné ci-dessous:


F16-6373


En conséquence, la poursuite de vos activités de recherche est autorisée.


Je vous prie de recevoir, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.


 


Yves DeKoninck, PhD, FCAHS, MSRC


Directeur de la recherche


c.c. :  Bureau de gestion des projets de recherche
Personnes ayant fait une évaluation de convenance


Reprise des activités de recherche D.O. 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 1 / 1


Exporté le 2021-04-26 15:20 par Brassard, Vicky  --- CODE DE VALIDATION NAGANO: iusmq-814cb26e-e23f-4d50-8b42-c5ce12d5fb75https://ciusss-cn.nagano.ca/verification/iusmq-814cb26e-e23f-4d50-8b42-c5ce12d5fb75








Titre :


Du au


CERTIFICAT D'ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE AVEC DES ÊTRES HUMAINS


En vertu du mandat qui lui a été confié par l'Université, le Comité d'éthique de la recherche avec des êtres humains
a analysé et approuvé pour certification éthique le protocole de recherche suivant :


PÉRIODE DE VALIDITÉ :


En acceptant le certificat éthique, le chercheur s'engage à :


- Aviser le CER par écrit des changements apportés à son protocole de recherche
  avant leur entrée en vigueur;
- Procéder au renouvellement annuel du certificat tant et aussi longtemps que la recherche ne sera pas


terminée;
- Aviser par écrit le CER de l'abandon ou de l'interruption prématurée de la  recherche;
- Faire parvenir par écrit au CER un rapport final dans le mois suivant la fin de la
  recherche.


Date d'émission :Décanat de la recherche et de la création


No DU CERTIFICAT :


Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux enfants
victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave:
évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le
Québec


Département de psychoéducation
Marc AlainChercheur(s) :


Organisme(s) :


Bruce Maxwell
Président du comité


CER-18-244-07.06


27 mars 2018


27 mars 201927 mars 2018


Fanny Longpré
Secrétaire du comité


Fonds de recherche du Québec - Société et culture








Québec, le 2 octobre 2018


Monsieur Marc Alain
Chercheur UQTR
Département de psychoéducation
 


Objet : Approbation finale
Projet  # MP-13-2019-270, intitulé: «Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle
relative aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave:
évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le Québec. ». 
 


Monsieur,


Le Comité d’éthique de la recherche sectoriel Jeunes en difficulté et leur famille du CIUSSS de la
Capitale-Nationale qui agit comme CER évaluateur, a fait l’examen des corrections qui lui ont été
soumises concernant le projet cité en titre, en comité délégué.


Les documents suivants ont été présentés aux fins d’évaluation du dossier:


F20 - 3055, Réponses aux conditions du CER


Documents pertinents (Certificat - Alain 2018 (2).pdf)
Ventilation du budget (juin 2018; budget action concertée.xlsx) [date : 22 juin 2018]
Fichier engagement chercheur (engagement chercheur. pdf.pdf)
Protocole de recherche (Protocole de recherche complet.pdf)
Autres documents (demande aide parent-ado.pdf)
Autres documents (Courriel de présentation du projet aux CAVAC.pdf)
Autres documents (Formulaire consentement policier.pdf)
Autres documents (canevas FG policier.pdf)
Autres documents (Autorisation à être contacté polices.pdf)
Autres documents (message tel-procureurs.pdf)
Autres documents (Formulaire consentement procureur.pdf)
Autres documents (canevas entrevue procureur.pdf)
Autres documents (Formulaire consentement parents n-a.pdf)
Autres documents (Formulaire consentement ado.pdf)
Autres documents (message tel-parentsNA.pdf)
Autres documents (message tel-ado.pdf)
Autres documents (Autorisation à être contacté-ado.pdf)
Autres documents (canevas entrevue parent NA.pdf)
Autres documents (canevas entrevue ado.pdf)


Approbation finale suite à l'approbation conditionnelle 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 1 / 2







Autres documents (Autorisation à être contacté-parent.pdf)
Autres documents (06. Alain. Lettre définitive.pdf)
Autres documents (08. Alain.pdf)
Autres documents (DE UQTR 2-17-05.pdf)
Autres documents (avis octroi frqsc.pdf)
Autres documents (FORM_Demande d'accès_Recherche (2).pdf)


Ainsi, je vous informe que le comité d'éthique approuve le projet # MP-13-2019-270 jusqu’au 2
octobre 2019, ainsi que les documents ci-haut mentionnés. 


Je vous rappelle qu'il est important de toujours utiliser la dernière version approuvée du formulaire
d'information et de consentement. Le formulaire d'information et de consentement portant les
signatures originales doit être conservé dans les dossiers du chercheur et une copie remise au
participant.


Si un établissement vous demande d’apporter des modifications administratives à la version finale
d’un document qui a été approuvé par notre CER, veuillez vous entendre avec la personne
mandatée de cet établissement pour que notre CER reçoive une copie du document modifié
indiquant clairement les modifications apportées à l'adresse suivante : courriel


Je vous souhaite un bon succès dans la réalisation de ce projet.


Je vous prie de recevoir, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.


Vice-Président Jacques Pouliot


Approbation finale suite à l'approbation conditionnelle 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 2 / 2

















 


2915, avenue du Bourg-Royal 
Québec (Québec)  G1C 3S2  
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Le 4 mai 2017 
 
 
 
 
Aux évaluateurs, 
 
Ministère de la santé et des services sociaux  
Fonds de recherche du Québec société et culture 
Appel de proposition pour l’action concertée : 
« Entente multisectorielle relative aux enfants victimes  
d’abus sexuels, de mauvais traitements physique  
ou d’une absence de soins menaçant leur santé physique :  
qu’en est-il 15 ans plus tard? » 


 
 
OBJET: APPUI À L’ÉQUIPE DE RECHERCHE DIRIGÉE PAR MARC ALAIN 
 
 
Madame,  
Monsieur,  


Nous avons pris connaissance de l’appel de propositions lancé conjointement par le FRQSC et le Ministère de la 
Santé et des services sociaux relativement à l’évaluation de L’Entente multisectorielle relative aux enfants 
victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé 
physique (« L’Entente »). La soussignée, Directrice de la Protection de la jeunesse (DPJ) au CIUSSS de la 


Capitale-Nationale, souhaite affirmer son appui à l’équipe et au projet d’évaluation mis sur pied par Marc Alain, 
professeur-chercheur à l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR), dans le cadre de l’appel de proposition 
susmentionné.   


Le rôle de la DPJ est majeur dans l’application de L’Entente. Ce partenaire est responsable, en collaboration avec 


les policiers et le DPCP, d’initier les premières phases d’application du protocole de l’Entente dans les situations 


visées par celles-ci. La DPJ coordonne également la réalisation des étapes ultérieures du protocole pour chacune 


des 5 étapes de la trajectoire et ce faisant, travaille avec l’ensemble des partenaires dans le cadre de l’exercice 
de son mandat régional en protection de la jeunesse. 


Il ne fait aucun doute dans notre esprit que l’équipe de chercheurs recrutés par monsieur Marc Alain, réunissant 


des expertises diverses et variées (criminologie, psychoéducation, psychologie, service social, criminologie, droit, 


collaboration intersectorielle), saura répondre aux besoins de recherche en présence. Nous soulignons ici la 


grande pertinence sociale de l’évaluation commandée aux termes du présent appel de propositions, en nous 
référant aux bénéfices que nous avons pu nous-mêmes constater en rapport avec de récents travaux sur les 


mêmes objets.  
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Ces derniers, eux-aussi dirigés par monsieur Marc Alain en collaboration avec une équipe de chercheurs et de 


professionnels du Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles (CRUJeF), ont eu cours 


récemment dans la région de Québec (03) et de Chaudière-Appalaches (12). Ils ont permis de documenter de 


façon exhaustive les forces et les lacunes dans l’application de L’Entente au sein de ces deux régions pour 


proposer, sur la base des résultats obtenus, des avenues de solutions visant à implanter un modèle de Child 
Advocacy Center, adapté à la réalité Québécoise. Le tout s’est actualisé dans une perspective de co-construction 


avec l’ensemble des parties prenantes à l’Entente sur les territoires concernés.  Ainsi, nous sommes à même de 


témoigner des bénéfices éventuels pour les milieux d’intervention et de pratique devant faire face aux difficultés 
identifiées, du bénéfice associé au fait que l’élaboration des pistes de solution tienne compte des particularités 
régionales et locales existant au plan des besoins clientèle et de l’organisation des services.  


Nous sommes confiants que le projet de monsieur Alain et son équipe contribueront à documenter, au plan 


national, un état de situation fort utile aux décideurs pour les aider à orienter le développement éventuel de 


pratiques de pointe permettant de combler des besoins clientèle non répondus. Il est également impératif que 


l’élaboration de telles pratiques tienne compte des caractéristiques des communautés desservies par nos 
réseaux de services et de l’écologie de notre système particulier de soins et services en fonction de ses couleurs 


régionales.  


Pour tous ces motifs, il nous fait plaisir d’appuyer ce projet dans la mesure où il respectera, tout au long de sa 
réalisation, les procédures du CIUSSS de la Capitale-Nationale en termes de soumission et d’examen des projets 
de recherche et qu’il obtiendra l’aval des instances concernées (autorisations des DSP et certifications éthiques 
etc.). 


N’hésitez pas à communiquer avec la soussignée pour toute information supplémentaire.  


Respectueusement, 


 


 


 


 


Dominique Jobin 
Directrice de la protection de la jeunesse 
CIUSSS de la Capitale-Nationale 
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Direction)de)la)protection)de)la)jeunesse)
)


PAR)COURRIER)ELECTRONIQUE)
)
Le)16)mai)2017)
)
)
)
)
Ministère)de)la)Santé)et)des)Services)Sociaux)
Fonds)de)recherche)du)Québec)—)Société)et)Culture)
140,)Grande)Allée)Est,)bureau)470)
Québec)(Québec))G1R)5M8)
)
)
Objet&:& Appui&à&l’évaluation&de&la&mise&en&œuvre&et&des&impacts&de&l’entente&multisectorielle&
&
)
Madame,)Monsieur,)
)
À)titre)de)Directrice)de)la)protection)de)la) jeunesse)et)personne)responsable)de)coordonner)le)
comité) d’arrimage) de) l’entente)multisectorielle) pour) la) région) de)Montréal,) je) vous) confirme)
que) nous) donnons) notre) appui) à) l’équipe) de) chercheurs) de)monsieur)Marc)Alain) et) au) projet)
qu’ils) ont) déposé) dans) le) cadre) de) l’appel) de) proposition) sur) l’évaluation) de) l’Entente&
multisectorielle& relative&aux&enfants&victimes&d’abus&sexuels,&de&mauvais& traitements&physiques&
ou&d’une&absence&de&soins&menaçant&leur&santé&physique&(«)L’Entente&»).)
)
Le)DPJ) est) un) acteur) de) premier) plan) dans) le) cadre) de) l’application) de) l’entente) puisqu’il) est)
désigné)comme)étant)celui)qui)la)coordonne)dans)sa)région)et)assure)une)concertation)continue)
entre)les)partenaires.))L’objectif)de)l’entente)étant)d’assurer)en)tout)temps)une)action)efficace,)
sensible)et)soucieuse)de)l’intérêt)des)enfants)victimes)d’abus)physiques)ou)sexuels)et)d’absence)
de)soins)menaçant) la)santé)physique,) le)DPJ)se)doit)d’être)proactif)et)d’exercer)à)cet)égard)un)
certain)leadership.))
)
Ce)projet)est)essentiel.)Il)permettra)de)documenter)l’application)de)l’Entente)et)d’identifier)des)
pistes) d’améliorations) concrètes) et) bien) ancrées) dans) nos) réalités.) L’Entente) représente) une)
avancée) majeure) dans) la) qualité) des) services) offerts) aux) enfants) et) à) leurs) familles.) Nous)
considérons) important) de) collaborer) à) la) présente) démarche) d’évaluation) afin) d’améliorer)
l’application) et) les) retombées) de) l’Entente.) Le) souci) du) projet) de) rendre) compte) des)
particularités)régionales)et)locales)nous)apparait)un)atout)majeur.)En)effet,)l’amélioration)de)nos)
pratiques)passe) impérativement)par) la)reconnaissance)de)nos)contextes)de)pratique)et)de)nos)
particularités)régionales.)
)
)
)
)
)







)
)
À) notre) avis,) monsieur)Alain) a) mobilisé) autour) de) ce) projet) des) chercheurs) de) très) grande)
qualité.)Nous)avons,)par) le)passé,)collaboré)étroitement)avec)certains)d’entre)eux.)La) richesse)
de)leur)expérience)et)la)spécificité)de)leur)domaine)d’expertise)sont)garants)du)succès)de)cette)
démarche.) L’équipe) multidisciplinaire) que) monsieur)Alain) propose) regroupe) des) chercheurs)
universitaires) et) des) chercheurs) provenant) de) nos) établissements) de) santé) et) de) services)
sociaux.) Cette) complémentarité) nous) apparait) plus) que) pertinente) pour) réaliser) le) projet)
proposé.)
)
Nous)connaissons)les)démarches)d’évaluation)précédentes)réalisées)par)monsieur)Alain)dans)les)
régions) de)Québec) et) de) ChaudièreaAppalaches.) Les) connaissances) générées) sur) les) forces) et)
lacunes) de) l’application) de) l’Entente) nous) sont) apparues) fort) pertinentes.) Cette) expérience)
concrète)du)contexte)d’application)de) l’Entente)et)des)exigences)d’une)démarche)de)recherche)
en)partenariat)avec) les)acteurs)régionaux)nous)apparait)comme)l’une)des)grandes)forces)de) la)
proposition)de)monsieur)Alain)et)de)son)équipe.)
)
Nous) croyons) fermement) aux) retombées) du) présent) projet.) Cette) démarche) rigoureuse) de)
recherche)permettra)d’alimenter,)à)partir)de)données)fiables)et)pertinentes,)les)décideurs)et)les)
milieux) de) pratique.) Ces) connaissances) sont) indispensables) pour) améliorer) nos) pratiques) et)
mieux)répondre)aux)besoins)de)la)clientèle.)
)
En)conclusion,)nous)affirmons)sans) réserve)notre)appui)à) l’équipe)de)recherche)mise)en)place)
par)monsieur)Alain)et)au)projet)d’évaluation)de)l’Entente)multisectorielle)qu’ils)ont)soumis)dans)
le)cadre)du)présent)appel)de)proposition.)
)
Si) vous) avez) des) questions) ou) désirez) des) précisions) sur) certains) éléments) de) cette) lettre)
d’appui)n’hésitez)pas)à)nous)contacter.)
)
Veuillez)agréer)nos)plus)sincères)salutations.)
)
)


)
)
Michelle)Dionne)
Directrice)de)la)protection)de)la)jeunesse.)
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 Le 11 mai 2017 
 
 
 
 
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Fonds de recherche du Québec — Société et culture 
140, Grande Allée Est — bureau 470 
QUÉBEC (Québec) 
G1R 5M8 
 
Objet : Appui à l’équipe de recherche dirigée par M. Marc Alain 
 Appel de propositions pour l’action concertée : « Entente multisectorielle relative aux enfants victimes 


d’abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé 
physique : qu’en est-il 15 ans plus tard ? » 


 
Madame, 
Monsieur, 
 


Nous avons pris connaissance de l’appel de propositions lancé conjointement par le Fonds de recherche 
du Québec – Société et culture (FRQSC) et le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) relativement à 
l’évaluation de l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements 
physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé physique (« L’Entente »). Le Centre de recherche 
universitaire sur les jeunes et les familles (CRUJeF) du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
(CIUSSS) de la Capitale-Nationale1 souhaite affirmer son appui sans réserve à l’équipe et au projet d’évaluation 
mis sur pied par M. Marc Alain, professeur chercheur à l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR). Le projet 
de M. Alain s’inscrit dans la programmation du CRUJeF, plus particulièrement dans l’axe portant sur l’évaluation 
des pratiques, des services et des programmes offerts aux jeunes vulnérables et à leur famille. 


En plus de réunir des chercheurs réguliers du CRUJeF, cette équipe multidisciplinaire peut compter sur 
l’expertise de chercheurs appartenant à divers horizons disciplinaires et affiliés aux deux Instituts universitaires 
en jeunesse, soit celui du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal (avec qui nous avons plusieurs projets en 
cours) et le nôtre. De plus, elle est composée de deux chercheuses d’établissement habilitées à travailler avec 
des données clientèles en contexte d’évaluation de programme et de recherche. Par conséquent, elle rassemble 
des expertises diversifiées pertinentes qui permettront aux chercheurs de circonscrire l’ensemble des enjeux 
cliniques, évaluatifs et organisationnels concernés par le travail multisectoriel pour répondre aux besoins de 
recherche identifiés par l’appel de propositions. 


Depuis les trois dernières années, plusieurs membres de cette équipe sont activement impliqués au 
sein d’une initiative interrégionale soutenue de façon importante par le CRUJeF et visant à déployer un modèle 
partenarial adapté du « Child Advocacy Center ». Cette initiative vise à réorganiser les services offerts aux jeunes 
et aux familles dans le cadre de l’Entente. L’expertise et les partenariats développés dans le cadre de ce travail 
pourront être mis à profit afin de mieux tenir compte des différences interrégionales qui existent au Québec dans 


                                                      
1  Anciennement l’Institut universitaire du Centre jeunesse de Québec 







Ministère de la Santé et des Services sociaux  Le 11 mai 2017 
Fonds de recherche du Québec – Société et culture 
 
Objet : Appui à l’équipe de recherche dirigée par M. Marc Alain 
 Appel de propositions pour l’action concertée : « Entente multisectorielle relative aux enfants  
 victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou d’une absence de soins menaçant  
 leur santé physique : qu’en est-il 15 ans plus tard ? » 2 
 
 


Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles 
2915, avenue du Bourg-Royal – QUÉBEC (Québec)  G1C 3S2 
Téléphone : 418 661-6951 — Télécopieur : 418 661-5079 


l’organisation des services et dans l’application de l’entente multisectorielle. Il en va de même quant aux 
propositions concernant d’éventuelles modifications dans l’organisation des services. Notre expérience nous 
indique que, dans ces circonstances, une compréhension des enjeux régionaux est primordiale afin de permettre 
l’élaboration d’une structure de services optimale. 


Dans cette perspective, nous appuyons avec empressement la proposition de M. Alain dans le cadre 
ce concours. Marc Alain a été un pilier dans cette initiative de réorganisation de l’offre de services de l’entente 
multisectorielle. Il a été et continue d’être impliqué, avec l’ensemble des acteurs régionaux, dans les diverses 
évaluations portant sur cette entente en plus de contribuer largement à la réflexion interrégionale concernant 
cette question. Il s’agit d’un chercheur de premier plan ayant une vaste expérience des questions touchant la 
compréhension, l’évaluation et l’implantation de programmes et de politiques sociales ciblant les populations 
vulnérables. La collaboration entre le CRUJeF et M. Alain a été, au fil des années, des plus profitables pour notre 
centre de recherche. Peu de chercheurs québécois ont l’expérience qu’il possède pour réaliser ce projet. Nous 
confirmons que nous acceptons de collaborer et d’offrir tout le soutien nécessaire à l’équipe de M. Alain afin de 
lui permettre de rencontrer tous ses objectifs. 


Concrètement, le CRUJeF supportera cette initiative en assurant (moyennant les autorisations éthiques 
requises) l’accès aux données clientèles via les actifs informationnels, ainsi que l’expertise nécessaire afin 
d’extraire et d’organiser les données pertinentes à cette démarche. De plus, nous assurerons un soutien 
organisationnel par le biais de nos professionnels de recherche ainsi que par l’accès à des intervenants du 
CIUSSS de la Capitale-Nationale nécessaires à la réalisation du projet. Nous nous engageons également à 
participer au comité de direction du projet, si requis, en plus d’offrir un soutien administratif. 


Finalement, il s’agit d’un important projet qui promet de révéler des informations précieuses 
permettant aux milieux partenaires et aux décideurs de créer des indicateurs et d’élaborer des politiques 
d’intervention sociales, judiciaires et médicales qui, à leur tour, permettront de mieux organiser les services 
auprès des jeunes victimes de mauvais traitements dans les différentes régions du Québec. Les résultats de cette 
évaluation pourraient avoir un impact sur l’organisation des services auprès de ces jeunes pour les années à 
venir. 


C’est donc sans réserve que nous vous recommandons chaleureusement ce projet dans le cadre de ce 
concours d’action concertée. Je vous invite à communiquer avec moi pour toute question concernant le soutien 
que nous offrons à ce projet novateur. 


Nous espérons le tout conforme et vous prions d’accepter nos salutations distinguées. 
 
 
 
 GEORGE TARABULSY 
 Directeur scientifique 
 Professeur titulaire 
 Université Laval – École de psychologie 
 Email : george.tarabulsy@psy.ulaval.ca 
GT/lg Skype : georgetarabulsy 
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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
Le 16 mai 2017 
 
 
Ministère de la Santé et des Services Sociaux 
Fonds de recherche du Québec — Société et Culture 
140, Grande Allée Est, bureau 470 
Québec (Québec) G1R 5M8 
 
Objet : Appui  à  l’évaluation  de  la  mise  en  œuvre  et  des  impacts  de  l’entente 


multisectorielle 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
L’Institut  universitaire  sur  les  Jeunes  en  difficulté  du  CIUSSS  du  Centre‐Sud‐de‐l’Île‐de‐
Montréal  appuie  sans  réserve  l’initiative  de  l’équipe  menée  par M. Marc Alain  visant  à 
entreprendre  l’évaluation de  la mise en œuvre et des  impacts de  l’entente multisectorielle 
relative aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou d’absence 
de soins menaçant leur santé physique (EM). 
 
Nous  avons  pris  connaissance  de  la  lettre  d’intention  déposée  par  l’équipe  dirigée  par 
M. Alain,  professeur‐chercheur  à  l’Université  du  Québec  à  Trois‐Rivières.  Nous  sommes 
convaincus  de  la  très  grande  qualité  de  cette  équipe  et  de  sa  capacité  à  répondre  aux 
différents  besoins  de  recherche  définis  dans  l’Action  concertée.  En  effet,  l’équipe  est 
composée  de  chercheurs  provenant  d’horizons  diversifiés  (psychologie,  psychoéducation, 
service  social,  droit,  criminologie,  épidémiologie).  Au‐delà  de  cette  pluralité  de  champs 
disciplinaires,  l’équipe  propose  également  une  complémentarité  entre  des  chercheurs 
provenant  du  milieu  universitaire  (Alain,  Clément,  Collin,  Vézina  et  St‐Amand)  et  des 
chercheurs d’établissement (Hélie et Nadeau). Une telle synergie sera assurément un atout 
au moment d’entreprendre la démarche de recherche qui est proposée. 
 
Il est à noter que cette initiative est l’un des nombreux projets autour desquels les Instituts 
universitaires en jeunesse de Montréal et Québec ont décidé de collaborer. De plus, il s’avère 
que  les  chercheurs  en  présence  détiennent  de  solides  connaissances  en  lien  avec  les 
différents aspects couverts dans le projet d’évaluation. En effet, M. Marc Alain a su réunir les 
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plus grands experts québécois en matière de concertation intersectorielle, d’exploitation de 
données  administratives  en  protection  de  la  jeunesse,  d’évaluation  des 
pratiques/programmes/politiques,  de  maltraitance  et  de  violence  faite  aux  enfants,  de 
trauma complexe, ainsi que de développement de l’enfant. Forts de l’expérience acquise dans 
le cadre d’une récente initiative régionale (régions 03 et 12) d’évaluation des forces et lacunes 
liées à  l’application de  l’EM,  il est clair que ces chercheurs ont pris une  longueur d’avance 
pour prendre en considération la complexité de l'objet de recherche, proposer des avenues 
de  solutions  nouvelles  et  pertinentes  ou  établir une  stratégie  judicieuse de  transfert des 
connaissances. 
 
Il  ne  fait  aucun  doute  pour  nous  que  M. Marc Alain  possède  l’expertise  et  toutes  les 
compétences requises pour diriger ce projet. Il a déjà fait preuve de beaucoup de leadership 
dans la mise sur pied de son équipe. De plus, il a réalisé et dirigé au cours des dernières années 
de nombreux projets d’évaluation et d’implantation de programmes et de politiques sociales 
ciblant les populations vulnérables. 
 
Notre organisation s’engage à collaborer de façon active à la réussite de cette vaste démarche 
d’évaluation. Un  tel  engagement  pourra  prendre  plusieurs  formes  afin  de  faciliter,  entre 
autres, l’accès aux données et la collaboration des intervenants du CIUSSS du Centre‐Sud‐de‐
l’Île‐de‐Montréal. Finalement, nous serions disponibles pour participer au comité de direction 
du projet selon les besoins manifestés par l’équipe. 
 
J’espère que ces quelques mots ont suffi à mettre en lumière le fait que l’Institut universitaire 
sur  les  Jeunes  en  difficulté  appuie  avec  grand  enthousiasme  l’équipe  dirigée  par 
M. Marc Alain. Je vous invite à me contacter pour toute question ou demande de précision 
concernant cette lettre d’appui. 
 
Veuillez agréer nos plus sincères salutations. 
 
 
 


Denis Lafortune, PhD. 
Directeur scientifique 
Institut universitaire sur les Jeunes en difficulté 
CIUSSS du Centre‐Sud‐de‐l’Île‐de‐Montréal 
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Protocole de recherche 


 


Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d'agression 


physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave: évaluation, pistes d'action et transfert des 


connaissances acquises à travers le Québec. 


Marc Alain, Ph.D., UQTR 


 


Problématique et état des connaissances actuelles 


 


L’Entente Multisectorielle (EM), mise en place au Québec en 2001, a pour but de: Garantir une 


meilleure protection et apporter l’aide nécessaire aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais 


traitements physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé physique en assurant une 


concertation efficace entre les ministères, les établissements et les organismes intéressés 


(Gouvernement du Québec, 2001, p. 13). De plus, par une concertation multidisciplinaire et 


intersectorielle, les acteurs impliqués dans l’EM sont appelés, dans l’intérêt de l’enfant, à subordonner, 


pour un moment, leurs objectifs particuliers à un objectif commun : la protection, au sens le plus large 


possible, des enfants (Gouvernement du Québec, 2001). Ce protocole sociojudicaire, impliquant le 


ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le ministère de la Justice du Québec, le ministère de la 


Sécurité publique, le ministère de la Santé et des Services sociaux et le ministère de la Famille, des 


Aînés et de la Condition féminine a été succintement évalué en 2007 dans la région de Québec, 


révélant des difficultés dans son application. En 2015-2016, deux études informelles, menées dans 


cette même région, suggèrent que les problèmes d’application de l’EM soulevés par le rapport de 2007 


ne se sont guère atténués (Alain et al., 2016; Gauthier, 2015). Il est démontré que les processus mis 


en branle à la suite de l’ouverture d’un dossier lié à l’EM ne produisent pas nécessairement les 


résultats escomptés au moment de la plainte policière ou du signalement à la protection de la 


jeunesse: « (…) près de la moitié des ententes multisectorielles (49.5%) ne donnent lieu à aucune 


poursuite criminelle et trois situations sur dix (30.2%) demeurent sans suite connue ou documentée 


jusqu’à deux ans après l’enclenchement du protocole. Bien qu’une situation sur cinq (20.3%) donne 


lieu à des accusations, on sait que ce pourcentage risque de diminuer aux étapes subséquentes de 


la trajectoire» (Gauthier, 2015 : 111). Par ailleurs, il semble que la capacité des liens intersectoriels 


inscrits dans les principes de l’EM étant destinés à assurer la protection des victimes est limitée, voire 


même pratiquement déficiente, particulièrement pour les jeunes enfants victimes d’agression sexuelle. 


Nos propres travaux (Alain et al., 2016) nous permettent de pousser davantage la réflexion quant aux 


difficultés actuelles d’application de l’EM. Bien que le sentiment général exprimé par les acteurs de 


l’EM (policiers, DPJ, procureurs, intervenants communautaires, médecins) fait clairement ressortir que 


tous ont à coeur le bien-être des enfants victimes, il n’en demeure pas moins qu’actuellement, les 
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acteurs impliqués veillent d’abord à exécuter les mandats qui sont propres à leur organisation plutôt 


que de subordonner ces mandats aux intérêts de l’enfant. À terme, ces mandats tendent à se 


chevaucher, ce qui n’est pas sans accroître à la fois le sentiment de complexité du mécanisme et celui 


de perdre de vue que c’est l’enfant victime et son entourage proche qui doivent être au centre des 


services et des actions entreprises. 


Ces difficultés à mettre les principes de concertation en application dans le fonctionnement de l’EM 


se retrouvent-elles dans les autres régions du Québec? Quel est, un peu plus de quinze ans après sa 


signature, l’état de fonctionnement général de l’EM? En quoi et comment la promulgation de la Loi 10 


en 2015 et la disparition des agences régionales qu’elle officialisait sont venues affecter la coordination 


que ces agences réalisaient (ces agences étaient, jusqu’à ce moment, les principales courroies 


d’échange entre les autorités locales et les responsables nationaux)? Quelles sont, régionalement, les 


principales difficultés rencontrées? Quelles sont les étapes des mécanismes prévus à l’EM qui 


souffrent le plus de ces difficultés? Pourquoi? Qu’a-t-on tenté de mettre en place pour contourner ces 


difficultés? Que révèlent, si tant est qu’il y en ait, les évaluations des correctifs proposés? Ce ne sont 


là que quelques exemples des questions auxquelles notre devis de recherche entend répondre et qui 


tissent le canevas des besoins exprimés dans l’appel de proposition de l’Action concertée émanant 


du Fonds québécois de recherche Société et culture. 


 


Objectifs/Hypothèses 


Afin de documenter si la mise en oeuvre et les impacts de l’EM à travers le Québec lui permettent 


d’atteindre ses buts et de proposer, le cas échéant, des pistes d’améliorations, trois objectifs sont 


poursuivis : 


1-Documenter les différents parcours des enfants victimes dont les cas ont fait l’objet d’une 


collaboration dans le cadre de l’EM. 


2-Documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs proches en fonction du but et 


des objectifs poursuivis par l’EM. 


3-Documenter les enjeux liés à l’application de l’Entente et dégager les pistes d’actions en vue de 


son amélioration. 


 


Méthodologie 


Pour atteindre les objectifs du projet, un devis mixte qualitatif et quantitatif sera utilisé pour réaliser 


sept grandes activités.  


 


Première activité de recherche : Analyse de données provenant des BDI/BDO  


Afin de documenter les caractéristiques et les parcours des enfants victimes et de leurs familles 


(objectif 1), le projet propose de recourir aux données uniformes pour tous les CIUSSS et CISSS 
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du Québec, contenues dans leurs bases de données informationnelles (BDI) et opérationnelles 


(BDO). C’est d’ailleurs concernant cette activité que la présente demande éthique au guichet 


unique de la recherche du CIUSSS-CN est effectuée. Notons d’emblée qu’aucun recrutement de 


participant au sein des CISSS et CIUSSS n’est nécessaire. Les BDI sont des bases de données, 


qui ont toutes le même format, et qui contiennent l’ensemble des renseignements à la fois sur les 


caractéristiques du jeune et de son entourage immédiat, mais aussi sur les motifs du ou des 


signalements et sur toutes les actions et interventions réalisées à l’endroit des situations ayant fait 


l’objet de signalements. Un protocole d’extraction sera développé au CIUSSS de la Capitale-


Nationale à l’aide d’un informaticien collaborant régulièrement avec le chercheur principal de 


l’étude, membre régulier du Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles 


(CRUJeF). Ce protocole permettra, entre autres, d’assurer que l’ensemble des données nominales 


seront préalablement anonymisées. Les données extraites proviendront de l’ensemble des 


dossiers pour lesquels l’onglet « Entente multisectorielle » a été enclenché. Les variables qui seront 


extraites sont les suivantes : 


•Données concernant les familles 


o Âge des enfants 


o Sexe des enfants 


o Origine ethnique des enfants 


o Région où vit l’enfant 


o Situation familiale (monoparentale, recomposée, famille 


d’accueil) 


•Données concernant le processus de l’EM 


o Les informations sur l’Entente multisectorielle (EM) : 


o Origine de l’EM : EM enclenchée au RTS ou à l’évaluation 


o Nombre d’EM déclenchées avant l’enquête policière 


o La nature du motif de signalement primaire; 


o La nature du ou des motif(s) de signalement secondaire; 


o Le statut prévalent de l’usager (i.e. est-ce que l’enfant a 


déjà eu un signalement avant l’EM) 


o Le statut de compromission par rapport à l’EM après 


évaluation (fondé, compromis, non-fondé, non-compromis) 


o La date du premier signalement 


o La date de fermeture du dossier, si pertinent. 


•Données concernant les services reçus 


o La trajectoire de serviceso Inscription à des services-programmes à l’interne (IMV) 


o Références à des services externes 


o Mesures appliquées 
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Une fois validé dans la Capitale-Nationale, ce protocole d’extraction sera effectué dans les BDI de 


l’ensemble des CISSS et CIUSSS du Québec. Chacun des sites enverra les données extraites 


sous format SPSS, sur une clé USB encryptée à l’équipe de recherche. 


Nous savons qu’environ 18 situations d’Entente multisectorielle sont enclenchées, par mois, dans 


la Capitale-Nationale. En ce sens, il est attendu que les variables de 6300 dossiers provenant de 


l’ensemble de CISSS et CIUSSS soient extraites pour la période de 30 mois que nous visons (avril 


2018 - déc 2020). Avec un tel échantillon, il sera possible d’effectuer des calculs de puissance 


permettant d’assurer des seuils significatifs aux mesures de tailles d’effet recherchées (Rossi, 


1990; Williams et al., 1995 ; Faul et al., 2007). 


Afin d’atteindre l’objectif 2 visant à documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs 


proches, il sera nécessaire d’extraire certaines données de dossiers provenant de la banque de 


données opérationnelles (BDO). Les BDO contiennent essentiellement des champs texte (on 


utilise les termes « notes évolutives » faisant référence aux journaux de bord des intervenants). 


Ces informations sont beaucoup plus lourdes à analyser, raison pour laquelle nous proposons la 


constitution d’un échantillon stratifié de 600 dossiers puisés à même les données de base, soit les 


quelques 6300 dossiers provenant de la BDI. Encore une fois, l’équipe de recherche collaborera 


avec l’informaticien du CRUJeF pour l’extraction des champs texte des dossiers. Les journaux de 


bord des intervenants permettront de suivre de façon beaucoup plus pointue le déroulement des 


interventions liées au suivi psycho-social, médical et de références aux organismes d’aide aux 


victimes d’acte criminel. Sur la base de nos travaux réalisés à partir des données du CIUSSS-CN, 


nous pouvons d’emblée établir que les critères de stratification correspondront à (1) la nature du 


signalement, (2) le groupe d’âge et le sexe de l’enfant victime, (3) les relations victime – agresseur 


et (4) la région d’origine du dossier. Ce sont les données de ces 600 dossiers qui nous permettront 


d’établir l’adéquation des suivis cliniques assurés aux enfants victimes et à leurs proches non-


abuseurs (i.e. mesure de l’adéquation entre le type de problèmes et le type de suivis offerts) et leur 


qualité (i.e. niveau de proximité de ces suivis avec les pratiques probantes et éprouvées en la 


matière). Une démarche quantitative sera également appliquée aux données de la BDO (i.e. par 


le biais d’une analyse lexico-graphique du type de celle que peut réaliser le progiciel Alceste). 


 


Deuxième activité : Analyse de données secondaires provenant du SIPP 


Toujours afin de documenter les caractéristiques et les parcours des enfants victimes et de leurs 


familles (obj. 1), il sera nécessaire de consulter certaines données anonymes du DPCP (e.g., 


nombre de dossiers reçus des services policiers, décisions du procureur) contenues dans le 


Système intégré des poursuites publiques (SIPP); après autorisation de la Commission d’Accès à 


l’information et l’accord du DPCP. 
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Troisième activité : Analyse de données secondaires provenant de sondages 


L’analyse des données provenant de deux sondages fournis par les partenaires impliqués 


contribuera à documenter les effets des interventions de l’EM (obj. 2). Le premier sondage, conduit 


par le MSSS auprès de 1234 intervenants impliqués dans l’EM à travers le Québec, documente, 


entre autres, les connaissances des mécanismes de l’EM et les impacts vécus en lien avec l’EM. 


Le second, dont les résultats sont partagés par Marie-Ève Clément, co-chercheure au projet, 


contient deux questions relatives à l’implication des différents partenaires dans l’EM. 


 


Quatrième activité : Organigramme des partenaires de l’EM et plate-forme web 


Afin de répondre à l’objectif 3, l’organigramme des partenaires impliqués dans l’EM sera mis à jour 


dans le but de faciliter la communication entre les acteurs de l’EM. Parallèlement, cet 


organigramme permettra d’identifier les acteurs clés souhaitant s’impliquer dans l’amélioration de 


l’EM et voulant jouer un rôle de leader à cet effet. Des rencontres entre l’équipe de recherche et 


certains partenaires, dans les différentes régions, seront un moyen concret d’impliquer les 


partenaires dans le projet. Dans le cas où les partenaires en témoignent l’intérêt, une plate-forme 


web pourrait être développée spécifiquement pour leur besoin. Cette plate-forme, d’abord 


alimentée par les chercheurs de l’équipe, serait destinée, à communiquer les résultats des 


analyses en cours et à solliciter les réactions et les suggestions éventuelles. Par exemple, les 


partenaires pourront faire état des facteurs qui, selon leur propre pratique, facilitent ou entravent 


la concertation et l’atteinte des objectifs liés au recours à l’EM. À terme, cette plate-forme nous 


permettra de collaborer aussi directement que possible et en continu avec les milieux de pratique 


tout en laissant un mécanisme pérenne pour l’ensemble des organisations participantes à l’issue 


de nos travaux. Pour ce faire, les responsabilités liées à alimenter les contenus de la plate-forme 


web et à susciter les discussions et la participation seront graduellement transférées de l’équipe 


de recherche aux participants. 


 


Cinquième activité : Entrevues auprès de parents et d’adolescents 


Afin de documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs proches en fonction du but 


et des objectifs poursuivis par l’EM (obj 2), il est souhaité de mener des entrevues individuelles 


auprès de parents non-abuseurs (n=60) et de leurs enfants de plus de 14 ans (n entre 10 et 40) 


ayant été impliqués dans une EM afin de documenter leurs perceptions durant ce parcours. Ces 


parents seront recrutés dans différents CAVAC de la grande région de Québec. Les adolescents 


seront recrutés grâce aux parents ayant participés à l’étude. Ces entrevues permettront d’entendre 


la voix des familles, témoins privilégiés de l’application de l’EM. 


 


Sixième activité : Entrevues auprès de procureurs et de policiers 
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Afin d’obtenir de l’information plus précise sur les suites judiciaires, les mesures de réprobation 


sociale et le traitement de la récidive dans les situations d’EM (obj 1), des entrevues de groupes 


auprès de policiers et des entrevues individuelles auprès de procureurs seront conduites. Ces 


entrevues permettront de recueillir l’expérience de ces témoins privilégiés du processus judiciaire 


de l’EM et de son traitement dans le temps. 


 


Septième activité : Transfert de connaissances 


Les résultats de ce projet seront d’abord présentés et détaillés dans un rapport adressé au 


FRQSC. De plus, la plateforme web, développé dans le projet, permettra de diffuser en continu 


les résultats obtenus dès sa mise en place et tout au long du projet. La publication trimestrielle 


d’un bulletin d’information sera aussi un moyen d’assurer le transfert des connaissances pendant 


les trois années du projet de recherche. Par ailleurs, des moyens plus classiques de diffusion des 


résultats seront menés : une grande conférence de transfert des connaissances, la participation à 


différents congrès nationaux et internationaux et la rédaction d’articles scientifiques et 


professionnels destinés à différents ordres professionnels, associations ou fédérations impliquant 


des partenaires impliqués dans l’EM. 


 


Analyse des données 


Le présent projet de recherche est de nature mixte quantitative et qualitative. Il devrait permettre 


de générer trois bases de données quantitatives (une base de données provenant de la BDI, une 


base de données provenant des sondages du MSSS et du sondage de Marie-Ève Clément et une 


base de données provenant du SIPP-Ministère de la Justice).  Les autres données collectées 


seront traitées de façon qualitative (entrevues et focus groupes). 


BDO-BDI : 


Concernant la base issue de la BDI, les données descriptives provenant des 6300 dossiers des 


familles ayant vécu une Entente multisectorielle, les données concernant le processus de l’Entente 


multisectorielle et les données concernant les services reçus seront traitées. L’analyse de ces 


données demeurera essentiellement exploratoire. Des analyses descriptives permettront d’établir 


un portrait précis du parcours vécu par les enfants victimes et leur famille. Si possible, des analyses 


de classes latentes permettront de regrouper les situations d’Entente multisectorielle en fonction 


de leurs caractéristiques. Il est attendu que des profils de situations émergent, permettant ainsi 


d’établir un portrait encore plus précis de la réalité des familles sur le terrain, et ce, à travers le 


Québec.  À partir de cette première base, un échantillon stratifié proportionnel de dossier (n=600) 


sera généré par pas aléatoire afin de constituer la seconde base de données (BDO). Les journaux 


de bord des intervenants seront soumis à une analyse lexico-graphique grâce au logiciel Alceste 


afin d’approfondir notre compréhension de la trajectoire vécue par les familles en situation d’EM et 


de mieux saisir les effets de ces interventions. 
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Sondages du MSSS et du sondage de Marie-Ève Clément : 


Des analyses quantitatives descriptives corrélationnelles et inférentielles seront effectuées à l’aide 


du logiciel SPSS.  


Base de données provenant du SIPP-Ministère de la Justice : 


Des analyses descriptives relatives nmbre de chefs d'accusation portés par dossier, du genre, des 


décisions du procureur, du nombre de dossiers traité seront réalisées à l’aide de SPSS. 


 


Les résultats issus des analyses séparées sur ces bases de données seront comparés de façon 


qualitative afin d’obtenir un portrait précis des trajectoires et des effets de l’Entente multisectorielle. 


Aucun regroupement d’informations individuelles ne sera fait.   


 


Résultats ou bénéfices escomptés 


L’ensemble des résultats de ce projet permettront de guider les décideurs, les gestionnaires, les 


intervenants et tous les acteurs concernés dans la recherche de solutions pour améliorer 


l’intervention et la protection envers les enfants victimes et leurs familles. Plus spécifiquement, la 


création de la plate-forme web aura rapidement des retombées pendant le projet en (1) favorisant 


une interaction et une collaboration entre les partenaires eux-mêmes et entre les partenaires et les 


chercheurs. Lorsque cette plate-forme web sera transférée aux partenaires de l’EM, elle sera non 


seulement un moyen de consolider la collaboration entre les partenaires provenant d’une même 


région ou de différentes régions du Québec, mais sera aussi un moyen (2) d’augmenter la 


satisfaction et le sentiment d’auto-efficacité des partenaires quant à l’application de l’EM. L’analyse 


des bases de données (BDI/BDO/SIPP), les entrevues avec les parents et les groupes de 


discussion auprès de policiers et des procureurs permettra d’une part, de (3) définir les besoins 


spécifiques de chaque région afin de proposer des pistes d’action qui s’adressent directement aux 


réalités régionales. D’autre part, ce portrait (4) permettra l’amélioration des étapes qui apparaissent 


problématiques dans la trajectoire de services. Un tel portrait (5) engendrera des recommandations 


novatrices visant à développer une trajectoire de services efficace sur les plans social, médical et 


judiciaire. C’est ainsi par l’identification des forces et des lacunes des divers processus découlant 


de l’EM, que nous pourrons (6) proposer des pistes d’action concrètes, répondant à des besoins 


réels, pour améliorer la protection et la prise en charge des enfants victimes. 
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Protocole de recherche 


 


Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d'agression 


physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave: évaluation, pistes d'action et transfert des 


connaissances acquises à travers le Québec. 


Marc Alain, Ph.D., UQTR 


 
Problématique et état des connaissances actuelles 
 
L’Entente Multisectorielle (EM), mise en place au Québec en 2001, a pour but de: Garantir une 


meilleure protection et apporter l’aide nécessaire aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais 


traitements physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé physique en assurant une 


concertation efficace entre les ministères, les établissements et les organismes intéressés 


(Gouvernement du Québec, 2001, p. 13). De plus, par une concertation multidisciplinaire et 


intersectorielle, les acteurs impliqués dans l’EM sont appelés, dans l’intérêt de l’enfant, à subordonner, 


pour un moment, leurs objectifs particuliers à un objectif commun : la protection, au sens le plus large 


possible, des enfants (Gouvernement du Québec, 2001). Ce protocole sociojudicaire, impliquant le 


ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le ministère de la Justice du Québec, le ministère de la 


Sécurité publique, le ministère de la Santé et des Services sociaux et le ministère de la Famille, des 


Aînés et de la Condition féminine a été succintement évalué en 2007 dans la région de Québec, 


révélant des difficultés dans son application. En 2015-2016, deux études informelles, menées dans 


cette même région, suggèrent que les problèmes d’application de l’EM soulevés par le rapport de 2007 


ne se sont guère atténués (Alain et al., 2016; Gauthier, 2015). Il est démontré que les processus mis 


en branle à la suite de l’ouverture d’un dossier lié à l’EM ne produisent pas nécessairement les 


résultats escomptés au moment de la plainte policière ou du signalement à la protection de la 


jeunesse: « (…) près de la moitié des ententes multisectorielles (49.5%) ne donnent lieu à aucune 


poursuite criminelle et trois situations sur dix (30.2%) demeurent sans suite connue ou documentée 


jusqu’à deux ans après l’enclenchement du protocole. Bien qu’une situation sur cinq (20.3%) donne 


lieu à des accusations, on sait que ce pourcentage risque de diminuer aux étapes subséquentes de 


la trajectoire » (Gauthier, 2015 : 111). Par ailleurs, il semble que la capacité des liens intersectoriels 


inscrits dans les principes de l’EM étant destinés à assurer la protection des victimes est limitée, voire 


même pratiquement déficiente, particulièrement pour les jeunes enfants victimes d’agression sexuelle. 


Nos propres travaux (Alain et al., 2016) nous permettent de pousser davantage la réflexion quant aux 


difficultés actuelles d’application de l’EM. Bien que le sentiment général exprimé par les acteurs de 


l’EM (policiers, DPJ, procureurs, intervenants communautaires, médecins) fait clairement ressortir que 


tous ont à cœur le bien-être des enfants victimes, il n’en demeure pas moins qu’actuellement, les 
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acteurs impliqués veillent d’abord à exécuter les mandats qui sont propres à leur organisation plutôt 


que de subordonner ces mandats aux intérêts de l’enfant. À terme, ces mandats tendent à se 


chevaucher, ce qui n’est pas sans accroître à la fois le sentiment de complexité du mécanisme et celui 


de perdre de vue que c’est l’enfant victime et son entourage proche qui doivent être au centre des 


services et des actions entreprises. 


Ces difficultés à mettre les principes de concertation en application dans le fonctionnement de l’EM 


se retrouvent-elles dans les autres régions du Québec? Quel est, un peu plus de quinze ans après sa 


signature, l’état de fonctionnement général de l’EM? En quoi et comment la promulgation de la Loi 10 


en 2015 et la disparition des agences régionales qu’elle officialisait sont venues affecter la coordination 


que ces agences réalisaient (ces agences étaient, jusqu’à ce moment, les principales courroies 


d’échange entre les autorités locales et les responsables nationaux)? Quelles sont, régionalement, les 


principales difficultés rencontrées? Quelles sont les étapes des mécanismes prévus à l’EM qui 


souffrent le plus de ces difficultés? Pourquoi? Qu’a-t-on tenté de mettre en place pour contourner ces 


difficultés? Que révèlent, si tant est qu’il y en ait, les évaluations des correctifs proposés? Ce ne sont 


là que quelques exemples des questions auxquelles notre devis de recherche entend répondre et qui 


tissent le canevas des besoins exprimés dans l’appel de proposition de l’Action concertée émanant 


du Fonds québécois de recherche Société et culture. 


 


Objectifs/Hypothèses 


Afin de documenter si la mise en œuvre et les impacts de l’EM à travers le Québec lui permettent 


d’atteindre ses buts et de proposer, le cas échéant, des pistes d’améliorations, trois objectifs sont 


poursuivis : 


1-Documenter les différents parcours des enfants victimes dont les cas ont fait l’objet d’une 


collaboration dans le cadre de l’EM. 


2-Documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs proches en fonction du but et 


des objectifs poursuivis par l’EM. 


3-Documenter les enjeux liés à l’application de l’Entente et dégager les pistes d’actions en vue de 


son amélioration. 


 


Méthodologie 


Pour atteindre les objectifs du projet, un devis mixte qualitatif et quantitatif sera utilisé pour réaliser 


sept grandes activités.  
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Première activité de recherche : Analyse de données provenant des BDI/BDO  


Afin de documenter les caractéristiques et les parcours des enfants victimes et de leurs familles 


(objectif 1), le projet propose de recourir aux données uniformes pour tous les CIUSSS et CISSS 


du Québec, contenues dans leurs bases de données informationnelles (BDI) et opérationnelles 


(BDO). C’est d’ailleurs concernant cette activité que la présente demande éthique au guichet 


unique de la recherche du CIUSSS-CN est effectuée. Notons d’emblée qu’aucun recrutement de 


participant au sein des CISSS et CIUSSS n’est nécessaire. Les BDI sont des bases de données, 


qui ont toutes le même format, et qui contiennent l’ensemble des renseignements à la fois sur les 


caractéristiques du jeune et de son entourage immédiat, mais aussi sur les motifs du ou des 


signalements et sur toutes les actions et interventions réalisées à l’endroit des situations ayant fait 


l’objet de signalements. Un protocole d’extraction sera développé au CIUSSS de la Capitale-


Nationale à l’aide d’un informaticien collaborant régulièrement avec le chercheur principal de 


l’étude, membre régulier du Centre de recherche universitaire sur les jeunes et les familles 


(CRUJeF). Ce protocole permettra, entre autres, d’assurer que l’ensemble des données nominales 


seront préalablement anonymisées. Les données extraites proviendront de l’ensemble des 


dossiers pour lesquels l’onglet « Entente multisectorielle » a été enclenché. Les variables qui seront 


extraites sont les suivantes : 


•Données concernant les familles 


o Âge des enfants 


o Sexe des enfants 


o Origine ethnique des enfants 


o Région où vit l’enfant 


o Situation familiale (monoparentale, recomposée, famille 


d’accueil) 


•Données concernant le processus de l’EM 


o Les informations sur l’Entente multisectorielle (EM) : 


o Origine de l’EM : EM enclenchée au RTS ou à l’évaluation 


o Nombre d’EM déclenchées avant l’enquête policière 


o La nature du motif de signalement primaire; 


o La nature du ou des motif(s) de signalement secondaire; 


o Le statut prévalent de l’usager (i.e. est-ce que l’enfant a 


déjà eu un signalement avant l’EM) 


o Le statut de compromission par rapport à l’EM après 


évaluation (fondé, compromis, non-fondé, non-compromis) 


o La date du premier signalement 


o La date de fermeture du dossier, si pertinent. 


•Données concernant les services reçus 
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o La trajectoire de services  


o Inscription à des services-programmes à l’interne (IMV) 


o Références à des services externes 


o Mesures appliquées 


• La table abuseur, comprenant les données relatives à l’abuseur. 


o Identifiant du présumé abuseur 


o Identifiant du service 


o Sexe du présumé abuseur 


 o Année de naissance du présumé abuseur 


 o Groupe d'âge du présumé abuseur 


o Catégorie du présumé abuseur 


 o Sous-catégorie du présumé abuseur 


o Indicateur «Vit avec l'enfant» au moment de l'abus 


o Indicateur présumé abuseur mineur 


 


Une fois validé dans la Capitale-Nationale, ce protocole d’extraction sera effectué dans les BDI de 


l’ensemble des CISSS et CIUSSS du Québec. Chacun des sites enverra les données extraites 


sous format SPSS, sur une clé USB encryptée à l’équipe de recherche. 


Nous savons qu’environ 18 situations d’Entente multisectorielle sont enclenchées, par mois, dans 


la Capitale-Nationale. En ce sens, il est attendu que les variables de 6300 dossiers provenant de 


l’ensemble de CISSS et CIUSSS soient extraites pour la période de 30 mois que nous visons (avril 


2018 - déc 2020). Avec un tel échantillon, il sera possible d’effectuer des calculs de puissance 


permettant d’assurer des seuils significatifs aux mesures de tailles d’effet recherchées (Rossi, 


1990; Williams et al., 1995 ; Faul et al., 2007). 


 


Afin d’atteindre l’objectif 2 visant à documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs 


proches, il sera nécessaire d’extraire certaines données de dossiers provenant de la banque de 


données opérationnelles (BDO). Les BDO contiennent essentiellement des champs texte (on 


utilise les termes « notes évolutives » faisant référence aux journaux de bord des intervenants). 


Ces informations sont beaucoup plus lourdes à analyser, raison pour laquelle nous proposons la 


constitution d’un échantillon stratifié de 600 dossiers puisés à même les données de base, soit les 


quelques 6300 dossiers provenant de la BDI. Encore une fois, l’équipe de recherche collaborera 


avec l’informaticien du CRUJeF pour l’extraction des champs texte des dossiers. Les journaux de 


bord des intervenants permettront de suivre de façon beaucoup plus pointue le déroulement des 


interventions liées au suivi psycho-social, médical et de références aux organismes d’aide aux 


victimes d’acte criminel. Sur la base de nos travaux réalisés à partir des données du CIUSSS-CN, 


nous pouvons d’emblée établir que les critères de stratification correspondront à (1) la nature du 
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signalement, (2) le groupe d’âge et le sexe de l’enfant victime, (3) les relations victime – agresseur 


et (4) la région d’origine du dossier. Ce sont les données de ces 600 dossiers qui nous permettront 


d’établir l’adéquation des suivis cliniques assurés aux enfants victimes et à leurs proches non-


abuseurs (i.e. mesure de l’adéquation entre le type de problèmes et le type de suivis offerts) et leur 


qualité (i.e. niveau de proximité de ces suivis avec les pratiques probantes et éprouvées en la 


matière). Une démarche quantitative sera également appliquée aux données de la BDO (i.e. par 


le biais d’une analyse lexico-graphique du type de celle que peut réaliser le progiciel Alceste). 


 


Deuxième activité : Analyse de données secondaires provenant du SIPP 


Toujours afin de documenter les caractéristiques et les parcours des enfants victimes et de leurs 


familles (obj. 1), il sera nécessaire de consulter certaines données anonymes du DPCP (e.g., 


nombre de dossiers reçus des services policiers, décisions du procureur) contenues dans le 


Système intégré des poursuites publiques (SIPP); après autorisation de la Commission d’Accès à 


l’information et l’accord du DPCP. 


 


Troisième activité : Analyse de données secondaires provenant de sondages 
L’analyse des données provenant de deux sondages fournis par les partenaires impliqués 


contribuera à documenter les effets des interventions de l’EM (obj. 2). Le premier sondage, conduit 


par le MSSS auprès de 1234 intervenants impliqués dans l’EM à travers le Québec, documente, 


entre autres, les connaissances des mécanismes de l’EM et les impacts vécus en lien avec l’EM. 


Le second, dont les résultats sont partagés par Marie-Ève Clément, co-chercheure au projet, 


contient deux questions relatives à l’implication des différents partenaires dans l’EM. 


 
Quatrième activité : Organigramme des partenaires de l’EM et plate-forme web 
Afin de répondre à l’objectif 3, l’organigramme des partenaires impliqués dans l’EM sera mis à jour 


dans le but de faciliter la communication entre les acteurs de l’EM. Parallèlement, cet 


organigramme permettra d’identifier les acteurs clés souhaitant s’impliquer dans l’amélioration de 


l’EM et voulant jouer un rôle de leader à cet effet. Des rencontres entre l’équipe de recherche et 


certains partenaires, dans les différentes régions, seront un moyen concret d’impliquer les 


partenaires dans le projet. Dans le cas où les partenaires en témoignent l’intérêt, une plate-forme 


web pourrait être développée spécifiquement pour leur besoin. Cette plate-forme, d’abord 


alimentée par les chercheurs de l’équipe, serait destinée, à communiquer les résultats des 


analyses en cours et à solliciter les réactions et les suggestions éventuelles. Par exemple, les 


partenaires pourront faire état des facteurs qui, selon leur propre pratique, facilitent ou entravent 


la concertation et l’atteinte des objectifs liés au recours à l’EM. À terme, cette plate-forme nous 


permettra de collaborer aussi directement que possible et en continu avec les milieux de pratique 


tout en laissant un mécanisme pérenne pour l’ensemble des organisations participantes à l’issue 
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de nos travaux. Pour ce faire, les responsabilités liées à alimenter les contenus de la plate-forme 


web et à susciter les discussions et la participation seront graduellement transférées de l’équipe 


de recherche aux participants. 


 
Cinquième activité : Entrevues auprès de parents et d’adolescents 
Afin de documenter les effets des interventions sur les enfants et leurs proches en fonction du but 


et des objectifs poursuivis par l’EM (obj 2), il est souhaité de mener des entrevues individuelles 


auprès de parents non-abuseurs (n=60) et de leurs enfants de plus de 14 ans (n entre 10 et 40) 


ayant été impliqués dans une EM afin de documenter leurs perceptions durant ce parcours. Ces 


parents seront recrutés dans différents CAVAC de la grande région de Québec.  Les adolescents 


seront recrutés grâce aux parents ayant participés à l’étude. Dans la région de la Capitale-


Nationale plus particulièrement, les parents et adolescents seront aussi recrutés par l’entremise 


d’une intervenante de première ligne (CSSS) et par les répondantes à la recherche du au Services 


intégrés en abus et maltraitance (SIAM) et des répondantes à la recherche du Centre de recherche 


universitaire sur les jeunes et les familles (CRUJeF). Ces entrevues permettront d’entendre la voix 


des familles, témoins privilégiés de l’application de l’EM. 


 
Sixième activité : Entrevues auprès de procureurs et de policiers 
Afin d’obtenir de l’information plus précise sur les suites judiciaires, les mesures de réprobation 


sociale et le traitement de la récidive dans les situations d’EM (obj 1), des entrevues de groupes 


auprès de policiers, des entrevues individuelles auprès de procureurs et des entrevues 


individuelles avec les avocats du contentieux à la jeunesse des CIUSSS seront conduites. Ces 


entrevues permettront de recueillir l’expérience de ces témoins privilégiés du processus judiciaire 


de l’EM et de son traitement dans le temps. 


 


Septième activité : Transfert de connaissances 
Les résultats de ce projet seront d’abord présentés et détaillés dans un rapport adressé au 


FRQSC. De plus, la plateforme web, développé dans le projet, permettra de diffuser en continu 


les résultats obtenus dès sa mise en place et tout au long du projet. La publication trimestrielle 


d’un bulletin d’information sera aussi un moyen d’assurer le transfert des connaissances pendant 


les trois années du projet de recherche. Par ailleurs, des moyens plus classiques de diffusion des 


résultats seront menés : une grande conférence de transfert des connaissances, la participation à 


différents congrès nationaux et internationaux et la rédaction d’articles scientifiques et 


professionnels destinés à différents ordres professionnels, associations ou fédérations impliquant 


des partenaires impliqués dans l’EM. 
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Analyse des données 
Le présent projet de recherche est de nature mixte quantitative et qualitative. Il devrait permettre 


de générer trois bases de données quantitatives (une base de données provenant de la BDI, une 


base de données provenant des sondages du MSSS et du sondage de Marie-Ève Clément et une 


base de données provenant du SIPP-Ministère de la Justice).  Les autres données collectées 


seront traitées de façon qualitative (entrevues et focus groupes). 


BDO-BDI : 
Concernant la base issue de la BDI, les données descriptives provenant des 6300 dossiers des 


familles ayant vécu une Entente multisectorielle, les données concernant le processus de l’Entente 


multisectorielle et les données concernant les services reçus seront traitées. L’analyse de ces 


données demeurera essentiellement exploratoire. Des analyses descriptives permettront d’établir 


un portrait précis du parcours vécu par les enfants victimes et leur famille. Si possible, des analyses 


de classes latentes permettront de regrouper les situations d’Entente multisectorielle en fonction 


de leurs caractéristiques. Il est attendu que des profils de situations émergent, permettant ainsi 


d’établir un portrait encore plus précis de la réalité des familles sur le terrain, et ce, à travers le 


Québec.  À partir de cette première base, un échantillon stratifié proportionnel de dossier (n=600) 


sera généré par pas aléatoire afin de constituer la seconde base de données (BDO). Les journaux 


de bord des intervenants seront soumis à une analyse lexico-graphique grâce au logiciel Alceste 


afin d’approfondir notre compréhension de la trajectoire vécue par les familles en situation d’EM et 


de mieux saisir les effets de ces interventions. 


Sondages du MSSS et du sondage de Marie-Ève Clément : 
Des analyses quantitatives descriptives corrélationnelles et inférentielles seront effectuées à l’aide 


du logiciel SPSS.  


Base de données provenant du SIPP-Ministère de la Justice : 
Des analyses descriptives relatives nmbre de chefs d'accusation portés par dossier, du genre, des 


décisions du procureur, du nombre de dossiers traité seront réalisées à l’aide de SPSS. 


 


Les résultats issus des analyses séparées sur ces bases de données seront comparés de façon 


qualitative afin d’obtenir un portrait précis des trajectoires et des effets de l’Entente multisectorielle. 


Aucun regroupement d’informations individuelles ne sera fait.   


 
Résultats ou bénéfices escomptés 
L’ensemble des résultats de ce projet permettront de guider les décideurs, les gestionnaires, les 


intervenants et tous les acteurs concernés dans la recherche de solutions pour améliorer 


l’intervention et la protection envers les enfants victimes et leurs familles. Plus spécifiquement, la 


création de la plate-forme web aura rapidement des retombées pendant le projet en (1) favorisant 


une interaction et une collaboration entre les partenaires eux-mêmes et entre les partenaires et les 
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chercheurs. Lorsque cette plate-forme web sera transférée aux partenaires de l’EM, elle sera non 


seulement un moyen de consolider la collaboration entre les partenaires provenant d’une même 


région ou de différentes régions du Québec, mais sera aussi un moyen (2) d’augmenter la 


satisfaction et le sentiment d’auto-efficacité des partenaires quant à l’application de l’EM. L’analyse 


des bases de données (BDI/BDO/SIPP), les entrevues avec les parents et les groupes de 


discussion auprès de policiers et des procureurs permettra d’une part, de (3) définir les besoins 


spécifiques de chaque région afin de proposer des pistes d’action qui s’adressent directement aux 


réalités régionales. D’autre part, ce portrait (4) permettra l’amélioration des étapes qui apparaissent 


problématiques dans la trajectoire de services. Un tel portrait (5) engendrera des recommandations 


novatrices visant à développer une trajectoire de services efficace sur les plans social, médical et 


judiciaire. C’est ainsi par l’identification des forces et des lacunes des divers processus découlant 


de l’EM, que nous pourrons (6) proposer des pistes d’action concrètes, répondant à des besoins 


réels, pour améliorer la protection et la prise en charge des enfants victimes. 


 
Échéancier 


 
 
 
Références  
Alain, M., Nadeau, D., Leclair, V., Lamonde, G., St-Amand, A. et Groleau, H. (2016). Implantation 


d’un Centre de services intégrés en abus et maltraitance (CSIAM) à Québec. Institut universitaire 


du Centre de Jeunesse de Québec du CIUSSS de la Capitale Nationale, Québec. 


Bennett, G. et Nasreen, J. (2011). The Knowledge Translation Toolkit : Bridging the Know-do Gap: 


a Resource for Researchers. New Delhi : Sage publications 







 


9 
 


Gauthier, M. (2015). L’entente multisectorielle en protection de la jeunesse. Trajectoire judiciaire 


et victimologique. (Mémoire de maitrise inédit). Université Laval, Québec 


Gouvernement du Québec (2001). Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus 


sexuels, de mauvais traitements physiques ou d’une absence de soins menaçant leur santé 


physique. Récupéré du site : https://www.mfa.gouv.qc.ca 


Gouvernement du Québec (2007). Bilan interministériel de l’Entente multisectorielle relative aux 


enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements physiques ou d’une absence de soins 


menaçant leur santé physique. Récupéré du site : http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss 








Québec, le 15 juillet 2019


Monsieur Marc Alain
Chercheur UQTR
Département de psychoéducation


Objet : Approbation du formulaire F1 - 4263, Formulaire de demande d'amendement à un projet
de recherche
Projet  #MP-13-2019-270, JDLF, intitulé: « Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle
relative aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave:
évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le Québec. ».
 


Monsieur,


Je vous informe que le Comité d’éthique de la recherche sectoriel Jeunes en difficulté et leur famille 
du CIUSSS de la Capitale-Nationale a pris connaissance des informations contenues dans les
documents mentionnés ci-dessous. 


F1 - 4263, Modification / Amendement


Protocole (Protocole de recherche complet - juin 2019.docx)
Documents aux participants (Autorisation du parent a ̀ contacter l'enfant .docx)
Documents aux participants (Message tel CAVAC- Ado.docx)
Documents aux participants (Message tel CAVAC- Parent.docx)
Documents aux participants (Lettre de présentation (adolescent).docx)
Documents aux participants (Lettre de présentation (parent).docx)
Autres (Approbation rencontre CAVAC.docx)
Autres (Canevas d'entretien CAVAC.docx)


En conséquence, je vous transmets par la présente l'attestation de conformité éthique de cet
amendement et des documents qui s'y rapportent.   


Je vous prie de recevoir, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.


Vice-Président Jacques Pouliot


Approbation d'un formulaire 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 


1 / 1


Exporté le 2021-04-26 15:24 par Brassard, Vicky  --- CODE DE VALIDATION NAGANO: iusmq-fbaa5acc-b194-41d4-928c-256443d0618ahttps://ciusss-cn.nagano.ca/verification/iusmq-fbaa5acc-b194-41d4-928c-256443d0618a








Québec, le 23 mars 2020


Monsieur Marc Alain
Chercheur 
Université du Québec à Trois-Rivières
 
Objet : Approbation du formulaire F1-5123, Formulaire de demande d'amendement à un projet
de recherche
Projet  #MP-13-2019-270, JDLF, intitulé: « Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle
relative aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave:
évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le Québec. ».
 


Monsieur, 


Je vous informe que le Comité d’éthique de la recherche sectoriel jeunes en difficulté et leur famille du
CIUSSS de la Capitale-Nationale a pris connaissance des informations contenues dans les
documents mentionnés ci-dessous. 


F1-5123, Modification / Amendement


FIC (Formulaire consentement Entente Multi format général.docx) (Dernière version : 2020-03-
06)
Protocole de recherche complet - modifié 02-20 (dernière version : 2020-02-20)


En conséquence, je vous transmets par la présente l'attestation de conformité éthique de cet
amendement et des documents qui s'y rapportent.   


Veuillez prendre note que cette décision s'applique également à l'établissement suivant : 


CISSS Chaudière-Appalaches
CISSS de Lanaudière
CISSS Abitibi Témiscamingue
CISSS Laval
CISSS Outaouais
CISSS Côte Nord
CISSS de la Gaspésie
CISSS Montérégie Centre
CISSS Montérégie Est
CISSS Montérégie Ouest
CISSS des Laurentides
CISSS des Iles
CISSS du Bas St-Laurent
CIUSSS de l'Estrie - CHUS


Approbation d'un formulaire 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 1 / 2







CIUSSS de la Mauricie Centre-du-Québec
CIUSSS de l'Ouest de l'Ile-de-Montréal
CIUSSS du Centre Ouest-de l'Ile-de-Montréal
CIUSSS du Centre Sud-de-l'Ile de Montréal
CIUSSS Saguenay Lac St-Jean


Je vous prie de recevoir, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.


Vice-Président Jacques Pouliot


Approbation d'un formulaire 
Bureau de gestion des projets de recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale, 418 821-9973 2 / 2
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ANNEXE 6.1 – Méthodologie de l’activité 1 


Afin de documenter les caractéristiques et les parcours des enfants victimes et de 


leurs familles (objectif 1), le projet proposait de recourir aux données uniformes pour tous 


les CIUSSS et CISSS du Québec, contenues dans leurs bases de données informationnelles 


(BDI) et opérationnelles (BDO). Pour cette raison, une demande à l’éthique au guichet 


unique de la recherche du CIUSSS-CN a été effectuée, et ce, bien qu’aucun recrutement 


de participants au sein des CISSS et CIUSSS était nécessaire. Les BDI sont des bases de 


données, qui ont toutes le même format, et qui contiennent l’ensemble des renseignements 


à la fois sur les caractéristiques du jeune et de son entourage immédiat, mais aussi sur les 


motifs du ou des signalements et sur toutes les actions et interventions réalisées à l’endroit 


des situations ayant fait l’objet de signalements. Un protocole d’extraction a été développé 


au CIUSSS de la Capitale-Nationale à l’aide d’un informaticien collaborant régulièrement 


avec Marc Alain, chercheur principal de l’étude, soit un membre régulier du Centre de 


recherche universitaire sur les jeunes et les familles (CRUJeF). Ce protocole a permis, 


notamment, d’assurer que l’ensemble des données nominales seront préalablement 


anonymisées. 


Collecte des données 


Les lettres de convenance et les autorisations des DSP pour les 16 régions ont été 


obtenues entre octobre 2018 et août 2020. Les données ont été extraites pour une période 


de 3 ans, soit du 1er avril 2017 au 31 mars 2020. L’extraction a été effectuée selon le critère 


principal Entente multisectorielle (EM) coché ou pas au signalement (lorsque non retenu) 


ou à l’évaluation (lorsque signalement retenu).  
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Afin de tester les requêtes d’extraction, des analyses préliminaires des données de 


Québec et Montréal ont été réalisées en mai et juin 2019. Les requêtes ont ensuite été 


ajustées en juillet 2019, puis retravaillées, notamment afin d’ajouter des variables relatives 


aux abuseurs, pour être finalisées en septembre 2020.  Ces requêtes ont été testées à Québec 


et Chaudière-Appalaches en septembre 2020. Le résultat étant satisfaisant, une requête 


pour l’extraction des données a été lancée dans tous les sites participants en septembre 


2020. En décembre 2020, les données pour 15 des 16 régions ont été obtenues. Ainsi, les 


analyses ont débuté en octobre 2020. Des correctifs à la requête ont dû être apportés en 


février 2020. 


Il est à noter qu’il était initialement prévu au protocole de recherche d’extraire les 


données de la base de données informationnelle (BDI) pour en faire des analyses 


quantitatives et aussi pour y sélectionner 600 situations dans l’ensemble de la province 


pour également extraire les données de la base de données opérationnelle (BDO), qui 


comprend les suivis d’activité et les rapports des intervenants et en faire une analyse 


qualitative plus approfondie. Toutefois, compte tenu des embuches rencontrées dans 


d’autres activités du projet et des délais que cela a engendrés ainsi que la complexité de 


l’analyse des données de la BDO, l’équipe de recherche entend réaliser uniquement les 


analyses des données quantitatives de la BDI. 


Stratégies et techniques d’analyse 


Avant de procéder aux analyses, plusieurs vérifications sont faites dans les bases de 


données afin de s’assurer de la validité de l’information. Cela a permis deux premiers 


constats: 
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1. Le premier constat a été que, dans chacune des régions, certaines situations traitées 


en EM n’ont aucun alinéa de signalement ni de compromission relatif à un abus 


sexuel et/ou un abus physique. Les situations de négligence sont également trop 


nombreuses pour représenter les cas de négligence grave réels et le libellé 


d’identification n’est pas suffisamment spécifique pour distinguer la négligence 


grave des autres formes de négligence. 


2. Nous avons donc ainsi constaté qu’il n’est pas possible d’identifier les situations de 


négligence grave normalement traitées en EM, de la manière dont les données ont 


été extraites, soit par le crochet Entente multisectorielle. Il s’agit d’une limite des 


données actuelles.  


À la lumière de ces deux constats, l’équipe de recherche entend consulter les pilotes 


PIJ de la province pour en savoir davantage sur les modalités d’utilisation et de régulation 


du cochet Entente multisectorielle dans les services de signalement et d’évaluation d’une 


région à l’autre. 
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Télécopieur : 819 333-4316 
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Le 20 novembre 2018 


COURRIER ÉLECTRONIQUE 


Monsieur Marc Alain 
 


Objet : Autorisation de réaliser la recherche multicentrique suivante : 


Quinze années d’application de l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes 
d’agression physique, d’agression sexuelle ou de négligence grave : évaluation, piste d’action 
et transfert des connaissances acquises à travers le Québec 


V/Réf. : MP-13-201-270 
 N/Réf. 17-18-27 
  


 


Monsieur, 
 
Il nous fait plaisir de vous autoriser à réaliser la recherche identifiée en titre sous les auspices du 
Centre intégré de santé et des services sociaux (CISSS) de l’Abitibi-Témiscamingue.  


Cette autorisation vous permet de réaliser la recherche dans les lieux de notre établissement, plus 
particulièrement l’accès aux données BDI/BDO du secteur de la protection de la jeunesse de notre 
CISSS. 


Cette autorisation vous est accordée sur la foi des documents que vous avez déposés auprès de notre 
établissement, notamment : 


 Lettre d’approbation finale du CER évaluateur du 2 octobre 2018  
 Déclaration du CER évaluateur du 27 avril 2018 à l’effet qu’il fera l’évaluation 
 Carte de visite expliquant le protocole 
 Courriel de Mme Sabrina Servot précisant l’apport de notre CISSS  
 Autorisation de la DSPEU du 13 novembre 2018. 


Si le CER vous informe pendant le déroulement de cette recherche d’une décision négative portant sur 
l’acceptabilité éthique de cette recherche, vous devrez considérer que la présente autorisation de 
réaliser la recherche sous les auspices de notre établissement est, de ce fait, révoquée à la date que 
porte l’avis du CER évaluateur. 


Cette autorisation suppose également que vous respecterez les modalités énoncées ci-après : 


o Vous devez respecter les dispositions du cadre de référence se rapportant à votre recherche; 
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o Vous utiliserez la version des documents se rapportant à la recherche approuvée par le CER 
évaluateur, les seuls changements apportés, si c’est le cas, étant d’ordre administratif et 
identifiés de façon à ce que le CER évaluateur puisse en prendre connaissance ; et 


o Respecter les exigences fixées par le CER évaluateur pour le suivi éthique continu de la 
recherche. 


 


La présente autorisation qui vous est donnée ici de réaliser la recherche sous les auspices de notre 
établissement sera renouvelée sans autre procédure à la date indiquée par le CER évaluateur dans sa 
décision de renouveler son approbation éthique de cette recherche.  
 
Nous vous invitons à contacter M. Luc Petit (lucpetit@ssss.gouv.qc.ca), responsable des banques de 
données dont vous aurez besoin pour l’extraction. 
 
La personne à joindre pour toute question relative à cette autorisation ou à son renouvellement ou au 
sujet de changement d’ordre administratif qui aurait été apporté à la version des documents se 
rapportant à la recherche approuvée par le CER évaluateur est Mme Marianne Gagnon-Bourget à 
l’adresse courriel suivante : marianne_gagnonbourget@ssss.gouv.qc.ca. 
 
Dans le cadre de votre projet, nous apprécierons que vous ou vos collaborateurs puissiez présenter les 
résultats de votre recherche, en temps et lieu, aux intervenants du CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue. 
 
En terminant, je vous demanderais de toujours mentionner dans votre correspondance au sujet de 
cette recherche le numéro attribué à votre demande par notre établissement ainsi que le numéro 
attribué au projet de recherche par le CER évaluateur. 
 
En espérant le tout conforme, veuillez accepter, Monsieur, nos sincères salutations. 


 
 
Maggy Vallières  
Directrice de la qualité, évaluation, performance et éthique 
et mandataire pour l’établissement à l’autorisation de la réalisation des recherches 
 


c. c.   M. Philippe Gagné, directeur de la protection de la jeunesse 
 M. Luc Petit, responsable de l’extraction de données 
 Mme Marianne Gagnon-Bourget, conseillère cadre en amélioration continue 
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 Direction de l’enseignement universitaire et de la recherche 
2750, boulevard Laframboise 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 4Y8 
Téléphone : 450 468-8111 poste 82289 
Télécopieur : 450 468-8274 
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Saint-Hyacinthe, le 8 novembre 2018  
 
 
 
Monsieur Marc Alain 
marc.alain@uqtr.ca 
 
 
Objet :   Autorisation de réaliser la recherche suivante : 


- Quinze années d’application de l’Entente multisectorielle relative aux 
enfants victimes d’agression physique, d’agression sexuelle ou de 
négligence grave : évaluation, pistes d’action et transfert des 
connaissances acquises à travers le Québec 


- MP-13-2019-270 
 


 
Monsieur, 
 
Il nous fait plaisir de vous autoriser à réaliser la recherche identifiée en titre sous les 
auspices du CISSS de la Montérégie-Est. 
 
Cette autorisation vous permet de réaliser la recherche dans les établissements du 
CISSS de la Montérégie-Est. 
 
Cette autorisation vous est accordée sur la foi des documents que vous avez déposés 
auprès de notre établissement, notamment la lettre du CER sectoriel Jeunes en 
difficulté et leur famille du CIUSSS de la Capitale-Nationale portant la date du 2 octobre 
2018 qui établit que votre projet de recherche a fait l’objet d’un examen scientifique et 
d’un examen éthique dont le résultat est positif. Si ce CER vous informe pendant le 
déroulement de cette recherche d’une décision négative portant sur l’acceptabilité 
éthique de cette recherche, vous devrez considérer que la présente autorisation de 
réaliser la recherche sous les auspices de notre établissement est, de ce fait, révoquée 
à la date que porte l’avis du CER évaluateur. 
 
Cette autorisation de réaliser la recherche suppose que vous vous engagez : 


 
1) à vous conformer aux demandes du CER évaluateur, notamment pour le suivi 


éthique continu de la recherche; 
2) à rendre compte au CER évaluateur et à la signataire de la présente 


autorisation du déroulement du projet, des actes de votre équipe de recherche, 
s’il en est une, ainsi que du respect des règles de l’éthique de la recherche; 


3) à respecter les moyens relatifs au suivi continu qui ont été fixés par le CER 
évaluateur; 


4) à conserver les dossiers de recherche pendant la période fixée par le CER 
évaluateur, après la fin du projet, afin de permettre leur éventuelle vérification; 


5) à respecter les modalités arrêtées par notre établissement au regard du 
mécanisme d’identification des sujets de recherche, à savoir : 







[…] la tenue à jour et la conservation de la liste à jour des sujets de recherche 
recrutés sous les auspices de notre établissement. Cette liste devra nous être 
fournie sur demande. 
[…] la transmission, à la docteure Jocelyne Bonin, directrice de l’enseignement 
universitaire et de la recherche, de la liste des sujets de recherche recrutés sous 
les auspices de notre établissement, aux fins du répertoire centralisé de notre 
établissement. 


 
La présente autorisation peut être suspendue ou révoquée par notre établissement en 
cas de non-respect des conditions établies. Le CER évaluateur en sera alors informé. 
 
Vous consentez également à ce que notre établissement communique aux autorités 
compétentes des renseignements personnels qui sont nominatifs au sens de la loi en 
présence d’un cas avéré de manquement à la conduite responsable en recherche de 
votre part lors de la réalisation de cette recherche. 
 
Notre collaboration à votre projet de recherche vise également le transfert de 
connaissances résultant des résultats que vous obtiendrez  afin d’en faire bénéficier 
nos secteurs d’activités dans le cadre de la formation continue et de l’amélioration de 
nos pratiques. 
 
La personne ressource dans notre établissement pour ce projet de recherche sera 
monsieur Claude Paquin que vous pouvez rejoindre par courriel au 
claude.paquin.cisssme16@ssss.gouv.qc.ca 
 
Je vous invite à entrer en communication avec moi pendant le déroulement de cette 
recherche, si besoin est. Vous pouvez aussi solliciter l’appui de notre direction en vous 
adressant à madame Sonia Drolet, adjointe à la direction, pour obtenir les conseils et le 
soutien voulu. 
 
En terminant, je vous demanderais de toujours mentionner dans votre correspondance 
au sujet de cette recherche le numéro attribué au projet de recherche par le CER 
évaluateur. 
 
Nous vous remercions de l’intérêt porté au CISSS de la Montérégie-Est et vous 
souhaitons la meilleure des chances dans la réalisation de votre projet. 
 
N’hésitez pas à nous joindre si vous désirez obtenir plus d’information. 
 
Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées. 


 
 
Dre Jocelyne Bonin, MD, CMFC 
Directrice du GMF-U Richelieu-Yamaska et 
de l’enseignement universitaire et de la recherche 
 
 
c. c. :  CÉR Jeunes en difficulté et leur famille, CIUSSS de la Capitale-Nationale 
 Roxane Bélanger, roxane.belanger.2@ulaval.ca 
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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
Le 7 janvier 2019 
 
 
Monsieur Marc Alain 
Université du Québec à Trois-Rivières 
1605, chemin Sainte-Foy 
Québec (Qc), G1S 2P1 
 
Objet : Autorisation de réaliser la recherche suivante : 


Titre : «Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux enfants 
victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence grave: évaluation, 
pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le Québec.» 


 Numéro attribué au projet par le CÉR évaluateur : MP-13-2018-270 
 
Monsieur, 
 
Il nous fait plaisir de vous autoriser à réaliser la recherche identifiée en titre sous les auspices du 
Centre intégré universitaire en santé et services sociaux du Centre-Sud de l’île de Montréal. Cette 
autorisation vous permet de réaliser la recherche au sein du Programme jeunesse du Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Sud-de-l’ Île-de-Montréal. 
 
Pour vous donner cette autorisation, notre établissement reconnaît l’examen éthique qui a été 
effectué par le Comité d’éthique de la recherche du CIUSSS de la Capitale-Nationale. 
 
• qui agit comme CER évaluateur pour ce projet, conformément au Cadre de référence des 


établissements publics du RSSS pour l’autorisation d’une recherche menée dans plus d’un 
établissement (le Cadre de référence); 


• qui a confirmé dans sa lettre du 27 avril 2018 le résultat positif de l’examen scientifique et de 
l’examen éthique du projet; et 


 
Cette autorisation vous est donnée à condition que vous vous engagiez à : 
• respecter les dispositions du Cadre de référence se rapportant à votre recherche; 
• respecter le cadre réglementaire de notre établissement sur les activités de recherche, 


notamment pour l’identification des participants à la recherche; 
• utiliser la version des documents se rapportant à la recherche approuvée par le CER 


évaluateur, les seuls changements apportés, si c’est le cas, étant d’ordre administratif et 
identifiés de façon à ce que le CER évaluateur puisse en prendre connaissance; et 


• respecter les exigences fixées par le CER évaluateur pour le suivi éthique continu de la 
recherche. 
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L’autorisation qui vous est donnée ici de réaliser la recherche sous les auspices de notre 
établissement sera renouvelée sans autre procédure à la date indiquée par le CER évaluateur dans 
sa décision de renouveler son approbation éthique de cette recherche. 
 
Vous consentez également à ce que notre établissement communique aux autorités compétentes 
des renseignements personnels qui sont nominatifs au sens de la loi en présence d’un cas avéré 
de manquement à la conduite responsable en recherche de votre part lors de la réalisation de 
cette recherche. 
 
Nous vous invitons à entrer en communication avec Rossitza Nikolova  
rossitza.nikolova.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca pendant le déroulement de cette recherche dans notre 
établissement, si besoin est. 
 
En terminant, nous vous demandons de toujours mentionner dans votre correspondance au sujet 
de cette recherche le numéro attribué au projet de recherche par le CER évaluateur. 
 
Veuillez agréer nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Annie-Kim Gilbert, Ph. D. 
Directrice de l’enseignement universitaire et de la recherche  
Personne mandatée par l’établissement pour autoriser la réalisation des projets de recherche  
 
AKG/jm 
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Le17 octobre 2018 
 
 
Monsieur Marc Alain 
Université du Québec à Trois‐Rivières 
Département de psychoéducation 
Case postale 500 
Trois‐Rivières (Québec)  G9A 5H7  
 
Par courriel uniquement : Marc.Alain@uqtr.ca 
 
 
Objet : Approbation finale du Comité de la convenance institutionnelle du CIUSSS du 


Saguenay–Lac-Saint-Jean 
 
 Titre du projet : Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative 


aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence 
grave : évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers 
le Québec 


 
 Numéro attribué par le CER sectoriel Jeunes en difficulté et leur famille du CIUSSS 


de la Capitale-Nationale, CER évaluateur : MP-13-2018-270 
 
 Numéro attribué par le CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean : 2018-028 
 
Monsieur, 
 
Les membres du comité d’étude de la convenance des projets de recherche ont analysé 
la faisabilité du projet de recherche mentionné en rubrique à l’intérieur des murs de 
l’établissement ou sous ses auspices. Le comité s’est assuré que le projet de recherche 
respecte les contraintes de l’établissement en regard notamment de la disponibilité des 
installations, des ressources humaines et matérielles de l’établissement et du volet 
financier, le cas échéant. 
 
Conséquemment, le comité de convenance institutionnelle recommande le déroulement 
du projet de recherche. 
 
Cette approbation vous permet de réaliser la recherche dans les installations du CIUSSS du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean suivantes : 
 
Installations en protection de l’enfance et de la jeunesse (CPEJ) et réadaptation pour 
jeunes en difficulté d’adaptation (CRJDA) 
 
Centre de protection et de réadaptation pour les jeunes en difficulté d’adaptation : 


 d’Alma 
 de Chicoutimi 
 de Dolbeau-Mistassini 
 de Jonquière 
 de La Baie 
 de Roberval 







 
 


 
Monsieur Marc Alain, Ph. D., - 2 - Le 17 octobre 2018 
 
 


 
Pour l’extraction de données de la Banque de Données Informationnelles (BDI) et 
opérationnelles (BDO) sur l’ensemble du territoire du Saguenay–Lac-Saint-Jean. 
 
Si vous vouliez ajouter d’autres installations pour la réalisation de votre projet, cette 
demande devrait être évaluée de nouveau par le comité de convenance institutionnelle 
du CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean. 
 
À la fin du projet, nous vous demandons de présenter vos résultats de recherche lors d’une 
activité de transfert des connaissances dans notre établissement et de nous transmettre 
les publications qui découlent de la réalisation de votre projet, tel que vous l’avez indiqué 
dans le formulaire d’étude de la convenance institutionnelle. 
 
Nous vous prions de recevoir, Monsieur Alain, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 


 
Christine Gagnon 
Responsable du comité de convenance institutionnelle 
CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean, Hôpital de Chicoutimi 
 
 
c. c. Dr Martin Fortin, M.D., personne formellement mandatée pour autoriser la réalisation 


des projets de recherche au CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
 
 
réf. : 2018-028 Lettre App finale Convenance CIUSSS SLSJ 2018-10-17.docx 

















Le 5 novembre 2018
 
PAR COURRIEL
 
 
Monsieur Marc Alain
Département de psychoéducation
Université du Québec à Trois-Rivières
Centre universitaire de Québec
 


Objet : Autorisation de réaliser une recherche


Projet #MEO-13-2019-573, MP-13-2019-270 - Entente multisectorielle
Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de


négligence grave: évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le Québec.


Monsieur,


Nous avons le plaisir de vous autoriser à réaliser la recherche identifiée en titre au CISSS de Chaudière-Appalaches. Cette autorisation vous permet
de réaliser la recherche à la Direction de la protection de la jeunesse - Direction provinciale.


Pour vous donner cette autorisation, notre établissement reconnaît l’examen éthique qui a été effectué par le CER du CIUSSS de la Capitale-
Nationale :


qui agit comme CER évaluateur pour ce projet, conformément au Cadre de référence des établissements publics du RSSS pour
l’autorisation d’une recherche menée dans plus d’un établissement (le Cadre de référence);
qui a confirmé dans sa lettre du 2 octobre 2018 le résultat positif de l’examen scientifique et de l’examen éthique du projet; et
qui a approuvé la version réseau des formulaires de consentement en français utilisés pour cette recherche.


La directrice des services professionnels a aussi autorisé l’accès aux données des dossiers des usagers selon les modalités indiquées au document
ci-joint.


Dans la perspective que votre projet de recherche se poursuive au-delà de la période de référence autorisée, il vous sera possible d’obtenir une
prolongation.
 
Cette autorisation vous est donnée à condition que vous vous engagiez à : 


respecter les dispositions du Cadre de référence se rapportant à votre recherche;
respecter le cadre réglementaire de notre établissement sur les activités de recherche, notamment pour l’identification des participants à
la recherche;
utiliser la version des documents se rapportant à la recherche approuvée par le CER évaluateur, les seuls changements apportés, si c’est le
cas, étant d’ordre administratif et identifiés de façon à ce que le CER évaluateur puisse en prendre connaissance; et
respecter les exigences fixées par le CER évaluateur pour le suivi éthique continu de la recherche.


Veuillez vous adresser à :


1) Madame Caroline Brown qui agit comme répondante de la Direction de la protection de la jeunesse - Direction provinciale concernant pour votre
projet de recherche :
Téléphone : (418) 389-1536, poste 641536
Courriel : caro_brown@ssss.gouv.qc.ca


2) Monsieur Dominic Lévesque-Rouleau, agent de planification, de programmation et de recherche de la Direction du programme jeunesse,
concernant l'extraction des données :
Téléphone : (418) 837-1930, poste 2233
Courriel: dominique_levesque@ssss.gouv.qc.ca


Autorisation du projet au CISSS de Chaudière-Appalaches (MEO) 
143, rue Wolfe; Lévis (Québec) G6V 3Z1; Téléphone 418 835-7121, poste 101360 1 / 2







 
L’autorisation qui vous est donnée ici de réaliser la recherche sous les auspices de notre établissement sera automatiquement renouvelée à la date
indiquée par le CER évaluateur dans sa décision de renouveler son approbation éthique de cette recherche.
 
La personne à joindre pour toute question relative à cette autorisation ou à son renouvellement ou au sujet de changements d’ordre administratif
qui auraient été apportés à la version des documents se rapportant à la recherche approuvée par le CER évaluateur, est monsieur Martin
Gaudreau du Guichet unique de la recherche (gur.cisss-ca@ssss.gouv.qc.ca).


Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.


Véronique Boutier
Directrice de la recherche et de l'enseignement universitaire


Autorisation du projet au CISSS de Chaudière-Appalaches (MEO) 
143, rue Wolfe; Lévis (Québec) G6V 3Z1; Téléphone 418 835-7121, poste 101360 2 / 2








  


 Direction des services multidisciplinaires, qualité, évaluation, 
performance et éthique 
 


45, rue du Père-Divet 
Sept-Îles (Québec)  G4R 3N7 
Téléphone : 418 962-9761, poste 2716 
Télécopieur : 418 962-2701 
www.cisss-cotenord.gouv.qc.ca 
 


 
 
 
 
PAR COURRIEL 
 
Baie-Comeau, le 11 novembre 2018 
 
 
 
Madame Sabrina Servot 
Coordonnatrice de projets de recherche UQTR/CRUJeF 
Candidate au doctorat en psychoéducation 
340 Clément-Lavoie 
Baie-Comeau (Québec) G4Z 3B8 
 
 
Objet : Autorisation de réaliser la recherche suivante : 
   
Titre : Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux 
enfants victimes d'agression physique, d'agression sexuelle ou de négligence 
grave: évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à 
travers le Québec. ". 
  


Projet : # MP-13-2018-270 
 
Madame, 
 
Il nous fait plaisir de vous autoriser à réaliser la recherche identifiée en titre dans notre 
établissement. 
 
Cette autorisation vous est accordée sur la foi des documents que vous avez déposés 
auprès de notre établissement, notamment la lettre du comité d'éthique de la recherche 
sectoriel Jeunes en difficulté et leur famille du CIUSSS de la Capitale-Nationale datée du 
2 octobre 2018 qui établit que votre projet de recherche a fait l’objet d’un examen 
scientifique et d’un examen éthique dont le résultat est positif. Cette approbation éthique 
est valable jusqu'au 2 octobre 2019. Si ce CER vous informe pendant le déroulement de 
cette recherche d’une décision négative portant sur l’acceptabilité éthique de cette 
recherche, vous devrez considérer que la présente autorisation de réaliser la recherche 
dans notre établissement est, de ce fait, révoquée à la date que porte l’avis du CER 
évaluateur. 
 
Cette autorisation suppose également que vous respecterez les modalités énoncées ci-
après. 
 
Notre établissement a reçu une copie de la version finale des documents se rapportant 
à la recherche, approuvée par le CER évaluateur. 
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Madame Sabrina Servot -2- Le 11 novembre 2018 


 


Cette autorisation de réaliser la recherche suppose également que vous vous engagez : 
 
1) À vous conformer aux demandes du CER évaluateur, notamment pour le suivi 


éthique continu de la recherche; 
 
2) À rendre compte au CER évaluateur et à la signataire de la présente autorisation du 


déroulement du projet, des actes de votre équipe de recherche, s’il en est une, ainsi 
que du respect des règles de l’éthique de la recherche; 


 


3) À respecter les moyens relatifs au suivi continu qui ont été fixés par le CER 
évaluateur; 


 


4) À conserver les dossiers de recherche pendant la période fixée par le CER 
évaluateur, après la fin du projet, afin de permettre leur éventuelle vérification; 


 


5) À respecter les modalités arrêtées au regard du mécanisme d’identification des sujets 
de recherche dans notre établissement, à savoir : 


 


- La tenue à jour et la conservation de la liste à jour des sujets de recherche 
recrutés dans notre établissement. 


 
La présente autorisation peut être suspendue ou révoquée par notre établissement en 
cas de non-respect des conditions établies. Le CER évaluateur en sera alors informé. 
 
Vous consentez également à ce que notre établissement communique aux autorités 
compétentes des renseignements personnels qui sont nominatifs au sens de la loi en 
présence d’un cas avéré de manquement à la conduite responsable en recherche de 
votre part lors de la réalisation de cette recherche. 
 
En terminant, nous vous demandons de toujours mentionner dans votre correspondance 
au sujet de cette recherche, le numéro attribué au projet de recherche par le CER 
évaluateur. 
 
Recevez, Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
Le Président-directeur-général, 
 
 
 
Marc Fortin 
 
NC/nt 








ANNEXE


CONVENANCE INSTITUTIONNELLE
 


No projet: MEO-13-2019-2950, MP-13-2019-270  -  Entente multisectiorielle


Titre: Quinze années d'application de l'Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d'agression physique,
d'agression sexuelle ou de négligence grave: évaluation, pistes d'action et transfert des connaissances acquises à travers le
Québec.


S.V.P prendre connaissance des informations suivantes en lien avec la convenance institutionnelle de votre projet dans notre
établissement :


Projet CÉR non-évaluateur uniquement


SVP vous assurer de déposer dans Nagano via un formulaire F1MEO Ajout / modification  les modifications et/ou
ajouts aux documents suivants :


1. Protocole
2. Formulaire de consentement
3. Brochure de l'investigateur
4. Violation au protocole (locale)
5. Avis de renouvellement
6. Avis important


Pour projet révision de dossiers


Une copie de l'autorisation de débuter votre projet au CIUSSS de l'Estrie - CHUS a été dirigée à l'InfoCentre. Vous
recevrez votre rapport, dès que la requête aura été traitée, via l'adresse courriel mentionnée dans votre requête à
l'InfoCentre. Au besoin, vous pouvez contacter l'InfoCentre par téléphone au 819-346-1110, poste 14777.


Ressources humaines 


Notre contribution consistera à exécuter le script d'extraction de données de la base de donnée PIJ - centre jeunesse.
 
La durée de l’extraction de données étant estimée à une heure, il est possible que des frais soient demandés si plus
d’efforts sont nécessaires de la part de notre établissement. Veuillez noter que l’équipe de recherche est responsable
de recueillir les données extraites et que le transfert ou le transport des données doit être effectué dans le respect des
lois et des règlements de la sécurité de l’information et de la protection des renseignements.
 
La réalisation des travaux débutera après la réception d’une lettre officielle confirmant l’autorisation de la Directrice
des services professionnels (DSP). Cette lettre doit être envoyée à M. Normand Bilodeau, adjoint à la direction des
ressources informationnelles et des technologies. Par la suite, votre demande sera transmise pour approbation du
responsable de la sécurité de l’information.
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Le tableau suivant indique la direction de notre établissement participante de même que le nom et les coordonnées des
personnes à contacter pour commencer votre projet.
 


Direction participante Personnes
ressources


Coordonnées


 
Direction des ressources
informationnelles et des
technologies (DRIT)


 
Normand Bilodeau,
adjoint à la direction
 
 
Denyze Fournelle,
Spécialiste en activités
cliniques, pilote clinique
PIJ et représentante PIJ
régionale
 
 
 


 
819 346-1110, poste 14315
nbilodeau.chus@ssss.gouv.qc.ca
 
 
819 564-7000, poste 51364
denyze.fournelle.ciussse-chus@ssss.gouv.qc.ca
 
 
 


 
 
Pour le déroulement de cette recherche dans notre établissement, si besoin est, vous pouvez communiquer avec
monsieur Louis Voyer au 819 780-2220, poste 45702, ou par courriel : lvoyer.csss-iugs@ssss.gouv.qc.ca.
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Le Fonds s'engage à rendre public les Rapports de recherche produits dans le cadre des Actions concertées. Le contenu n'engage que ses auteurs. 
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